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RESUME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le statut de la monnaie est paradoxal dans la théorie économique. La monnaie 

occupe une place à priori centrale, mais très limitée dans les faits. Elle est supposée 

apparaître dans une économie de troc pour régler les problèmes de double coïncidence 

par exemple et, une fois instituée, elle n'est qu'un voile qui lubrifie les mécanismes de 

l'échange. Cette analyse résulte d'une longue genèse conceptuelle au cours de laquelle 

les auteurs imaginent souvent les économies de troc et leurs contraintes pour établir des 

propositions théoriques sur la nature d'une économie monétaire. L'exemple singulier 

d'une province isolée au nord de la République Populaire du Laos nous permet de 

confronter ces propositions à une configuration particulièrement intéressante dans la 

mesure où des évolutions généralement séculaires ailleurs se concentrent en quelques 

décennies. Ce terrain met en relief l'influence d'une dynamique monétaire, où 

interviennent plusieurs monnaies, sur le développement des échanges marchands. 

Le premier chapitre de la thèse présente : d'une part la méthodologie adoptée pour 

collecter les données sur le volume des échanges marchands, de telles données n'étaient 

pas disponibles; d'autre part, les adaptations faites au cadre comptable traditionnel pour 

traiter ces informations. Notre outil comptable redéfinit les secteurs institutionnels 

pour comprendre les flux d'une société rurale en pleine mutation et il permet de 

distinguer les moyens d'échanges associés aux transactions. Les TEE et les comptes 

d'agents, établis pour 6 années, proviennent de cette première étape et toutes les 

statistiques utilisées lors des différentes démonstrations sont issues de ce travail 

préalable. 
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Le second chapitre pose les bases conceptuelles indispensables à l'étude d'un 

environnement où troc, bien monétaire et monnaie coexistent. Les différences entre ces 

concepts sont parfois ténues et il est important de biens les distinguer pour identifier 

les logiques qu’ils sous-tendent. Un bien monétaire et une relation de troc se 

confondent facilement par exemple et distinguer ou assimiler ces deux concepts n'est 

absolument pas équivalent. Ce travail théorique sur le troc et la monnaie conduit aux 

résultats suivants : d'une part, le troc est une relation bilatérale et la thèse soutient qu'il 

ne permet pas l'émergence d'une économie de troc. Cette dernière ne semblerait pas 

avoir existé et ses limites n'expliquent pas la genèse de la monnaie. D'autre part, la 

monnaie est un médium de reproduction sociale dont le contour dépasse largement les 

trois fonctions canoniques. Plus qu'un instrument elle permet un mode d'organisation 

de la société, qu'elle soit organisée sur des principes marchands ou non. Ainsi, 

l'évolution du mode d'organisation, d'une économie de production domestique à une 

économie marchande par exemple, est conditionnée par l'apparition d'une nouvelle 

monnaie adaptée à la mise en place du second système. 

L'exemple de Phongsaly (chapitre 3), corrobore les résultats de l'analyse théorique 

du second chapitre : les marchés n'ayant pas imposé la monnaie. En revanche, par le 

truchement de la fiscalité et des transferts aux zones défavorisées, l'Etat impose sa 

monnaie. La fiscalité rend le kip incontournable et le marché devient l'élément par 

lequel les paysans accèdent à cette monnaie pour se libérer de la dette fiscale. 

Simultanément, à travers la consommation des fonctionnaires désormais payés en kip 

(grâce aux transferts), une demande en biens agricoles apparaît et l'autarcie laisse place 

aux échanges. 

La présence du kip (chapitre 4) remet en cause le mode d'organisation traditionnel 

des échanges, de la production et la société de Phongsaly se transforme 

progressivement. Sous certaines conditions, jugeant l'échange durable les unités de 

productions recourent progressivement aux marchés pour s'approvisionner. Ainsi, elles 

commencent à produire pour les marchés et l'autoproduction n'est plus le seul moyen 

pour satisfaire leurs besoins. 

Toutefois, les moyens d'échanges traditionnels (chapitre 5) ne sont pas exclus de la 

dynamique monétaire. Ils conservent leur statut auprès des unités de production les 

moins insérées dans le système marchand, c'est-à-dire les paysans les plus pauvres en 

général. Pour les autres paysans, ils permettent également de tisser les liens de solidarité 
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indispensables pour affronter l'insécurité marchande. L'arrivée du kip n'élimine pas les 

moyens d'échanges traditionnels et induit parallèlement l'apparition de nouvelles 

monnaies. En effet, au sein de l'espace marchand, le kip ne couvre pas l'ensemble des 

besoins de médiation monétaire et les devises, inconnues auparavant, apparaissent. 

Le yuan domine largement l'espace des devises (chapitre 6) et, contrairement au 

bath et au dollar, il sort d'un cercle d'acteurs initiés. Les paysans, dont les villages se 

trouvent plus ou moins contigus à la frontière chinoise, recourent largement au yuan 

pour des transactions régulières. Par ailleurs, quel que soit le type d'acteur, pour 

certaines transactions spécifiques le yuan est l'unité de compte reconnue et, plus 

généralement, il est l'une des réserves de valeur de certains paysans et de quelques 

commerçants. En revanche, le bath et le dollar restent aux mains des commerçants et la 

majorité de la population n'y accède pas. L'évolution du champ monétaire de Phongsaly 

traduit une recomposition des pratiques monétaires. Selon leur appartenance sociale, le 

type d'échanges qu'ils effectuent et leurs besoins d'épargne les acteurs recourent à des 

monnaies différentes. 

Le champ monétaire de la province (chapitre 7) est fractionné et à la lumière des 

arguments que l'on développe, une cohérence interne à l'organisation de la province 

articule les éléments du champ. Les articulations entre moyens de paiement 

construisent des "passerelles" entre ceux-ci et, si un moyen ne suffit pas pour remplir 

les trois fonctions traditionnellement attribuées à la monnaie, les acteurs recourent à 

plusieurs moyens. Deux éléments expliquent le fonctionnement de ce système articulé : 

le kip et les commerçants. Le kip est la seule monnaie commune à tous, ou presque. 

Cette omniprésence met en relation les différents espaces et elle constitue un lien social 

sans lequel les transactions marchandes se développeraient difficilement. Les 

commerçants mettent en place l'organisation nécessaire aux transferts physiques et ainsi 

ils connectent, par les transactions de biens, des acteurs qui s'ignorent à priori. Par 

ailleurs, les transferts de biens avec les pays étrangers créent des excédents de devises 

pour certains et des déficits pour d'autres. Par exemple, les ventes effectuées en Chine 

par les paysans ne leur procurent pas la monnaie reconnue sur les marchés locaux, pour 

les achats domestiques. Les commerçants assurent le change et recyclent ces devises 

pour importer les biens qu'ils revendront aux paysans. Ces transferts, effectués par les 

commerçants, offrent aux acteurs la monnaie adéquate à leurs besoins et ainsi ils 

transactent. 
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Le tandem kip/commerçant permet la mise en relation de l'offre et de la demande. Le 

kip constitue le pivot autour duquel, d'une part le prix des biens se définit et d'autre 

part le change de devises se structure. Grâce à ces articulations, les commerçants 

organisent les transferts de biens et rééquilibrent les flux monétaires. Ainsi, les 

marchandises circulent entre producteurs et consommateurs et la division sociale du 

travail s'amorce. 
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GLOSSAIRE 

 

 
 

L'astérisque (*) dans le corps du texte indique les mots définis dans ce glossaire. 

Acteur. Acteur, agent et individu, sont l'un et l'autre employés indifféremment. 

Agent collecteur. Les agents collecteurs collectent les devises. Ce type d'agent se 

trouve souvent dans les marchés (halles) et achètent les devises, dollars, baths, yuan , 

euros, etc.. Profession officieuse et très féminisée. Ces agents collecteurs revendent 

ensuite directement les devises à des commerçants intéressés. Ils collectent souvent 

pour des agents de change officieux. Activité essentiellement urbaine et peu représentée 

à Phongsaly. 

Autarcie, autarcique. Nous retenons une définition extrêmement générique de 

l'autarcie. L'autarcie caractérise un mode d'organisation où les unités consomment leurs 

productions. La production des unités de production ne dépasse pas leur niveau de 

consommation. Ces dernières ne dégagent pas un excédent de biens produits 

échangeables sur les marchés. 

Le concept d'autarcie dépend de l'entité choisie, une nation, une région, un foyer, 

peuvent vivre en autarcie. Nous considérons l'autarcie du point de vue de l'unité 

familiale, le foyer. Les productions des foyers ne dépassent pas leurs consommations et 

ils ne consomment que leurs productions. Certes, l'autarcie complète n'existe pas et un 

foyer échange toujours, même en quantité extrêmement faible. En revanche, et ce point 

est central dans un régime autarcique, l'autoconsommation constitue pour un foyer 

l'objectif de la production. L'organisation des systèmes de production ne repose pas sur 

les échanges de biens et ils restent accessoires. Dans un environnement autarcique, la 

disparition des quelques échanges présents affecte assez peu le mode d'organisation de 

la société, tout au moins à court terme. 
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Bien monétaire. Un élément utilisé comme bien commun et qui possède parallèlement 

des attributs monétaires est un bien monétaire. Un bien socialement important, 

reconnu de tous et qui fait sens commun peut devenir un bien monétaire. 

Bien. Comme en microéconomie nous englobons "bien" et "service" en un même 

terme : bien. La même définition générique est adoptée pour bien et marchandise. 

Biens de consommation courante. Nous distinguons les biens de consommation 

courante et les biens d'investissement. Dans certains cas, cette dichotomie permet de 

repérer des pratiques monétaires différentes. L'appellation biens de consommation 

courante, regroupe certains produits paysans consommés localement, mais aussi les 

biens manufacturés consommés plus ou moins quotidiennement. Ces derniers sont 

généralement importés et l'écrasante majorité d'entre eux provient de Chine. Ces 

produits concernent : du savon, du dentifrice, des clous, des chaussures, des vêtements, 

des DVD, etc.. 

Biens d'investissement. Ces biens sont également importés. Cette catégorie regroupe 

des produits relativement chers. Cette catégorie regroupe les biens de productions 

(véhicule, mobylette, groupe électrogène, motoculteur, décortiqueuse à riz, moulin, 

etc.), mais aussi les biens destinés à l'agrément (magnétoscope, téléviseur, antenne 

parabolique, etc.). 

Champ monétaire. Le champ monétaire regroupe les moyens d'échanges présents au 

sein d'une entité géographique.  

Echanges.  Généralement ce terme désigne ce qui circule et il ne se limite pas aux 

échanges de biens. Cependant notre recherche porte sur les transactions marchandes et 

le vocable "échange" désigne les échanges de biens. Si nous traitons d'un autre type 

d'échange nous le spécifierons. 

Echanges socialisants. Les échanges socialisants regroupent toute forme d'échange 

dont le but n'est pas le transfert d'objet. L'objectif de ces échanges repose généralement 

sur la construction de liens sociaux et l'objet qui circule en est un support. 
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Excédents de production ou excédents. Dans le cadre de ce travail nous adopterons 

une définition très simple de l'excédent. En relation avec l'autarcie un excédent 

représente la part de la production supérieure à la consommation de l'unité considérée, 

le foyer. 

Exporter, exportations, importer, importations. La définition précise de ces termes 

se trouve au paragraphe 1.2.1. page 60. L'unité nationale n'est pas retenue pour les 

définir et ils dépendent de la dimension provinciale. Sous les rubriques, exportations et 

importations figurent tous les échanges de biens entre la province de Phongsaly et les 

autres territoires, qu'ils soient nationaux ou extranationaux. 

Foyer. (Unité familiale) Le foyer correspond à un ensemble de personnes vivant sous le 

même toit et il correspond à une unité de production. Dans certains cas, l'unité de 

production peut dépasser la famille et s'étendre au clan. Cependant, la distinction joue 

une influence mineure par rapport à notre objectif de recherche. Ainsi, nous retenons, 

le foyer, il équivaut à l'unité de production et il est composé d'un groupe d'individus 

unis par des liens claniques, familiaux, etc.. 

Marchandise. La définition de marchandise est générique et elle équivaut à la 

définition du bien. 

Moyen d'échange. Le moyen d'échanges regroupe les monnaies d'état, les biens 

monétaires et le troc.  

Moyen de paiement. Nous regrouperons derrière ce terme les monnaies d'état et les 

biens monétaires. 

Nouveau mouvement économique (NME).  Changement d'orientation politique, à 

partir de 1986. Le modèle socialiste est abandonné pour s'orienter peu à peu vers un 

modèle d'économie de marché. Voir annexe n° 2 pour plus de détails.  

Organisation administrative. Administrativement la république du Laos se partage en 

provinces (18), redécoupées en districts (141), en 2000. 
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Pathet Lao. Suite aux accords de Genève le parti communiste Lao (Néo lao Hack Sat) 

administre officiellement les zones nord-est du Laos à partir de 1955 (cf. annexe n° 2). 

Il forme un gouvernement baptisé le gouvernement du Pathet Lao. Dès lors, et jusqu'en 

1973, deux gouvernements administrent l'actuelle République Populaire du Lao : le 

gouvernement National et celui du Pathet Lao. Le pays était divisé en deux et la 

frontière entre ces deux "états" évolue au gré des combats et des alliances. 

Paysan. Définir le concept de paysans ne présente pas un intérêt majeur pour cette 

recherche et nous en retiendrons une définition extrêmement succincte inspirée par "La 

fin des paysans" (MENDRAS, 1970). Le paysan se définit par l'utilisation de sa 

production, il inclut dans son travail l'autoconsommation qui peut-être l'unique 

production. La logique de l'agriculteur se distingue nettement, il produit pour les 

marchés et le fruit de la vente de ses productions lui permet d'acheter les biens qu'il 

consomme lui et sa famille. 

Dans le chapitre 1 de ce travail, pour définir les secteurs institutionnels et pour illustrer 

notre raisonnement, nous assimilons parfois paysans et agriculteurs, dans ce cas nous 

expliquons les raisons de l'amalgame. 

Phongsaly. Phongsaly est une ville, un district et une province. Pour ce travail nous 

faisons plus souvent référence à la province qu'à la ville ou au district. Ainsi, dans le 

texte Phongsaly signifie : la province de Phongsaly. Pour le district ou la ville nous 

préciserons Phongsaly district ou Phongsaly ville. 

Première période et deuxième période. Avant 1990 (le première période), les 

échanges reposaient sur des transferts de produits paysans et de petits biens 

manufacturés. Proportionnellement, les produits paysans dominaient le volume 

extrêmement limité des échanges. Les paysans n'utilisaient pas de consommations 

intermédiaires et les ventes de leurs produits correspondaient sensiblement à la valeur 

ajoutée de l'activité. Pour cette activité, le montant d'un échange se traduisait 

directement en valeur ajouté, le travail étant le seul in-put nécessaire à la production. 

La deuxième période s'oppose à la première. Après 1990 (la seconde période), le 

commerce se développe et de nombreux biens inconnus auparavant apparaissent. Les 

acteurs consomment de plus en plus de biens et l'activité commerciale crée de plus en 
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plus de valeur ajoutée. De plus, les paysans emploient davantage de consommations 

intermédiaires et la part relative de valeur ajoutée dans le produit de leur vente diminue. 

Principe organisationnel. Ce terme ne fait pas référence à un concept particulier et il 

traduit simplement une idée générale pour stabiliser des notions nécessaires à la 

démonstration. Derrière l'idée de principe organisationnel nous voulons décrire un acte 

important sur lequel repose le mode d'organisation de la société. Si l'acte disparaît la 

société ne peut plus continuer à fonctionner sur ce mode et son organisation doit 

changer. Par exemple, dans une société marchande, l'échange de marchandise occupe 

une place importante. L'échange est un "principe" qui permet une organisation 

spécifique de la société et s'il disparaît la société change radicalement. Le cas d'une 

société autarcique aurait également pu servir d'exemple. L'autarcie est un principe 

organisationnel dans le sens où la société est structurée pour permettre 

l'approvisionnement grâce à l'autarcie. 

Production paysanne. (ou produits paysans). Les produits paysans sont des 

productions agricoles cultivées (riz, légumes, sésame, etc.) ou sauvages (produits 

forestiers en général) et des productions animales domestiques (la volaille, les porcins, 

et le bétail), ou sauvages (le gibier). Ces produits sont destinés à la consommation 

locale, comme des biens de consommation courante, ou à l'exportation. 

Société de production domestique. Définition inspirée de l'ouvrage de Marshal 

Sahlins (1976). Dans une société de production domestique, les acteurs produisent un 

minimum pour satisfaire tous leurs besoins, mais tout est fait pour produire la totalité 

du minimum de ces besoins. Les sociétés de production domestique produisent et 

consomment leurs productions. Ces dernières doivent satisfaire leurs besoins, sachant 

que la notion de besoin est définie par la société et non par une instance extérieure. Les 

besoins ne sont pas illimités. 

La production pour l'échange occupe un rôle secondaire par rapport à la 

production pour l'autoconsommation. Si la production de biens destinée à l'échange est 

impossible, l'échange avec d'autres groupes n'a pas lieu sans remettent en cause la 

production pour l'autoconsommation. Il existe une volonté immanente d'autonomie 

entre les groupes. 
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Sphère. Nous retenons une définition simplifiée du concept de sphère établi par 

Bohannan (1959). Une sphère délimite un périmètre de "biens" à l'intérieur duquel 

l'échange est possible. Les biens d'une sphère s'échangent directement ou indirectement 

contre les biens appartenant à la même sphère. Il existe généralement des équivalences 

entre ces biens. Certains biens, clairement identifiés, possèdent également des 

équivalences avec des biens appartenant à une autre sphère. 

Transferts. Comme pour l'échange, utilisé seul le terme transfert s'applique aux 

transferts de biens. Nous spécifierons le type de transferts lorsqu'ils ne porteront pas 

les biens, les transferts de devises par exemple. 

Valeur. Le terme valeur ne fait pas référence au débat théorique sur la valeur. Pour ce 

travail, la valeur est définie par les acteurs, elle est subjective, chacun d'eux construit sa 

notion de valeur des transactions sur le marché. Si nous traitons une autre forme de 

valeur, nous en préciserons la forme. 
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La monnaie, l'un des "trous noirs" de la science économique (SAPIR, 2000), pose de 

nombreux problèmes théoriques. Plusieurs courants de pensée s'opposent et à 

l'intérieur de ceux-ci les auteurs ne s'accordent pas toujours sur son rôle dans une 

économie réelle. 

Deux principaux courants se distinguent : l'approche instrumentale et l'approche 

institutionnelle. Les tenants du premier courant postulent qu'il existe une économie 

sans monnaie et à l'intérieur de ce cadre, ils cherchent à expliquer les modalités 

d'adhésion à celle-ci. Le second mouvement, au contraire, ne conçoit pas une économie 

marchande sans monnaie et s'intéresse au "pouvoir" organisationnel de la monnaie. Le 

cœur du débat repose donc sur la question de "l'antériorité" du marché ou de la 

monnaie. 

Ce débat trouve un écho particulier dans le Laos contemporain où une économie 

de subsistance se transforme rapidement en économie marchande avec une 

recomposition simultanée du champ monétaire*. Cet exemple concentre sur deux 

décennies des phénomènes souvent séculaires, difficilement observables ailleurs et 

constitue à ce titre un cas unique. Notre recherche se propose de confronter cet 

exemple empirique aux théories des deux courants de pensée évoqués ci-dessus, travail 

que nous aborderons par un bref rappel des principes fondateurs des deux écoles. 
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L'approche instrumentale appose la monnaie à une "force motrice" fondamentale : 

l'échange de biens*. L'individu égoïste recherche le profit et cela entraîne une 

dynamique où l’échange*, parce qu'il satisfait son intérêt, est la "force motrice" 

(SMITH, 1991). Malheureusement, l'épanouissement du système se trouve limité par 

des frictions spécifiques à une relation de troc. L'absence de double coïncidence 

(JEVONS, 1876) par exemple, bloque de potentiels échanges et l'instrument monnaie 

intervient alors. Il règle les viscosités spécifiques à l'échange de troc et lubrifie le 

système sans réellement intervenir dans le mécanisme. Selon Walras, tout se passe par 

les marchandises et la monnaie sert uniquement le transfert* de biens entre les 

individus. Dans ce contexte, la monnaie est un instrument défini par les trois fonctions 

qu'elle possède : l'unité de compte, l'intermédiaire d'échange et la réserve de valeur. 

Les théoriciens recherchent alors les principes microéconomiques à l'origine de la 

création de la monnaie et trouvent dans les coûts de transactions la justification de 

l'adhésion des acteurs* à l'instrument. Indépendamment de toute forme d'organisation, 

parce que la monnaie limite ces coûts, ils se trouvent à l'origine de la genèse de la 

monnaie. Elle est donc le fait d'individus autonomes et rationnels, qui, guidés par leur 

intérêt, la retiennent pour maximiser leurs utilités ou leurs profits. La notion d'intérêt, 

chère à Smith2, se trouve également mobilisée pour expliquer la création monétaire. 

L'approche instrumentale de la monnaie s'articule donc en deux temps. Au départ, 

malgré un besoin d'échange, les mécanismes restent plus ou moins bloqués. Pour 

"débloquer" le système, les acteurs inventent alors la monnaie. L'introduction de la 

monnaie joue alors un rôle fondamental, elle est essentielle car elle permet un niveau de 

bien-être supérieur à l'équilibre. En revanche, et cela traduit une forme d'aporie, 

l'instrument essentiel une fois présent devient neutre : "la neutralité de la monnaie, signifiant 

qu'une variation de sa quantité n'affecte ni les prix réels ni les allocations de marché d'équilibre, est 

au centre de la théorie monétaire" (CARTELIER, 2004). 

Cette approche, hormis cette contradiction, pose des problèmes que la définition 

de monnaie traduit par ailleurs. Elle propose un concept parfois polysémique, 

polysémie qui dissimule peut-être des formes d'incohérences. En effet, l'ouvrage 

séminal de Jevons et les travaux contemporains déjà cités ne confrontent pas réellement 

                                                 
2 "Mais l'homme à presque continuellement besoin du secours de ses semblables, et c'est en vain qu'il l'attendrait de 

leur bienveillance. Il sera plus sûr de réussir, s'il s'adresse à leur intérêt personnel..." (SMITH, 1991, pg.148) 
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la définition instrumentale de la monnaie à l'objet qu'ils qualifient de tel et des 

divergences à l'intérieur de ce champ théorique apparaissent. Deux types de problèmes 

scindés en trois points se distinguent. Les deux premiers touchent à la cohérence du 

modèle et le dernier traduit les difficultés pour rendre compte d'éléments abstraits. 

�x Des fonctions auraient-elles plus d'importance que d'autres ? Selon Menger (1892), 

l'intermédiaire d'échange occupe une place centrale contrairement à Hicks qui juge la 

réserve de valeur plus importante (HICKS, 1969). Dès lors toutes les fonctions ne 

prennent pas corps avec le même niveau d'exigence. Des fonctions jouent un rôle plus 

important que d'autres et des monnaies peuvent posséder des fonctions plus ou moins 

accomplies. Hicks (1967) explicite cette notion par "a fully developed money" (HICKS, 

1967). Les raisons de ces discours ne se trouvent-elles pas dans la définition même de la 

monnaie, seraient-ils possibles avec une définition univoque ? 

�x Indépendamment de la définition, comment explique-t-on en toute cohérence 

l'exemple russe des années 1990 ? Dans une économie monétaire, des agents 

choisissent le troc dont les coûts de transactions sont supérieurs. Pourquoi des 

individus choisissent-ils un moyen d'échanges* en apparence inopérant ?  

�x Enfin, si tout se passe par les marchandises3 l'échange dépend de leur valeur. Or la 

communauté scientifique s'accorde difficilement sur les principes théoriques de la 

valeur (valeur travail ou valeur marginale) que certains rejettent (ORLEAN, A paraître).  

Dès lors, si les théories de la valeur se révèlent inopérantes, l'approche instrumentale de 

la monnaie perd sa force. Les modèles où le rôle de la monnaie est accessoire (elle 

n'apparaît pas dans Arrow-Debreu) seraient-ils concevables sans présupposer la valeur ?  

Selon Orléan, il est étrange que la monnaie soit partout mais qu'elle reste absente 

de la théorie. La monnaie est certainement plus qu'un instrument, c'est une institution 

et à ce titre nous allons nous y intéresser. 

 

                                                 

3 La définition de marchandise reste générique, elle ne fait aucune référence à la définition de Marx par 

exemple. Une marchandise est un bien ou un service courant. 
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L'approche institutionnelle de la monnaie. Pour la simple raison qu'ils refusent la "force 

motrice" que serait le marché, tous les économistes n'adhèrent pas aux principes de 

filiation entre troc et monnaie. "On peut affirmer, en gros, que tous les systèmes économiques qui 

nous sont connus jusqu'à la fin de la féodalité en Europe occidentale étaient organisés selon des 

principes soit de la réciprocité, ou de la redistribution soit de l'administration domestique, soit d'une 

combinaison des trois. Ces principes furent institutionnalisés à l'aide d'une organisation sociale qui 

utilisait, entre autres, les modèles de symétrie de la centralité et de l'autarcie. Dans ce cadre la 

production et la distribution ordonnées des biens étaient assurées grâce à toutes sortes de mobiles 

individuels disciplinés par des principes généraux de comportement. Parmi ces mobiles, le gain 

n'occupait pas la première place. La coutume et le droit, la magie et la religion induisaient de concert 

l'individu à se conformer à ces règles de comportement qui lui permettaient en définitive de fonctionner 

dans le système économique" (POLANYI, 1996, pg.85). La monnaie est alors une genèse 

conceptuelle et non le fruit d'un processus évolutionniste. Elle permet d'organiser la 

société et la forme de monnaie dépend du mode d'organisation de la société. Ces modes 

sont pluriels et la monnaie d'une société* de production domestique, où l'échange est 

accessoire, jouera un rôle spécifique à celle-ci. La monnaie permet une organisation 

autour d'actes rituels (TOREN, 2000), ou par rapport à des formes de pouvoir 

(LANTZ, 1985). En revanche, la monnaie offre un cadre nécessaire à l'épanouissement 

des échanges dans une société où domine le rapport marchand et ainsi, ils jouent un 

rôle structurel fondamental. Sur ces bases, le concept général de "monnaie" regroupe 

des réalités différentes que nous définirons au cours de ce travail : les monnaies d'état, 

les monnaies marchandes et les monnaies des sociétés de production domestique aux 

multiples qualificatifs. De plus, au sein des sociétés de production domestique, les 

monnaies sont souvent des biens socialement reconnus par le groupe.  

Une monnaie4 adéquate est nécessaire à la mise en place du rapport marchand et 

les théoriciens qui défendent cette approche ne la voient pas comme le fruit de la 

conjonction des choix d'individus maximisateurs. Au contraire, la monnaie est imposée 

par un choc extérieur au champ strictement économique et il prend de multiples 

                                                 

4 Le terme "monnaie" s'applique souvent à une monnaie adaptée à l'organisation marchande. L'échange 

de bien constitue l'un des thèmes centraux de l'économie et la monnaie est généralement étudiée dans ce 

cadre. Pour simplifier, notre discours nous retiendrons cette nomenclature. Nous spécifierons le type de 

monnaie lorsqu'elle permet un autre type d'organisation. 
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formes. Le résultat d'une action collective au niveau tribal, d'un Royaume, d'un Califat, 

d'un Empire ou d'un Etat dans les formes modernes, constitue souvent ce choc. 

L'instance supra-individuelle institue alors sa monnaie qui circule généralement au sein 

du territoire que l'instance administre. Il existe donc autant de monnaies que de modes 

d'organisation et cela explique l'intérêt de plusieurs disciplines pour ce phénomène : 

"l'analyse monétaire dépasse largement le seul domaine de l'économie" (AGLIETTA, ORLEAN, 

2002b, pg.10). Selon l'objet de la recherche, des anthropologues, des historiens, des 

sociologues, des économistes se penchent sur le sujet. Ces démarches sont 

complémentaires, les unes éclairent les autres, mais il est important de ne pas 

transposer sans précaution les apports de l'une dans l'autre. L'approche institutionnelle 

s'intéresse à la monnaie comme lien social à partir duquel le mode d'organisation 

marchand prend corps. Cependant, de cette dimension abstraite de la monnaie une 

intervention directe dans les transactions en découle à travers la fonction 

d'intermédiaire d'échange par exemple. Ces deux phénomènes : lien social abstrait et 

intermédiaire d'échange, théoriquement séparables se trouvent liés dans la pratique, 

voire s'auto-valident. En effet, dans une société marchande, si les marchandises ne 

circulent pas entre les individus, l'organisation marchande n'a plus sa raison d'être. Elle 

disparaît et avec elle sa monnaie. Réciproquement, si la monnaie disparaît, les échanges 

deviennent difficiles et le rapport marchand peut s'écrouler. 

Ainsi l'ensemble de normes, une fois institué, rend l'échange possible et ensuite le 

développement des échanges fait appel à la médiation monétaire. Cependant, la mise en 

place de cette architecture globale est progressive, et ceci explique peut-être la vision 

instrumentale de la monnaie. Les acteurs ont confiance en la monnaie et dans le 

système qu'elle organise. Dès lors, ils échangent davantage et les nouveaux échanges 

font appel à plus de monnaie pour permettre la transaction. Or, l'analyse classique et 

néoclassique s'intéresse uniquement à la monnaie à l'intérieur de la transaction. Elle 

oublie le médium de reproduction sociale5 qu'est aussi la monnaie. Ce courant 

théorique identifie clairement la relation entre besoin monétaire et besoin de 

transaction et, ne regardant que la transaction, il affirme que le besoin de monnaie 

provient du besoin d'échange. 

                                                 
5 Médium de reproduction sociale : cf. Orléan (2002). 
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Les exemples retenus par les classiques sont significatifs à ce titre et nous 

présenterons le cas de Jevons (annexe n° 7). Cet auteur a formalisé un concept 

fondamental et toujours aussi actuel : la double coïncidence des besoins. Son analyse 

repose sur les types d'échanges qu'effectuaient ses compatriotes avec des peuples plus 

ou moins inconnus des européens à l'époque et établis dans des pays jugés exotiques. 

L'Européen désire échanger avec ses interlocuteurs, mais ils ne disposent pas de la 

monnaie idoine à la transaction. Ils veulent troquer, mais cela n'est pas toujours 

possible car l'un ne désire pas ce que possède l'autre. De ce fait le troc est un moyen 

d'échanges compliqué, une monnaie aurait simplifié la transaction et le besoin 

d'échange motive l'innovation qui donne naissance à la monnaie. 

Jevons prend l'exemple d'une société marchande où une monnaie existe depuis 

longtemps (la société européenne de la deuxième moitié du 19ème siècle). Cette société 

repose déjà sur des principes marchands et lorsqu’elle améliore ses moyens des 

transports, elle essaye d'étendre son commerce au delà de ses limites traditionnelles. 

L'exemple choisi par Jevons ne traduit pas l'absence de monnaie.  En revanche le 

langage "monnaie européenne" est étranger aux peuples non européens et alors 

Européens et non Européens troquent. Jevons ne considère pas deux cultures sans 

monnaies qui, sous la pression d'un besoin réciproque d'échanges, limités par les 

viscosités du troc, inventent la monnaie. Jevons regarde uniquement la transaction, il 

oublie le contexte monétaire européen dans lequel l'échange de biens occupait déjà un 

rôle capital et sans lequel les Européens n'auraient peut-être pas exploré les territoires 

lointains. En élargissant leur périmètre d'échange, les Européens se trouvent confrontés 

à l'absence d'une monnaie chez leurs partenaires, voire à l'absence d'équivalence entre 

deux formes de monnaies. Le troc contourne l'une ou l'autre des deux absences, mais il 

semble difficile d'assimiler ces mécanismes à la genèse de la monnaie sur les cendres du 

troc. Ces exemples illustrent des problèmes de diffusion de la monnaie et, qu'elle soit 

antérieure au troc entre les Occidentaux et les peuples "lointains", pose deux problèmes 

fondamentaux.  

�x Premièrement, si l'on considère uniquement la transaction entre les agents 

européens et étrangers la monnaie n'existe pas. Le troc entre les individus pose des 

problèmes qu'une monnaie lubrifierait. D'un point de vue microéconomique la monnaie 

règle bien des viscosités immanentes au troc et son apparition, au sein de la transaction, 

correspond à une démarche rationnelle. En revanche, même si une monnaie appropriée 
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n'existe pas pour faciliter le type d'échange précité, d'un point de vue 

macroéconomique la monnaie existe déjà. Le débat ne se place plus sur le terrain de la 

genèse mais plutôt sur celui de l'absence d'équivalence entre monnaies, de normes 

différentes, de problèmes de taux de change, de fractionnement monétaire, etc.. 

Interprété comme une genèse d'un point de vue microéconomique, à l'échelle 

macroéconomique le même phénomène est une diffusion. L'angle d'observation 

transforme la perception d'un évènement qui ne change pourtant pas dans l'absolu. 

�x Deuxièmement, même si implicitement les auteurs font état de plusieurs monnaies, 

ils assimilent la "monnaie" aux monnaies métalliques des peuples occidentaux de la fin 

du XIXème. Cet amalgame plus ou moins explicite n'est peut- être pas contingent mais 

plutôt nécessaire pour établir les principes de "filiation" entre troc et monnaie. Dés lors 

nous pouvons nous interroger si ce concept d'apparence homogène ne cacherait pas de 

nombreuses nuances et des rôles différents que joueraient les monnaies. Les travaux de 

Servet, Théret, Yildirim6, se penchent sur cette pluralité de la monnaie : "L'ensemble 

indique que l'universalité de la monnaie est d'ordre anthropologique et non historique, et que la 

monnaie occidentale moderne, en tant que monnaie historique parmi d'autres, ne saurait donc 

prétendre à l'universalité et être porteuse de la vérité ultime de toute monnaie".  Le concept de 

monnaie englobe "la monnaie occidentale moderne" et il n'exclut pas les autres, il ne relègue 

pas dans la catégorie troc ce qui n'est pas monnaie occidentale de la fin du XIXème. Il 

existe alors différents types de monnaies et, dans les exemples de Jevons, un système 

d'équivalences entre monnaies européennes et étrangères aurait permis les échanges de 

biens entre les deux peuples. Dans les exemples qu'il mobilise la monnaie existe déjà et 

ces exemples traduisent un problème d'articulation entre monnaies et non de genèse de 

la monnaie. Ainsi, et nous revenons à la question initialement posée, la monnaie est-elle 

une condition indispensable au développement des échanges marchands ?  

 

 

 

                                                 

6 (SERVET, 2006) 



 38

Ce travail de recherche propose une relecture de ces théories à travers l'exemple 

d'une province de la République Populaire du Laos : Phongsaly* de 1975 et 2000. En 

quelques années, le mode d'organisation caractéristique des sociétés de production 

domestique a changé pour laisser place à une logique ou le rapport marchand domine. 

Le champ monétaire ne s'unifie pas, il se recompose, de nouvelles monnaies 

apparaissent et le rôle des anciennes se transforme. 

Notre terrain d'étude, la province de Phongsaly, se trouve à l'extrême nord de la 

république (annexe n° 1) dans un environnement où dominait encore, en 1975, des 

principes autarciques* (annexe n° 2) et où les quelques échanges présents ne 

constituaient en rien un principe organisationnel*. Extrêmement limités au sein de la 

province et avec l'extérieur, ils assuraient uniquement le transfert de biens spécifiques 

dans un cadre défini. Par ailleurs, il n'existait pas d'homogénéité "monétaire", et 

plusieurs moyens de paiement* circulaient : la monnaie nationale (le kip), la piastre7 et 

des biens monétaires* (annexe n° 6). Pour certains échanges, le troc intervenait 

également. À la fin des années 1980 et au début des années 1990, cette situation se 

transforme. L'autarcie* laisse place doucement à une logique où l'échange de biens 

occupe une place fondamentale. Le kip se généralise progressivement, mais les moyens 

d'échanges présents en 1975 ne disparaissent pas pour autant. En revanche les devises, 

inconnues avant le début de la mutation, apparaissent et se développent essentiellement 

à partir de 1995. Cependant, tous les acteurs n'évoluent pas au même rythme et en 2000 

le rapport marchand n'a pas encore pénétré toutes les strates de la population. 

Considérer toutes les étapes qui ponctuent l'évolution présentée ci-dessus nous semble 

complexe et pour clarifier notre démonstration nous retiendrons deux périodes 

principales* : avant la mise en place du rapport marchand (1975 - 1990) et après (1990 - 

2000).  

De cette présentation succincte transparaît clairement la problématique posée sur  

l'antériorité de la monnaie sur la force motrice de l'échange, sachant que "la monnaie" 

ne signifie pas obligatoirement une seule monnaie. Plusieurs monnaies articulées au sein 

d'une dynamique cohérente peuvent représenter le phénomène monétaire.  

                                                 
7 Héritage de l'occupation française. 
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L'exemple concret de ce terrain de recherche nous offre ainsi la possibilité de 

discuter la théorie "in vivo" et nous proposons de vérifier cinq hypothèses8 pour 

répondre à la question suivante. 

L'évolution de la dynamique monétaire explique-t-elle le développement des 

échanges marchands à Phongsaly ? 

�x Hypothèse 1 

La monnaie nationale se retrouve dans l'essentiel des nouvelles transactions dont le 

volume croît à partir de la fin des années 1980. La généralisation de la relation 

monétaire est-elle le fruit de l'action conjuguée d'agents qui, en raison des coûts de 

transactions, décident d'utiliser la monnaie ? Ou bien un choc impose-t-il le kip aux 

acteurs qui l'adoptent ? L'hypothèse du choc nous semble plus réaliste et nous 

vérifierons l'élément suivant : 

H 1 : Un choc extérieur aux forces du marché impose la monnaie nationale à 

Phongsaly. 

�x Hypothèse 2 

Le kip devient incontournable et il pénètre progressivement toutes les strates de la 

population. Sa présence influence alors les relations des acteurs aux échanges et à la 

production. En effet, il permet la mise en place de marchés et, parce qu'ils deviennent 

un moyen stable et durable pour satisfaire leurs besoins vitaux, les acteurs produisent 

pour alimenter les marchés. Ils se détachent alors de l'autoproduction et 

production/consommation se désynchronisent pas à pas sans mettre la survie de l'unité 

de production en danger. 

H 2 : La présence de la monnaie nationale transforme le rapport des individus à 

l'échange, à la production et ainsi la relation marchande devient possible. 

�x Hypothèse 3 

La monté en puissance du kip n'élimine cependant pas tous les moyens d'échanges 

présents en 1975. Ces derniers conservent un rôle actif et il semble intéressant de 

déterminer s'ils assurent un rôle dans la mise en place de la nouvelle logique 

                                                 
8 Par hypothèse nous retenons la notion de conjecture à vérifier et non le sens de principe premier 

nécessaire pour construire un raisonnement. 
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marchande. En effet, pourquoi ne disparaissent-ils pas ? sont-ils nécessaires à la 

dynamique ? 

H 3 : La persistance des moyens d'échanges traditionnels traduit un besoin de 

médiation monétaire que le kip ne permet pas. 

�x Hypothèse 4 

Le champ monétaire se recompose, mais la présence des moyens traditionnels et du kip 

ne satisfait visiblement pas les besoins de tous les agents. Avec le développement des 

échanges de biens apparaissent également les devises. La quatrième hypothèse, 

contrairement à la précédente, ne porte plus sur le maintien de moyens d’échanges, 

mais sur l'apparition de monnaies inconnues auparavant. Pourquoi les devises 

prennent-elles part au champ monétaire de la province ? 

H 4 : Les devises traduisent un besoin de médiation monétaire que le kip et les moyens 

d'échanges traditionnels ne permettent pas. 

�x Hypothèse 5 

Le champ monétaire de la province se recompose et trois entités le constituent : la 

monnaie nationale, les moyens d'échanges traditionnels et les devises. Dans ce contexte 

sont-elles autonomes, sans lien ou, au contraire hétéronomes et parce qu’une forte 

cohérence interne les articule le système permet le développement des échanges ? 

H 5 : La monnaie nationale assure la cohérence entre les moyens d'échanges et la 

dynamique monétaire indispensable au développement des échanges de biens. 

      Le plan de la thèse se structure en sept chapitres. Le premier présente la 

méthodologie suivie pour construire le cadre d'analyse. Le second est une réflexion 

théorique pour définir des bases conceptuelles stables. Enfin les cinq derniers vérifient 

les hypothèses, une par chapitre. 

Notre terrain est atypique à certains égards et le cadre d'analyse retenu doit permettre 

de traduire cette singularité. En effet, nous vérifions les hypothèses à l'intérieur d'un 

environnement dépourvu des données nécessaires entre 1975 et 2000. De plus, avant la 

transition, les agents autoconsommaient le fruit des activités de chasse, de cueillette, 

d'agriculture ou d'élevage et il n'existe pas d'outil comptable adapté à l'étude d'un tel 

contexte où circulent plusieurs moyens de paiement*. Ainsi, dans le premier chapitre 

nous justifions nos choix méthodologiques pour collecter les données et pour 
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construire le cadre logique adapté à notre terrain par rapport à notre problématique. 

Comment avons-nous collecté les données sur les échanges de biens ? comment avons-

nous redéfini les secteurs institutionnels, comment avons-nous établi les TEE en 

intégrant la variable "moyen d'échanges" ? 

Le second chapitre définit les bases conceptuelles nécessaires à l'analyse d'un tel sujet. 

Une dynamique s'établit obligatoirement entre plusieurs éléments et il semble essentiel 

de ne pas confondre les logiques cachées derrière chacun d'eux. En effet, des biens 

assurent parfois des fonctions monétaires, des coquillages par exemple (MENGER, 

1892). Les assimiler à du troc peut conduire à la "filiation" entre troc et monnaie, 

lorsqu'une monnaie métallique les remplace par exemple. En revanche, si les coquillages 

appartiennent à l'espace monétaire, les conclusions changent radicalement et la 

"filiation" se transforme en une succession de monnaies. Ainsi, il semble capital de 

s'interroger sur la nature du troc et de la monnaie pour fixer des bases conceptuelles 

solides pour comprendre l'influence d'une dynamique entre monnaies sur le 

développement des échanges de biens. 

La seconde partie se concentre sur la monnaie émergente, le kip (chapitre 3) et sur 

les conséquences de ce phénomène (chapitre 4). Le chapitre 3 met en évidence les 

mécanismes par lesquels l'état impose sa monnaie à travers la fiscalité et les transferts 

du gouvernement central. D'une part, pour acquitter la dette fiscale les acteurs 

recherchent des kips en vendant des produits locaux et ainsi il devient incontournable. 

D'autre part, les transferts approvisionnent la province en kip et les agents qui les 

possèdent achètent des produits locaux. Les marchés deviennent un tiers nécessaire et 

une nouvelle logique s'enclenche. Le chapitre 4 analyse l'influence de la diffusion du kip 

sur le mode d'organisation de la société locale. Le kip, imposé à tous, ou presque, 

devient un repère commun à partir duquel les productions deviennent comparables. 

Dés lors, les acteurs peuvent  estimer la contre partie de leurs productions qu'ils 

commencent à écouler pour obtenir des biens qu'ils ne produisent pas. Les marchés 

naissent progressivement et un début de division sociale du travail s'amorce. Le mode 

d'organisation se transforme radicalement et les échanges de biens, accessoires au 

départ deviennent essentiels. 
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La troisième partie, à travers les chapitres 5 e 6, s'intéresse aux moyens d'échanges 

qui assurent des besoins de médiation monétaire que le kip ne garantit pas. D'une part, 

les moyens d'échanges traditionnels permettent la construction de liens sociaux 

nécessaires pour affronter les risques de l'insécurité marchande. Ces mêmes moyens 

remplissent également mieux que le kip une des fonctions de la monnaie, la réserve de 

valeur. D'autre part, les devises se diffusent avec les nouvelles transactions entre la 

province et les pays tiers. Elles permettent les transactions de biens pour lesquelles le 

kip est refusé et, ainsi, des produits étrangers se retrouvent à Phongsaly. Cependant, les 

devises ne sont pas accessibles à tous les agents, les pratiques monétaires dépendent 

d'une typologie d'acteurs. 

Enfin, la dernière hypothèse est vérifiée dans la quatrième partie qui ne comporte 

qu'un chapitre. Le kip est la référence monétaire la plus largement partagée et ainsi il 

articule la mise en relation des autres moyens d'échanges. Ce mécanisme offre à tous les 

agents un ou des moyens d'échanges idoines à leurs besoins en médiation monétaire. 

Cependant, à travers les articulations, transparaît clairement le rôle essentiel des 

commerçants. Ils jonglent avec les monnaies et alors les biens circulent. Ils organisent 

les transferts de marchandises et de monnaies et, ainsi, l'offre et la demande se 

rencontrent. 

NB . La méthodologie choisie, pour démontrer l'influence de la dynamique entre 

monnaies sur le développement des échanges marchands, mobilise parfois les mêmes 

éléments à différentes étapes de la démonstration. Ainsi, l'utilisation de ces derniers ne 

doit pas être considérée comme une répétition mais comme un choix méthodologique. 

En effet, la démonstration repose sur les articulations et un même élément peut 

intervenir à plusieurs niveaux. 
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1  PROBLEMES METHODOLOGIQUES, 
COLLECTE DES DONNEES ET TERRAIN 

D'ETUDE 

 

 

 
 

 

Confronter des principes théoriques à un terrain donné constitue l'enjeu de ce 

travail de recherche. De 1975 et 2000, la Province de Phongsaly* présente un intérêt 

majeur en rapport avec notre questionnement. Sur un horizon géographique et 

temporel limité, elle concentre une "architecture" monétaire originale. Plusieurs 

monnaies coexistent, la dynamique entre ces monnaies se recompose et les échanges de 

marchandises* se développent. Cependant cette confrontation se heurte à deux 

contraintes sous-jacentes, l'une d'ordre pratique et l'autre théorique.  

Pratiquement, le terrain de recherche se trouve dans un pays pauvre et les données 

statistiques indispensables à notre recherche n'existaient pas. Ainsi, à temps partiel 

pendant trois ans, nous avons collecté les données nécessaires auprès d'un échantillon 

d'acteurs. Toutes les informations chiffrées mobilisées pour répondre à la question 

posée proviennent des données ainsi collectées, et traitées par la suite à l'intérieur d'un 

cadre logique que nous avons remodelé par rapport au terrain.  

La contrainte théorique est comptable et provient de l'absence d'outils conçus pour 

analyser une société où l'autoconsommation, principe organisationnel en 1975, laisse 

progressivement place à une économie où l'échange marchand joue un rôle 

déterminant. Les outils d'analyses usuels ne sont généralement pas adaptés pour saisir 

ce passage et ils ne sont pas conçus pour étudier une population uniquement composée 

deux secteurs institutionnels : les ménages (paysans*, commerçants et artisans, salariés) 

et l'administration. En effet, deux secteurs institutionnels ne suffissent pas pour 
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comprendre l'influence de la dynamique monétaire sur le développement des échanges 

de biens et ils nous a semblé important de scinder les ménages en plusieurs parties. 

Ainsi, pour analyser l'évolution d'une société autarcique vers une société 

marchande, tout en conservant les informations nécessaires sur les différents moyens 

de paiement*, nous avons repensé un outil à partir du cadre formel de la comptabilité 

nationale. L'essentiel des ajustements méthodologiques du cadre formel repose sur la 

redéfinition : des secteurs institutionnels, de l'espace géographique et sur l'introduction 

d'une variable intégrant le polymonétarisme. 

Désormais, le lecteur ne doit plus se référer au cadre généralement suivi (cadre 

formel). Il doit intégrer les ajustements souvent substantiels que nous justifierons en 

insistant sur les méthodes choisies : pour collecter les données et pour élaborer les 

tableaux économiques d'ensemble. Ainsi remodelés les TEE constituent le support 

indispensable à notre recherche sur la dynamique monétaire de Phongsaly et sur ses 

enjeux théoriques. 

 

Nous décomposerons ce premier chapitre en trois parties. Premièrement, nous 

exposerons en détail la collecte des données et les problèmes méthodologiques qu'elle 

pose. Deuxièmement, nous justifierons nos choix conceptuels pour construire les TEE 

dans un environnement où les échanges de biens apparaissent. La présentation de ces 

ajustements (comme nous l'évoquions) livre des clefs nécessaires pour comprendre les 

résultats utilisés pour vérifier les hypothèses. Enfin, pour situer le contexte dans lequel 

notre recherche prend forme, pour souligner l'intérêt de confronter la théorie à un cas 

réel, mais aussi pour justifier la pertinence des questions posées, nous présenterons 

succinctement nos résultats (PIB, volume d’échanges par moyen d’échanges*, etc.). 
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1.1 LA COLLECTE DES DONNE ES, METHODOLOGIE SUIVIE 

De 1998 et 2001 nous avons réalisé une série d'enquêtes auprès d'un échantillon 

d'acteurs, paysans et non paysans. Toutes les données utilisées pour construire les TEE 

proviennent de ces enquêtes. Différencier des périodes voisines, dans une perspective 

historique, pose parfois des problèmes en l'absence de supports écrits. Dès lors, cinq 

années séparent chaque période : 1975, 1980, 1985, 1990, 1995, 2000, notre base ne 

couvre pas la période selon un rythme annuel. 

La prépondérance de l'autarcie en 1975, l'absence de supports écrits, ne facilitent 

pas le travail de collecte des données et nous avons du régler trois niveaux de 

difficultés. Premièrement, des problèmes méthodologiques pour obtenir selon une 

norme homogène les niveaux de productions des différents acteurs. Deuxièmement, la 

nature de l'échantillonnage retenu et enfin, les limites que rencontrent les adaptations 

que nous proposons. Les éléments de réponse pour adapter le cadre théorique au 

contexte de la province de Phongsaly, figurent dans les trois paragraphes ci-dessous. 

Nos réflexions ainsi livrées donnent au lecteur une information transparente et elles 

mettent en valeur les atouts de ce travail sans en dissimuler ses limites. 

 

1.1.1 PROBLEMES METHODOLOGIQUES  

Les problèmes méthodologiques se posent différemment selon l'activité de l'acteur 

interviewé. Nous avons constitué deux groupes d'activités : le premier, relativement 

homogène à certains égards concerne l'activité paysanne. Le second, beaucoup plus 

hétérogène s'intéresse à "l'activité non paysanne" et il est subdivisé en plusieurs pôles. 

1.1.1.1 L’activité paysanne  

1.1.1.1.1 Premier problème méthodologique : traduire des volumes en prix 

Demander aux acteurs leurs recettes et dépenses, que l'unité de compte en vigueur 

permet d'évaluer, constitue la méthode la plus simple pour estimer les échanges de 

biens. Malheureusement, la présence de plusieurs unités de comptes, la multiplicité des 

opérations de vente et la dimension historique, compliquent cette démarche. 



 48

Lors des enquêtes, les acteurs ne se souvenaient pas toujours du montant de leurs 

ventes et ils faisaient généralement appel aux volumes pour nous répondre. Ainsi, nous 

avons adopté la méthode naturellement proposée par les paysans et nous avons traduit 

en "prix" les volumes donnés par les paysans. 

Cependant, le niveau des prix (si raisonner en ces termes est possible) à l'échelle 

locale n'est pas stable. Entre les mois précédents la récolte et ceux qui la suivent, le prix 

unitaire d’un bien évolue. Multiplier un volume par un prix moyen gomme ces nuances 

et peut transformer la réalité si les ventes ne sont pas réparties régulièrement tout au 

long de l'année. Or, elles ne le sont pas et il n'est pas toujours équivalent de vendre, ou 

d'acheter9, un bien Y en quantité x à l'instant t et d'effectuer la même opération (même 

bien en même quantité) à l'instant t+n (LAMBERT, 1992). Cette méthode d’estimation 

(quantité * prix moyen) ne traduit donc pas toutes les nuances, mais nous n'en 

possédons pas de plus précise et nous l'avons retenue pour évaluer les productions 

vendues par les paysans de 1975 à 2000. Nous avons retenu un prix moyen pour chaque 

période. 

 

1.1.1.1.2 Deuxième problème méthodologique : estimer les prix 

Déterminer le prix des biens pose un problème encore plus aigu dans un 

environnement où les moyens d'échanges diffèrent selon le bien transacté et en 

fonction du type d'acteur. Nous rencontrons à ce niveau, toutes choses égales par 

ailleurs, les difficultés auxquelles Marc Dufumier fait face lorsqu'il estime la valeur 

ajoutée dégagée par les productions paysannes* autoconsommées (DUFUMIER, 1996). 

Comment les estimer avec précision, selon quels paramètres, comment comprendre la 

création de richesse et comment comparer les productions entre elles, sans une grille 

d'équivalence ou sans un système de prix relatif ? Certes, les productions 

autoconsommées sont exclues des échanges* et notre attention se porte sur les 

échanges de biens. Cependant le cœur du problème reste le même, comment comparer 

des échanges ou le fruit d'une production sans une norme d'évaluation homogène ? 

                                                 
9 Le prix du riz par exemple baisse après la récolte pour augmenter lorsque les réserves diminuent. 

Ainsi, la ventre de riz avant ou après la récolte influence considérablement les ressources 

monétaires du producteur. 
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La solution se décline en trois points : 

Premièrement, lors de la collecte des données, nous avons conservé la variable : "type de 

moyen d'échanges". Nous avons collecté : les volumes de biens échangés et 

l'intermédiaire d'échange dans laquelle les transactions avaient lieu. Pour les 

échanges troqués nous nous sommes contentés des volumes que nous avons multipliés 

par le prix moyen du bien troqué à la période où le troc a eu lieu. Nous n'avons pas 

essayé de reconstituer les taux de change entre les biens troqués, ils sont multiples, ils 

dépendent de nombreuses variables, et les déterminer est un sujet de recherche en soit. 

Deuxièmement, pour définir la base de comparaison entre les biens échangés, aux 

différentes périodes de l'étude (1975, …  2000), nous avons converti en kip courants les 

sommes enregistrées dans d'autres moyens d'échanges. Le kip est la monnaie commune 

à presque tous les acteurs et il met en relation les différentes moyens de paiements 

entre eux. Les taux de conversion entre le kip et les autres moyens de paiement 

proviennent, soit de la banque centrale10, soit nous les avons reconstitués lorsque celle-

ci ne les possédait pas. Nous avons retenu les taux de change pratiqués sur les marchés 

parallèles, que les données proviennent de la banque centrale ou des résultats de nos 

investigations. Exemple : en 1985, au taux officiel 10 kips = 1 US $, par contre au 

marché parallèle 390 kips = 1 US $ (Sources Banque Centrale). Pour 1985, nous avons 

retenu le taux de 390 kips = 1 US $. Pour les biens monétaires, nous avons recherché 

les taux de conversions lors des entretiens. 

Troisièmement, au Laos, le calcul du taux d'inflation est récent et l'absence de ce taux ne 

permet pas d'apprécier la perte de pouvoir d'achat du kip entre 1975 et 2000. 

Cependant elle est importante et la question de son calcul se pose. Comment la calculer 

? À partir des prix des biens que nous connaissons ? Malheureusement la composition 

du panier de biens évolue beaucoup. En 1975, l'opium est l'un des principaux biens 

échangés et les autres biens occupent une place marginale par rapport au volume des 

échanges. De plus les prix sont administrés. En 2000 de nombreux biens inconnus en 

1975 circulent avec des prix reconnus sur les marchés. Ainsi, dans ce contexte, 

déterminer l'inflation présente de nombreuses difficultés. 

                                                 
10 Avant 1995, les taux de change officiels correspondent rarement aux taux de change sur les 

marchés parallèles. En 2000, la Banque centrale du Laos a moins de 10 ans et elle ne dispose pas de 

toutes les donnés sur les taux de change officieux pratiqués avant 1995.  
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En revanche, les taux de change officieux kip-dollar sont connus. Nous 

assimilerons la perte de pouvoir d'achat du kip à l'évolution du taux de change en 

dollar, converti en US $ constant par la suite pour gommer les effets de l'inflation du 

dollar. Les taux de conversions US $ constant/courant proviennent du site : Inflation 

Conversion Factors for Dollars 1665 to Estimated 2012, by Robert Sahr 

(www.orst.edu/dept/pol_sci/fac/sahr/sahrhome.htlm). 

L'exemple ci-dessous est purement fictif et il illustre simplement le mode de calcul. 

À la période n, 10 kips courants = 1 $ courant = 0,7 $ constant. Le kip courant gommé 

des effets de l'inflation du $ est alors déduit : 7 kips courantbis et le taux d'inflation du 

kip est calculé sur cette base. 

 

Années Kip courant $ courant $ constant Kip 
courantbis 

Inflation du 
kip 

n 10 1 0,7 7  

n+1 20 1 0,8 16 115 % 

n+2 30 1 0,9 27 69 % 

n+3 40 1 1 40 48 % 

 

Tableau n° 1 : Illustration du mode de calcul du taux d'inflation du kip  

 

Tous les chiffres utilisés pour ce travail de recherche sont exprimés en US $ 

constants, mais pour conserver l'information liée au type de moyen d'échanges, nous 

stipulons parallèlement le moyen d'échanges dans lequel la transaction est libellée. 

Exemple n°1 : les échanges de riz se font en kip et correspondent à x US $ 

constants. Nous notons x US $ de riz en kip. Les échanges de cosmétiques se font en 

bath, nous notons x1 US $ de cosmétiques en bath. 

Exemple n°2 : pour les échanges de biens établis sur une base du troc. Soit x 

kilogrammes de viande troqués en 1980 contre un produit indéterminé en quantité 

indéterminée. Un kilogramme de viande coûtait en moyenne 10 kips au moment de 

l'échange. Ainsi, comme 4 kips = 1 US $ courant, soit 2,5 US $ courant le kilogramme 

de viande, nous notons 2,5 US $ de viande troqué. 
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Pour tous ces prix nous conserverons le dollar comme référence pour deux 

raisons. D'une part la norme dollar fait généralement sens commun pour objectiver les 

grandeurs et nous la retiendrons pour exprimer le PIB et les volumes de biens 

échangés. Peu connu en dehors du Laos, le kip ne représente rien en dehors des 

frontières du pays. Que signifient un PIB de 1000 kips en 1990 et en 2000 ? La 

signification du dollar est plus parlante et se représenter les agrégats est ainsi plus 

commode. D'autre part, le dollar est un point de passage obligé, par rapport à la 

méthode retenue et pour retraduire en kip courantbis. Ainsi, il nous semble donc 

préférable de conserver les prix en dollar. 

 

1.1.1.1.3 Troisième problème méthodologique : choix du type d'enquête 

Ce troisième problème méthodologique repose sur la technique d'enquête. Doit-on 

procéder à des enquêtes quantitatives ou qualitatives ? Pour répondre à notre 

questionnement, les deux types de données sont nécessaires et nous avons conduit les 

deux formes d'enquêtes. 

Pour les enquêtes quantitatives, grâce à une série d'entretiens préalables et à la 

bibliographie disponible, nous avons établi un questionnaire listant 87 produits ou 

familles de produits échangés (monnayés ou troqués) par les paysans depuis 1975. 

Annexe n°3 se trouve un exemplaire de ces questionnaires. Cependant ce premier 

travail ne livre qu'une information partielle, il repère uniquement l'influence de la 

fonction d'intermédiaire d'échange de la monnaie. Pour saisir plus généralement 

l'influence des monnaies nous avons également procédé, avec les mêmes acteurs, à des 

entretiens semi-directifs. 
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1.1.1.2 L’activité non paysanne  

L'absence d'une norme commune d'évaluation, l'absence de taux d'inflation, ne 

concerne pas seulement l'activité paysanne et, de ce point de vue, nous avons adopté les 

mêmes ajustements méthodologies pour l'activité non paysanne. 

L'activité non paysanne se développe entre 1975 et 2000, mais elle reste limitée. 

Elle concerne essentiellement l'artisanat, le commerce et des fonctions administratives11 

dont le statut change beaucoup. Il n'existe pas, voire très peu d'industries ou plutôt de 

proto-industries à Phongsaly.  

Le commerce et l'artisanat. Avant l'ouverture (première période), l'activité commerciale 

et/ou artisanale privée est interdite, ou balbutiante. Quelques magasins d'état assurent 

l'achat et la diffusion des biens (annexe n°2). Pour établir des TEE homogènes et pour 

comparer la première et la seconde période, ou le commerce et l'artisanat privé sont 

autorisés et se développent, nous avons considéré les activités publiques (de la première 

période) liées au commerce et à l’artisanat comme des activités privées. 

Ce secteur d'activité, le commerce et l'artisan, dispose d'un système de comptabilité 

défini selon des normes bien différentes des normes occidentales. Les supports écrits 

ne sont pas toujours présents et pour reconstituer le niveau d'activités de ces branches 

nous avons interviewé un échantillon d'acteurs. Nous avons adopté la méthode de 

l'entretien semi-directif. Les entretiens furent conduits auprès d'anciens responsables ou 

salariés de ces magasins d'état pour la première période. Pour la deuxième période nous 

nous sommes directement adressés à des commerçants et à des artisans actifs. Obtenir 

de ces derniers des informations fidèles sur l'activité réelle des commerçants et des 

artisans demandait parfois beaucoup de patience et les entretiens étaient longs et 

laborieux. L'imposition des commerçants et des artisans repose sur le niveau d'activité 

et pour limiter la pression fiscale ils masquent une partie de leurs recettes qu'ils 

n'avouent pas spontanément. 

                                                 
11 De nombreux militaires vivent à Phongsaly. Collecter des données sur l'armée dans un pays tout 

juste sorti de guerre et où la subversion était une stratégie militaire (DEUVE, 1995), paraît suspecte 

aux autorités locales. Généralement le "curieux" est poliment informé des sujets à ne pas aborder. 

Les soldats dépendent de leur régiment (nourriture, logement) et vivent en caserne. Leur influence 

économique semble limitée et nous l’avons négligée bien qu'elle existe. 
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Le budget de l'administration. L’administration locale ne disposait pas d’outils 

comptables avant 1995. Pour les périodes antérieures, nous avons reconstitué le budget 

de la province grâce à une série d'entretiens semi-directifs auprès des fonctionnaires en 

place ou retraités. Nous avons recoupé les données issues des districts avec celles issues 

de la province.  

Avant 1990, une partie du salaire des agents de l’État prenait la forme de tenues 

vestimentaires, de riz ou autre (annexe n°2). Nous considérons ces salaires, en nature, 

dans le budget de la province et nous associons ce type d’échange à du "troc". En 

revanche, toujours avant 1990, les fonctionnaires travaillaient plusieurs mois par an 

dans les rizières pour produire une partie de leur alimentation.  

Quel statut donner à ce travail ? 

Est-ce du travail salarié destiné à produire du riz vendu par l’Etat aux 

fonctionnaires ? 

Les fonctionnaires occupent-ils leurs loisirs à produire une partie du riz qu’ils 

consomment ? 

Ces productions n’interviennent pas réellement dans le circuit des échanges, or 

nous analysons précisément l’influence de la dynamique monétaire sur le 

développement des échanges de biens. À l'égal des autoconsommations paysannes, les 

productions agricoles produites et autoconsommées par les fonctionnaires ne servent 

pas notre démonstration et nous ne les avons pas retenues.  

 

1.1.2 L'ECHANTILLON RETENU  

Nous avons construit notre base de données à partir d'un échantillon de paysans et 

de non-paysans et nous avons extrapolé ces informations d'après les caractéristiques 

démographiques et socioprofessionnelles de la province. 
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1.1.2.1 L’activité paysanne  

L'échantillon est composé de 100 foyers* de paysans, ou unités de production, 

répartis dans 25 villages choisis dans les 7 districts de la province de Phongsaly. 12 

sous-groupes ethniques12 figurent dans notre échantillon (annexe n°4) parmi les 31 

sous-groupes de la province (CHAZEE, 1999) (NATIONAL-STATISTIC-CENTRE, 

1996). 

 

1.1.2.2 L’activité non paysanne  

L’activité non paysanne regroupe des professions hétérogènes difficiles à cerner 

avec une batterie de questions standardisées et nous avons retenu la méthode de 

l'entretien semi-directif (§ 1.1.1.2. page 52) pour interviewer des fonctionnaires, anciens 

fonctionnaires, commerçants et artisans. 

Pour les activités commerciales nous avons retenu 117 personnes (commerçants 

détaillants qui vendent des biens locaux ou importés, des commerçants locaux qui 

collectent les produits paysans, des commerçants grossistes qui exportent les produits 

paysans et qui importent les biens étrangers et des artisans).  

Pour le budget de l'administration, 74 fonctionnaires ou anciens fonctionnaires 

constituaient l'échantillon. Nous avons reconstitué le budget des districts à partir 

d’éléments factuels : nombre d’agents, leur rémunération, le type de locaux, les 

véhicules, la disponibilité en matériel, les niveaux d’imposition, etc..  

 

                                                 
12 Les spécialistes ne s'accordent pas tous sur la notion de groupe ou de sous-groupe et le chiffre 

retenu ici ne fait pas l'unanimité.  
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1.1.3 DES RESULTATS INTERESSAN TS, MALHEUREUSEMENT LIMITES 
DANS CERTAINS CAS  

Trois niveaux de contraintes, que les ajustements méthodologiques ne règlent pas 

complètement, limitent la précision des résultats. Le premier repose sur les difficultés 

pour estimer des productions dans une perspective historique. Le deuxième provient de 

la difficulté pour estimer une production prohibée, celle de l'opium. Le troisième 

touche à la valeur* des biens "troqués" dans un système dépourvu d'unité de compte 

standard. 

 

La dimension historique. Les personnes âgées furent d'un précieux secours pour les 

périodes les plus anciennes. Malheureusement, le temps émousse la perception des 

évènements et l'absence de supports écrits ne permet pas de les fixer. Nous 

rencontrions essentiellement deux types de problèmes. 

Le premier, le rythme que suivent les sociétés rurales extrêmement isolées ne 

dépend pas des autres sociétés et le mode de représentation des évènement change. Les 

unités temporelles employées par ailleurs ne sont pas toujours retenues pour évaluer le 

temps écoulé par exemple. "Il y a vingt ans" ne représente rien de concret. En 

revanche, pour des faits marquants, la mémoire des interviewés était généralement 

bonne. Ainsi, pour étalonner nos perceptions culturelles du "temps" nous faisions appel 

à une méthode de datation relative basée sur ces faits marquants. Exemple : "En quelle 

année, vous êtes vous mariés, combien votre famille vendait-elle lors de votre mariage ? L'année où les 

rizières et les buffles furent collectivisés ; l'année où la frontière avec la Chine fut fermée ; quand vous 

aviez l'âge de cette jeune fille qui nous prépare le repas, etc."  

Le second, pour l'année 2000, voire 1995, les acteurs répondaient rapidement et 

précisément. En revanche, pour les périodes antérieures de longs silences réflexifs et de 

longues discussions étaient nécessaires pour obtenir une réponse précise sur les 

volumes échangés. 

Ces deux contraintes limitent la précision de l'information obtenue, mais nous ne 

disposons pas de meilleures sources et la tendance générale livrée par ces résultats 

correspond aux informations issues de la bibliographie. Selon nos résultats, après la 

collectivisation, les ventes baissent. Cela reflète : d'une part la réalité décrite par les 
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acteurs lors des discussions annexes, "nous étions très pauvres. À vingt ans, je n'avais encore 

jamais vu de billets. Nous n'avions même pas assez de riz pour notre consommation (Paysan Taï, 43 

ans, Namak, mai 2001) 13. Les buffles étaient rares et je n'avais jamais vu de vaches. Toutes les 

cuillères et les bols étaient en bambous, comme celles dont ma femme se sert. On s'éclairait avec du suif 

ou avec des lamelles de bambous solidement reliées (Paysan Kamou, 56 ans, Namly, juin 1999) " et 

d'autre part, les problèmes de famines rencontrées à la fin des années 1970 (78-79). 

 

Les productions prohibées. L'opium constitue une source de revenus considérable pour les 

agents de la province de Phongsaly. Malheureusement la culture du pavot et la 

commercialisation de son produit sont interdites, article 135 du code pénal14. Les 

contrevenants s’exposent à de sanctions allant jusqu'à la peine capitale. Ainsi, 

questionner sur la vente d'opium entraîne parfois une certaine suspicion et altère 

souvent la confiance des acteurs pour le reste de l'entretien. Nous avons choisi de ne 

pas aborder directement le commerce de l'opium. 

Nous avons compilé les données publiées par le programme des Nations-Unies 

pour le contrôle des drogues (LCDC, 1993) (LCDC-UNDCP, 2000) (LCDC/UNDCP, 

1998) et les données produites par l'ambassade des États-Unis (ACOCK, 2000). Ces 

deux institutions établissent leurs statistiques à partir d'observations faites lors de la 

floraison et évaluent ensuite la production totale. 

                                                 
13 Il n'existe pas de normes très précises pour référencer les citations issues des entretiens. Nous 

avons retenu une méthode conseillée par Pascale Absi, Anthropologue (absi@bondy.ird.fr)  et de 

Vanina Bouté, Ethnologue (vaninab@hotmail.com). 
14 Les premières mesures de prohibition de l'opium datent de 1971, mais la lutte effective ne 

commence pas réellement avant le début des années 1990 (suite à l'approbation de la première 

constitution). L'article 135 qui en découle encadre la production, la détention et la consommation 

d'opium. Plusieurs amendements radicalisent l'article initial et, depuis 2000, la production la 

détention et la consommation est autorisée uniquement pour :  "Households in which there are elderly 

addicts are alloved to grow opium in limited plots for their consumpiton only". Order of the Prime Minister 

(Sisavath Keobounphanh), N° 14, 28 November 2000. Toute autre forme d'utilisation est 

violemment réprimée, avec tous les problèmes qu'entraîne la prohibition d'une production 

traditionnelle, à l'origine d'une part substantielle des revenus monétaires (CHOUVY, 2005a), 

(CHOUVY 2005b). 
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Pour notre étude nous considérons les ventes en soustrayant l'autoconsommation 

à la production totale. Les institutions précitées estiment également 

l'autoconsommation. Nous avons affecté aux différents acteurs (selon l'appartenance 

ethnique) les quantités vendues d'après les estimations de la LCDC-UNDCP, les 

informations recueillies lors de nos enquêtes, les rapports sur les systèmes agraires 

locaux ou sur les productions vendues (ALEXANDRE, 1998; BAUDRAN, 2000; 

CHAZEE, 2000; JOUANNEAU, 1997) et  grâce à des travaux effectués ailleurs, mais 

éclairants (CULAS, 1999) (EPPRECHT, 1998) (YANG, 1972). 

 

Le troc. La présence de "troc" au sein des échanges pose un double problème. 

Premièrement, comment estimer le prix d'un cochon, d'une botte de pousses de 

bambous, etc., troqués, lorsqu'un ensemble de paramètres plus ou moins combinés 

entre eux, l'utilisation, la qualité, le lieu, les liens (parenté, amicaux, autres), le niveau de 

nécessité, le pouvoir de négociation, la dimension historique, etc., déterminent les "taux 

de change" entre les biens ? Ce travail extrêmement long serait un sujet de thèse et nous 

ne l'avons pas entrepris. Notre sujet est autre et pour éluder ce problème, nous avons 

choisi d'attribuer à chaque bien son prix moyen en kip courants au moment de la 

transaction. Ce choix n'est certainement pas satisfaisant, mais il nous semble impossible 

de déterminer tous les "taux de change" pour les six périodes (§ 1.1. page 47). 

Deuxièmement, l'ensemble des petites transactions quotidiennes, trois feuilles de 

légumes sauvages contre un tubercule de manioc, une cuisse d'antilope à rendre lorsque 

la chasse sera fructueuse, etc., est largement sous-estimé. Leur représentation est faible 

au sein des volumes d'échanges enregistrés, or elles sont multiples et leur statut n'est 

pas toujours très clair. Est-ce du don, ces échanges valident-ils les liens sociaux, ou 

permettent-ils d'échanger des marchandises ? Comment estimer la part marchande et la 

part non marchande ? Dans le cadre de relations personnelles ces deux notions se 

mêlent parfois. Estimer la part de l'un et de l'autre constitue également un travail 

complexe, voire un autre sujet et nous ne l'avons pas entrepris. Ce faisant nous 

minimisons peut-être le volume de certaines transactions quotidiennes. 
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La collecte des données fut très longue et étendue sur trois ans (1998 à 2001). Pour 

les foyers de paysans nous avons fractionné en quatre ou cinq interviews les 2 jours 

nécessaires par unité de production. Pour les non paysans quelques heures voire une 

journée fractionnée en de multiples interviews furent nécessaires. Grâce à ces données 

nous avons reconstruit les niveaux de biens échangés entre les agents, par moyens 

d’échanges, de 1975 et 2000. Ces données constituent le socle de notre recherche et, 

pour résumer ce paragraphe, nous voudrions insister sur les points suivants. 

�x Les biens et les services autoconsommés ne sont pas retenus. 

�x Pour comparer des transactions libellées en moyens d'échanges 
différents, tous les montants sont traduits en $ US constants.  

�x Cette recherche couvre la période 1975-2000 par tranche de 5 ans. 

�x Multiplier des volumes de production par des prix moyens, introduit 
une erreur d'estimation. 

�x Les données relatives à la production d'opium proviennent 
d'institutions officielles. 

�x La précision des informations décline avec leur ancienneté. 

�x Enfin il est très difficile de définir précisément la valeur marchande des 
biens échangés dans un système de troc. 

 

Cependant, ces adaptations n'ont rien d'exceptionnel dans un tel environnement et 

dans une perspective historique. Notre étude rend bien compte d'une réalité et nous 

devons accepter certaines imprécisions, faute de statistiques pour répondre à notre 

questionnement.  
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1.2 LE CADRE LOGIQUE CONSTRUI T POUR TRAITER LES DONNEES 

Quesnay est l'un des premiers auteurs à formaliser dans une cadre logique les 

transferts de biens entre groupes d'acteurs. Dans son analyse les paysans constituent 

l'une des trois classes, à l'origine de la production des richesses15 (KUCZYNSKI, 1972). 

Son tableau économique  formalise les flux entre les classes dont l'origine est toujours 

la classe des producteurs agricoles. Ces producteurs, la classe productive 

autoconsomment un part de ses productions et approvisionnent la classe stérile, qui en 

retour lui fournit les biens non agricoles dont elle a besoin. Dans ce modèle la classe 

productive crée "le produit net". 

Smith étend la création de richesse à toute forme de production de biens, mais il 

exclue les services, excepté les transports et le commerce (VANOLI, 2002). À 

différentes périodes, ces auteurs s'intéressent à des pays distincts et chacun élabore un 

cadre théorique idoine à ses préoccupations. 

Selon François Fourquet (GADREY, 2003), les comptabilités nationales 

contemporaines n'échappent pas à ce phénomène et elles renvoient aux acteurs l'image 

qu'ils attendent de la richesse. "Si, exemple majeur, jusqu'en 1976, l'activité des administrations 

(secteur qui sera ensuite baptisé "services non marchands") ne fait pas partie de la production 

nationale, ce n'est pas une "erreur", ni une "lacune" de type scientifique, qui sera ensuite comblée. 

C'est l'expression de la volonté politique de reconstruire le pays sur la base d'une grande politique 

industrielle et de la priorité aux activités marchandes concurrentielles, qui, dans la pensée politique de 

l’époque, font la "puissance" de la France vis-à-vis des autres nations" (GADREY, 2003, pg. 3). 

La construction de l'outil "comptabilité nationale" dépend de l'information 

recherchée, mais quels que soient les principes idéologiques cachés derrière cet outil 

traite l'information avec logique. "La comptabilité nationale présente dans un cadre rigoureux et 

cohérent toutes les opérations économiques réalisées chaque année dans une nation" 

(ARCHAMBAULT, 1988, pg.1). 

Nous recherchons également une information particulière pour répondre à notre 

questionnement et à cette fin, nous avons construit, pour traiter les données collectées, 

                                                 
15 L'analyse de Quesnay semble inspirée, à certains égards, par les travaux d'Aristote qui donnent 

aux productions agricoles un rôle capital (ASHLEY, 1995). 
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ce cadre rigoureux et cohérent. Nos TEE (1975, 1980, 1985, 1990, 1995, 2000) 

attachent une importance capitale aux spécificités d'un monde rural, sans oublier pour 

autant l'importance des autres secteurs. Ci-dessous l’exemple du TEE 2000. Les autres 

éléments de comptabilité provinciale se trouve en annexe n°5. Ces éléments ne 

considèrent que les productions échangées. Les origines conceptuelles de ces TEE 

proviennent du SECN, mais nous avons procédé à trois types d'adaptations majeures, 

inspirées par les auteurs précités.    

�x L'espace est provincial et non national. 

�x Les secteurs institutionnels sont différents. 

�x Les flux apparaissent selon le moyen d'échanges. 

 

 

1.2.1 UN ESPACE REGIONAL  

L'entité nationale constitue généralement l'objet d'analyse d'un TEE. Au Laos, 

d'une province à l'autre, les structures sociales, les flux migratoires, la croissance, le 

pourcentage de ruraux, les dynamiques monétaires, changent beaucoup et pour 

répondre à notre questionnement, il nous a semblé plus judicieux de retenir l'entité 

provinciale. En effet, selon nos critères la province constitue un espace pertinent et 

autonome à l'intérieur d'une unité macroéconomique plus vaste. Les phénomènes 

d'autonomie du local ne sont spécifique à Phongsaly et ils se retrouvent ailleurs sous 

d'autres formes (SAILLARD, 1995). De plus nous ne disposons pas des données à 

l'échelle nationale pour répondre à notre question. 

Les TEE concernent une province, la province de Phongsaly, et les flux entre cette 

province et le "reste du monde" sont assimilés à des importations ou à des 

exportations. Désormais, la signification conventionnelle de ces mots n'est plus retenue. 

Nous qualifierons d'importation et d'exportation les échanges entre la province et 

les autres entités géographiques, qu'elles soient nationales ou étrangères. Dès lors, 

lorsqu'elle permet des échanges avec les autres provinces, la monnaie nationale s'inscrit 

également dans une dynamique d'import-export. 

Cette redéfinition de l'unité retenue transforme sensiblement l'analyse. Le secteur 

institutionnel de l'administration publique, par exemple, bénéficie de transferts du 
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gouvernement central. Ces ressources proviennent donc d'une entité géographique 

extérieure à la province.  

 

1.2.2 LES SECTEURS INSTITUTIONNELS 

Peu d'acteurs souscrivent à une assurance, les agences bancaires jouent un rôle 

négligeable (très peu d'acteurs possèdent un compte, l'attribution de crédit est 

insignifiante), il n'existe pas d'administrations privées ni de sociétés et de quasi-sociétés. 

Si nous retenons les critères standards définis pour la France (REDSLOB, 2000) il 

ne ressortirait que trois secteurs institutionnels à Phongsaly : les ménages, les 

administrations et le reste du monde. De plus, les deux derniers (l'administration et le 

reste du monde) n'occupent qu'une place congrue. Sans aucun ajustement, le TEE se 

réduirait essentiellement à un seul secteur, les ménages et il ne rendrait pas compte des 

mouvements de biens. Or nous cherchons à comprendre ces mouvements et nous 

avons donc jugé opportun de redéfinir les secteurs institutionnels. Nous en retenons 

cinq : les paysans, les commerçants-artisans, les ménages, les administrations et 

le reste du monde. 

Le schéma ci-dessous permet de visualiser rapidement les adaptations faites à 

partir du cadre du SECN. Nous les justifions par la suite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 1 :  Les secteurs institutionnels définis pour la province de Phongsaly  

SECN 

Les ménages 
Administration 

publique 
Sociétés et quasi 

sociétés 
Le reste du monde 

Phongsaly 
Les Paysans 

Les ménages : 
Les salaries et les 

fonctionnaires. 
Les artisans et les 

commerçants. 
L'administration 

Le reste du monde : 
Il correspond à toutes les 
entités extérieures à la 

province. 
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1.2.2.1 Les paysans  

Les paysans ne produisent pas pour écouler des biens sur les marchés, ils 

produisent pour satisfaire leurs besoins. Si la production dépasse l'autoconsommation 

ils échangent alors ces excédents* de productions vivrières ou de produits spécifiques. 

Ces derniers n'entrent généralement pas en concurrence avec les productions jugées 

essentielles (vivrières). La production domestique16 satisfait les besoins alimentaires et 

elle représente le socle de l'activité des paysans. Ils consacrent prioritairement leur 

travail à ce type de production. 

Des régularités se dégagent de la logique des paysans et elle "s'oppose" à la logique 

des autres groupes sociaux. En effet, les autres groupes sociaux ne produisent pas pour 

autoconsommer, ils occupent une activité dont le fruit est échangeable et, en retour, ils 

achètent les biens ou les services nécessaires. 

Ainsi, établir un secteur institutionnel de paysans permet d'isoler un groupe 

d'acteurs au comportement homogène et dégager ainsi les flux entre ce secteur, dont les 

ressources proviennent de la mise en valeur de leur milieu naturel, et les autres secteurs. 

Quesnay, dans une France essentiellement paysanne, identifiait également une classe de 

"paysans". 

De cette présentation, l'absence de vente de la part des paysans ne doit pas être 

conclue. Les paysans peuvent vendre une partie de leur production, mais il produisent 

d'abord pour autoconsommer. Ils vendent des biens dont la production dépasse 

accessoirement leurs besoins de consommation ou alors de biens produits en morte 

saison par rapport à la production pour l'autoconsommation. 

                                                 
16 Le terme domestique ne fait pas référence à domestique = national (produite dans un pays pour 

le pays). Domestique est à considéré dans le sens "société de production domestique" (production 

par un foyer, clan pour le foyer, clan) (SAHLINS, 1976). 
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1.2.2.2 Les ménages  

Les agriculteurs (paysan n'est pas une profession dans les sociétés industrialisées), 

les commerçants indépendants, les artisans, les salariés, les fonctionnaires appartiennent 

conventionnellement aux secteurs institutionnels des ménages. À Phongsaly, tous les 

acteurs appartiennent à l'une de ces professions (si paysan est assimilé à agriculteur). 

Ainsi, pour comprendre les flux de biens entre les groupes homogènes d'acteurs, nous 

adoptons une autre définition pour le secteur institutionnel des ménages. Il comprend 

les acteurs qui disposent d'un salaire régulier (monétaire ou en nature) pour rétribuer 

leur travail : les salariés du secteur privé17 et les fonctionnaires. Contrairement aux 

paysans, en premier lieu préoccupés par la production de leurs denrées alimentaires, les 

ménages (salariés et fonctionnaires) recherchent avant tout un salaire pour satisfaire 

leurs besoins18. Pour eux un salaire donne accès aux ressources alimentaires. 

Remarque : Le salaire officiel des fonctionnaires ne leur permet pas toujours de 

vivre. Une partie de leurs ressources provient parfois du secteur privé. Les services 

administratifs, supposés gratuits ne le sont pas toujours, la corruption constitue parfois 

un moyen de subsistance. Nous ne distinguons pas les ressources officielles et 

officieuses et dans le compte d'agent "ménage", les salaires des fonctionnaires 

proviennent de l'administration et des services publics qu'ils vendent. 

 

1.2.2.3 Les artisans et les commerçants  

Il n'existe pas de sociétés ou quasi-sociétés au sein de la zone étudiée. La 

production de biens, en dehors de la production de denrées alimentaires, repose sur un 

ensemble de structures familiales de tailles variées. Selon la définition d'Alain Redslob 

les structures familiales appartiennent au secteur institutionnel "des ménages". Or, dans 

le cadre de cette recherche, il nous semble important de définir un secteur institutionnel 

                                                 
17 Le secteur privé correspond aux secteurs institutionnels des paysans, mais aussi, après 1990, au 

secteur institutionnel des artisans et des commerçants. Avant cette date les structures chargées du 

commerce étaient publiques (§ 1.1.1.2. page 52). 
18 Pratiquement, les familles de fonctionnaires ou les salariés possèdent un jardin, des rizières ou 

autres. Cependant leur emploi est leur activité principale. 
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de commerçants et d'artisans. La logique de ces acteurs se distingue de celles des 

paysans et des ménages définis pas nos soins. Produire leur nourriture ne constitue plus 

une priorité et à travers leur travail ils mettent leurs capitaux en valeur. Les profits 

réalisés leurs permettent de subvenir à leurs besoins. Ce secteur attire de plus en plus 

d'acteurs. 

Ainsi, les foyers dont la production repose sur une activité commerciale ou 

artisanale constituent un secteur institutionnel à part entière, semblable à celui des 

sociétés et quasi-sociétés. Comme les fonctionnaires ou les salariés, les acteurs de ce 

secteur, ou leurs familles, produisent parfois une partie de leurs denrées alimentaires. 

Cependant ils se démarquent de la production pour l'autoconsommation. 

L'appartenance des unités à ce secteur institutionnel est indépendante de leur taille et de 

leur statut juridique.  

L'intitulé original (société et quasi-société) n'est guère adapté et nous le 

rebaptisons : secteur institutionnel des Artisans et des commerçants. 

 

1.2.2.4 L'administration  

Nous conservons le titre et le contenu général de ce concept. En revanche, les 

ressources de l'administration publique locale proviennent pour partie des transferts du 

gouvernement central. Les ressources de l'administration locale ne proviennent pas de 

l'entité locale mais d'une autre entité. Une ligne spéciale baptisée "transfert du 

gouvernement central" prend en compte ces ressources. 

Les salaires que verse l'administration locale à ses agents ne constituent pas 

l'unique ressource des fonctionnaires. Nous évoquions ci-dessus la facturation par 

certains fonctionnaires d'une partie du service administratif à leurs profits 

(compléments de salaires). La ligne salaire du compte d'agent "administration" ne 

correspond pas à la ligne salaire des fonctionnaires du compte d'agent "ménage". La 

ligne salaire des fonctionnaires du compte d'agent "ménage" regroupe les salaires versés 

par l'administration et par le secteur institutionnel des artisans et des commerçants. 
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1.2.2.5 Le reste du monde  

La définition de ce secteur institutionnel reste inchangée, elle s'inscrit dans le cadre 

général présenté par Redslob en 2000. En revanche, (§ 1.2.1. page 60) le reste du 

monde commence à partir des limites de la province.  

 

1.2.3 LE TEE ET LES DIFFERENTS MOYENS D'ECHANGES  

Dans un TEE conventionnel, quelle que soit l'entité retenue, les secteurs 

institutionnels apparaissent en colonnes et le libellé d'opération en lignes. Pour chaque 

secteur institutionnel, le montant des opérations se note en monnaie nationale dans une 

case à la jonction de la ligne et de la colonne. 

L'étude des dynamiques monétaires suppose la présence de plusieurs moyens 

d'échanges et pour traduire cette diversité, chaque colonne "secteur institutionnel" 

aurait dû être subdivisée suivant le nombre de moyens d'échanges. Une telle 

présentation, extrêmement touffue, ne simplifie pas la lecture des TEE. Dès lors, nous 

n'avons pas introduit dans les TEE les moyens d'échanges et nous avons conservé une 

présentation standard à ce niveau. La variable moyen d'échanges apparaît dans les 

compte d'agents où les différents moyens d'échanges figurent en colonnes19. La colonne 

secteur institutionnel du TEE regroupe les opérations détaillées de chaque compte 

d'agent. Ci-dessous figurent le TEE et les quatre comptes d'agents de l'année 2000. 

Pour les années 1975,1980, 1985, 1990, 1995 les tableaux et comptes d'agents, présentés 

sous leur forme de documents de travail, se trouvent annexés (annexe n° 5) 

Suites aux mises en garde précédentes, le montant des opérations qui figurent dans 

les différents tableaux peut sembler trop précis. Nous aurions pu l'arrondir, mais nous 

avons choisi de conserver comme telles les valeurs synthétisés à partir des données 

collectés de 1998 à 2001 à Phongsaly. 

                                                 
19 La colonne TBM (troc et biens monétaires) des comptes d'agents regroupe tous les échanges où 

ni les monnaies d'Etat, ni la piastre n'interviennent. 
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Tous les moyens d'échanges présents à Phongsaly ne figurent pas dans les comptes 

d'agents. Les biens monétaires par exemple n'apparaissent pas distinctement et les 

transactions que permettent ces biens figurent dans la colonne TBM (troc, biens 

monétaires). Le choix de cette présentation masque notre impossibilité à qualifier 

certaines transactions libellées en biens monétaires. En effet, les biens monétaires sont 

parfois de simples marchandises et parfois des monnaies. Lors de nos entretiens nous 

notions les quantités transactées et parallèlement le moyen d'échanges mobilisé sans 

demander si au moins l'un des deux biens était considéré comme une monnaie. Ainsi, 

pour les transactions où intervenaient un bien ayant des attributs monétaires nous 

n'avons pas repéré : si les attributs monétaires de ce bien validaient la relation 

d'échange ; ou bien si les attributs monétaires du bien n'intervenaient pas dans la 

relation d'échange. Dans ce derniers cas, les acteurs considèrent les biens échangés 

comme des objets qu'ils troquent en dehors des toutes formes de relations monétaires.  

Cependant, même si nous ne pouvons pas quantifier les volumes de transactions 

que permettent les biens monétaires, nous savons qu'ils jouent un rôle biens précis et 

nous le cernons assez clairement. Les définitions de troc, biens monétaires, monnaies 

sont parfois complexes et font l'objet d'un travail conceptuel présenté au chapitre 

suivant. 

Enfin, nous clôturons ce paragraphe sur le TEE et sur les différents moyens 

d'échanges par le cas des transactions où interviennent plusieurs moyens d'échanges. 

Lors de la collecte des données, les acteurs déclaraient parfois vendre ou acheter 

certains biens,  pour partie en kip et pour partie en yuan par exemple. Ces transactions 

où interviennent au moins deux moyens d’échanges représentent une partie 

relativement faible de l’ensemble des transferts de biens et il semble difficile d'ajouter 

des colonnes où figureraient les combinaisons de moyens d'échanges. Nous avons 

préféré affecter la somme au prorata du nombre de moyens d'échanges impliqués dans 

la transaction. Pour l'exemple ci-dessus nous aurions affecté 50 % à la colonne kip et 50 

% à la colonne yuan. 

De ce paragraphe sur le traitement des données se dégagent les éléments suivants. 

Nous avons agrégé nos données collectés à Phongsaly auprès d'un échantillons 

d'acteurs. Pour assurer un traitement logique et en cohérence avec notre recherche 

nous avons remodelé les TEE pour consigner l'informations collectés. Trois types 

d'adaptations nous ont semblé indispensable : 
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�x Une province et non un Etat, constitue la zone de pertinence. Dans ce contexte 
les importations et les exportations concernent toutes les opérations entre la 
province et les autres entités géographiques. 

�x Nous en avons transformé quatre secteurs institutionnels sur les 5 secteurs 
retenus. Secteur inchangé : reste du monde; secteurs transformés : les paysans, les 
ménages, l'administration et les artisans commerçants. 

�x Les flux sont identifiés par moyens d'échanges et traduits en US $ constants 
par la suite. 

Ce travail de collecte de données et de redéfinition des outils d'analyse peut 

surprendre mais il était indispensable pour analyser la dynamique monétaire, mais aussi 

le développement des échanges. Toutes les informations chiffrées et mobilisées par la 

suite en proviennent. L'évolution du volume des transactions entre les différents 

secteurs institutionnels et par moyen d'échanges, mais aussi des informations plus 

générales comme le PIB de la province de Phongsaly20 par exemple. Ces informations 

générales situent le contexte et nous les présenterons très succinctement pour cerner 

rapidement la toile de fond nécessaire à la compréhension de notre démarche.  

                                                 
20 L'extrait (page 31) du bulletin du Centre National de Statistiques Laos montre les difficultés 

d'accès à une information homogène et le peu d'informations officielles dont nous disposons 

(NATIONAL-STATISTIC-CENTRE, 2000) "The compilation of GDP of the Lao PDR has been started 

officially since 1990 and it follows the United Nation system by using the value added approch (production 

approach). The main sources of data are concerned ministries, departement and orther committies. From 1989-

1990 the GDP compilation was done by the Accounting Departement of Ministry of Finance. From 1990-1994 it 

was compiled by the statistical unit under Committiee of Planing and Co-opération. The estimationg of GDP at 

constant price it is based on 1990 prices. Since 1994 the National statistical Center (NSC), State Planing 

Committee, is taken over that responsibility. In 1997, NSC started to study and calculate the GDP by 

expenditure based ont the sample surveys on Lao Expenditure and Consumption Survey in 1997-1998 and 

establishment Survey in 1998." Avant 1998 les données provenaient des ministères et nous ignorant la 

méthodologie retenue pour recueillir l'information. En général les données statistiques 

correspondent aux objectifs des plans quinquennaux. La première étude conduite par le Centre 

National de Statistique a lieu en 1998. Des enquêtes auprès d'un échantillon permettent d'estimer 

les ventes des ménages (au sens SECN). La VAB est ensuite calculée à partir de ce montant multilié 

par un coefficient fixe de 0,2. 
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1.3 L'ENTITE ECONOMIQUE ANALYSEE  

À l'extrême nord de la République Populaire du Laos, la province de Phongsaly se 

trouve coincée entre la Chine et le Vietnam (annexe n°1). Les conditions abiotiques de 

cette province, montagneuse, escarpée, humide et relativement froide en janvier et 

février (annexe n°2), ne facilitent pas la production rizicole irriguée très répandue en 

Asie du Sud-Est. La forêt, primaire, secondaire ou de jachère, recouvre l'essentiel du 

territoire en dehors de quelques étroites vallées, cultivées d'une année sur l'autre et 

destinées à la riziculture irriguée. 

Le réseau routier (davantage pistier que routier), embryonnaire en 2000 était 

insignifiant en 1975 (annexe n°2), et le transport de marchandises s'effectuait 

essentiellement à dos d'homme, avec des animaux de bât et par la rivière Nam Ou. Les 

difficultés de transport limitent les échanges de biens21, déjà fortement perturbés  par 

les conflits militaires antérieurs à la révolution populaire (1975). En effet, de 1945 et 

1974 les deux guerres d'Indochine déchirent le pays. La province de Phongsaly se 

trouve en périphérie des zones les plus exposées, mais elle est cependant le théâtre 

d'actions militaires (subversion, pillage, combats, etc.) (annexe n°2). La population, 

composée d'une mosaïque de groupes ethniques (annexe n°4), vit essentiellement de la 

production de biens issus de l'environnement local, de quelques activités 

complémentaires et les échanges restent marginaux en 1975. De 1975 à 2000 la 

situation change. Ce mode d'organisation de la production évolue et de profondes 

transformations s'amorcent. L'autarcie qui dominait laisse place à un système où les 

transactions occupent progressivement une place déterminante. Notre calcul du PIB 

exclut l'autoconsommation (§ 1.1.1.1.2. page 46) et ainsi il traduit relativement bien 

l'évolution du volume des échanges. 

                                                 
21 Cette note est extraite de l'annexe n°2. Elle illustre les contraintes que pose l'absence de réseau 

de communication développé. "À travers un exemple, nous montrerons les difficultés de transport et le coût 

qu'il représente pour un village isolé. Quatre heures séparent le village X d'une piste. Un "Xien" désire vendre un 

excédent de riz. Un cheval de bât transporte 40 kg environ. Une tonne de riz nécessite 25 voyages, soit 100 heures. 

Selon une norme de travail hebdomadaire établie à 35 heures, l'acheminement nécessite 3, 5 semaines, sans 

considérer le trajet retour. De cette vente, l'Xien peut retirer environ entre 150 et 200 $ US 2000. Dans les 

mêmes conditions et pour le même nombre de voyages, un cheval chargé d'opium et non de riz aurait transporté une 

quantité de marchandise équivalente à 110 000 voire 140 000 $ US 2000 (les prix pratiqués en 2000 pour le 

riz et pour l'opium sont ici retenus). La comparaison est explicite et l'écoulement des produits à faible valeur 

pondérale représente une contrainte considérable". 
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1.3.1 LE PIB, LES ECHANGES DE BIENS  

D'après les résultat de notre travail de collecte et de traitement des données le PIB 

de la province jouxtait 20 $ US par habitant en 1975. Il est multiplié par cinq et en 2000 

il approche 100 US $ par habitant. 
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Graphe n° 1 : Evolution du PIB par habitant de la province de Phongsaly.  

 

Un bref détour par la dimension nationale permet d'expliquer la baisse du PIB 

enregistrée de 1975 à 1980. Elle correspond aux changements d'orientations politiques 

décidés après la révolution du 2 décembre 1975. Les moyens de production deviennent 

collectifs, le réseau de commercialisation, embryonnaire auparavant, est démantelé sans 

être remplacé par des structures nationales efficaces (magasins d'état) et les biens de 

production agricoles (rizières irrigables et animaux de traits) sont collectivisés (annexe 

n°2). Les programmes de collectivisation ne produisent pas les résultats escomptés, au 

contraire et dès 1978, des pénuries alimentaires apparaissent dans certaines provinces. 

Ces pénuries aggravées par les intempéries, semble-t-il; touchent préférentiellement les 

zones de plaines. Les zones montagneuse sont relativement épargnées22 (annexe n°2). 

                                                 
22 Les problèmes de disette ont davantage touché les zones de plaines que les zones de montagnes 

(annexe n°2). Avant la révolution, la propriété privée était plus étendue en zones de plaines, plus 
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Confronté à de tels problèmes, le gouvernement révolutionnaire ralentit l'effort de 

collectivisation des structures agricoles et les paysans retrouvent leurs droits 

traditionnels au début des années 1980. Rapidement, les ventes de biens retrouvent un 

niveau équivalent au niveau pré-révolution. 

 

En termes réels, le PIB (de Phongsaly) baisse de 5 US $ (de 22 à 17) par habitant 

entre 1975 et 1980. À partir de la rupture de 1980, le PIB croit régulièrement jusqu'en 

2000 et cette croissance pourrait s'interpréter comme un phénomène relativement 

stable et plus ou moins continu. Selon cette lecture des évènements, le changement de 

logique de production (production domestique versus production marchande) 

interviendrait en 1980, date à partir de laquelle le taux de croissance annuel devient 

supérieur ou égal à 10 % par an. Cette conclusion est fortement nuancée si la valeur du 

PIB en 1985 (26 US $) est considérée attentivement. Elle reste assez proche de la valeur 

du PIB en 1975 (22 US $) et le PIB 1980 exprime un phénomène conjoncturel de crise. 

Ainsi, le taux de croissance de 1980 à 1985 traduit le rattrapage consécutif à la 

récession enregistrée entre 1975 et 1980 (cf. tableau n°2  page 76) et non la 

transformation de logique de productive. 

Imaginons que cette récession n'ait pas eu lieu et imaginons également un PIB 

1980, équivalent à la moyenne des PIB 1975 et 1985, 24 US $ ((22 + 26)/2). Sous ces 

hypothèses, la rupture de tendance s'amorcerait à partir de 1990 et non de 1980. 

                                                                                                                                               

urbanisées, et les échanges de biens y étaient également plus développés. La collectivisation 

déstructura ces zones, contrairement aux zones montagnardes où la gestion du foncier, souvent 

collective, reposait sur des principes qui favorisent l'autoconsommation aux dépens des 

productions destinés à la vente.   
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Croissance par périodes de 5 ans23 (%) 

Périodes Réelle 

75-80 - 20 

80-85 54 

85-90 48 

90-95 50 

95-00 73 
 

 

Tableau n° 2 : Evolution du taux de croissance du PIB de la province de Phongsaly  

 

Cette rupture amorcée à la fin des années 1980, début des années 1990 traduit le 

passage d'un modèle de production domestique à la mise en place d'un modèle de 

production à des fins marchandes. Le processus de croissance amorcé en 1990 traduit 

l'augmentation du volume des échanges de marchandises. 

 

En effet, l'évolution du volume des échanges24 de biens, que reflète le PIB tel que 

nous le mesurons, constitue également un indicateur intéressant pour repérer le 

changement de logique. Le volume de biens échangés par habitant est inférieur ou égale 

à 100 US $ en 1975, 1980 et 1985. À partir de 1990, il décolle, il double pratiquement 

entre 1990 et 1995 et double encore entre 1995 et 2000. Volume 2000 = volume 1975 * 

6,5. L'évolution du taux de croissance du volume des échanges accentue encore 

davantage le changement de logique de production. Le taux de croissance calculé de 

1975 à 1985 gomme les effets conjoncturels de la crise de 1980 et équivaut à 16 %. A 

partir de 1990 il dépasse toujours 48 % (cf. graphe n° 2). 

 

                                                 
23 Nos résultats sont établis pour des périodes de cinq ans et nous avons préféré les laisser tels 

quels. Les traduire en résultats annuels corrigés n'apporterait pas de précisions supplémentaires. 
24 Le calcul du volume des échanges de biens correspond à la somme des opérations de : 

exportation, importation, production, consommation intermédiaires et consommation finales. 
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Volume des échanges en $ US. 

Périodes Réel 

75 86 

80 65 

85 101 

90 137 

95 251 

00 536 

 
Tableau n° 3 : Evolution du volume des échanges des biens en US $ par habitant  

 

 

Ces indicateurs (taux de croissance du PIB et croissance du volume des échanges) 

traduisent une évolution de la société à partir de 1990 et la mise en relation des deux 

indicateurs souligne encore davantage ces transformations. Avant 1990, les taux de 

croissance du PIB et du volume des échanges évoluent au même rythme ou presque. 

Après 1990, le taux de croissance du volume des échanges s'accélère et il distance 

nettement le taux de croissance du PIB. Un point de croissance de PIB se traduit par 

plus d'un point de croissance du volume des échanges. 

Les pourcentages en gras italique (graphe ci-dessous) expriment le taux de 

croissance du volume des échanges.  
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Graphe n° 2 : Evolution des taux de croissance du PIB local et des volumes de biens échangés  

 

Ce graphe montre deux blocs bien distincts : 

Avant 1990. La première période, les échanges reposent sur des échanges de produits 

paysans et de petits biens manufacturés. Les produits paysans dominent le volume des 

échanges extrêmement limité. Par ailleurs, les paysans utilisent très peu de 

consommations intermédiaires et les ventes de leurs produits évoluent comme la valeur 

ajoutée de l'activité. Pour cette activité, le montant d'un échange se traduit directement 

en valeur ajouté, le travail est le seul input nécessaire à la production. 

Après 1990. La seconde période, le commerce se développe et de nombreux biens 

inconnus auparavant apparaissent. Les acteurs consomment de plus en plus et l'activité 

commerciale crée de plus en plus de valeur ajoutée. 

 

L'évolution des pentes des deux droites traduit ces phénomènes et le point à partir 

duquel la logique de production bascule apparaît clairement. La valeur ajoutée provient 

de moins en moins des activités paysannes et, même à l'intérieur de l'activité paysanne, 

la valeur ajouté se différencie du montant des ventes (utilisation de consommations 

intermédiaires). Le commerce prend plus d'importance, les échanges deviennent 

nécessaires pour créer de la valeur ajoutée et la société de Phongsaly sort doucement de 
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la logique prédominante au sein des sociétés de production domestique. Cette évolution 

laisse imaginer l'apparition de nouvelles opportunités. Les acteurs produisent pour les 

marchés et en contrepartie ils achètent des biens dont ils se passaient auparavant. De 

plus ces changements s'accompagnent d'une redéfinition des rapports sociaux "Plus 

généralement, derrière toute marchandise nouvelle, même la plus banale, se joue toujours une 

redéfinition des rapports sociaux, qu'ils soient marchands ou non marchands, de telle sorte que se 

trouvent altérés les droits dont jouissaient antérieurement les acteurs" (ORLEAN, 2003, pg.19). 

L'apparition de nouvelles opportunités entraîne donc de nouveaux rapports sociaux et 

une recomposition du champ monétaire. 

 

 

1.3.2 LES GRANDS TRAITS DU CHAMP MONETAIRE DE LA PROVINCE DE 
PHONGSALY 

Les sociétés de la province de Phongsaly évoluent, les échanges de biens croissent, 

et comme en général "aucune monnaie n'est définitivement instituée" (AGLIETTA, 

ORLEAN, 2002b, pg.36) il est fort probable qu’une telle croissance accompagne, suive 

ou précède la recomposition du champ monétaire. Confronté à ce phénomène de 

recomposition du champ monétaire il nous semble important d'en caractériser les traits 

généraux pour dégager : 

�x Les tendances de la dynamique monétaire afin d'établir des liens entre la mutation 

du champ monétaire et la transformation de la logique productive présentée ci-dessus. 

�x La nature du champ monétaire fractionné. Quels supports le composent 

globalement, sont-ils déjà clairement identifiés et définis. 

 

Présenter les grands traits du champ monétaire et la dynamique qui l'anime 

souligne la pertinence des questions soulevées en introduction. Cela situe le contexte et 

offre au lecteur un vue synoptique de cet univers compliqué. 

Ainsi, nous aborderons la description succincte du champ monétaire de la province 

de Phongsaly en présentant l'espace émergent, celui de la monnaie nationale (le kip). 

Ensuite, nous aborderons l'espace que ne couvre pas cette monnaie, l'espace non-kip. 
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Cet espace ne constitue pas un ensemble homogène, des moyens d'échanges 

traditionnels et des moyens de paiements inconnus en 1975, ou presque, le composent 

en 2000. L'ensemble des données commentées ci-dessous provient également de notre 

base, elles mettent en relief la rupture de tendance. 

 

1.3.2.1 L'espace kip  

Remarque liminaire. Avant d'aborder ce paragraphe il semble important de régler une 

apparente incohérence éludée jusqu'à présent. Le nouvel état socialiste impose sa 

monnaie après la révolution, mais il en change en 1979. La remarque suivante peut 

donc nous être adressée : de 1975 à 2000 deux monnaies légitimé par l'Etat circulent et 

non une. Cependant distinguer ces deux monnaies ne présente pas d'intérêt par rapport 

à notre questionnement et le changement de kip (avant 1979 ou après 1979) n'influence 

pas à Phongsaly, ni la dynamique monétaire, ni le développement des échanges de 

marchandises. Ce mouvement de monnaie ne transforme pas le rapport des acteurs à la 

production et ce phénomène semble s'apparenter au phénomène constaté par Polanyi 

où la présence de monnaie n'affecte pas le mode de fonctionnement des sociétés de 

production domestique (POLANYI, 1996). 

Avant 1975, bref rappel historique. Nous ne disposons pas de données précises sur le degré 

de monétarisation de la province avant la révolution. D'après nos sources, il semble très 

faible. Les devises étaient absentes ou presque, les biens monétaires avaient cours 

localement pour des usages codifiés, tout comme la piastre (monnaie coloniale) et la 

monnaie d'Etat n'avait pas encore, ou très peu, pénétré la province. En 1968, lors du 

changement de monnaie nationale (kip Kan Kaé en kip Libération), les foyers 

échangèrent moins de 800 US $ (annexe n°6) pour toutes les zones de la province de 

Phongsaly où le kip Kan Kaé avait cours (partie sud de la province) (annexe n°2). 

Admettons que la moitié des habitants vivent dans le sud de la province, 800 US $ 

représentent très peu par habitant (800 US $/45 000 habitants25 environs = 0,02 US $ 

par habitant environs). 

                                                 
25 D'après les données issues des statistiques nationales, la population de la province est passée de 

90 000 en 1975, à 150 000 personnes environ en 2000 (annexe n°2). 
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Après 1975. L'environnement politique, structurel, etc., évolue lentement et la monnaie 

nationale circule peu en 197526. 21 % des échanges sont libellés en kip, cela représente 

20 US $ par habitant. En 1980, la part du kip augmente légèrement, 25%, mais elle 

baisse en valeur, le volume d'échanges régresse (changement de régime politique). De 

1980 et 1985, la part du kip progresse nettement, 50 % environ du volume des 

échanges en 1985, mais le volume de l'ensemble des transactions ne décolle pas encore. 

En revanche, à partir de 1990 le kip entre réellement en scène. Il représente plus de 

70 % des échanges (71 % en 1990, 74 % en 1995 et 71 % en 2000) et la croissance du 

volume des échanges en valeur absolue s'accélère. 

De 1975 à 2000, la part relative du kip est multipliée par 3,5 environ (21 % en 1975 

et 71 % en 2000) par habitant et en valeur, le volume des transactions en kip passe de 

20 $ US à 383 $US (multipliée par 19). 
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Graphe n° 3 : Evolution des volumes de transactions libellées en kip par habitant  

                                                 
26 La monétarisation de l'économie est quelque peu tardive. En 1985 le ratio M1 sur PIB (définition 

standard) était de 5,4 au niveau national. Généralement, ce même ratio tend vers 10, pour les pays 

les plus pauvres (BOURDET, 1992b). A Phongsaly le dit ratio devait être encore inférieur. 
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Deux tendances se dégagent par rapport à l'émergence du kip : 

D'une part, avant 1990, il intervient dans moins de la moitié des échanges. Après 

1990, il représente plus de 70 % des transactions et une certaine stabilité caractérise le 

rapport (kip/total) compris entre 70 % e 74 % (1990, 1995, 2000). 

D'autre part, avant 1990, les acteurs échangent moins de 100 US $ par an par tête. 

Ensuite les volumes d'échange augmentent nettement, même si comparativement à 

ceux des pays voisins ils restent limités. 

 

Ces deux tendances suscitent à leur tour des réflexions théoriques. L'apparition du 

kip est antérieure au développement des échanges et, en 1975, il circulait déjà. Pourquoi 

une monnaie est-elle élue et pourquoi permet-elle de libeller l'essentiel des nouveaux 

échanges ? Par ailleurs, la constance de la part relative des échanges libellés en kip, 

après 1990, implique la persistance de l'espace non-kip. Cet espace augmente même en 

valeur absolue, il double sensiblement entre 1995 et 2000. Si l'espace non-kip 

disparaissait progressivement nous pourrions le négliger, le considérer comme une 

scorie du passé et l'adage "la bonne monnaie chasse la mauvaise" se vérifierait 

éventuellement. Or, il n'en est rien. 

 

1.3.2.2 L'espace non-kip  

L'espace non-kip regroupe les échanges marchands dans lesquels le kip n'intervient 

pas directement. Le volume des échanges effectués à l'intérieur de cet espace diminue 

sensiblement de 1975 à 1990, ils passent de 66 US $ par habitant à 39 US $. Il se 

redresse par la suite et double de 1990 à 1995, mais aussi entre 1995 à 2000. Cet espace 

constitue un élément essentiel du champ monétaire, mais, contrairement à l'espace kip, 

il regroupe des moyens d'échanges très variés. 

Dans un premier temps nous identifierons : d'une part les moyens d'échanges déjà 

présents à Phongsaly en 1975 et d'un autre part les moyens de paiement apparus après 

1975. Cette première dichotomie nous permet de suivre leur parcours, afin de poser les 

questions que soulève leur présence. 



 83

 
Graphe n° 4 : Evolution des transactions à l'intérieur de l'espace non-kip, par habitant  

 

Les moyens d'échanges traditionnels et les devises suivent des trajectoires 

différentes. Les premiers autorisent des échanges de moins en moins importants, 

contrairement aux secondes, absentes des transactions ou presque avant 1990 et 

largement présentes en 2000.   

 

1.3.2.2.1 Les moyens d'échanges traditionnels 

En valeur absolue, la part des moyens d'échanges traditionnels diminuent d'un tiers 

environ sur la période 1975-2000. Ils dominaient l'espace non-kip avant 1995 et se 

retrouvent faiblement représentés après cette date. En 1975, 198027, 1985 ils 

représentaient au moins 88 % de l'espace non-kip, en 2000, ils n'occupent plus que 

24 % de cet espace. 

Nous expliquions (§ 1.1.1.1.1. page 47) les difficultés rencontrées pour estimer 

quantitativement la proportion exacte de chaque moyen d'échanges (sauf pour la 

piastre). L'absence de définition réellement monosémique pour différencier des moyens 

                                                 
27 Pour les raisons conjoncturelles déjà présentées, 1980 reste une année atypique. 
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de paiement, lorsqu'ils ne sont pas des monnaies d'Etat, et le troc pose des problèmes. 

Un buffle par exemple, doit-il être assimilé à un acte de troc ou à un bien monétaire ? 

Nous proposerons des définitions au chapitre suivant, mais en attendant il semble 

possible de distinguer trois logiques au sein de l'espace des moyens d'échanges 

traditionnels. Un espace où les biens échangés n'ont pas d'attributs monétaire (troc), un 

espace où les biens possèdent des attributs monétaires (biens monétaires) et l'espace de 

la piastre. 

 

L'espace des biens monétaires. Il se subdivise en trois : les animaux domestiques, l'opium et 

le riz qui intervient dans des échanges selon des régularités bien précises. Ils servent 

parfois d'unité de comptes, de réserve de valeur, etc., et jouent un rôle qu'un bien 

commun ne joue pas. Ces biens occupent une place centrale dans les échanges 

socialisants* mais ils ne sont pas exclus des échanges marchands. 

En 1975, l'opium permet d'acquérir de petits produits manufacturés par exemple et 

les acteurs le thésaurisent également. Les animaux interviennent dans des actes 

cérémoniels, ils libèrent des amendes, ils sanctionnent des échanges à l'origine des liens 

sociaux, ils permettent aussi de capitaliser par rapport à l'espace marchand. 

L'importance de ces biens évolue beaucoup de 1975 à 2000 et ils assurent un rôle que 

les devises et le troc n'assurent pas. Ainsi, pour plus de clarté et afin d'éviter toute 

confusion nous leur attribuerons toujours le qualificatif de bien monétaire, en 

opposition aux monnaies d'Etat (kip, devises) et au troc. 

 

L'espace de la piastre. La piastre était une monnaie d'Etat battue par le gouvernement de 

l'Indochine Française. Même si elle n'est plus officielle depuis 195528 (annexe n°6 et 

n°8), parce qu'elle était une monnaie d'Etat et non pour ses fonctions de la monnaie, 

elle se repère facilement. En effet, la définition standard ne permet pas réellement de 

repérer clairement la piastre en 2000. Unité de compte, intermédiaire d'échange pour 

quels actes ? 

 

                                                 
28 Monnaie imposée par l'occupant Français lors de la colonisation. Officiellement elle n'a plus 

cours depuis 1955. 
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La persistance des moyens d'échanges traditionnels, où cohabitent selon toute 

vraisemblance du troc, des biens monétaires et une ancienne monnaie d'état, renvoie à 

deux types de questions. D'une part, comment les distinguer clairement ? D'autre part, 

si ces moyens sont réellement différents, ont-ils un rôle dans la dynamique et dans le 

développement des échanges ? Pourquoi ne disparaissent-ils pas ?  S'il existe, pourquoi 

le troc, traditionnellement jugé moins performant, ne disparaît-il pas ? Les acteurs 

semblent pourtant disposer d'un panel étendu de moyens de paiement, pourquoi ne les 

préfèrent-ils pas au troc ?  

 

1.3.2.2.2 Les devises 

Les devises insignifiantes en volume et en proportion avant 1990, s'imposent 

nettement par la suite. En valeur absolue, de 1990 à 1995, le volume des échanges 

libellés en devises est multiplié par 2,5 environ. Il l'est par 3 environ de 1995 et 2000. 

Les échanges dans lesquels elles interviennent représentent moins de 10 US $ par 

habitant avant 1985 et ils passent à 16 US $ en 1990, 41 US $ en 1995 et 115 US $ en 

2000. 

Quatre devises circulent à Phongsaly, le bath, le dollar, le don et le yuan29 dont 

l'importance est très inégale. Le yuan domine l'espace des devises sans trop de partage. 

L'apparition de ces devises et l'importance qu'elles prennent rebondissent également sur 

les problèmes soulevés par la problématique. Pourquoi apparaissent-elles après le kip et 

non simultanément au kip ? Tout comme le kip, ces devises existaient avant 1990. 

Pourquoi ces différentes monnaies d'Etat ne jouent-elles pas le même rôle ? Pourquoi 

le champ monétaire ne s'unifie-t-il pas autour d'une des monnaies d'Etat ? À Phongsaly, 

les monnaies ne se chassent visiblement pas, tous les moyens d'échanges, traditionnels, 

devises et monnaie nationale cohabitent.  

                                                 
29 Bath = Monnaie officielle de la Thaïlande; Dollar = US $; Don = Monnaie officielle de la 

République populaire du Vietnam; Yuan = Monnaie officielle de la République populaire de Chine. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE N° 1  

Nous avons collecté, de 1998 à 2001, les données nécessaires à notre réflexion. 

Nous les traitons à l'intérieur d'un cadre comptable que nous avons adapté à l'analyse 

d'une société rurale et autarcique en 1975 et où circulent de nombreux moyens 

d'échanges. Le cadre ainsi transformé s'applique à un espace provincial et non national 

et la définitions des secteurs institutionnels est spécifique à notre recherche. Nous 

avons retenu six secteurs : les paysans, les ménages, les artisans et commerçants, 

l'administration et le reste du monde. 

De cet outil comptable ressortent les agrégats suivants : le PIB de la province et le 

volume des échanges par moyen d'échanges, tous deux en pleine croissance. 

L'évolution de ces grandeurs fait apparaître une transformation de la logique de 

production et les échanges de marchandises deviennent de plus en plus important. La 

rupture entre les deux modèles, abandon de la production domestique aux profits de la 

production marchande s'amorce à la fin des années 1980, début des années 1990. 

La croissance du volume des échanges n'homogénéise cependant pas le champ 

monétaire de la province. Il reste globalement scindé en trois pôles de moyens 

d'échanges (traditionnels, devises, kip). L'espace respectif de chacun d'eux se 

recompose, les échanges permis par les premiers diminuent légèrement contrairement 

aux échanges permis par les devises qui explosent. Cet univers complexe, mobile, 

regroupe des moyens d'échanges parfois très différents, parfois très proches, et pose un 

problème de nomenclature qu'il est important de stabiliser. En effet, pour éviter toute 

confusion nous devons bien distinguer les termes sans cesse mobilisés pour la 

démonstration. Le tableau ci-dessous reprend cette nomenclature que nous 

respecterons rigoureusement. 
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Schéma n° 2 :  Terminologie employé pour qualifier le s éléments du champ monétaire de la 

province de Phongsaly  

 

 

Cependant stabiliser la nomenclature et dépeindre succinctement le paysage dans 

lequel notre recherche prend forme ne suffit pas et le tableau synoptique ci-dessus, tout 

comme la brève présentation du champ monétaire de la province, ne définissent pas les 

bases à partir desquelles les éléments du champ monétaire (troc, biens monétaires, kip, 

devises) se différencient. 

Repérer les devises et la monnaie nationale (pour comprendre leur rôle dans la 

dynamique) semble facile et nous les identifions clairement. En revanche où la limite 

entre troc et bien monétaire se situe-t-elle ? L'opium transféré entre deux acteurs 

procède-t-il d'une logique de troc ou d'un bien monétaire ? Si une marchandise joue un 

rôle monétaire, l'importance du troc est alors surestimée dans certains cas. Sur quels 

principes différencier ces deux logiques ? Si le troc est différent d'un bien monétaire, les 

biens monétaires appartiennent alors à la classe des monnaies ? L'opium et le yuan 

sont-ils donc semblables ou existe-il de nombreuses formes de la monnaie ?  

 



 88

Comment comprendre le rôle de l'un et de l'autre sans s'interroger sur les concepts 

de troc et de monnaie ? Certains moyens d'échanges ressemblent apparemment à du 

troc, mais ils disposent de fonctions monétaires comme celle du dollar. Différencier ou 

confondre les contours de ces concepts ne permet pas de cerner les phénomènes 

constatés à Phongsaly. Dans un univers complexe, où coexiste un panel hétérogène de 

moyens d'échanges, définir les concepts pour ne pas les confondre joue une importance 

capitale. Par ailleurs et à titre d'exemple, définir clairement le troc permet d'identifier s'il 

existe et sous quelles conditions. Qu'il ne disparaît pas dans un environnement 

monétaire renvoie à une question déjà posée. Pourquoi un moyen inefficace ne 

disparaît-il pas en présence de monnaies, permet-il des transactions spécifiques et 

différentes ? Si oui comment la monnaie peut-elle être la suite logique du troc ?  
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2  LES PROBLEMES THEORIQUES SOULEVES 
PAR UN CHAMP  MONETAIRE FRACTIONNE 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ce travail de recherche démontre l'influence d'une dynamique monétaire sur le 

développement des échanges marchands. En d'autres termes, dans une perspective 

historique, l'évolution de la dynamique monétaire explique-t-elle la transformation 

d'une société de production domestique en une société où le rapport marchand domine 

? La réponse fait directement appel à une réflexion conceptuelle sur la monnaie et nous 

ne sommes pas certain d'en posséder une définition suffisamment univoque pour traiter 

ce problème. En effet, une dynamique monétaire implique plusieurs moyens d'échanges 

et il semble alors important de délimiter les supports que l'on qualifie de monnaie. 

L'exemple des cigarettes échangées en Allemagne dans les années 1940 (BIGNON, 

2002) illustre la nécessité de définir ce concept. Doit-on inclure les cigarettes dans le 

groupe des monnaies ou procèdent-elles d'une logique de troc ? Les agents ne les 

recherchaient pas pour les consommer, mais pour les échanger et à ce titre elles 

rentrent difficilement dans la classe du troc. Si elles ne sont pas troquées sont-elles 

réellement des monnaies ? Si oui peut-on traiter sur un même plan une monnaie d'Etat, 

comme le dollar, et les cigarettes, n'y a-t-il pas des différences fondamentales ?  
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La définition instrumentale de la monnaie offre une réponse positive et des 

cigarettes qui remplissent les trois fonctions sont des monnaies. Cependant cette 

définition ne suffit pas toujours. Comment qualifier par exemple une monnaie d'Etat 

n'ayant pas, ou partiellement, les trois fonctions ? Si les trois fonctions définissent la 

monnaie, la réponse est négative or peut-on sérieusement exclure de l'espace monétaire 

une monnaie d'Etat qui n'assurerait pas la fonction de réserve de valeur ? 

L'approche institutionnelle offre des éléments de réponses à cette question. Le 

phénomène monétaire dépasse largement les trois fonctions, il est d'ordre social et la 

monnaie permet l'organisation des sociétés. Cette définition s'applique aussi bien à une 

société de production domestique qu'à une société marchande (AGLIETTA, 

ORLEAN, 1998) et elle rebondit sur une autre question. Quelles dimensions une 

monnaie doit-elle posséder pour "organiser" ? Toutes les monnaies possèdent-elles les 

mêmes dimensions ? 

 

Disserter sur la monnaie nécessite une définition univoque du concept de monnaie 

pour répondre aux questions ci-dessus et les germes de l'opposition entre approche 

instrumentale et institutionnelle proviennent peut-être de cette absence de définition. 

En effet, pour l'approche instrumentale, la monnaie apparaît sur les "cendres" troc. Or, 

paradoxalement, le troc est défini par rapport à la monnaie. Deux niveaux de problèmes 

se dégagent d'une telle représentation du troc. Le premier niveau renvoie directement 

aux réflexions ci-dessus sur les cigarettes "what do you mean by money ?" selon les mots de 

Grierson (1977). Le deuxième niveau est davantage épistémologique, peut-on construire 

une filiation entre troc et monnaie sachant que la définition du troc repose sur la 

monnaie. La genèse de la monnaie s'explique par les problèmes que pose le troc et, en 

même temps, comme le troc est défini par rapport à la monnaie, il est impossible de 

qualifier une économie de troc sans la monnaie. Une définition par défaut ne semble 

pas satisfaisante30 elle représente un "fourre tout" qui élude peut-être un problème 

                                                 
30 L'exemple suivant montre les limites d'une définition par défaut. Imaginons qu'un béret soit 

défini par l'absence de rebords. Pourrait-on réellement identifier un béret et son rôle, et 

uniquement un béret avec une telle définition ? Un bonnet, une kipa, une cagoule, un heaume, une 

tiare, n'ont pas de rebords, mais ils ne sont pas des bérets pour autant. L'un protège du froid, 

l'autre des coups, l'un dissimule et les autres montrent ostentatoirement une appartenance 
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épineux théoriquement. En effet, cette définition isole des relations d'échanges où "la 

monnaie" n'intervient pas, en revanche cela ne signifie pas obligatoirement qu'une 

économie de troc ait existé. 

Peut-on confondre économie et relation de troc sans transformer le réel ? L'une 

présuppose l'absence totale de monnaie, unité de compte comprise, et l'autre s'intéresse 

à un type d'échange dans un environnement éventuellement monétaire. Si 

l'environnement est monétaire, il semble alors impossible de construire la filiation. La 

monnaie ne provient pas du troc puisqu'elle existe déjà avant le développement des 

échanges marchands. Les deux économies étaient monétaires, mais dans l'une les 

acteurs n'échangeaient pas.  

 

Ce chapitre propose une réflexion théorique sur les concepts de troc et de 

monnaie. Nous voudrions engager une discussion critique à partir des travaux existants 

pour définir les bases conceptuelles robustes et indispensables à notre démonstration. 

En effet, les implications théoriques ne sont pas les mêmes que la monnaie provienne 

du troc pour faciliter les échanges ou bien que le "paysage" monétaire évolue pour 

permettre leur développement. Ainsi nous nous intéresserons au concept de troc : peut-

il être défini indépendamment de la monnaie pour donner une économie de troc et 

ensuite nous nous pencherons sur celui de monnaie, comment identifie-t-on une 

monnaie ? 

                                                                                                                                               

religieuse. Définit par défaut le vocable béret perd toute sa signification et il est impossible de 

l'identifier avec toutes les valeurs qu'il véhicule. 
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2.1 LE CONCEPT DE TROC : REFLEXIONS THEORIQUES ET 

TENTATIVE DE FORMALISATION  

Notre sentiment plaiderait à priori pour l'essentialité de la monnaie. Le troc ne 

serait qu'une pièce d'un puzzle et une économie de troc ne précèderait pas une 

économie monétaire. Cependant, malgré ce sentiment, il semble intéressant de 

décortiquer l'approche instrumentale pour comprendre la genèse du modèle et sa 

définition du troc. En effet, cette analyse offre des éléments de réflexions intéressants 

et les discuter permet de reprendre les idées convaincantes, tout en évitant certaines 

impasses. 

Les auteurs classiques cités en introduction générale raisonnent par analogie pour 

reconstruire les mécanismes de genèse de la monnaie. Ils illustrent leurs théories à 

partir d'exemples de problèmes que posent les transactions entre des peuples européens 

et des peuples étrangers n'ayant pas de "monnaie". Ils identifient les contraintes de 

telles relations et ils imaginent ensuite le processus de création monétaire comme le 

montre le schéma suivant. 

 

 

 

 

    

 

    

 

  

 

 

Schéma n° 3 :  Le modèle général : évolution d'une économie de troc en une économie 

monétaire  
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L'économie de troc se caractériserait par l'échange de biens contre biens M      M' 

et pour fluidifier les échanges le système évolue progressivement vers une économie 

monétaire M    A        M' .    

 

Ce modèle séduisant n'est cependant pas exempt de toute critique. Premièrement, 

imaginer des temps inconnus à l'aune du présent, ou des périodes connues, n'est peut-

être pas la meilleure solution pour comprendre l'inconnu. Sur quelles bases affirme-t-on 

que les acteurs troquaient avant d'inventer la monnaie ? Nous le pensons, nous le 

croyons, nous le supputons, mais nous ne disposons d'aucune preuve factuelle. En 

admettant qu'échanger des marchandises ait toujours constitué un principe 

organisationnel quelle que soit la société, le don, le pillage, un moyen d'échanges ayant 

disparu aujourd'hui, assuraient peut-être les échanges avant l'apparition de la monnaie. 

Alors pourquoi le troc ? 

Deuxièmement, peut-on construire un modèle de genèse de la monnaie en 

assimilant "la" monnaie aux monnaies des sociétés marchandes du XIXème siècle et en 

rejetant toutes les autres monnaies dans l'espace troc ? À travers cette question les 

problèmes déjà soulevés reviennent en force et ils sont d'autant plus aigus, que la 

présence des autres monnaies est souvent admise par les auteurs classiques. En 

revanche, ils ne les incluent pas totalement à leur modèle. 

Troisièmement, peut-on concevoir une économie de troc à partir de l'analyse de 

certaines relations de troc ? 

Nous n'adopterons pas le plan que suggèrent ces questions. Pour définir le troc et 

ses implications théoriques nous nous pencherons en premier lieu sur les travaux de 

Jevons. Particulièrement illustratifs, ils possèdent une influence théorique remarquable 

et ils traduisent en même temps les difficultés pour concilier la relation et l'économie de 

troc. Ensuite nous nous intéresserons séparément à la relation de troc et à l'économie 

de troc. La première peut-elle se généraliser pour donner la seconde ? Si oui, les 

frictions donnent-elles naissance à la monnaie ? Si tel est le cas, la dynamique monétaire 

ne détermine pas, ou assez peu, le développement des échanges et alors notre 

questionnement est caduc. 
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2.1.1 JEVONS ET LE TROC 

Discuter les travaux de Jevons, "Money and the maechanism of exchange", peut sembler 

étrange, mais deux raisons se trouvent à l'origine de notre choix. 

D'une part, Jevons figure parmi les fondateurs des théories qui établissent une "filiation" 

entre le troc et la monnaie. Il formalise clairement des phénomènes pour expliquer 

cette évolution. Nous lui devons le concept de "double coïncidence des besoins", par 

exemple. Ce concept conserve un fort pouvoir explicatif que les théoriciens modernes 

mobilisent encore pour construire de nouveaux modèles sur les origines de la monnaie. 

D'autre part, contrairement à Jevons, il nous semble difficile de construire un modèle 

d'économie de troc pour expliquer l'émergence de la monnaie. Dès lors, décortiquer 

son raisonnement permet d'identifier les points de divergences entre l'approche 

instrumentale et institutionnelle.  

2.1.1.1 Le troc selon Jevons  

Nous abordons ce paragraphe par l'énoncé de la définition du troc proposée par 

Jevons à la fin du siècle dernier (JEVONS, 1876, pg.3). 

"The earliest form of exchange must have consisted in giving what was not wanted directly for 

that which was wanted. This simple traffic we call barter or truck, the French troc, and distinguish it 

from sale and purchase in which one of the articles exchanged is intended to be held only for a short 

time, until it is parted with in a second act of exchange. The object which thus temporarily intervenes 

in sale and purchase is money." 

La définition proposée par Jevons nous permet-elle de définir le troc ? 

Apparemment pas, elle n'offre pas réellement les moyens de différencier le troc, le don 

et les échanges monétisés par exemple. Deux points de cette définition paraissent 

particulièrement polysémiques. D'une part, l'utilisation du verbe donner (in giving) classe 

dans la même rubrique des échanges très différents qui ne procèdent pas des mêmes 

logiques et offre une marge d'interprétation étendue. D'autre part, les termes : non 

désiré directement (not wanted directly) et désiré (wanted) renferment une multitude 

d'objets y compris des monnaies. 
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"In giving". "Donner" selon Jevons implique une relation, où l'acteur A accepte de se 

séparer de X s'il obtient l'élément Y recherché, ou bien, l'acteur A recherche l'élément 

Y et pour l'obtenir se sépare d'X. La relation est bifide, A abandonne d'un côté et 

s'approprie en retour un élément identifié et défini qu'il convoite ("désiré"). Donner est-

il bien le terme idoine ? N'y a-t-il pas une différence fondamentale entre les échanges 

correspondants à des logiques de dons, de troc ou d'échanges monétaires (biens 

monétaires). L'amalgame perturbe l'analyse, comment identifier les relations éventuelles 

entre troc et monnaie si la réflexion s'appuie sur le don ? 

La première imprécision repose sur cette confusion, troquer n'est pas donner et 

dans la relation présentée, X et Y ne sont pas donnés. Les acteurs ne donnent pas, ils 

attendent un retour déterminé et ils le négocient éventuellement (dans le don, le retour 

n'est pas explicité). La relation de troc ressemble davantage à une relation vente-achat 

("sale and purchase" : cf. Jevons) où, lors de la négociation, les acteurs identifient les 

termes de l'échange (tromperies mises à part). En utilisant le terme "donner", Jevons 

semblerait associer le troc à tout type d'échanges où la monnaie métallique n'intervient 

pas physiquement. Or, tous les échanges où les monnaies métalliques n'interviennent 

pas physiquement ne sont pas obligatoirement du troc. 

Sans avoir clairement défini le troc, Jevons appuie son argumentaire sur ce concept 

vague. Or, dans les échanges de troc, les biens transférés ne sont pas donnés et le verbe 

"donner" ne permet pas d'isoler la logique du troc à la base du modèle théorique.  

 

"Not wanted directly" précise uniquement le dessein des acteurs, ils possèdent un élément 

qui leur permet d'acquérir le bien convoité. Il n'est pas précisé si le "non désiré 

directement" est produit par les acteurs, ou bien si une quelconque production leur 

permet de s'approprier le "non désiré directement". Le "non désiré directement" peut être une 

monnaie semblable aux monnaies présentées au quatrième chapitre de son ouvrage 

(annexe n° 7), voire une monnaie métallique. Jevons reste vague sur l'élément "non désiré 

directement" et cela ne permet pas de différencier le type de relations spécifiques au troc 

ou à la vente/achat (sale and purchase). Avec cette expression la définition du troc 

embrasse tout type de relation d'échange, le troc, la vente/achat et le don. 

Pour essayer de distinguer les logiques, la seconde partie de la définition scinde les 

échanges en deux catégories : troquée et monétisée. Malheureusement ces dimensions 
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n'éclairent pas réellement. Que signifie la notion temporelle "held only for a short time"? 

Un jour, une semaine, un an, dix ans ? Si la courte période est définie inférieure à n, 

toute monnaie thésaurisée sur une période supérieure à n, n'est plus une monnaie. Que 

devient-elle ? Un élément "non désiré directement" ? Dans ce cas, si la courte période est 

supérieure à n retombons-nous dans une relation de troc ? La notion temporelle, dans 

sa définition, ne permet donc pas de délimiter le troc et l'échange monétisé. 

En revanche, "until is parted with in a second act of exchange" introduit la notion de 

circuit et ce point constitue certainement une base intéressante de différenciation entre 

l'élément "non désiré directement" dans un système d'échange basé sur le troc et dans un 

système d'échange monétisé. 

 

Ainsi, la définition de troc, stricto sensu, proposée par Jevons ne permet pas de 

différencier le troc d'une autre forme d'échange. Cependant, en dehors de son contexte, 

une définition synthétique est facilement manipulable et un auteur mobilise souvent des 

exemples pour fixer sa pensée. Les exemples choisis par Jevons pour étayer son 

argumentaire ne précisent malheureusement pas sa définition. En revanche, sa 

démarche montre les limites que rencontre le choix d'exemples précis pour construire 

un modèle général. Peut-on établir un modèle d'économie de troc à partir de relations 

de troc spécifiques ? 
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2.1.1.2 Les exemples retenus : économie de troc ou transaction de troc ?  

Les exemples retenus par Jevons pour illustrer sa pensée traduisent clairement les 

problèmes que pose parfois un raisonnement par analogie. Dans des économies, pour 

partie monétaires, il retient des exemples de relations de troc à partir desquelles il 

construit un modèle d'économie de troc. Le passage de l'exemple particulier au cas 

général pose parfois des problèmes de logique sur lesquels nous allons nous pencher 

dans un premier temps. 

 

Jevons aborde le premier chapitre de son ouvrage, intitulé "Barter", par trois 

exemples : Mademoiselle Zélie, M. Wallace et The Africain Barter Company Limited 

(annexe n°7). 

Les trois exemples analysent la situation du point de vue européen, Melle Zélie 

travaille à Paris ; la description du contexte suggère l'appartenance de M. Wallace, dont 

le patronyme a une consonance anglo-saxonne, à une "modern civilized society" (JEVONS, 

1876, pg.2) et la compagnie (The Africain Barter Company Limited) est basée à 

Londres. 

Jevons ne présente qu'une seule perception de l'échange : la perception 

européenne. Qu'en est-il de la perception non européenne ? 

 

Melle. Zélie échange ses chansons contre des biens avec des acteurs de la "Society 

Islands ". La valeur de ces biens est comparée à leur valeur marchande, libellée en franc, 

aux halles de Paris. Nous ignorons la valeur de ces biens dans la "société des îles", 

existe-il un système de prix relatif et comment les acteurs les obtiennent-ils ? 

M. Wallace appartient à une société monétisée, "Accoustumed from our earliest years to 

the use of money " (JEVONS, 1876, pg.2) et il achète les biens manufacturés selon toute 

vraisemblance. Ensuite, il les échange (des couteaux par exemple) contre du poisson 

avec le poissonnier ("vendor of fish"). Jevons ne fait aucun état des modes d'organisation 

du commerce de poisson dans l'archipel Malais et il ne détaille pas la relation côté non 

européen. 
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              Côté européen.                  Côté Malais. 
 
 

     Autres Européens   Wallace   Poissonnier   ? 
 
 

                       Monnaie 
 
 
            Négociant ou      Monnaie  Couteaux                     ? 
             fabricant de 
    couteaux                                 Couteaux                    Poissons                    ? 
               
     

                                                Consommés 

 
Schéma n° 4 :  Circuit des échanges du deuxième exemple mobilisé par Jevons  

 

Jevons ne considère pas l'échange dans son contexte. Ne pas présenter selon le 

même degré de précision la relation, côté Malais et côte Européen, masque un 

raccourci. 

Le poissonnier, Jevons écrit "poissonnier" et non "le pêcheur", se procure 

obligatoirement les poissons auprès de pêcheurs ou d'un autre intermédiaire. Dans ce 

cas, nous pouvons imaginer que le poissonnier utilise les couteaux échangés avec 

Wallace pour se procurer du poisson, le couteau tombe alors dans la classe des 

"manufactured and miscellaneous articles as currency" (JEVONS, 1876, pg27) ou bien il vend 

les couteaux en "currency in the agricultural state", "currency in the hunting state", "currency in the 

pastoral state", etc. (JEVONS, 1876, pg.25) (annexe n° 7, chapitre IV). Ensuite, grâce à 

ces formes de "currencies", le poissonnier31 achète du poisson pour approvisionner son 

                                                 
31 Imaginons que Jevons ait pensé à pêcheur en écrivant poissonnier, le poissonnier pêcherait donc 

ses poissons. Ainsi, soit son activité de pêche ne dégage pas ou peu d'excédents*, par rapport à ses 

besoins d'autoconsommation, et il échange conjoncturellement son poisson contre les biens de 

Wallace. Le pêcheur conserve alors les biens pour les utiliser. Soit son activité de pêche est 

régulière et il dégage un excédent structurel par rapport à ses besoins d'autoconsommation. Dans 

ce cas, il échange ses poissons avec ses compatriotes ou avec Wallace contre des biens 
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commerce. Dans ce cas l'économie Malaise est une économie monétaire et non une 

économie de troc dans la mesure où les biens ne doivent pas être "parted with in a second 

act of exchange"(cf. définition page 94) dans une relation de troc. Le phénomène décrit ne 

repose alors pas sur les contraintes liées au troc, mais plutôt sur la convertibilité entre la 

monnaie métallique des Européens et les autres monnaies (cf. introduction générale). 

Le même raisonnement s'applique aux deux autres exemples pour lesquels la double 

coïncidence des besoins perd également son pouvoir explicatif. 

 

Pour expliquer la genèse de la monnaie Jevons construit un modèle sur des bases 

instables. Le socle de la réflexion repose sur l'économie de troc or cette dernière n'est 

pas réellement définie. La terminologie employée pour qualifier les éléments du système 

traduit cette imprécision, elle n'est pas toujours stabilisée et les concepts évoluent au fil 

des démonstrations. 

Jevons assimile le troc à toute forme d'échange n'ayant pas recours physiquement à 

une monnaie métallique. Il qualifie alors les économies où s'effectuent de tels échanges, 

d'économies "where there was no proper currency", il emploie "currency" si l'instrument ne 

ressemble pas à une monnaie métallique et non "money". Il distingue dans certains 

chapitres, sans précision formelle, "currency" et "money" et paradoxalement, dans le 

chapitre "Early History of Money" il semblerait que les deux termes, currency et money, 

soient indifféremment employés. À ce niveau une ambiguïté règne, les "currencies" 

ressemblent-elles à des monnaies, à part entière ou bien "incomplètes" ? 

Si "currency" égale monnaie à part entière alors pourquoi entretenir l'ambiguïté ? 

En revanche si "currency" égale monnaie "incomplète", alors pourquoi "no proper 

currency" ? Y a-t-il une différence entre "currency" (monnaie "incomplète") et "no proper 

currency" ? Toujours selon la même logique, que signifie alors une "proper currency", est-ce 

une monnaie ? 

Sans trouver de réponse dans l'ouvrage de Jevons, nous nous interrogeons sur les 

différences entendues entre une "money, proper currency, currency et no proper currency". Il ne 

stipule jamais les critères d'identification d'une "no proper currency", inscrite soit dans un 

                                                                                                                                               

manufacturés ou autres. Les biens manufacturés qui réinterviennent dans un autre échange peuvent 

correspondre à une des monnaies présentées dans le chapitre IV de son ouvrage. 
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échange de type troc, soit dans un échange de type monétaire. De plus, selon les 

exemples, ces termes ne semblent pas traduire les mêmes réalités, le même terme peut 

désigner parfois une relation qualifiée de troc ou bien, un autre type de relation dans un 

autre contexte. 

L'instabilité de ces définitions pose également un problème pour identifier la 

monnaie. En début d'ouvrage, le modèle est construit grâce à une représentation du 

troc et de la monnaie. La monnaie semble être tacitement assimilée aux monnaies 

métalliques européennes du XIXème. Ensuite, Jevons définit la monnaie par des 

fonctions32 qui peuvent englober des biens. En effet, il retient des peaux comme 

monnaie "even after the use of coin had become common among the indians the skin commonly used 

as the money of account" (page 21) ou encore, il admet la possibilité qu'une monnaie en 

bois ait pu exister (page 29). De ces exemples deux nouvelles questions émergent : la 

monnaie métallique est-elle la monnaie ? Ou bien, les fonctions déterminent-elles le 

caractère monétaire d'un support ? 

Si la monnaie métallique est la monnaie, tout l'espace non-monnaie métallique est 

un espace troc, alors pourquoi assimile-t-on des peaux "as the money". Si les fonctions 

priment, alors nous ignorons si les non-européens considèrent les objets échangés 

comme des monnaies, ou autres. L'auteur admet clairement cette alternative "the several 

functions of money were thus clearly performed by different commodities at this early period" (page 

21). Nous ne disposons d'aucun élément pour différencier ce type de monnaie et le troc 

et, nous pouvons donc imaginer un cas extrême où tous les objets cités en exemples 

possèdent les trois fonctions de la monnaie. Dans ce cas, le troc, à l'origine du modèle 

n'existait pas. 

 

Par ces apports théoriques Jevons a façonné la pensée économique et la double 

coïncidence des besoins constitue une référence toujours actuelle. Par exemple Starr 

construit un modèle sur ce principe où la monnaie prend naissance dans une économie 

de troc (STARR, 1972). Cependant, nous ne sommes pas entièrement d'accord avec ces 

propositions même si elles présentent un grand intérêt. Premièrement, l'opposition 

entre troc et monnaie oppose deux moyens d'échanges mais elle ne permet pas de 

                                                 
32 Les fonctions de la monnaie selon Jevons ne correspondent pas exactement à la triade. 
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distinguer les différentes formes d'échanges qualifiés de troc. Deuxièmement, il semble 

difficile de démontrer les limites du troc dans une économie de troc, à partir des 

exemples de transactions qualifiées de troc dans des économies partiellement voire 

totalement monétisées. 

La lecture des travaux de Jevons montre l'importance de ne pas assimiler le troc à 

un tout homogène, où le don et les biens monétaires sont confondus,  et de vérifier si la 

généralisation des relations de troc donne une économie de troc. 

 

2.1.2 LE CONCEPT DE TROC 

La question indirectement abordée par les travaux de Jevons repose sur la 

possibilité d'imaginer une société de troc où domine le rapport marchand. Des auteurs 

contemporains tentent l'exercice et ils déterminent les conditions de viabilité d'un tel 

système. Pour Kocherlakota (1998) la généralisation du troc nécessiterait une mémoire 

illimitée et pour Ostroy et Starr (1974) une forme de coordination centrale des 

échanges est nécessaire "The informational requirements of barter imply the need for a central 

coordination of trade". 

Ces travaux se penchent sur les conditions nécessaires à la mise en place d'un 

niveau d'échange substantiel dans un régime de troc. Ils comparent les deux systèmes 

dans l'absolu et ils mettent en valeur les problèmes qu'une économie marchande de troc 

rencontrerait sans monnaie. L'abstraction permet d'imaginer des états fictifs (mémoire 

illimitée, système central de coordination des échanges) difficilement concevables au 

sein d'une société et indirectement, elle souligne le rôle "essentiel" de la monnaie. En 

effet, l'abstraction autorise un système marchand que bloquerait l'impossibilité 

d'atteindre les états fictifs. En fait, ces travaux ne s'intéressent pas au troc en tant que 

tel et ils n'en retiennent pas toujours une définition univoque. Or, nous voudrions au 

contraire nous intéresser au troc pour déterminer ensuite si une économie de troc est 

concevable. Si une telle économie existe la monnaie peut apparaître progressivement 

pour fluidifier les échanges. En revanche si elle n'existe pas, la genèse de la monnaie 

procède de tous autres mécanismes et une monnaie, ou une dynamique entre monnaies, 

sont peut-être indispensables au développement des échanges de biens. 
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Ainsi, nous aborderons la définition de troc à partir d'exemples choisis dans des 

environnements définis historiquement et socialement. Cette démarche n'exclut 

cependant pas l'utilisation des travaux théoriques évoqués lorsqu'ils éclairent notre 

propos. 

Les recherches sur le troc à partir d'exemples concrets se situent aussi bien dans 

des sociétés rurales où l'autosuffisance alimentaire occupe une place essentielle 

(BARNES, 1989), (HUMPHREY, 1985) qu'industrielles (DUFY, 2004), (OULD-

AHMED, 2004), (SAPIR, 2002). 

Les premiers auteurs observent des situations où troc et monnaies s'articulent dans 

des contextes monétisés malgré "l'autarcie". L'ensemble des moyens d'échanges se 

complètent selon une architecture plus ou moins spécifique à chaque terrain. 

Les seconds analysent des sociétés monétisées où le troc apparaît en réponse à une 

crise. Pour de multiples raisons, les agents n’accèdent pas à la monnaie et ils troquent 

des biens à l’intérieur de réseaux. 

Ces exemples, où les chercheurs présentent des relations de troc à l'intérieur d'un 

environnement monétaire, ne font pas état d'une économie de troc. Ils illustrent 

simplement des relations de troc ponctuelles et définies dans un espace déjà monétisé. 

Le problème repose alors sur les relations entre troc et monnaie et le troc ne peut pas 

se définir indépendamment de la monnaie33. Cette dépendance du troc à la monnaie 

explique peut-être les difficultés que rencontrent les auteurs pour définir ce phénomène 

à priori simple à analyser. Chapman (1980) écrivait "Barter is like a small fish, difficult to 

grasp and almost impossible to hook" (page 74). 

Cependant, quelles que soient les difficultés pour saisir le troc il nous semble 

pouvoir distinguer les récurrences suivantes dans le concept de troc. Le troc assure un 

transfert de bien "Le troc est conventionnellement défini comme l'échange simultané d'un bien contre 

un autre." (OULD-AHMED, 2002, pg.264), ou bien "To barter is to exchange goods for other 

goods…" (ATCHISON, 1991, pg.23), ou encore "Barter is the exchange of objects for one 

another…" (BARNES, 1989, pg. 339). Ainsi, nous aborderons la définition du troc à 

travers le transfert de biens. Ensuite nous nous pencherons sur la position du troc par 

rapport à la monnaie. 

                                                 
33 Cette raison se trouve peut-être à l'origine de la définition du troc par défaut.  
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2.1.2.1 Le transfert  

Le transfert concerne tous les échanges de biens matériels ou immatériels, comme 

le précise la définition du Palgrave : "Barter is a simultaneous exchange of commodities, whether 

goods or labour services…" (HART, 1987). Nous avons clairement défini un bien, mais les 

travaux mobilisés respectent parfois une autre nomenclature et nous tenons à rappeler 

notre définition du bien. 

Le troc est une relation entre des acteurs ou des groupes d'acteurs qui échangent 

de biens. A transfère des marchandises à B et en contre partie B en transfère à A. Le 

troc assure un transfert réciproque de biens entre A et B. La réciprocité impose un 

double mouvement qui nous renvoie au second point des définitions : la simultanéité 

entre les mouvements. Ould-Ahamed (2002) et Hart (1987) la jugent constitutive et 

même si elle s'inscrit dans l'absolu, elle ne doit pas masquer ou se confondre avec des 

phénomènes de crédit. 

 

La simultanéité. La période entre les deux mouvements du transfert réciproque dépend 

de relation d'échange. L'échange de matières premières, par exemple, entre deux Etats, 

le transfert de biens manufacturés entre deux entreprises, ou encore le transfert d'une 

cuisse de gazelle contre un pain de manioc entre deux chasseurs Mbochis, ne 

rencontrent pas les mêmes contraintes. Le nombre d'acteurs mobilisés pour la 

production de ces biens est différent, la périssabilité des biens, les difficultés de 

transport, tout comme le temps nécessaire pour régler les opérations, etc., sont 

différents. 

Par ailleurs, il n'est pas exclu qu'en dehors du transfert réciproque d'X et d'Y, A et 

B aient des relations personnelles (contrat, pression sociale, amitié, etc.). La présence de 

relations transforme éventuellement la notion de simultanéité entre les mouvements. Si 

la relation s'établit dans le cadre de liens de confiance, volontaire ou contrainte, la 

période entre les deux mouvements de la transaction peut être importante. Exemple : si 

deux voisins A et B, entre lesquels des relations de confiance règnent, s'accordent pour 

échanger deux biens, selon les besoins de l'un et de l'autre, un des deux mouvements 

peut-être différé. En revanche s'ils risquent de ne plus se revoir, ou si des liens de 

confiance ne sont pas établis entre les deux acteurs, le report d'un des deux 

mouvements de l'échange est plus difficile. La nature des relations entre les acteurs 
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transforme la temporalité et le contexte dans lequel l'échange s'établit place les bornes 

de la simultanéité. Selon la situation, les acteurs déterminent la dimension temps. 

 

Troc ou/et crédit. Troc et crédit ne s'opposent pas voire se complètent comme l'illustre 

l'exemple suivant. À l'instant t l'acteur A transfère le bien X à l'acteur B et les deux 

acteurs s'accordent sur la contrepartie Y à transférer de B vers A à t+n. Deux cas de 

figures se présentent. Soit B possède déjà Y et pour des raisons indéterminées le 

transfert se fera à t+n. Soit Y n'appartient pas encore à B et un délai est nécessaire à B 

pour s'approprier Y avant de l'échanger. Si au moment de l’échange B n’a pas encore 

produit Y, A fait un crédit à B et cette relation est une relation de troc où intervient une 

opération de crédit. 

 

Retenir la dimension temporelle semble difficile, les acteurs la définissent selon 

leurs normes ou lors de négociations nécessaires au transfert. Les bornes de cette 

dimension dépendent du type d'acteurs (état, entreprises, communautés, familles, 

individus), des biens et services transférés et de la nature des relations présentes entre 

les échangistes (personnelle, impersonnelle, confiance, suspicion, légitimée par la loi, les 

coutumes, etc.). La dimension temporelle n'est pas constitutive du troc et l'un des deux 

mouvements de la relation d'échange peut être différé. Cela ne doit cependant pas 

masquer la différence entre troc et crédit. En revanche, nous retiendrons de ce 

paragraphe : le troc est un transfert réciproque de biens entre des acteurs ou groupes 

d'acteurs.  
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2.1.2.2 Le troc dans un environnement monétaire  

Le troc assure un transfert de bien entre des acteurs. Dès lors il semble important 

de caractériser ce type de transfert pour le distinguer des relations d'échanges 

monétaires ou du don par exemple. Dans la mesure où une relation de troc perd corps 

dans un environnement social déterminé cette distinction se situe à plusieurs niveaux. 

D'une part, l'étude du contexte général permet de déterminer si un bien commun ne 

cache pas des attributs monétaires. Le contexte général permet de déterminer si un 

coquillage par exemple est un bien commun ou un bien monétaire. D'autre part, lors 

d'une relation de troc les producteurs échangistes peuvent-ils recourir à une norme 

monétaire pour comparer la valeur des biens ? Si oui dans quelles conditions, et sinon, 

comment s'établissent les termes de l'échange sans ce point de comparaison. Enfin, et 

ce dernier niveau est transversal aux deux premiers, pourquoi une économie de troc 

semble-t-elle difficilement envisageable ? 

 

2.1.2.2.1 Le troc élément d'un ensemble 

Un transfert réciproque de biens s'inscrit généralement dans un contexte où 

d'autres relations d'échange existent. Un bien commun peut cacher un bien monétaire 

et ces nuances se révèlent uniquement à traves l'étude de l'environnement social dans 

lequel la transaction s'établit. Par ailleurs, et cela touche aux liens entre relation de troc 

et économie de troc, des échanges monétaires peuvent-ils avoir lieu en amont ou en 

aval d'une transaction de troc ? En d'autres termes la relation de troc est-elle bilatérale 

ou peut-elle dépasser cette dimension ? 

 

2.1.2.2.1.1 Comprendre le contexte pour définir le troc 

Isoler un élément de son tout ne permet pas toujours de comprendre l'élément. 

Exemple : l'échange de cigarettes contre des pommes de terres entre A et B peut être 

une relation de troc, si cigarettes et pommes de terres n'occupent pas des fonctions 

monétaires. L'acte d'échange entre l'acteur A et B, s'il n'est pas situé dans son contexte, 

mais au contraire uniquement vu entre A et B, peut masquer une forme d'organisation 
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où l'objet cigarette cacherait une monnaie (BIGNON, 2002). L'analyse du contexte 

offre à Bignon les repères indispensables pour identifier les fonctions monétaires des 

cigarettes.  

Le troc s'attache aux mouvements de biens entre acteurs au sein d'une relation de 

transfert de biens, mais le contexte général permet d'identifier les éventuels attributs 

monétaires des biens transférés. Si un des biens dispose d'attributs monétaires, la 

relation est monétaire et non de troc.  

 

2.1.2.2.1.2 Doit-on isoler la relation de troc ? 

Le contexte permet de comprendre une relation de troc, mais peut-on qualifier de  

troc une relation qui dépendrait d'un échange monétaire par ailleurs ? En d'autres 

termes, si la production d'un bien recourt à la monnaie pour acheter des facteurs de 

production, l'échange de ce bien pourra-t-il être de troc ? 

La réponse, où des biens circulent dans une filière A, D en passant par B et C 

comporte deux facettes. La première : entre C et D la relation est de troc mais pour 

élaborer un des biens échangés par C et D la médiation monétaire intervient. Dans ce 

cas la relation entre C et D dépend indirectement de la médiation monétaire, alors peut-

on la qualifier quand même de troc ? 

Nous adopterons une réponse positive dans la mesure où la médiation monétaire 

ne se trouve pas directement impliquée dans l'échange entre C et D. Une réponse 

négative serait trop restrictive et éliminerait les exemples que nous livre Jevons dans les 

premiers chapitres de son ouvrage. En effet, M. Wallace achète des objets qu'il échange 

avec le poissonnier Malais et si toute la filière était considérée, l'échange ne serait pas 

du troc. De plus, nous ne connaissons pas d'exemple réel où des échanges entre C et D 

ne dépendent pas d'une médiation monétaire quelconque (amont ou aval), excepté les 

échanges entre deux producteurs consommant les biens échangés.  

Le troc ne considère pas l'ensemble des étapes de la filière, de la production à la 

consommation d'un bien. Elle s'attache à l'échange à l'intérieur d'un maillon de la 

filière, indépendamment de l'importance de la monnaie en amont et en aval de 

l'échange. Le troc se définit par rapport à un maillon de la chaîne, qu'elle en comporte 

un ou plusieurs. 
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Le même principe guide notre réflexion si les échangistes recourent à plusieurs 

intermédiaires pour se procurer le bien désiré. Si A recherche y que B possède et si A 

ne possède pas x que B recherche alors A peut rechercher x pour l'échanger contre y 

qui appartient à B. Si A achète x pour se le procurer alors l'échange réciproque entre A 

et B dépend indirectement de la monnaie, car sans monnaie A n'aurait pas pu acheter x. 

Peut-on qualifier de troc l'échange entre A et B dans lequel la monnaie n'intervient pas, 

mais qui dépend indirectement de la monnaie ?  

Oui si nous considérons la relation de troc. En revanche cette économie n'est pas 

une économie de troc et il semble alors important de déterminer si le troc peut dépasser 

le niveau d'une simple transaction. 

 

2.1.2.2.2 Relation de troc versus économie de troc 

Le troc assure le transfert de marchandises entre deux acteurs ou deux groupes 

d'acteurs sous certaines conditions. Qu'une relation de troc soit possible n'implique pas 

qu'une économie de troc le soit. Il existe peut-être des contraintes qui limitent la 

généralisation du troc pour qu'il permette l'organisation des marchés. 

 

2.1.2.2.2.1 Le troc peut-il ne pas être multilatéral ? 

Les travaux déjà évoqués : où chaque acteur possède la mémoire des transactions 

passées par tous les acteurs (KOCHERLAKOTA, 1998); où un organe centralisateur 

assure la relation entre offre et demande (OSTROY, 1974), proposent un système 

cohérent avec n (acteurs) �• 3 et ils construisent des modèles d'économie de troc. En 

l'absence des conditions de mémoire ou de centralisation un intermédiaire (non 

monétaire) peut également assurer la cohérence du système (BENASSY, 1976) et sa 

médiation règle le problème de double coïncidence.  

 

Malheureusement la présence d'un intermédiaire ne règle pas tous les problèmes, 

elle les déplace et les transactions potentielles rencontrent de nouveaux obstacles. 

Prenons l'exemple proposé par Wicksell (1961) où trois des pays veulent échanger des 

biens. 
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�x La Suède dispose du bois exportable et recherche du poisson. 

�x La Norvège dispose de poisson et recherche du maïs. 

�x Le Danemark dispose du maïs et recherche du bois. 

Imaginons que pour obtenir du poisson la Suède échange son bois contre du maïs 

avec le Danemark. Elle espère ensuite exporter le maïs en Norvège et importer le 

poisson convoité. 

 

Première contrainte. La Suède doit disposer d'une information fiable sur les biens que 

possèdent ses fournisseurs et sur les biens qu'espèrent ses clients potentiels. 

 

Deuxième contrainte. L'intermédiaire maïs permettra-t-il à la Suède d'obtenir la quantité de 

poisson recherchée ? Rien n'est moins sûr et il est fort probable, au contraire, que la 

Suède se retrouve sans la quantité de poisson désirée dans la mesure où elle ignore à 

priori les caractéristiques du marché du maïs : "As between each pair of commodities, the price 

ratio would be determined in a separate market, isolated from the other two, and the resultant three 

relative prices would not usually be correlated" (WICKSELL, 1961, pg.63). Par ailleurs, si le 

maïs qui permettait l'échange est un bien monétaire, l'échange multilatéral est monétaire 

et non de troc. L'échange multilatéral pose un problème de coordination entre les 

acteurs. La Suède ignore tout de la production de la Norvège et vice-versa. Il lui est 

donc impossible de déterminer une quantité de poisson à laquelle une quantité de bois 

donne droit. 
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�x Tous les trois acteurs ne 
peuvent pas comparer les trois 
biens. 

�x Il est impossible de 
déterminer la "valeur" relative 
de trois biens. 

�x Les acteurs disposent 
d'informations très différentes. 
 

Schéma n° 5 :  Le troc, une relation bilatérale  

 

 

La cohérence de ces trois formes d'analyses : mémoire illimitée, organe 

centralisateur, intermédiaire où n �• 3, repose sur un postulat. La valeur des biens est 

comparable grâce à un système de prix où de taux de change entre les produits. Ces 

modèles créent une économie de troc avec des prix de marchés. Or les prix peuvent-ils 

se définir avant que des échanges aient eu lieu et dans quelles conditions est-il possible 

d'établir une grille de taux de change entre les produits sans une unité de compte ?  

 

Ces questions ont embarrassé et embarrassent toujours. Jevons reconnaît les 

difficultés d'un tel exercice et globalement peu d'auteurs proposent un modèle de troc 

cohérent avec n �• 3 sans des prix ou des taux de changes préexistants. Ricardo, par 

exemple, imagine un pêcheur et un chasseur préhistoriques qui déterminent leurs taux 

de change grâce aux prix en vigueur à Londres en 1817 (CHAPMAN, 1980, pg.65). Par 

ailleurs, les travaux des classiques et même les travaux théoriques contemporains 

présentés ci-dessus, où dans une économie de troc un système permet de comparer des 
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quantités grâce à leurs prix (ou autre), reposent sur la théorie de la valeur travail ou 

marginale. Or, sans vouloir entrer dans le débat, elles ne résistent pas à toutes les 

critiques et pour certains auteurs la valeur s'exprime à travers la monnaie: "derrière la 

valeur, il y a la monnaie" (ORLEAN, 2004). 

 

Ainsi, si la théorie de la valeur se vérifie, la mise en place de marchés présuppose 

un système pour comparer la valeur relative des biens, or ce système présuppose à son 

tour la mise en marché de produits. Pour ces raisons, une économie de troc est 

difficilement envisageable et, même si ces apories se réglaient, une telle organisation 

économique rencontrerait de nouvelles contraintes. 

En effet, admettons qu'en l'absence de monnaie les possesseurs de bananes 

désireux de pommes et les possesseurs de pommes à la recherche de bananes puissent 

échanger au sein du marché banane-pomme (exemple issu de "A Walarsian Theory of 

Money and Barter" (ABHIJIT, 1996)). Sur ce marché, les acteurs maximisent leur utilité 

en comparant la valeur relative des bananes et des pommes. Cependant, où organiser ce 

marché ? 

En un lieu unique : la distance entre le marché et le lieu d'habitation des acteurs 

n'offre pas un accès égal au marché à tous les acteurs. Les coûts de transports excluent 

les acteurs trop éloignés du marché. 

En plusieurs lieux : comment les différents marchés se coordonneraient-ils alors ?  

Sans sortir du champ théorique, toujours en raison des coûts de transport, la 

coordination de plusieurs marchés est parfois difficile. Le "Random Matching Model" 

démontre le principe dans un autre contexte. Les acteurs disposent des mêmes 

informations, mais ils n'accèdent pas tous à l'ensemble des marchés dans la mesure où 

les coûts de transports annulent le gain qu'un meilleur taux de change (banane-pomme) 

permet. Dans ce cas l'organe centralisateur ne coordonne plus la myriade de marché 

que les coûts de transports cloisonnent. La mise en place d'un marché reste impossible. 

Par ailleurs si nous acceptions l'hypothèse d'une société marchande sans monnaie, 

l'échange ne se limiterait pas aux pommes et aux bananes, mais à k biens. Il n'existerait 

plus un marché idéal (en un lieu unique ou centralisé), mais k(k-1)/2 marchés idéaux. 

L'exercice se complique alors et nous sommes face à une multitude de marchés 

cloisonnés r. Pour k produits nous avons r(k(k-1)/2) marchés cloisonnés et le système  
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est complètement opaque. Le troc ne permet pas d'établir des marchés transparents, ils 

restent cloisonnés et les acteurs ne disposent pas tous de la même information. Cela se 

traduit par des "asymétries d'informations" sur les caractéristiques du marché 

(FRIEDMAN, 1960), qui bloquent d'autant plus la mise en place d'un marché 

autorégulateur, elles le divisent en une infinité de micromarchés, indépendants les uns 

des autres. 

 

Une économie de troc est difficilement envisageable et le troc se limite à une 

relation de troc. La relation de troc est bilatérale, la bilatéralité est constitutive du troc : 

"Barter is unefficient  except in bilateral trading" (HICKS, 1989, pg44). Le troc ne sort pas de 

la bilatéralité et ce caractère se remarque nettement lorsqu'il intervient dans une 

économie monétaire. 

 

2.1.2.2.2.2 La relation de troc dans une économie monétaire 

Lorsque la monnaie ne le permet pas, le troc assure parfois des échanges dans les 

économies monétaires. Cependant, d'après l'exemple Russe il ne se généralise pas à 

l'ensemble des transactions et il reste bilatéral ou proche de la bilatéralité. Les relations 

de troc se mettent en place entre des entreprises au sein d'un réseau (OULD-AHMED, 

2003), (DUFY, 2004). Les acteurs possèdent des liens privilégiés et ils transactent parce 

qu'ils possèdent ces liens. Entre acteurs, le troc remplace la fonction d'intermédiaire 

d'échange qui est également bilatérale à certains égards. En effet, la réserve de valeur 

prend corps parce qu'elle sort momentanément du circuit au profit d'un acteur, l'unité 

de compte est une représentation que partage une entité collective. En revanche 

l'intermédiaire d'échange s'exprime uniquement parce que la monnaie circule entre deux 

acteurs ou groupes d'acteurs. Cette fonction "passe " d'un acteur à l'autre et en 

"passant" elle permet aux marchandises de circuler. Dès lors si elle ne "passe" plus, à 

cause d'une crise par exemple, les acteurs recherchent une alternative. Le troc constitue 

parfois cette alternative, mais les acteurs conservent cependant la norme commune 

(unité de compte) à partir de laquelle ils comparent les biens. Toujours en Russie dans 
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les années 1990 les entreprises troquaient en l'absence de liquidités34 (OULD-AHMED, 

2002), mais ils conservaient l'unité de compte du rouble. L'exemple de la France sous 

l'ancien régime illustre également un phénomène semblable : "On opérait fréquemment les 

paiements en marchandises (chevaux, armes, étoffes, etc.) dont la valeur une à une était appréciée en 

monnaie, de façon que le total coïncida avec le prix convenu" (BLOCH, 1958, pg53). La norme 

monétaire permet l'évaluation des biens, mais la monnaie n'intervient pas dans le 

double mouvement réciproque.  

Pour Ould-Ahmed comme pour Bloch le troc et l'unité de compte monétaire 

assurent le transfert dans la mesure où l'intermédiaire d'échange monétaire n'est pas 

accessible aux acteurs. 

 

L'échange de troc s'établit à l'intérieur d'une relation bilatérale. Même si une 

théorie de la valeur est acceptée, les conditions de la multilatéralité ne sont pas réunies 

dans les systèmes économiques réels. L'économie de troc n'existe donc pas et le troc se 

résume simplement à des relations de troc. Dès lors de telles relations se retrouvent 

autant dans des économies de production domestique que dans des économies 

marchandes. Or quel que soit le type d'économie, nous n'en connaissons pas sans 

monnaie d'Etat ou sans bien monétaire. Cette omniprésence de la monnaie explique 

peut-être la définition par défaut du troc. Dans une relation de troc, la monnaie doit 

être absente comme intermédiaire d'échange, mais cela n'exclut pas la présence de 

monnaie comme unité de compte. Cela n'exclut également pas la présence de la 

monnaie comme intermédiaire d'échange dans toutes les transactions voisines de la 

relation bilatérale. En revanche, l'environnement monétaire de la relation de troc 

impose une connaissance assez fine du contexte dans lequel elle s'établit. Il permet 

d'identifier les éventuels attributs monétaires des biens échangés pour ne pas confondre 

une relation de troc avec une relation monétaire dans laquelle un bien monétaire 

intervient. Nous nous référons souvent à l'unité de compte commune aux deux 

producteurs échangistes dans une relation de troc. Or, et les exemples de Jevons le 

prouvent, les acteurs ne possèdent pas obligatoirement cette norme commune. Dans ce 

cas, pour comparer la valeur des biens les protagonistes négocient. 

                                                 
34 La "famine monétaire" justifie l'apparition du troc car le rouble existait avant l'apparition des 

relations de troc dans les échanges industriels. 
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2.1.2.2.3 Le troc, ou négocier en l'absence d'un repère commun 

Dans son ouvrage "Money and the Mecanism of exchange" Jevons identifie clairement la 

nécessité de négocier pour déterminer les termes de l'échange en l'absence d'une 

monnaie métallique "at what rate is any exchange to be made?" (JEVONS, 1876, pg.6). Cette 

contrainte traduit directement l'idée supra (page 107). L'économie de troc n'existe pas 

car elle ne permet pas la mise en place de marchés sur lesquels la valeur des biens 

s'exprime comparativement aux autres biens. Ainsi, les acteurs ne disposent d'aucun 

repère pour amorcer la transaction et les marchés ne se créent pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 6 :  Le troc ne permet pas la constitution de marchés  

 

Le "rate" est indispensable à l'échange et son absence justifie probablement le 

recours de certains auteurs à des prix de marchés, extérieurs au contexte, pour 

construire un modèle théorique à partir du troc. En Russie dans les années 1990, ce 

"rate" accompagne les relations de troc sous la forme de prix de marchés libellés en 

unités monétaires. Il se retrouve également dans certaines sociétés de production 

domestique sous la forme, dans ce cas, de grilles d'équivalences entre les biens ( x 

quantité de bien z = y quantité de bien v). Ces grilles sont généralement déterminées à 

l'intérieur d'une communauté. En revanche, s'il n'existe ni les prix de marchés ni les 

grilles d'évaluation des biens, les acteurs doivent s'accorder sur les quantités de biens 

Sans possibilité de comparer, les 
acteurs ne disposent d'aucun repère 

pour évaluer l'intérêt de la 
transaction. Ainsi ils ne voient pas 

l'intérêt de la transaction et les 
marchés ne se mettent pas en place. 

Absence de marché pour 
comparer la valeur 
relative de biens. 
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qu'ils troquent et ils négocient. Jevons (1876) traduit clairement cette nécessité :"he could 

not procure supplies for dinner without a special bargain and much chaffering upon each occasion"(page 

2) . Selon lui, la négociation en l'absence de "rate" limite le volume des échanges et, 

après la double coïncidence des besoins, elle constitue la seconde raison pour justifier la 

monnaie. 

Pour Hart35 la négociation serait un élément constitutif du troc "…with 

bargaining…". Humphrey36 partage cette avis : "the process of barter in time as a practice which 

involve bargaining". Etymologiquement le verbe britannique "barter" traduit également la 

négociation, il provient du vieux français37 "barater"38 (WILLIAMSON, WRIGHT, 

1994). "Barter" a perdu toute connotation dolosive, mais dans une relation de troc, la 

négociation, la discussion sont essentielles en l'absence de prix de marché ou de grille. 

Entre deux peuples  très différents, elle dépasse même ce cadre. En effet, un marché ou 

un système de grille fonctionne grâce aux "règles du jeu" (le droit, les contrats, etc.), or 

si les peuples s'ignorent ils ne possèdent pas de règle commune. Dans une relation de 

troc la négociation permet également de les définir. À travers elle, les échangistes 

recherchent un terrain et un taux de change acceptables par les deux parties. 

 

                                                 
35 (HART, 1987) 
36 (HUMPHREY, 1985, pg.50) 
37 (DICTIONNAIRE) " Barat, m. acut. Est tromperie, fraude, principalement en marchandise, Fraus, dolus 

malus, deceptio. Ainsi l'on dit, Contracter sans fraude, barat ne malengin, Bene pacisci ac sine fraudatione, Bona 

fide conuenire. C'est un mot grandement usité és pays de Languedoc, Provence, et adjacents. Lesquels en font un 

verbe actif en leur langue, Barator, c'est Barater, qui signifie tromper autruy en fait mesmement de marchandise, 

vendant, acheptant ou trocquant, et en usent aussi pour trocquer ou eschanger une chose à autre. Et outre encores en 

font un nom adjectif, Baratier, et Baratiere, pour celuy ou celle qui est coustumier de frauder autruy, Fraudulentus, 

Fraudator, Fraudulenta, Fraudatrix. \ Barater, verb. act. acut. Decevoir, tromper, voyez Barat. \ Barateur, m. 

acut. Decepteur, trompeur, frauduleur, voyez Barat". 
38 Le vocable français et familier "baratiner, baratineur" en est également issu et il serait intéressant 

de se pencher sur l'étymologie des termes barattage commercial et barattage financier. Termes 

définis par la Commission générale de terminologie et de néologie, vocabulaire de l'économie des 

finances, Nor: CTNX0407136k, RLR: 104-7, Liste du 26-3-2004, JO du 26-3-2004, MCC. 

Barattage commercial: Technique de vente qui consiste à persuader les clients fidèles de 

renouveler rapidement leurs équipements (par analogie avec une pratique du monde de la finance). 

Barattage financier: Dans le cadre d'une gestion de portefeuille, technique qui consiste à 

multiplier les commissions de mouvement, au profit du gestionnaire et au détriment du client. 
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2.1.2.2.3.1 Négocier pour trouver un terrain d'entente 

Dans une relation de troc, escroqueries mises à part (tout comme dans les autres 

types de relations), un retour indéterminé ne satisfait pas les acteurs. Au contraire, la 

négociation ex ante limite au maximum l'inconnu et fixe le retour "désiré" en contre 

partie du "non désiré directement". Effectué selon les termes de la négociation, le transfert 

réciproque éteint la relation et le bien, convoité ou cédé, constitue le principal objet de 

la relation. 

L'échange de troc n'est pas conçu pour entretenir une relation entre des agents, 

mais pour transférer des biens. Barnes, déjà cité en début de paragraphe, insistait sur 

cette notion "and with maximum feasible reduction of social, cultural, political or personal 

transaction costs (BARNES, 1989, pg. 339), tout comme Chapman " Barter is distinguished 

from other types of direct exchange, because it is a purely economic transaction" (CHAPMAN, 1980, 

pg.39). Bien entendu, cela n'exclut pas certaines formes de socialisation à travers le troc 

(tout comme dans un échange marchand monétaire), cependant dans la hiérarchie des 

priorités, les formes de socialisation sont reléguées au second plan. À ce titre la 

négociation permet de différencier le troc d'une autre relation d'échange avec lequel il 

se confond parfois. 

 

Dans une relation de don (1er don) contre don (2ème don), suite au premier don les 

protagonistes connaissent les caractéristiques de l'élément donné. En revanche, rien 

n'est explicité, voire tout est ignoré du retour. Or pour entretenir une relation durable 

le retour est nécessaire. "Ce qui oblige à donner est précisément que donner oblige" (MAUSS, 

2002), ou bien "le don fait l'esclave disent les esquimaux" (SAHLINS, 1976). Dans une 

relation de don, le donataire s'estime redevable envers le donateur et une forme de 

subordination s'établit (GODELIER, 1996b) entre les acteurs. Ils se connaissent et 

selon leurs références, la proximité (cercle familial, amical, etc.) le donataire évalue le 

retour (2ème don) approprié.  Hormis dans certaines sociétés et pour des actes 

spécifiques, le don d'organe par exemple, l'anonymat est antinomique du don 

(GODBOUT, 1992). Une relation de don s'entretient, perdure et si le donataire refuse 

l'élément donné, il interrompt celle-ci. S'il ne le restitue pas, sous une quelconque 

forme, il stoppe également la relation. Le don permet de construire du lien social et 
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l'élément donné ou reçu constitue un support pour valider des liens. La négociation 

n'intervient pas directement dans le don, chaque échangiste apprécie l'attitude idoine 

pour entretenir ou rompre les liens. 

 

Dans une relation de troc, la négociation explicite les termes de l'échange pour ne 

rien transférer d'autre et pour clore la relation d'échange. Négocier distingue 

précisément le troc du don. Le don ne laisse aucune place à la négociation39 dans la 

mesure où les objets échangés permettent de construire des relations sociales. La valeur 

d'un bien est souvent décalée de sa valeur marchande. Le troc et le don ne s'inscrivent 

pas dans les mêmes espaces d'échange et pour comprendre le rôle du troc il est 

essentiel de ne pas confondre les logiques. L'une est avant tout socialisante et l'autre 

essentiellement marchande comme le remarquait Polanyi "Actual barter and trade among 

the Trobrainders is distinct from any other type of gift giving" (CHAPMAN, 1980, pg.40). Le 

troc a un pouvoir libératoire, il assure l'échange de biens et en l'absence de repères 

communs, les acteurs négocient pour trouver un terrain d'entente. Ils opposent la 

valeur qu'ils attribuent à leurs biens, à la valeur du bien recherché. 

 

2.1.2.2.3.2 Négocier pour comparer des valeurs 

Le verbe négocier décrit un acte, mais ne spécifie pas le but de la négociation. 

L'accord qu'elle suppose dépasse le cadre du troc et porte parfois sur de nombreux 

critères : des prix dans le cadre d'un échange monétaire, des quantités, une qualité, des 

délais de livraisons (simultanéité), etc. Dans une relation de troc, la négociation40 qui 

nous intéresse porte sur un type d'accord spécifique directement lié à l'absence d'une 

norme particulière. Pour pallier l'absence d'une référence pour évaluer les biens selon 

une norme homogène, les coéchangistes négocient. Cette dimension du troc se retrouve 

présentée dans le Palgrave : "It is thus a form of trade… where buyers and sellers compete, rates 

are not fixed, and lacks an abstract measure of value in exchange and payement". 

                                                 
39 La négociation ne privilégie pas un accord implicite, tacite, au contraire elle repose plutôt sur la 

concertation, la discussion entre plusieurs partenaires en vue d'obtenir un arrangement. 
40 Négocier signifiera désormais la négociation pour établir des termes d'échanges entre les biens et 

les services et nous spécifierons le type de négociation pour des négociations plus générales. 
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Exemple : Soit l'acteur A possède X et recherche Y et l'acteur B possède Y et recherche 

X. L'acteur A estime l'équivalence entre deux biens à 1X = 5Y et l'acteur B l'estime à 

7X = 2Y. A et B ne disposent pas d'une norme commune où nX = n'Y. Ainsi, pour 

échanger, A et B négocient, recherchent un terrain d'entente, une équivalence xX = yY 

acceptable par les deux protagonistes. La négociation permet de construire une 

équivalence. 

Il est fort possible par ailleurs, que l'absence d'une norme homogène d'évaluation 

ait entraîné les escroqueries désignées par le mot barater en vieux français. 

 

Lorsqu'ils troquent, parce qu'ils ne disposent pas des mêmes normes, les acteurs de 

communautés différentes ont recours à ce type de négociation. Chacun estime l'utilité 

espérée du bien acquis, dans sa communauté, et la compare à l'utilité du bien cédé, dans 

sa communauté. Le différentiel d'utilité au sein de sa communauté (et non par rapport à 

un marché qui n'existe pas) guide son choix, indépendamment du profit que peut faire 

l'autre acteur impliqué dans l'échange. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 7 :  Le troc et les échanges extra-communuataires  

 

Acteurs d'une communauté A
(pays, région, village) 

Fonctionne selon ses normes 

indépendamment de la
communauté B. 

Acteur d'un communauté B
(pays, région, village) 

Fonctionne selon ses normes 

indépendamment de la 
communauté A. 

Echanges entre deux mondes. L'échange n'a pas lieu 
sur un marché anonyme où la concurrence entre les acteurs 
permet d'établir le niveau des prix. 

Frontière peu perméable entre les deux 
mondes. L'activité économique de l'un ne 
dépend pas de l'autre, ou marginalement.  
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À titre d'exemple, une communauté africaine échange avec des Européens de 

l'ivoire contre des fusils. Cette ivoire augmentera le prestige de l'Européen où il 

achètera en Europe n fois la quantité de fusils troqués au départ. Si le prestige et/ou n 

sont importants, l'Européen estimera son commerce lucratif et pensera peut-être : j'ai 

"baraté" mon ami (ou ennemi) africain. De l'autre côté, l'Africain, avec les fusils 

nouvellement acquis, se procurera z fois la quantité d'ivoire, du prestige, etc., et selon z 

et/ou le prestige, il pensera comme l'Européen : j'ai "baraté" mon ami (ou ennemi) 

Européen. Lors de la négociation, chaque acteur compare la valeur des biens et services 

cédés, il recherche l'utilité maximale à l'intérieur de son cadre de référence. La 

recherche de l'utilité maximale (dans un échange de troc) justifie certainement 

l'escroquerie comme le notent Aglietta-Orléan (2002) ou bien Salhins :"La réciprocité 

négative est le type d'échange le plus impersonnel. Sous l'aspect, par exemple du troc, c'est de notre 

point de vue, l'échange économique par excellence. Les deux parties s'affrontent en tant qu'intérêts 

distincts, chacun cherche à maximiser ses profits aux dépens de l'autre" (SAHLINS, 1976, 

pg.249). 

Toutes choses égales par ailleurs, nous comparons naïvement l'absence d'une 

norme commune d'évaluation de la valeur des biens à l'absence d'une unité de mesure 

pour comparer la longueur de deux objets. Sans une unité commune pour déterminer et 

comparer la longueur de deux objets, il serait indispensable d'opposer les objets, de les 

observer côte à côte, de discuter pour établir une perception commune des longueurs.  
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2.1.3 SYNTHESE ET CONCLUSION SUR LE CONCEPT DE TROC 

Cette réflexion générale sur le troc nous permet de douter de l'existence d'une 

économie de troc. Les modèles théoriques qui l'imaginent éclairent des points 

théoriques, et à ce titre ils présentent un grand intérêt, mais pratiquement un ensemble 

de relations de troc ne donnent pas une économie de troc. Dès lors les frictions que 

rencontrerait une telle économie expliquent difficilement l'apparition de la monnaie et 

l'évolution vers une économie monétaire. 

D'autres raisons expliquent alors la genèse de la monnaie et une monnaie adaptée, 

ou une dynamique entre monnaies, explique peut-être le développement des échanges 

de biens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 8 :  Les difficultés pour mettre en place une économie de troc  

 

Economie de troc 
             Relations de troc 

�x Mémoire illimitée 

�x Centralisation,  
 

        FRICTIONS 
Agents 
 
 
 
 Economie 

Monétaire 

Marchés constitués d'une 
multitude de 

micromarchés 

IMPOSSIBLE 

Les agents ne peuvent pas comparer la valeur relative de leurs 
biens. Il leur est difficile de déterminer l'intérêt de l'échange 
et le marché ne se met pas en place. 
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En revanche les relations de troc sont fréquentes et nous disposons de nombreux 

exemples de relations de troc dans des économies monétaires. La définition par défaut 

du troc s'explique peut-être par le contexte monétaire dans lequel les relations de troc 

ont lieu. Elles se dispensent difficilement d'une référence à la monnaie et cette 

omniprésence de la monnaie traduit l'impossibilité de penser une économie sans 

monnaie. Lorsque la monnaie ne le permet pas la relation de troc permet certains types 

d'échanges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 9 :  Le concept de troc dans une économie monétaire  

 

Economie Monétaire
 

 
 
 
Agents 
 
Echange de biens 
entre deux acteurs 

Un exemple de relation de troc 

Pour cette relation le troc assure : 
 
Transfert des biens entre de acteurs : 

�x Si les marchés sont déjà institués le troc remplace l'intermédiaire d'échange. 
L'unité de compte monétaire ne disparaît pas, elle permet de comparer la valeur 
relative des biens. 

�x Si les marchés ne sont pas institués les acteurs se réfèrent à des grilles 
d'équivalences entre les biens pour les comparer. Ces grilles d'équivalence 
existent dans de nombreuses communautés où la relation marchande n'existe pas.

�x Si les marchés n'existent pas et si les acteurs ne disposent pas de grilles 
d'équivalences (ils appartiennent à des communautés différentes par exemple) ils 
négocient pour comparer la valeur des biens à échanger. 
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Ainsi nous pouvons résumer le concept de troc en ces termes : 

Le troc est un acte d'échange isolé et il ne constitue en rien un principe organisationnel. 

Le troc est un transfert réciproque de biens entre deux acteurs ou de groupes 

d'acteurs. La relation de troc est bilatérale. Le troc ne permet pas la mise en place 

d'un marché unifié, mais il peut trouver un rôle et sa fonctionnalité à l'intérieur de la 

relation marchande. L'objectif du transfert dans le troc est marchand et une fois les 

mouvements effectués selon les termes de l'accord, la relation entre les protagonistes 

est close (différence avec le don et contre don). 



 122

2.2 LE CONCEPT DE MONNAIE, REFLEXION THEORIQUE ET 

TENTATIVE DE FORMALISATION  

Un mode d'organisation, où le troc aurait assuré les échanges de biens, semble 

difficilement envisageable comme nous venons de le voir. En revanche, la présence de 

monnaies est antérieure à la généralisation de la relation marchande. Les monnaies se 

retrouvent déjà dans l'antiquité : en Egypte (MENU, 2002), en Chine (THIERRY, 

2002), en Mésopotamie (RIDER, 2001), etc., mais aussi dans des sociétés modernes ou 

contemporaines. Elles seraient donc très anciennes et elles ont beaucoup évolué. Alors 

pourquoi englobe-t-on en un même concept la monnaie babylonienne et l'euro et 

sommes nous capables de distinguer clairement la limite entre une monnaie et certains 

biens ? Ces questions peuvent paraître naïves mais elles sont très importantes dans 

l'environnement de notre recherche. 

 

Selon les points de vue, la réponse à ces questions change dans la mesure où le 

concept de monnaie n'est pas toujours univoque. Cette absence de définition univoque 

interpelle, pourquoi ne dispose-t-on d'un outil théorique précis, à l'égal de la définition 

de l'énergie cinétique pour les physiciens ? Pourquoi les économistes, mais aussi les 

autres chercheurs, ne s'accordent-ils pas sur une définition universelle de la monnaie ? 

A priori l'objet d'étude ne change pas, mais les auteurs n'étudient pas les mêmes 

phénomènes. Certains s'intéressent à la monnaie dans les sociétés de production 

domestique : la monnaie sauvage (CAILLE, 1987), la paléomonnaie (SERVET, 1984), 

la monnaie primitive (EINZIG, 1966), la monnaie archaïque (LANTZ, 1985). D'autres 

auteurs l'étudient dans une société où le rapport marchand domine plus ou moins : one 

purpose money (POLANYI, 1996) les monnaies privées (HICKS, 1989), les monnaies 

impersonnelles (ORLEAN, 2002), not fully developed money, ou fully developed 

money (HICKS, 1989), les monnaies internes, etc.. 
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Cette profusion de qualificatifs n'est pas surprenante dans la mesure où les auteurs 

ne partagent pas les mêmes présupposés et ils retiennent les définitions qui servent 

généralement leurs propos. Cependant, un tel foisonnement ne règle pas notre 

problème, comment étudier l'importance d'une dynamique monétaire dans un 

environnement fractionné sans identifier clairement la monnaie ? 

L'exemple des cigarettes de Bignon (2002), déjà cité, illustre la pertinence de cette 

question. Elles jouent la fonction d'intermédiaire d'échange et elles sont exclues de 

l'espace troc, mais peut-on les assimiler à une monnaie pour autant ? Fait-on une 

différence entre les cigarettes et la monnaie d'Etat qui circulaient à cette période ?  

 

La monnaie est clairement définie par trois fonctions et un travail de définition 

peut sembler superflu. Cependant, elles ne suffisent pas toujours et la monnaie semble 

largement dépasser les limites des trois fonctions (ORLEAN, 2006). La monnaie est 

plus qu'un instrument, elle occupe une place fondamentale :"elle est un médium de la 

reproduction sociale" (ORLEAN, 2002, pg.333). Ainsi, quel que soit le mode d'organisation 

une monnaie se trouve au cœur du système et toujours selon le même auteur,"Que les 

monnaies soient modernes ou archaïques les monnaies sont rapprochables". 

 

Nous amorcerons ce travail de définition de la monnaie par l'analyse de ces trois 

fonctions. Nous présenterons l'intérêt majeur de ces trois fonctions tout en expliquant 

pourquoi elles ne suffisent pas à définir la monnaie. Ensuite, nous concentrerons nos 

efforts sur les dimensions nécessaires pour identifier une monnaie. Quels points 

communs les différents médiums de reproduction sociale doivent-ils posséder pour 

jouer un rôle organisationnel ? En d'autres termes, quelles dimensions plus ou moins 

abouties sont nécessaires pour qualifier un support de monnaie ? 
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2.2.1 LA MONNAIE ET SES TROIS FONCTIONS  

"Naturellement", sans échanger les foyers d'une communauté assuraient leur 

subsistance. Ils autoproduisaient les biens jugés nécessaires dans leur environnement 

qu'il soit montagneux, côtier, de plaine, désertique, giboyeux, aurifère, etc.. D'un 

environnement à l'autre tous les acteurs ne produisaient pas les mêmes biens et les 

premières transactions entre communautés naissent de cette diversité. Selon Ashley 

(1995), Aristote qualifie de "true wealth" l'ensemble de biens, autoproduits et échangés, 

indispensables à la reproduction des foyers. Selon Aristote, le troc permettait ces 

échanges et peu à peu, pour régler des services hétérogènes, le transport, etc., la 

monnaie est apparue. L’analyse aristotélicienne, où la monnaie occupe essentiellement 

une fonction d’intermédiaire d’échange, figure parmi les premières approches 

théoriques de la monnaie (POLANYI, 1974a). Cette amorce d'analyse, où la monnaie 

facilite les échanges, est largement reprise et les auteurs classiques et néo-classiques 

l'amendent considérablement pour déboucher sur les théories contemporaines de la 

monnaie. 

 

Pour ces auteurs l'instrument monnaie élimine les contraintes immanentes au troc 

et généralement elle permet un niveau de satisfaction supérieur à l'équilibre. Traduit en 

termes microéconomiques, pour maximiser leur utilité, les individus retiennent 

l'instrument monnaie plus performant que le troc. Cette logique est poussée à son acmé 

par certains chercheurs qui proposent des modèles où l'agent choisit, à l'intérieur d'un 

panel de monnaies concurrentes, l'instrument le mieux adapté (HAYEK, 1978)41. 

                                                 
41 Hayek (1978) identifie quatre critères à partir desquels les acteurs pourraient mettre en 

concurrence les monnaies. Premièrement la liquidité (cash purpose) le acteurs doivent satisfaire leur 

besoins quotidiens et ils jonglent entre les monnaies. Deuxièmement, la réserve de valeur (holding 

reserves for future needs), les dépenses des acteurs s’étalent dans le temps, ils doivent pouvoir 

choisir la plus stable. Troisièmement la monnaie doit permettre de connecter les différents espaces 

monétaire. Enfin l’unité de compte comme élément comptable (as a unit of account especially in 

keeping books), ils identifient la monnaie l'unité de compte la plus stable pour évaluer les stocks. 
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Peu d’auteurs suivent aussi loin cette démarche de concurrence entre les moyens 

de paiement et globalement ils adossent leurs recherches aux choix initialement 

présentés entre troc et monnaie. Cependant le principe ne change guère et la monnaie 

est un instrument qui lubrifie le processus d'échanges. Globalement, les auteurs pour 

qui la monnaie est un instrument identifient trois fonctions que John Hicks42 qualifiait 

de triade : 

�x Intermédiaire d’échange, 

�x Unité de compte, 

�x Réserve de valeur. 

 

L'existence de la monnaie repose sur trois fonctions qui la définissent en même 

temps. Stiglitz présente clairement cette vision du phénomène monétaire et il formalise 

une définition qui résume assez bien ce positionnement général : "Nous sommes 

maintenant en mesure de donner une définition économique de la monnaie. Celle-ci correspond à tout 

bien généralement accepté comme instrument d'échange, comme réserve de valeur et comme unité de 

compte. En d'autres termes la monnaie se définit par les fonctions qu'elle remplit." (STIGLITZ, 

2001, pg.625). Cependant, sans nullement remettre en cause les fonctions "canoniques" 

de la monnaie, nous ne sommes absolument pas certains de pouvoir la définir à partir 

de celles-ci. En effet, nous ne disposons pas de seuils pour déterminer si une fonction 

est valide ou si elle ne l'est pas. En période d'hyperinflation une monnaie joue-t-elle la 

fonction de réserve de valeur, sinon est-elle toujours une monnaie ? Stiglitz ne laisse 

aucun doute : "la monnaie se définit par les fonctions qu'elle remplit". 

D'un point de vue logique, et nous nous plaçons uniquement sur ce terrain, cette 

définition pose plusieurs problèmes pour identifier une monnaie. Une monnaie doit-elle 

obligatoirement posséder simultanément les trois fonctions ? Peut-elle ne pas avoir 

l'une ou l'autre des fonctions, ou bien y a-t-il des seuils à partir desquels une fonction 

est reconnue ?  

 

                                                 
42 (HICKS, 1967) 



 126

Si trois fonctions définissent la monnaie, une monnaie devrait posséder les trois 

fonctions. Si l'une d'elles manque, il devient alors difficile de parler de monnaie. Si nous 

définissons la matière par trois états, pourrait-on l'appeler matière si l'un d'eux 

manquait ? Non. 

Appliquer la définition de Stiglitz, avec la même rigueur exclut du champ 

monétaire des moyens de paiement qualifiés de monnaies. Par exemple, entre 1980 et 

1990, le rouble et le kip subissent tous deux une forte inflation. Ils ne remplissaient plus 

la fonction réserve de valeur ou marginalement. L'euro illustre également un tel 

phénomène pour une autre fonction. En 2002, le franc restait l'unité de compte pour de 

nombreux français. Imaginons une situation extrême (France en 2002) où tous les 

acteurs comptabilisent toutes les transactions en franc et non en euro. L'euro n'est pas 

une unité de compte, est-il alors une monnaie ? 

Cependant, même si elles ne possèdent pas les trois fonctions, peut-on 

sérieusement exclure aux périodes précitées, le rouble, le kip et l'euro de la catégorie 

monnaie ? 

Si oui, comment les qualifier ? 

Sinon, une monnaie ne dispose pas obligatoirement des trois fonctions. Alors 

pourquoi la définition théorique repose sur trois fonctions si elles ne sont pas 

obligatoires ? 

Admettons qu'il soit possible de retenir la dernière condition (nombre de fonctions 

�”  3). Cette nouvelle définition offre plus de latitude, mais elle masque de nouvelles 

difficultés. Une monnaie doit-elle posséder : au moins 2 fonctions, au moins une 1 

fonction (voire 0 fonction) ? La question paraît naïve, mais elle reste fondamentale et 

l'éluder semble difficile. Retenons l'exemple de la fonction réserve de valeur, si une 

fonction suffit, un support peut-il être qualifié de monnaie ? Certainement pas, un 

capital quelconque (maison, or, animaux, actions), même s'il conserve la valeur au cours 

du temps, n'est pas une monnaie (CARTELIER, 1996). 

Une fonction ne suffit donc pas toujours. 

Si disposer de trois fonctions n'est pas nécessaire et si une seule fonction ne définit 

pas nécessairement la monnaie, alors faut-il au moins deux fonctions ou plutôt, un seuil 

minimum doit-il être retenu par fonction ? 
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Si oui à partir de quel seuil, un moyen de paiement est-il une monnaie ? 

En effet, s'il existe des seuils pour chaque fonction, nous devrions être capables 

d'identifier des repères. Par exemple, un support quelconque est une monnaie  : si et 

seulement si il perd moins de x % de valeur par an,  si et seulement si il intervient 

comme moyen d'échanges dans plus de y % de transactions, si et seulement si il est 

l'unité de compte dans plus de z % des biens. L'absence d'un tel axiome et le principe 

de seuil renvoie directement aux analyses en terme de "fully developped money" (HICKS, 

1967). Cependant elles ne clarifient pas mieux le champ de recherche. Comment "fully" 

ou "not fully" sont-ils exactement définis ? Ces termes laissent une marge 

d'interprétation considérable et ils ne permettent pas d'établir une estimation concrète. 

Par ailleurs, considérer qu'il existe des seuils, même si nous sommes incapables de 

les définir, rebondit sur de nouvelles interrogations. Un seuil élevé pour une ou deux 

fonctions, compensent-ils un seuil faible pour la troisième fonction, ou bien les 

fonctions sont-elles hiérarchisées ou interdépendantes ? La hiérarchie entre les 

fonctions varie beaucoup d'une approche théorique à l'autre, Menger, estimait la 

fonction d'intermédiaire d'échange essentielle (MENGER, 1892), Hicks jugeait plus 

importante la fonction de réserve de valeur (HICKS, 1969) et Keynes estimait l'unité de 

compte prépondérante (KEYNES, 1971) (tout au moins dans "Essais sur la monnaie"). 

Toutes ces analyses ne s'inscrivent pas dans le cadre de l'approche instrumentale et 

nous ne les discuterons pas pour l'instant, nous retenons uniquement l'absence 

d'unanimité. Hiérarchiser les fonctions est difficile et soit la hiérarchie dépend du point 

de vue, soit la monnaie ne se résume pas à trois fonctions. Si elle ne se résume pas à la 

triade, les questions ci-dessus ne se posent plus pour comprendre la monnaie, d'autres 

questions se posent. 

 

L'approche instrumentale définit la monnaie par trois fonctions, mais la complexité 

d'une réalité n'est pas toujours traduite par les trois fonctions. Cette définition pose des 

problèmes très intéressants, mais elle n'offre pas de réponses tangibles. Elle ne permet 

pas d'élucider une question et parallèlement elle révèle un problème majeur. 

La question renvoie au problème que la définition instrumentale était sensée 

résoudre : qu'est-ce qu'une monnaie ? Cette définition ne le dit pas et elle ne permet pas 

de déterminer si le kip, le rouble, l'euro et le dollar (du fait de l'inflation, il ne conserve 
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pas totalement la valeur) sont des monnaies. En dehors des problèmes théoriques que 

cela pose, cette définition n'offre pas de repères tangibles pour délimiter le champ 

monétaire de la province de Phongsaly. Que doit-on inclure ou exclure du champ pour 

déterminer le rôle des différents moyens de paiement. Dans un environnement 

fractionné et en pleine mutation, l'absence de définition précise conduit vers une 

impasse. 

Le problème. Les difficultés rencontrées pour définir la monnaie à partir de trois 

fonctions découlent peut-être de la nature de la monnaie. La monnaie est une 

institution, elle se trouve au cœur de l'organisation des échanges de marchandises et 

sans minimiser l'importance des trois fonctions, elles ne définissent pas la monnaie. La 

monnaie est plus qu'un instrument et elle intègre les trois fonctions. 

 

Pour résumer le problème que pose, d'un point de vue logique nous le répétons, 

une définition basée sur des fonctions nous remobilisons l'exemple trivial du béret. Des 

fonctions pourraient également définir l'instrument béret. Un béret est une protection 

contre le froid, une protection contre le soleil et un message identitaire. Un vieux béret 

troué ("not fully developped béret"), ne protège plus du froid ni du soleil, est-ce un béret ? 

Une casquette et un haut-de-forme possèdent les trois fonctions, est-ce des bérets ? Le 

béret basque, le béret bleu (ONU), le béret rouge (parachutistes), le béret jamaïcain 

(rasta) traduisent des messages identitaires, mais sont-ils comparables ? Assimiler ces 

quatre messages identitaires traduit une incompréhension totale du message. 

En revanche, il est indéniable que le béret est une protection contre le froid, une 

protection contre le soleil et il véhicule un message identitaire. Le béret remplit ces 

trois fonctions, mais elles ne suffisent pas à le définir. 
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2.2.2 LA MONNAIE, PLUS QU'UN INSTRUMENT  

Définir la monnaie par trois fonctions ne permet donc pas de distinguer une 

monnaie, même si elles participent plus ou moins intensément au phénomène. Pour 

Jean Cartelier et André Orléan la monnaie joue un rôle essentiel, elle donne un sens à 

des représentations : "la monnaie n'est pas un objet ou un bien particulier, mais un ensemble de 

règles" (CARTELIER, 1996, pg.61) ou bien : "La monnaie est ensemble de valeurs"  

(ORLEAN, 1992, pg.130). Ces définitions "quelque peu énigmatiques pour les économistes" 

(ORLEAN, 2004) traduisent la complexité du "phénomène monnaie" et en même 

temps la difficulté de réduire en une idée simple un phénomène social. 

En d'autres termes, la monnaie permet un mode d'organisation particulier 

(CAILLE, 1987) et nous étudions l'évolution du mode d'organisation de la société de 

Phongsaly. Dès lors, notre concept de monnaie devra cerner l'importance de la 

monnaie dans cette évolution sans oublier le caractère polymonétaire de notre espace. 

L'objectif de ce travail conceptuel ne repose cependant pas sur une analyse exhaustive 

de toutes les dimensions de la monnaie. Il semble difficile de définir l'ensemble d'un 

phénomène social et la définition doit satisfaire un point de vue. Ainsi, nous nous 

concentrerons sur les dimensions centrales pour répondre à notre questionnement. 

Nous définirons la monnaie à partir des dimensions qui permettent de comprendre 

l'influence de la dynamique monétaire sur le développement des échanges. 

Cinq dimensions nous semblent importantes pour distinguer l'importance des 

monnaies dans le processus étudié à Phongsaly. La monnaie et le pouvoir (le pouvoir 

impose la monnaie), la monnaie joue un rôle libératoire, la monnaie assure la loyauté 

des individus et garantit leurs droits sur la société, la monnaie homogénéise la valeur et 

la monnaie représente la richesse.  

 

Deux remarques liminaires s'imposent avant d'aborder l'analyse des différentes 

dimensions d'un concept de monnaie adapté à saisir les enjeux de notre problématique. 

Premièrement, nous conservons la nomenclature habituelle et le vocable fonction de la 

monnaie désigne toujours l'une des fonctions canoniques. En général les dimensions 

incluent les fonctions. 
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Deuxièmement, pour cerner le concept de monnaie nous n'hésiterons pas à 

mobiliser, s'ils permettent de démontrer notre propos, des travaux d'anthropologues, 

d'historiens tout comme les travaux inscrits dans une démarche instrumentale de la 

monnaie. Les recherches déjà mobilisées (§ 2.1.2.2.2. page 107) montrent qu'utiliser une 

approche différente ne constitue en rien une incohérence. Kocherlakota 

(KOCHERLAKOTA, 1998) imagine une économie marchande de troc sans monnaie. 

Son travail identifie une contrainte que règle la monnaie et nous retenons ce résultat 

pour les réinterpréter. La monnaie ne remplace pas la mémoire, en revanche elle règle 

un problème de gestion de la mémoire qui aurait certainement empêché (comme 

d'autres problèmes) la mise en place d'une société marchande. Son travail d'abstraction 

révèle un phénomène important et nous intéresse à ce titre. 

 

2.2.2.1 La monnaie et le pouvoir  

Selon Jean Cartelier microfonder la monnaie n'est guère raisonnable et elle n'est 

pas élue par des individus qui tentent de maximiser leur utilité (CARTELIER, 2004). 

D'autres mécanismes l'imposent de telle sorte qu'il est difficile de s'intéresser à la 

monnaie sans s'attacher à ces mécanismes. La monnaie est liée à un pouvoir et les 

individus l'acceptent lorsqu'elle traduit les valeurs de cette instance "supra-individuelle", 

à laquelle ils adhèrent contraints ou forcés. L'organisation collective exerce une autorité 

sur les individus et cette dimension transparaît plus ou moins directement dans 

beaucoup de monnaies. 

L'Etat ne représente pas obligatoirement l'organisation collective, elle épouse de 

multiples formes qui donnent aux monnaies une apparence bien différente. Dans les 

sociétés de production domestique une partie considérable du pouvoir repose sur une 

organisation communautaire. Les pouvoirs locaux donnent alors sens aux monnaies 

locales ou aux biens monétaires et elles formalisent les relations des individus au 

pouvoir, ou les relations interindividuelles sous contrôle du pouvoir (politique, 

religieux, etc.). Dans ce cas il existe plusieurs types de monnaies : les unes pour les fêtes 

traditionnelles, les autres pour les actes socialisants, etc. (DE COPPET, 1998). En 

somme "…la monnaie ne vaut rien pour elle-même. Elle ne prend son sens que comme symbole de la 

puissance du clan, comme témoignage de l'importance de la valeur des parents et alliés que l'on a su 

mobiliser à son profit " (CAILLE, 1987, pg.148). 
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En revanche, même si le pouvoir de l'Etat coexiste souvent avec les pouvoirs 

communautaires, s'il est suffisamment fort, un Etat impose une autorité. Le 

changement d'autorité s'accompagne bien souvent de changement de support 

monétaire, que la transition soit lente et progressive ou brutale. Ainsi, le signe de la 

monnaie, effigie d'un roi, emblème d'un pays, qui symbolise le pouvoir change 

généralement avec lui. 

Le changement peut correspondre à une crise grave, une révolution, une conquête 

et le nouveau pouvoir essaie d'imposer sa monnaie. L'empire ottoman impose l'Aspre 

aux zones conquises (YILDIRIM, 2000), la piastre d'Indochine française voit le jour en 

Asie du Sud-Est sous l'occupation française et les Britanniques créent des monnaies 

pour leurs colonies (CARTHY (Mc). D.M.P., 1967). Le nouveau pouvoir interdit 

parfois les anciennes monnaie (CARTHY (Mc). D.M.P., 1967) pour transformer les 

repères et intégrer le peuple conquis à la nouvelle entité. Dans ce cas, le refus de la 

monnaie du conquérant correspond souvent au refus des valeurs qu'elle porte et les 

peuples occupés la rejettent plus ou moins vertement (SERVET, 1998). "L'usage d'un 

instrument monétaire s'enracine dans la mémoire du groupe" (SERVET, 1998, pg.314) et 

conserver l'instrument traduit un attachement aux valeurs existantes.  

Les origines du changement ne proviennent pas toujours des conquêtes, elles 

correspondent aussi à une évolution de la société. La représentation du collectif de la 

majorité des acteurs des pays de la zone euro change et ainsi ils acceptent l'euro.  Ils 

reconstruisent un espace de socialisation en intégrant la dimension européenne 

(SERVET, 2002) et un de ces symboles. 

 

Nous avons opposé les différents niveaux de pouvoir, communautaire, de l'Etat 

voire régional (Europe) or l'opposition n'est pas toujours aussi franche. Les pouvoirs ne 

sont parfois pas antagonistes et ils peuvent se chevaucher sur de longues périodes, et 

avec eux leurs monnaies. Testart traduit clairement cette idée et cela justifie selon lui 

l'intérêt des différentes sciences pour la monnaie (TESTART, 2002). L'attention des 

anthropologues se porte sur la dimension communautaire et les antiquistes s'intéressent 

aux Royaumes, aux empires, etc.. Les niveaux de pouvoirs sont différents, mais la 

monnaie leur est toujours inféodée et avec le pouvoir les acteurs reconnaissent cette 

représentation commune, la monnaie. 
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L'Etat est souvent une des formes les plus aboutie du pouvoir et l'échelle nationale 

révèle particulièrement bien les liens entre la monnaie, le pouvoir qui l'institue et les 

individus subordonnés au pouvoir "la monnaie nationale est un instrument d'homogénéisation de 

la société par l'Etat" (LANTZ, 1985, pg.103). 

Une fois acceptée, reconnue, la monnaie offre une norme commune et elle assure 

la mise en "relation" de tous les acteurs, même s'ils ne disposaient d'aucune norme 

commune auparavant. L'unité de compte figure parmi ces normes et avec le kip par 

exemple, tous les laos adoptent et se représentent la valeur des biens selon la même 

échelle. Cette mise en relation construit un réseau, pour échanger des biens, aux 

dimensions de l'état voire plus si la monnaie est convertible. Il existe donc une 

coïncidence entre l'espace politique et l'espace monétaire. Ce dernier ne se définit pas 

en fonction des "zones monétaires optimales" de Mundell (ORLEAN, 2004), mais en 

fonction d'une zone d'influence politique. Si un acteur adhère (de gré ou contraint) aux 

valeurs que porte l'entité, il accepte sa monnaie et ainsi il possède le médium qui 

organise ses relations avec sa société. Le pouvoir libératoire de la monnaie figure parmi 

les dimensions qui permettent au médium d'organiser une société. 

 

2.2.2.2 La monnaie libère  

Contrairement à la première dimension, le pouvoir libératoire de la monnaie ne 

dépend pas directement d'un pouvoir ni de notions territoriales. Cette dimension se 

retrouve selon notre approche dans toutes les monnaies, mais son expression change 

beaucoup d'un instrument à l'autre. Cependant, le principe reste le même, une monnaie 

va libérer des dettes, qu'elles soient envers l'au-delà, ou entre producteurs échangistes. 

Dès lors les questions suivantes se posent, le pouvoir libératoire s'opère-t-il 

différemment selon les monnaies ? Pourquoi certaines formes de pouvoir libératoire 

permettent-elles la transaction marchande ? 

 

Le bétail sacrifié est souvent présenté comme l'une des premières formes de 

monnaie, il libère les humains des dettes de vie. Nous pouvons cependant nous 

demander si le sacrifice libère de la dette de vie progressivement et par tranche, ou au 

contraire, s'il entretient la relation de dépendance avec l'éternel. Pour de multiples 
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raisons, il semblerait que le sacrifice joue réellement un rôle libératoire et les acteurs 

s'acquittent régulièrement de leurs dettes avec l'au-delà. Le sacrifice animal libère d'une 

échéance de la dette, même si d'autres échéances se présentent à l'avenir. Les relations 

des vivants avec leurs dettes changent beaucoup d'une culture à l'autre, mais le principe 

global repose sur un paiement ritualisé. C. Malamoud dans son travail sur l'Inde 

Védique (MALAMOUD, 1998) décrit un type de dette et des situations semblables se 

retrouvent au nord Laos. Nous ne prétendons pas décrire un phénomène ethnologique 

ou anthropologique, mais nous notons les récurrences suivantes. De nombreuses 

communautés rurales attribuent les problèmes sanitaires (humains, animaux), les 

mauvaises récoltes, etc., à la colère d'une force mystique. Préventivement ou lorsqu'un 

de tels événements surviennent, les humains doivent payer leurs dettes envers cette 

force. Le sang versé l'éteint ou achète un service pour attirer sur les vivants les bonnes-

grâces du Céleste. Ces sacrifices libèrent les humains et selon les exigences des forces, 

les actes cérémoniels (payer la dette) se répètent plus ou moins souvent. 

La monnaie bétail (bien monétaire) dispose d'un pouvoir libératoire circonscrit à 

des échanges socialisants parfois bien éloignés des échanges de marchandises. Dans une 

société, où le rapport marchand domine, l'échange monétaire clôt généralement une 

relation d'échange. Elle éteint la dette que le transfert d'un bien entraîne (BICHOT, 

1984). Tout comme pour une relation de troc, la relation monétaire clôt l'échange et les 

termes de l'accord respectés les protagonistes sont libérés de toutes obligations de l'une 

envers l'autre. 

Aux vues de l'échangiste A, l'échangiste B dispose librement du bien nouvellement 

acquis et ayant appartenu à A. De son côté, l'échangiste A jouit librement de la monnaie 

nouvellement appropriée. Clôturer l'échange, dégage A et B de toutes obligations 

mutuelles et comme pour le troc, cela distingue nettement le don de l'échange 

monétaire. Cela n'exclut cependant pas de nouvelles relations d'échanges entre A et B 

par la suite, mais ces nouvelles transactions seront indépendantes de la première. Les 

fruits vendus par A à B à un prix déterminé à t constituent une relation d'échange 

clôturé par le paiement et la livraison des fruits. La vente d'autres fruits par A à B à 

t+n, n'a aucun lien direct avec la vente à t, ces deux relations sont indépendantes. La 

fonction d'intermédiaire d'échange entre partiellement en compte ici. En effet, 

l'intermédiaire d'échange passe de A à B pour permettre à une marchandise de passer 
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de B à A et en circulant il éteint la "dette" que crée la circulation du bien. La monnaie 

libère A de sa "dette" envers B. 

 

Pouvoir libératoire et transaction marchande. Le pouvoir libératoire de la monnaie, appliqué à 

la relation marchande, transforme radicalement les relations d'échanges de biens. 

Réduits dans une société de production domestique les échanges de marchandises 

s'inscrivent souvent dans un cadre de relations personnelles au sein de la communauté. 

Ils créent des liens de subordination parfois difficiles à rompre et l'échange de biens 

unit les acteurs par des relations personnelles. Relations proches du don contre don (§ 

2.1.1.1. cf. page 95). 

Appliqué à la relation marchande, le pouvoir libératoire offre aux individus la 

possibilité de sortir de ce cadre de relations personnelles. Ils peuvent alors échanger des 

marchandises avec des inconnus dans l'unique but de transférer ces marchandises. Il 

permet aux producteurs échangistes de ne pas s'engager les uns par rapport aux autres 

(ANSPACH, 1998) et la transaction terminée les individus sont quittes de toutes 

obligations43. Dès lors accepter une monnaie dont le pouvoir libératoire "s'applique" 

aux marchandises dégage de toutes nouvelles obligations. Ainsi transférer la 

marchandise peut constituer l'unique objet de la relation d'échange et pour tous les 

acteurs ayant accès à la monnaie, la marchandise devient le seul objet de la transaction. 

Les échanges ne dépendent plus des relations personnelles et le réseau s'étend à tous les 

agents qui reconnaissent cette monnaie, ou un de ces équivalents. Plus l'espace de 

validité de la monnaie est grand, plus les possibilités d'échanges potentiels augmentent. 

 

Le pouvoir libératoire des monnaies ne s'applique pas à tous les types d'échanges, 

le bétail (bien monétaire) et le dollar ne libère pas des mêmes actes. Néanmoins, 

déclinées sous différentes formes elles possèdent ce pouvoir. Les anthropologues en 

font de nombreuses présentations pour des actes valides à l'intérieur d'un groupe 

d'acteurs, d'une communauté et relativement biens définis. Appliquée à l'échange de 

marchandises cette dimension de la monnaie annule les "dettes" que crée le transfert de 

                                                 
43 Libérer des obligations est l'une des trois conditions de la relation marchande idéale 

(AGLIETTA, ORLEAN, 2002b). 
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marchandises et il devient alors un acte indépendant des relations sociales. L'échange de 

bien est donc une opération autonome et le bien transféré devient le but de la 

transaction entre des acteurs anonymes. Ce pouvoir libératoire de la monnaie (appliqué 

à la relation marchande) autorise une mode d'organisation dans lequel des marchandises 

circulent à grande échelle entre des individus. 

 

2.2.2.3 Monnaie, loyauté, droit  

Le pouvoir libératoire de la monnaie dégage les individus des "dettes" que créent le 

transfert. Ainsi libérés de certaines relations sociales, les acteurs peuvent privilégier 

l'objet à travers la transaction. L'échange s'inscrit alors dans un cadre de relations 

impersonnelles à l'intérieur desquelles les acteurs s'ignorent éventuellement. Cependant, 

l'échange avec des inconnus comporte des risques et les acteurs doivent s'assurer qu'en 

livrant leurs biens à une entité anonyme ils peuvent se procurer en retour les biens 

nécessaires. Un lien robuste doit alors garantir des relations durables entre un individu 

et l'entité anonyme, "les autres", et les dimensions de la monnaie interviennent 

également à ce niveau. Deux principes semblent occuper une place centrale pour 

garantir "ces liens" : la loyauté et le droit sur la production des autres. Cette 

présentation ne semble s'attacher qu'à la relation marchande. Or, et nous ne l'oublions 

pas, le phénomène "monnaie" dépasse largement ce cadre. En revanche, que l'échange 

soit socialisant ou marchand, les mécanismes de loyauté et le droit se ressemblent 

beaucoup. Ainsi, pour illustrer ces rôles de la monnaie, dans la mesure où nous nous 

intéressons au développement des échanges marchands, nous retenons surtout 

l'exemple de ces dimensions appliquées à l'échange de biens. 

  

2.2.2.3.1 La loyauté 

En l'absence d'un moyen d'échanges adapté, au sein d'une communauté, le 

souvenir des individus et les relations personnelles obligent les acteurs à respecter leurs 

engagements. Les manquements à ces derniers se traduisent différemment selon les 

cultures, cependant généralement les individus restituent la contre-partie de ce qu'ils 

ont reçu. Pour les sociétés de production domestique, l'échange de marchandises ne 



 136

constitue pas une activité essentielle et ce mode de fonctionnement (mémoire des 

transactions à l'intérieur de relation personnelle)  est adapté aux besoins d'échanges. 

Dans une société marchande le rapport s'établit entre l'individu et la société et il 

devient impersonnel. Dès lors, pour prétendre aux biens produits par d'autres, un 

moyen doit permettre aux individus de prouver qu'ils ont déjà fourni des biens à la 

société. 

Quel système peut-on imaginer pour prouver l'adhésion d'un producteur aux 

normes de la société id est : il a produit pour celle-ci ? Dans la continuité d'un des 

modes de fonctionnement des communautés, peut-on étendre la mémoire des individus 

pour développer les échanges de biens ? 

Théoriquement l'exercice est tenté et une mémoire infinie (IWAI, 1996) 

permettrait de veiller à l'équilibrer des comptes entre les acteurs et la société. La 

mémoire devrait enregistrer toutes les transactions "memory is defined as knowledge on the 

part of an agent of the full histories of all agents with whom he has had direct or indirect contact in the 

past" (KOCHERLAKOTA, 1998, pg.232). De telle sorte les mêmes auteurs assimilent 

monnaie et mémoire "I conclude that the role of money is to serve as (typically imperfect) form of 

memory" (KOCHERLAKOTA, 1998, pg.233). Ostroy et Starr, à certains égards, 

partagent cette analyse, qu'ils traduisent par le concept de "Record-keeping device" 

(OSTROY, 1990). Cette association entre monnaie et mémoire ne satisfait pas 

totalement. D'une part la mémoire infinie n'existe pas encore et d'autre par la monnaie 

n'enregistre rien. Au contraire, sans rien enregistrer, sans aucune mémoire, elle atteste 

l'adhésion de son possesseur au système. Tout possesseur de monnaie a déjà produit, 

ou va produire, et la société peut lui offrir sa production. La monnaie prouve "la 

loyauté des individus dans les relations avec autrui en se substituant à une impossible 

mémoire des transactions passées" (CARTELIER, 2001, pg.429). Cette loyauté, certifiée 

par la monnaie, offre par la suite à un quelconque détenteur de monnaie, totalement 

anonyme, un droit sur la production de la société pour échanger avec elle. 
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2.2.2.3.2 Le droit 

A.Orléan reprend largement l'idée du droit sur la production des autres que porte 

la monnaie. "La détention de monnaie confère à son propriétaire un droit indifférencié sur la société 

dans son ensemble. Ce droit l'autorise à acquérir les marchandises de tous les producteurs... Posséder 

de la monnaie signifie détenir une créance sur la société toute entière puisque tout argent n'est qu'une 

assignation sur la société"(ORLEAN, 1998, pg.364), ou encore "posséder de l'argent c'est 

posséder un droit sur la société" (ORLEAN, 1992, pg.86). Sous certaines conditions, le droit 

qu'offre la monnaie à son détenteur lui garantit la possibilité d'acquérir les biens 

produits par la société. En effet, dans un système fondé sur l'échange de biens, la survie 

des uns dépend de l'activité des autres et des relations durables doivent donc unir les 

acteurs." … dans les pays développés, chacun dépend étroitement d'autrui : comment manger sans 

recourir aux services de nombreux agents inconnus par ailleurs" (BICHOT, 1984, pg.17). 

La survie de l'individu dépend du droit reconnu par la société et s'il ne l'estime pas 

suffisamment robuste il n'échangera pas avec la société. L'échange sera jugé risqué dans 

la mesure où il ignore si la contre partie des biens fournis à la société lui permettra 

d'assurer sa survie. Sans ce droit reconnu le producteur préfère consommer sa 

production car l'autarcie reste plus sûre. 

Le droit qu'offre la monnaie assure une sécurité indispensable à l'échange de 

marchandises. Il contourne l'obligation d'autoproduire l'ensemble des biens 

indispensables à la survie des individus. Une monnaie qui porte le droit sécurise 

l'approvisionnement de biens indispensables par l'échange et permet la 

désynchronisation. 

Par ailleurs, la monnaie simplifie l'organisation des échanges et nul n'est besoin 

d'une instance définissant les droits de chacun. Le droit se traduit en budget et comme 

les individus adhèrent généralement à un système de valeurs morales, le désir est auto-

contraint par le budget (BICHOT, 1984). Si l'individu ne s'auto-contraint pas, il vole, il 

pille et la société le condamne. Au sein d'une société, les flux entre acteurs sont ainsi 

régulés et, sans trop de tension44, l'auto-limitation participe à la mise en place d'un 

système où l'objet occupe une place centrale. 

                                                 
44 Dans un système où l'objectif premier de l'échange repose sur le transfert de biens et où les 

relations personnelles entre les individus occupent une place subalterne, le désir de posséder peut 
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La monnaie porte cette dimension (droit), mais elle change de nature selon les 

domaines d'application. Dans une société de production domestique le droit d'un bien 

monétaire par exemple s'appliquera aux échanges avec l'au-delà. Lors d'une maladie par 

exemple, tout possesseur de buffle pourra acheter le service religieux destiné à guérir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma n° 10 : Droit et loyauté unissent individu et société  

 

                                                                                                                                               

se faire au déni du droit des autres. En effet, le sort d'inconnus importe peu et assouvir un désir 

d'objet peut entraîner des formes de dérives (vol, vendetta, etc.). La réciprocité négative par 

exemple  (SAHLINS, 1976). Une autorité supérieure peut imposer des règles à respecter, mais les 

contrevenants sont nombreux si les acteurs n'adhèrent pas aux règles. Les acteurs ayant intégrés des 

normes participent volontairement au système et les résultats sont meilleurs que dans un 

environnement ou la contrainte impose le respect. La monnaie, à l'intérieur d'un cadre de 

représentations : propriété individuelle, etc., constitue un excellent moyen pour autocontrainde la 

consommation au niveau du droit. 

Individu. 

Société, ensemble d'individus. 

La possession de monnaie prouve qu'un 
individu a  un droit sur la production des 
autres parce qu'il a déjà produit pour la 

société. Elle prouve sa loyauté. 
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Cette double dimension de la monnaie, loyauté et droit, appliquée aux transactions 

des biens, sécurise les relations d'échanges au sein d'une société. Posséder une monnaie, 

prouve les services rendus (production) par son possesseur (individu �O) à la société (la 

loyauté). En retour, elle lui offre un droit sur la production de la société. Ce droit 

garantit à �O�� l'accès aux marchandises produites par la société et nécessaires à sa survie. 

Ainsi, la monnaie constitue un lien stable entre des inconnus, elle offre des garanties et 

ainsi elle permet des transferts de biens. En d'autres termes, la société dépend de la 

production des individus, la monnaie atteste de leur loyauté et les individus dépendent 

des biens disponibles dans la société. S'ils sont loyaux, ils accèdent aux biens grâce à 

leurs droits (monnaie). À un premier degré, la monnaie sécurise un type de liens entre 

individu et société. En revanche, à un second degré, rien ne protège contre l'absence de 

monnaie et cela introduit une autre source d'insécurité : l'insécurité marchande. 

 

Quoi qu'il en soit, le premier degré encourage les échanges dans la mesure où le 

niveau du droit dépend du niveau de production et du transfert d'objets. Dès lors, pour 

comparer la valeur d'une production individuelle à la valeur de la production des autres 

la monnaie endosse un nouvel attribut. Elle homogénéise la valeur des biens différents. 

 

2.2.2.4 La monnaie permet d'homogénéiser la valeur  

L'analyse des déterminants du troc révèle clairement les problèmes posés par 

l'absence d'un moyen commun de représentation de la valeur. Servet (1984) reprend un 

exemple connu pour illustrer ce problème. Comment peut-on additionner des pommes 

et poires, peut-on les comparer ? En tant que tel, cela semble difficile : pomme + poire 

= ? En revanche additionner des fruits, des kilogrammes de fruits, des kilojoules, etc. 

ne pose plus de problème. Le fruit, le kilogramme, les calories, homogénéisent la 

représentation d'éléments hétérogènes. L'unité de masse permet de comparer des 

kilogrammes de plume et des kilogrammes de plomb et tout acteur ayant intégré cette 

norme comprend la signification d'une telle comparaison. Au même titre, la monnaie 

homogénéise la valeur de certaines activités  et nous démontrerons l'importance de 

cette dimension à travers l'exemple d'une société de production domestique et d'une 

société de production marchande. 
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Les sociétés de production domestique. Dans une même société de production domestique les 

acteurs s'affairent globalement autour d'activités de productions semblables. Grâce à 

son vécu de chaque production un acteur estime la valeur de la production des autres. 

Ce vécu, la pénibilité du travail, le temps de travail, mais aussi le prestige de la 

production, etc., permettent d'établir des normes de comparaison entre les biens ou les 

actes au sein d'une communauté. Si tous les acteurs d'une société produisent des 

pommes et des poires, par exemple, ils comprennent tous, par rapport à leurs normes, 

la valeur de ces fruits. Sur ces bases, ils comparent la valeur des fruits, les additionnent 

et les échangent éventuellement. 

Exemple : la perception commune de la pénibilité du travail sert de base pour 

comparer deux pommes et six navets. Si les acteurs en présence ne disposent pas d'un 

vécu commun, des mêmes perceptions, sur quelles bases vont-ils comparer ?  

Grâce à un bien, ou un bien monétaire commun, ils comparent pour donner un 

sens à la valeur des productions différentes. 

Cependant, dans une société de production domestique l'échange de biens 

représente une activité accessoire et tous les acteurs produisent plus ou moins les 

mêmes biens (autarcie). Dès lors le pouvoir homogénéisateur de la monnaie ne 

s'applique pas toujours aux biens et il permet souvent de comparer des actes plus 

socialisants que marchands. Par exemple des actes jugés délictueux et sanctionnables, 

que tout le monde ne commet pas, sont codifiés, évalués en un bien commun à la 

société. Le bétail en cas d'adultère pour les Gouro de Côte d'Ivoire (MEILLASSOUX, 

1970). Les Gouro disposaient tous d'une représentation de la valeur du bétail et, à partir 

de cette représentation, ils comprenaient la valeur d'un acte abstrait. Ce point de 

comparaison constitue un langage pour reprendre la métaphore d'Aglietta-Orléan 

(1982) et il devient un repère qui organise la gestion de certains délits. Le fautif achète 

le pardon de la société grâce à un élément qui compare l'adultère à d'autres actes 

sociaux. Le bétail homogénéise la valeur d'actes très différents et alors ils deviennent 

comparables. 
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Société où le rapport marchand domine. Le phénomène d'homogénéisation prend une 

substance particulière dans une société où, en raison de la division sociale du travail, les 

acteurs ignorent tout de la production des autres. Cependant, même si le mode de 

productions de chaque acteurs est inconnu des autres, ils sont obligés d'échanger et la 

comparaison est nécessaire pour échanger (DOS SANTOS FERREIRA, 2004). Sur 

quelles bases compare-t-on des biens très différents ? Comment des éléments aussi 

différents qu'un service de loisir, un kilogramme de viande, un hamster, un excès de 

vitesse sanctionné, le travail d'un chercheur, un livre, une bague, etc., se comparent-ils ? 

A priori la comparaison semble difficile dans la mesure où les unités changent : le kg 

pour la viande, la consultation pour le médecin, l'animal pour le hamster, la publication 

pour le chercheur, etc.. De plus, même communes certaines unités ne permettent pas 

de comparer la valeur. Sous quelles conditions, un kilogramme de viande équivaut-il à 

un kilogramme de pomme ? 

 

La monnaie homogénéise les valeurs de ces activités très différentes, elle permet de 

comparer le travail du médecin en termes de kg de viandes. X consultations donnent un 

droit à y kilogrammes de viande et vice-versa. Un excès de vitesse de 40 kilomètres 

heures équivaut à un pouvoir d'achat que les acteurs se représentent clairement. La 

consommation dont prive l'amende est concrète. 

La monnaie offre une lecture de l'activité des individus au sein d'une société :"La 

monnaie est à concevoir comme le mode objectif des relations entre individus" (CARTELIER, 1985, 

pg.76). La monnaie objective la valeur et elle permet à tout acteur d'identifier, grâce à sa 

production, le niveau de son droit sur la production des autres. Sans elle l'inconnu 

serait total, comment pourrait-on se nourrir avec un droit qui n'offre aucune base 

objective de comparaison ? L'absence de lisibilité dissuaderait certainement la division 

sociale du travail à l'origine des échanges. La monnaie donne une signification aux actes 

(WEBER, 1995) qu'elle homogénéise et elle permet de les comparer pour échanger. 

Lors de crises (§ 2.1.2.2.2. page 112) la monnaie comme intermédiaire d'échange est 

parfois abandonnée au profit du troc, mais elle conserve son rôle homogénéisateur que 

l'unité de compte quantifie. 
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L'unité de compte permet de mesurer la valeur homogène et grâce à la norme 

mesurable acceptée de tous, une quantité d'actes médicaux donne droit à une quantité 

d'excès de vitesse. Ce recours à la numération, fondamentale pour l'organisation 

marchande, permet de contrôler la production et l'appropriation des biens (BICHOT, 

1984). En effet "il est inconcevable qu'une économie couvrant un grand nombre d'échangistes et 

d'objets à échanger puisse exister sans unité de compte généralement acceptée de tous" (AGLIETTA, 

ORLEAN, 2002b, pg.126). La monnaie apparaît comme une réalité sociale quantitative 

(CARTELIER, 1996) et elle constitue un "lien social quantitatif" (page 46). 

 

Dans les sociétés de production domestique, par lesquelles nous avions abordé ce 

paragraphe, nous retrouvons également le même principe de "quantification". Les biens 

monétaires sont des unités de valeurs facilement numérables, animaux, dents, 

coquillages, etc. (GRIERSON, 1977) et ils rendent intelligibles la correspondance entre 

des quantités d'actes. 

 

 

2.2.2.5 La richesse  

La reconnaissance d’un droit sur la production des autres, véhiculée par la 

monnaie, offre à tout détenteur de monnaie une forme de richesse. Est richesse, tout 

élément considère comme telle (AGLIETTA, ORLEAN, 2002b) et le désir partagé de 

richesse conduit à rechercher celle-ci. Dès lors désirer la richesse motive des actes 

sociaux et la détenir offre un accès, sans délai ou plutôt dans la limite d’un délai à des 

actes. 

Ce désir de richesses s'applique aux échanges socialisants tout comme aux 

échanges de biens. Exemple : pour des actes avec l'au-delà, l'animal peut représenter la 

richesse. Disponible en temps voulu il permet le sacrifice et ainsi il représente la 

richesse par rapport à cet acte. 
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Le même processus s'applique aux échanges marchands. Si la monnaie permet 

l'échange nécessaire, elle représente la richesse dans la mesure où elle garantit 

l'approvisionnement en biens alimentaires au moment opportun. Biens alimentaires que 

les acteurs produisaient dans le cadre de l'autarcie. La séparation marchande introduit 

donc des formes d'insécurités dont la richesse protège à deux niveaux. 

D'une part, tous les acteurs, ou presque, recherche la richesse et elle permet d'accéder à 

tous les biens. La richesse est une "chose multifonctionnelle, puisque, par définition de 

l'incertitude marchande, elle doit satisfaire une multitude indéterminée de besoins, en l'occurrence tous 

les besoins que son possesseur jugera nécessaire en fonction des circonstances variables qui se 

présenteront " (AGLIETTA, ORLEAN, 2002b, pg. 66). 

D'autre part, le rapport marchand place l'échange de biens au centre des relations 

sociales et il isole l'individu des liens traditionnels. Il gomme les relations claniques, 

communautaires, les formes de solidarité qui protégeaient auparavant les individus. La 

richesse "pallie" ces formes de solidarité, elle assure, en dehors de ces formes de 

socialisation, la possibilité de satisfaire les besoins, elle offre la sécurité recherchée. " Le 

besoin de séparation de la relation marchande entraîne un besoin de protection et la richesse offre cette 

protection. Dans une société marchande, les individus sont isolés et loin des formes de solidarités 

traditionnelles où l'entraide existe, et la monnaie assure cette sécurité…". (ORLEAN, 2004, pg.6 

). La richesse contourne les risques de la séparation marchande car elle assure des liens 

à l'intérieur d'un monde opaque et incertain ("le monde opaque" en opposition au 

système de relations personnelles spécifiques aux sociétés de production domestique). 

La richesse offre une forme de sécurité à travers des liens "solidarités" qui passent par 

la relation marchande. À travers les marchés, la richesse offre à son possesseur et 

uniquement à celui-ci la sécurité alimentaire, les soins de santé, etc.. 

 

Dans un environnement où l'échange de marchandises occupe une place centrale la 

monnaie polarise la richesse. Elle garantit à son possesseur la possibilité d'assurer les 

transactions qu'il juge nécessaire dans des délais compatibles avec la nature de la 

transaction. Cette dernière remarque insiste sur deux points : le délai et la nature des 

transactions. 

La richesse dépend de ces deux éléments et elle ne serait pas considérée comme 

telle s'il n'était pas mobilisable rapidement et à peu de frais. La richesse doit permettre 
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d'acquérir immédiatement des biens parfois indispensables. Imaginons par exemple un 

malade ayant besoin de soins. Les soins sont urgents et difficiles à transférer dans le 

temps, dans ce cas la richesse doit être facilement mobilisable pour permettre les soins 

au moment voulu. 

Un élément insuffisamment liquide, parce qu'il exclurait son possesseur de certains 

actes, peut-être une richesse mais pas la richesse. Ainsi, la richesse, selon notre point de 

vue, garantit sans délai, ou plutôt dans un délai approprié, à son possesseur un accès 

aux actes d’échanges. La richesse doit donc être liquide, mais cette notion de liquidité 

dépend de la société étudiée. À Phongsaly en 1975 par exemple les besoins de liquidité 

ne ressemblent pas aux besoins de liquidité de la société française à la même époque. 

Dans la première société un buffle est suffisamment liquide pour satisfaire les besoins 

et il constitue la richesse. Il ne joue absolument pas ce rôle dans la seconde. 

Quoi qu'il en soit, la liquidité est une condition pour qu'un élément soit la richesse 

et la monnaie est généralement l'élément le plus liquide. Selon Menger la liquidité serait 

à l'origine de la genèse de la monnaie. Il imagine une économie de troc où 

l'intermédiaire d'échange retenu serait le bien le plus liquide (MENGER, 1892). Sans 

partager cette analyse pour autant, la richesse doit être liquide et parce qu'elle est 

liquide, la monnaie représente la richesse. 

 

De plus, et nous rejoignons une des fonctions de la monnaie, la richesse doit 

également permettre de différer la consommation pendant la période appropriée. En 

conservant la valeur, elle offre la possibilité d'une séparation temporelle et elle permet 

de satisfaire dans le futur un besoin jugé plus important que les besoins immédiats (le 

principe de précaution). La réserve de valeur occupe une importance capitale à ce 

niveau et une mauvaise réserve de valeur sans aucun palliatif ne peut pas être la 

richesse. Cela traduit l'importance de cette fonction de la monnaie. 

Ces deux éléments conjugués, liquidité et réserve de valeur, participent à la 

dimension de richesse constitutive de la monnaie. La richesse offre la sécurité à son 

possesseur dans la mesure où elle lui permet d'accéder aux biens disponibles et jugés 

nécessaires.  
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2.2.3 SYNTHESE ET CONCLUSION SUR LE CONCEPT DE MONNAIE 

Résumer et synthétiser en quelques mots cette analyse sur la monnaie nous semble 

bien difficile et il nous semble préférable de structurer la synthèse en trois parties pour 

comprendre ce concept. 

Tout d'abord la monnaie ne se définit pas par trois fonctions même si elles 

participent activement au phénomène monnaie. 

La monnaie est un fait social et comme tout phénomène social elle présente de 

nombreuses facettes. L'importance de ces facettes évolue et elle dépend du contexte 

dans lequel l'analyse se situe. La monnaie ne joue pas le même rôle dans une société de 

production domestique et dans une société marchande. Ces différents modes 

d'organisation expliquent la présence de monnaies aussi différentes qu'un coquillage et 

un euro. Une monnaie prend corps dans un contexte historique et culturel situé et "à 

tout social différent monnaie différente" (ORLEAN, 2002, pg.333). Dès lors, face aux 

différents types de monnaies, aux différents types de contextes dans lesquels des 

relations monétaires ont lieu, aux différents types d'échanges qu'elles permettent, mais 

aussi face à l'implication de la monnaie tant au niveau individuel que sociétal, il est 

important d'aborder ce concept par rapport à des thèmes.  

 

 

2.2.3.1 La monnaie, les autres moyens d'échanges et le type d'échange  

Nous avons classé les actes d'échanges45 en deux types : les échanges marchands et 

les échanges socialisants. Ces derniers permettent avant tout de construire des relations 

sociales même si des biens circulent à travers eux. 

La monnaie intervient pour les deux types d'échanges contrairement aux autres 

modes d'échanges comme le don ou le troc. Pour les actes socialisants la monnaie et le 

don sont complémentaires en revanche pour les échanges de biens c'est la monnaie et le 

troc qui le sont. 

                                                 
45 Echange signifie en général échange de biens. A ce niveau et uniquement à ce niveau, échange 

regroupe les transactions de biens et les échanges socialisants ou actes socialisants. 
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Echanges socialisants  Echanges de biens 

                                                           Monnaies 

Le développement de ce type d'échange se trouve 
au cœur de ce travail de recherche. Une monnaie 
dont les dimensions s'appliquent aux 
transactions marchandes permet leur 
développement. Ce type de monnaie organise la 
société par rapport aux échanges de biens et, 
d'accessoires, ils peuvent devenir essentiels. Les 
dimensions de cette monnaie s'appliquent aux 
transactions de biens. Elle homogénéise la valeur 
des biens qu'elle quantifie en même temps et ainsi 
les objets deviennent comparables. Son pouvoir 
libératoire dégage des "dettes" liées aux transferts 
de biens et le bien devient alors l'objet de 
l'échange. Entre un individu et sa société cette 
monnaie permet de construire un lien durable 
autour de l'échange de biens. 

Pour les échanges socialisants les monnaies 
prennent la forme de biens monétaires, 
d'anciennes monnaies d'Etat, voire de 
monnaies d'Etat. Elles sanctionnent des 
actes qui permettent de construire des 
relations sociales et qui marquent 
l'appartenance à un groupe. Elles portent 
les valeurs nécessaires pour organiser ce type 
de relations, elles les codifient et ainsi 
codifiés les actes possèdent la même 
signification pour les acteurs qui partagent 
des valeurs communes. 

Ce type d'échange ne s'oppose pas aux 
échanges de biens et dans certains cas ils les 
influencent indirectement. En effet, les 
structures sociales qu'ils permettent assurent 
parfois des liens de solidarités nécessaires 
aux acteurs pour affronter l'insécurité 
marchande. 
 

Don 
Le don permet de construire des liens 
sociaux entre les acteurs. Sa première 
vocation n'est pas l'échange de 
marchandises. Au contraire, le bien est un 
support pour construire les relations. 
Rompre les relations de don entraîne une 
rupture des relations sociales. 

 

 
Troc 

Le troc assure des échanges de biens entre deux 
acteurs. Il joue la fonction d'intermédiaire 
d'échange de la monnaie. Le troc n'est pas 
autonome. Pour comparer la valeur des biens lors 
du transfert réciproque de biens, les échangistes 
ont recours : 

�x Soit à la référence monétaire. 

�x Soit à des normes d'équivalences entre biens 
définis localement. 

�x Soit à la négociation. 

 

Schéma n° 11 : Le don, le troc, la monnaie et les différents types d'échanges  
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2.2.3.2 La monnaie un fait social, la monnaie appropriable par les individus  

La présentation ci-dessous traite de la monnaie comme un fait social qui dépasse 

l'organisation marchande et en même temps comme un fait individuel à travers 

l'exemple de l'organisation marchande. Notre recherche portant sur la mise en place de 

cette forme d'organisation et nous étudierons la monnaie dans ce cadre. 

La monnaie, un médium de reproduction sociale, joue un rôle organisationnel. Elle 

réconcilie logique individuelle et organisation sociale parce qu'elle articule trois niveaux 

très différents. 

 
 
 

Niveau 1. 
Dimension 
collective 

La monnaie représente un ensemble de valeurs commune à tous les acteurs 
d'une même société. Elle homogénéise la valeur des biens et grâce à ce 
langage ils échangent des biens. Ce premier niveau inclut l'unité de compte. 
Généralement, l'autorité à l'origine de l'organisation collective impose la 
norme. 
 
 

 
 
La monnaie est 
irremplaçable 

 
 

Niveau 2. 
Dimension 
bilatérale. 

 
 
 
 
La monnaie est l'intermédiaire d'échange qui facilite la transaction et qui éteint les 
"dettes" liées aux transferts de biens. Elle permet aux biens de circuler. 

 
Le troc peut 
remplacer la 

monnaie 

 
 
 
La monnaie est appropriable par les individus. Ils peuvent la conserver comme une réserve 
de valeur pour différer leurs interventions sur les marchés. 

 
 

Niveau 3. 
Dimension 
individuelle 

         

 
Des biens 
reconnus 

sur les 
marchés 

peuvent la 
remplacer. 

La m
onnaie est rem

plaçable
 

 

Schéma n° 12 : Les différents niveaux où intervient une monnaie  

 

La monnaie, parce qu'elle met en relation ces trois niveaux dont l'importance est 

très inégale, permet aux biens de circuler entre les acteurs. 

Le premier niveau. Le premier niveau dépasse largement la dimension individuelle. Une 

entité supérieure aux individus impose un ensemble de valeurs sans lesquelles ils ne se 

comprendraient pas pour échanger. Cette compréhension commune constitue le 

Individus Transaction

Appropriation 
individuelle 

Connaissance du 
langage 

Langage sans lequel l'échange est très difficile 
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langage dont parle André Orléan46 à partir duquel la valeur des biens s'homogénéise. 

L'unité de compte, inscrite dans ce premier niveau, permet de quantifier la valeur 

homogène et ainsi les acteurs comparent la valeur relative de leurs productions, 

comparaison nécessaire à l'échange. 

La confiance se situe également dans le domaine des représentations collectives. 

Parce qu'ils croient au droit que leur donne la monnaie sur la production des autres, les 

individus mettent leurs productions à disposition de la société. Par ailleurs, ce droit est 

valide parce qu'en même temps la monnaie prouve la loyauté de son possesseur et ainsi 

il peut donc disposer du droit. 

Selon nous, parce qu'il permet d'organiser ou de réorganiser les structures internes 

de la société, le premier niveau est le plus important des trois et rien ne remplace la 

monnaie. Ainsi, l'organisation marchande a besoin d'une monnaie adaptée pour 

permettre la circulation de biens sur des bases durables. 

Le deuxième niveau. Une fois qu'ils possèdent les mêmes valeurs, que porte la monnaie, 

les individus peuvent engager des transactions bilatérales. D'acteur en acteur des biens 

circulent et, pour permettre ce flux, la monnaie circule en "sens inverse". 

Les biens se déplacent à l'intérieur du second niveau et les auteurs classiques et 

néoclassiques l'ont souvent retenu pour étudier la monnaie. La monnaie joue un rôle 

d'intermédiaire d'échange au sein d'une relation bilatérale et, si elle ne joue pas ce rôle, 

le troc la remplace éventuellement. 

Le troisième niveau. Le dernier niveau se détache des relations entre individus. Il s'inscrit 

dans l'espace privé et il existe précisément parce que la monnaie est appropriable. 

Cependant, ce niveau n'est absolument pas autonome. Il dépend du second niveau qui 

dépendait déjà du premier. En effet, l'appropriation de la monnaie ne présente aucun 

intérêt si elle ne permet pas de réintervenir sur les marchés dans le futur. 

Présentées au sein de la dimension de richesse, la fonction de réserve de valeur et 

la notion de liquidité d'une monnaie jouent ici un rôle particulier. Une monnaie est la 

richesse parce qu'elle réconcilie, grâce à la liquidité, le troisième niveau, la réserve de 

valeur, et le deuxième niveau, la circulation sur les marchés. La liquidité est le passage 

d'un niveau à l'autre à l'intérieur d'un espace temps approprié. 

                                                 
46 (ORLEAN, 1991) 
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Tout comme pour le deuxième niveau, il existe des alternatives à la monnaie et un 

bien reconnu sur les marchés peut la remplacer. Un buffle, parce qu'il est reconnu sur 

les marchés peut se retrouver dans le troisième niveau, approprié comme une réserve 

de valeur par un individu. 

 

2.2.3.3 Conséquences  

Quatre conséquences majeurs se dégagent de cette aptitude à relier en un tout 

cohérent des niveaux très différents. 

�x La monnaie assure deux formes de cohérences dont la conjonction permet des 

échanges durables. La première, verticale, se trouve entre : la société comme un tout 

(niveau 1) et les individus qui transactent (niveau 2) ; entre ces derniers et l'individu 

dans l'espace privé (niveau 3). La deuxième, horizontale, permet aux marchandises et à 

la monnaie (intermédiaire d'échange) de circuler entre les individus. 

 

 
 
Niveau 1            Espace collectif, représentation 

commune. 
 
 
 
 
Niveau 2              Espace collectif, marchés. 
 
 
 
 
Niveau 3    A      B                 Espace individuel, épargne 
 
 

Individus
11 

2

3 3
Liens 

 

Schéma n° 13 :  La complémentarité entre les différents niveaux  
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L'idée que tous les acteurs partagent certaines normes de la société à travers la 

monnaie se retrouve dans les liens 1. Ils relient les individus à l'entité sociale et ainsi la 

constitution des liens 2 est possible, les marchés. Les liens 2 associés aux liens 3 

permettent de différer la consommation. 

Cet ensemble de liens explique qu'une monnaie, parce qu'elle est valide dans 

l'espace collectif, soit reconnue en A et puisse passer de A à B. En d'autres termes les 

acteurs s'approprient la monnaie (symbole A et B), parce qu'elle possède une valeur 

sociale. Dès lors, les pratiques monétaires dépendent de la dimension collective et de la 

possibilité de passer du niveau collectif au niveau individuel. En effet, parce qu'elle a 

une signification sociale, la monnaie permet des pratiques individuelles parfois 

multiples. Par exemple, nous pensons que le "marquage" (ZELIZER, 2005) est possible 

parce que la monnaie possède également une signification commune. Dès lors, les 

individus lui attachent une signification individuelle, parce qu'ils peuvent la remobiliser 

dans l'espace collectif et, ils peuvent la remobiliser, parce qu'elle représente la même 

chose pour tous. 

 

�x Le premier niveau de la monnaie est indispensable à un mode d'organisation, 

même si une monnaie peut en remplacer une autre. En revanche, pour les niveaux deux 

et trois, des phénomènes de concurrence peuvent intervenir entre monnaies, ou bien 

entre une monnaie et un autre moyen d'échanges ou encore entre une monnaie et une 

autre réserve de valeur. 

Ces phénomènes de concurrence se trouvent peut-être à l'origine de la théorie des 

coûts de transaction. Les auteurs observaient ce type de concurrence et, oubliant le 

premier niveau, ils ont étendu cette théorie à toute la monnaie même si la concurrence 

ne s'applique qu'à une partie de la monnaie. De plus, les phénomènes de concurrence 

ne sont pas homogènes et ils sont moins évidents au deuxième niveau. Ce dernier 

s'inscrit dans la relation entre deux acteurs et, individuellement, ils ne choisissent pas 

obligatoirement l'intermédiaire d'échange. Ils adoptent la monnaie retenue pour un type 

d'échange. Pour acheter un journal par exemple nous ne choisissons pas l'intermédiaire 

d'échange. 

Certes, des phénomènes de concurrence entre monnaies peuvent également avoir 

lieu au premier niveau. Cependant, ils reposent sur des rivalités entre modèles sociaux 
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et non sur une mise en concurrence de 2 monnaies par des individus à la cherche d'une 

utilité maximum. En effet, comment mettre en concurrence un ensemble de normes 

voire une unité de compte ? Ces formes de concurrences entraînent la disparition d'un 

modèle social et avec lui sa monnaie. 

�x Les trois fonctions de la monnaie jouent un rôle important et chacune d'elles se 

retrouve à un niveau particulier. L'unité de compte est une représentation qui dépend 

d'un ensemble de normes. L'intermédiaire d'échange assure un lien entre deux acteurs 

et il se trouve dans le domaine du public, comme l'unité de compte. Enfin la troisième 

tombe dans l'espace privé, elle permet à un individu de différer une action sur les 

marchés. 

�x Un bien monétaire comme un buffle par exemple peut organiser des actes 

socialisants. Il se trouve alors dans la partie gauche du schéma n° 10 page 138. Ce rôle 

du bien monétaire buffle n'est en rien antagoniste avec le statut de bien que l'animal 

peut avoir dans l'espace marchand. Imaginons une situation où le buffle serait une 

meilleure épargne qu'une monnaie d'Etat. Les acteurs épargneraient en buffle. Le buffle 

serait un bien monétaire et en même temps il remplirait une fonction de réserve de 

valeur dans un autre espace, l'espace marchand. Le buffle aurait alors une importance 

pour les deux types d'échanges : socialisants et de biens. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE N° 2  

Il n'existe pas de consensus général sur les concepts de troc et de monnaie. Cette 

absence de concept univoque n'est pas le fruit du hasard et il provient de désaccords 

théoriques majeurs entre l'approche instrumentale et institutionnelle de la monnaie. A 

travers une lecture critique de ces travaux nous avons tenté de répondre aux deux 

questions posées en introduction. 

 

Première question. Est-il possible d'étudier un champ monétaire fractionné sans 

définir clairement les parties de ce champ ?  

La réponse est négative, il nous semble difficile de comprendre la dynamique 

monétaire sans clairement identifier les éléments du champ monétaire et leurs rôles. 

Négliger ce travail conceptuel conduit à un amalgame entre des notions différentes qui 

limite les possibilités d'analyse. Or notre recherche porte précisément sur la 

compréhension des relations des éléments du champ monétaire, la dynamique. 

Le concept de troc communément admis est défini en opposition à la monnaie. La 

monnaie représente un espace clairement défini, identifiable et à partir duquel le troc 

prend corps. Cependant ce concept reste un espace hétérogène sans grande unité 

théorique et l'espace troc rassemble des actes d'échange dont la logique est très 

différente. Cette définition du troc par défaut traduit, peut-être, les difficultés 

qu'éprouve la théorie à penser une économie sans monnaie. La monnaie trop présente 

empêche de concevoir des organisations où elle serait complètement absente, et le troc 

couvre simplement les espaces que la monnaie, pour de multiples raisons, ne remplit 

pas. 

Le troc. Considéré en tant que tel, le troc est un échange bilatéral. Pour comparer la 

valeur des biens les acteurs se réfèrent à une norme monétaire, à des grilles 

d'équivalence spécifique aux communautés où ils négocient. Un échange de biens 

constitue l'objectif premier du troc et le transfert réciproque de ceux-ci clôt la relation 

entre les acteurs. 

La monnaie. La définition instrumentale de la monnaie n'offre pas de moyens tangibles 

pour définir une monnaie. Elle définit selon les mêmes termes un objet et une monnaie 
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d'Etat si ces deux éléments possèdent les trois fonctions. Par ailleurs, elle n'offre pas de 

réponse pour une monnaie d'Etat qui n'aurait pas les trois fonctions. De plus, il est 

difficile de déterminer le niveau d'une fonction pour déterminer le seuil à partir duquel 

elle existe. 

Les attributions d'une monnaie dépassent nettement les trois fonctions. La 

monnaie est un ensemble de règles, un médium de reproduction sociale, une 

représentation indispensable pour organiser la société. Un buffle ou un coquillage qui 

permettent un mode de fonctionnement particulier sont des monnaies (des biens 

monétaires) tout comme une monnaie d'Etat dont les dimensions s'appliquent à la 

relation marchande. Elle permet alors un mode d'organisation sur des principes 

marchands. Dès lors identifier une monnaie par ses dimensions permet de comprendre 

les logiques qu'elle anime et son rôle au sein de la société. En revanche, bien monétaire 

et monnaie d'Etat sont des monnaies, mais un bien, les cigarettes en Allemagne dans les 

années 40 par exemple, qui dispose d'attributs monétaires en période de crise, nous 

semble difficilement qualifiable de monnaie. Les cigarettes étaient un bien avec des 

attributs monétaires transitoires pour pallier un problème de crise. Ce bien ne procède 

pas de la même logique organisationnelle.  

Deuxième question. La filiation théorique entre troc et monnaie serait-elle possible 

avec des définitions monosémiques ? 

Cette question renvoie au long débat théorique sur la "filiation" entre troc et 

monnaie. La monnaie naîtrait dans une économie de troc pour contourner les 

contraintes celui-ci. Or si nous adoptons une définition rigoureuse du troc un ensemble 

de relations de troc ne forme pas une économie de troc. Dès lors la "filiation" semble 

difficilement concevable, au contraire les sociétés s'organisent grâce à la monnaie. Ce 

médium de reproduction sociale ne joue pas le même rôle dans une société de 

production domestique et dans une société de production marchande. En revanche,  

pour passer du premier au second stade, une société a besoin d'une monnaie qui 

permette la relation marchande, ou alors d'une dynamique entre plusieurs monnaies 

pour permettre cette relation. Cependant, dans la mesure où les échanges, accessoires 

dans le premier type de société, n'expliquent pas l'apparition d'une monnaie (adaptée à 

la relation marchande), nous posons la question suivante. Comment s'impose une 

monnaie ?  
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DEUXIEME PARTIE 

Comment en s'imposant la 
monnaie nationale a-t-elle permis 
le développement des échanges 

de biens ? 
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3  COMMENT LA MONNAIE NATIONALE A-T-
ELLE ÉTÉ IMPOSEE ? 

 

 

 
 

 

 

Les définitions issues de réflexions précédentes semblent difficilement proposer un 

modèle qui convergerait vers une filiation entre troc et monnaie. Elles privilégient au 

contraire l'approche institutionnelle et "si la monnaie institue l'économie marchande, elle ne 

peut en être la conséquence, ce qui renverse la fable néoclassique selon laquelle la montée des coûts de 

transactions liés au troc aurait conduit à l'invention par les agents eux-mêmes de la monnaie" 

(BOYER, 2004, pg. 27). Cependant, même si les coûts de transactions n'expliquent pas 

la genèse de la monnaie rien n'interdit de penser qu'ils puissent procéder, à l'intérieur 

d'un environnement fractionné, à l'élection d'une monnaie. À Phongsaly par exemple, la 

discussion ne porte pas sur l'opposition entre troc et monnaie mais plutôt sur 

l'émergence de l'une d'elles. Ainsi, dans ce contexte, peut-on expliquer l'émergence du 

kip grâce à la théorie des coûts de transactions ? 

Rien n'interdit de le penser, mais si l'on reprend la logique de Robert Boyer cela 

semble difficile : si une monnaie qui permet le rapport marchand, "institue l'économie 

marchande elle ne peut en être la conséquence ce qui renverse la fable néoclassique selon laquelle des 

coûts de transactions" de chaque monnaie auraient conduit à l'émergence d'une des 

monnaies retenues par les acteurs eux mêmes. En effet, dans une société de production 

domestique les monnaies n'organisent pas selon des principes marchands. Elles ne 

peuvent donc pas se mettre en concurrence par rapport à un mode d'organisation qui 

n'existe pas. Ainsi, si les coûts de transactions n'expliquant pas la généralisation d'une 

des monnaies, quels mécanismes initient ce phénomène ?  
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Selon nous un choc exogène a imposé le kip à Phongsaly à partir de la fin des 

années 1980, début des années 1990. L'émergence du kip ne résulte pas de la 

coordination par le marché d'agents autonomes, au contraire une organisation 

collective, l'Etat, porte cette évolution. 

Toutes choses égales par ailleurs, nous remarquons des similitudes entre le 

processus d'adhésion à la convention fordienne aux Etats-Unis (BOYER, ORLEAN, 

1991) et le phénomène étudié. L'intervention de l'Etat et de certaines organisations 

collectives, à travers des règles qu'ils imposaient ou proposaient aux individus, fut 

nécessaire pour transformer une convention non fordienne A, à une convention 

fordienne B. "S'il n'y a pas de pression à modifier la convention, c'est que chaque agent, pris 

individuellement ou par petits groupes, du fait même des externalités, ne peut s'approprier micro-

économiquement les avantages que produiraient un passage à une convention supérieure" (BOYER, 

ORLEAN, 1991, pg.245).  

Une entité supra-individuelle impose la nouvelle convention et les cinq processus 

généraux présentés par lesdits auteurs : l'effondrement, l'invasion, la traduction, 

l'accord, le bricolage47 se retrouvent à certains égards à Phongsaly. Il semble cependant 

difficile de les traiter individuellement, l'invasion et l'accord, par exemple, se trouvent 

intimement mêlés à Phongsaly. La population P est immédiatement mise en contact 

avec la population P' (invasion) par l'impôt. Toujours par l'impôt, les acteurs (accord) 

ont un avantage social à adhérer au kip. S'ils le refusent ils se retrouvent dans l'illégalité. 

                                                 
47 Cf. Boyer, Orléan 1991 pages 245 et 246. 

"L'effondrement : … sous la pression de facteurs exogènes, l'utilité sociale que procure la 

convention A diminue dramatiquement… 

L'invasion : La population P se trouve mise en contact avec une population P' qui elle se conforme à la convention 
B. Cela peut permettre si la population P' est suffisamment nombreuse et/ou motivée, un passage à la convention 
B. 
La traduction : lorsqu'il existe une certaine compatibilité entre le nouveau standard de comportement B et la 
convention A cela rend, sous certaines conditions, le remplacement de la convention A par la convention B. la sous-
population ayant choisi la convention B va croître plus vite que celle qui à choisi A parce qu'elle engendre, de 
manière interne, d'importants gains de coopération, sans être inhibé par la présence de la population ayant adopté 
A du fait de la possibilité de traduire B dans le monde A. 
L'accord  : s'il existe une instance collective, par exemple l'état, permettant une délibération collective au terme de 
laquelle peut être établi l'avantage social qu'il y aurait à changer de convention…. 
Le bricolage : … est une opération intellectuelle qui consiste à puiser dans ce qu'on peut appeler avec Gellner la 
capital cognitif, c'est-à-dire le stock de valeurs, d'idées, de conventions, d'accords passés ou présents qui forme 
l'horion culturel et historique des individus composants la population P, pour rendre légitime la nouvelle 
convention…" 
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Retenir la fiscalité, mais aussi le message politique et le rôle des transferts du 

gouvernement central nous semble donc plus pertinent pour comprendre l'adhésion des 

acteurs à la nouvelle norme, le kip. En effet, à Phongsaly, pour des raisons politiques, 

l'Etat impose sa monnaie à travers la fiscalité et les transferts destinés aux zones les 

plus défavorisées du pays. 

Ce double mécanisme, fiscalité   transferts impose une nouvelle 

monnaie, le kip, et avec lui une logique où les marchés prennent une place 

déterminante. 
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3.1 L'ÉTAT IMPOSE DIRECTEM ENT LA MONNAIE  NATIONALE  

La monnaie nationale s'appelait le kip avant la Révolution (2 décembre 1975) et 

elle circulait sous deux formes. Après celle-ci le nouveau gouvernement rejette les 

valeurs de l'ancien régime, il tente de construire un nouvel "Etat socialiste", de réunifier 

le pays et il impose son kip, le kip libération. L'acceptation du kip libération suit un 

chemin chaotique au gré des différentes étapes de centralisation/concentration et 

décentralisation/déconcentration. Relativement importante au départ, l'autonomie des 

provinces disparaît à partir du début des années 1990 et alors ces dernières se 

conforment plus ou moins bien aux directives nationales. L'évolution des relations 

Etat-province trouve un écho dans la fiscalité et dans les dépenses de l'administration 

locale. D'une part elles augmentent et d'autre part le moyen de paiement qu'elles 

mobilisent change. 

À Phongsaly, les dépenses progressent plus rapidement que les recettes fiscales et 

les transferts du gouvernement central comblent les déficits locaux (transferts en kip 

destinés à financer les programmes d'aides structurelles allouées aux zones les plus 

pauvres du pays). 

À partir de 1975, le nouveau pouvoir influence directement le processus de 

monétisation de la province : il impose sa monnaie issue de la révolution, symbole de 

son autorité, il transforme les règles fiscales, le mode et le niveau de rémunération des 

fonctionnaires et il transfère des fonds pour enclencher une dynamique de 

développement. Les paragraphes ci-dessous développent ces quatre points. 
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3.1.1 HISTOIRE D'UNE MONNAIE AU CŒUR DES CONFLITS  

Au niveau national, de 1945 environ à 1975, les "deux guerres d'Indochine" 

opposent aux forces révolutionnaires supportées par les pays socialistes (URSS, Chine, 

Nord-Vietnam) (TAILLARD, 1989) les forces du gouvernement national, plus ou 

moins directement soutenues par la France (DEUVE, 1995), (DEUVE, 1966) et ensuite 

par les USA. 

Les accords de Genève (juillet 1954) prévoient une scission officielle du territoire 

en deux parties. L'une administrée par le gouvernement national et l'autre par le 

gouvernement révolutionnaire provisoire, le Pathet Lao*. 

Le Pathet Lao (communiste) obtient deux provinces Sam Neua et Phongsaly, mais 

ces accords ne pacifient pas les relations entre les factions rivales. Des combats d'une 

intensité variable continuent entre les deux entités et les limites territoriales qu'elles 

occupent se déplacent au gré d'accords ou de combats. Globalement, les forces 

révolutionnaires occupent la partie est-nord-est du pays. 

De 1963 à 1973, l'aviation des USA bombarde largement les territoires sous 

contrôle du Pathet Lao48. Deux millions de tonnes de bombes en 10 ans ravagent 

certaines zones, l'Europe entière n'a pas subi un tel pilonnage pendant la deuxième 

guerre mondiale (TAILLARD, 1989). En rupture avec les accords de Genève, peu 

respectés en général et caducs dès 1959, le Pathet Lao n'occupe pas toute la province de 

Phongsaly49 et elle est partagée à l'image de l'espace national. La zone de la province 

sous contrôle du Pathet Lao est également bombardée, mais l'épicentre des 

                                                 
48 La conclusion de l’accord de Paris sur le Vietnam (27 janvier 1973) impacte directement 

l'évolution du conflit Laos. Les bombardements américains cessent, les troupes étrangères se 

retirent dans les quatre-vingt-dix jours et le 12 février 1973, les parties belligérantes laotiennes 

signent un accord de cessez-le-feu. Elles engagent des négociations pour créer un gouvernement de 

coalition. 
49 À Phongsaly la limite territoriale entre les différentes factions évolue. La ligne de partage ne 

s'établit pas exactement entre le nord et le sud. Cependant, considéré d'un point de vu global sur la 

période, la zone Pathet Lao était davantage au sud. Le découpage administratif a changé en 1990, 

mais très sommairement le Pathet Lao gouvernait les districts sud (districts de Moun May, de Moun 

Koua et pour partie Boun Taï et Samphan (annexe n°1). Le district de Moun Maï fut sévèrement 

touché par les bombardements. 
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bombardements se trouve plus au sud dans les provinces de Sam Nuea, Xieng Kouang 

ou sur la piste Hô Chi Minh (GOUDINEAU, 1997). En 1975 les forces 

révolutionnaires gagnent et le pays est réunifié. 

 

3.1.2 LES MONNAIES 

Le chaos politique pré-révolutionnaire se traduit par la présence de plusieurs 

monnaies "officielles" (annexe n° 6 et 8). Trois monnaies d'Etat circulent au Laos avant 

1975. Pour les zones soumises à l'influence du gouvernement du Pathet lao50, le kip 

Kan Kaé (KKK) de 1959 à 1968 et le kip Libération (KL) de 1968-1979 étaient les 

monnaies officielles. Cependant pour échanger avec la zone administrée par le 

gouvernement national la possession du kip banque nationale était admise. Pour la zone 

administrée par le gouvernement national le kip Banque Nationale (KBN) ne laisse 

guère de place aux deux autres kips. 

Avant la révolution, à Phongsaly comme au niveau national, ces trois monnaies ont 

circulé (la province était divisée). En zone Pathet Lao par exemple, les fonctionnaires 

percevaient leur salaire, en nature pour l'essentiel, mais aussi en kip Kan Kaé au départ 

et kip Libération par la suite.  

Avec la révolution le pays retrouve l'unité et le nouveau gouvernement engage des 

réformes pour créer un Etat socialiste. Courant 1976, le kip Libération devient la 

monnaie nationale valide sur tout le territoire de la république populaire et 

démocratique du Laos. 

Cependant, le kip Libération ne reste pas longtemps la monnaie officielle de la 

jeune république et les troubles sino-laotiens catalysent sa chute. 

En 1979, de fortes tensions éclatent entre la Chine et le Vietnam. Plus proches des 

dirigeants vietnamiens51, les dirigeants laos s'opposent aux dirigeants chinois et les 

                                                 
50 La situation était bien plus compliquée et le kip Kan Kaé n'est pas crée par le gouvernement du 

Pathet Lao. Cependant pour ne pas compliquer cet exposé nous retiendrons simplement deux 

blocs, Pathet Lao et Gouvernement Royal ou national. 
51 Juillet 1977, les dirigeants laos et vietnamiens signent un accord de coopération d'une durée de 25 

ans.  
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relations diplomatiques entre ces deux pays sont rompues. La frontière sino-laotienne 

est fermée tout comme le consulat chinois établi à Phongsaly ville en 1962 (la province 

de Phongsaly est contiguë à la Chine). En 1998, dans le district de Boun Taï, des 

vestiges de tranchées abritant les soldats laos étaient encore visibles à proximité de la 

frontière sino-laotienne. Cependant, nous n'avons pas enregistré localement de discours 

sur d'éventuels combats, les paysans se souviennent uniquement de quelques bataillons 

de passage. 

Antérieurs à 1979, des accords de coopération sino-laotiens prévoyaient 

l'impression des kips libérations en Chine. Suite aux troubles, pour déstabiliser le 

gouvernement laos, le gouvernement chinois ne plaça pas le conflit sur le terrain 

militaire, mais sur le "terrain monétaire". Il tente d'inonder le Laos avec des kips 

Libérations fraîchement imprimés. Cependant, cette "offensive" conduite avec l'arme 

"monnaie" n'aboutit pas réellement pour deux raisons. 

Premièrement, en 1979, de façon générale, les foyers laos vivent en autarcie ou 

presque. Les agents possèdent peu de kip (annexe n°6) et aucun mécanisme ne permet 

sa diffusion. Dans un environnement si peu monétisé, caractéristique des sociétés de 

production domestique, l'absence ou la présence d'une monnaie (d'Etat) n'affecte pas le 

système économique (POLANYI, 1996). La monnaie ne fut pas une arme efficace. 

Deuxièmement, pour prévenir la diffusion des kips "fraîchement imprimés", le 

gouvernement laos change rapidement de monnaies en décembre 1979 et le kip 

Libération est remplacé par le kip Banque Centrale. Les kips Libérations non échangés 

en décembre perdent toute validité après cette date52 (annexe n°6). 

Pour simplifier l'exposé, nous qualifierons désormais de kip la monnaie officielle 

depuis la révolution. 

 

Cette brève synthèse attribue au pouvoir politique une importance capitale dans la 

genèse du kip (nous ne parlons pas de la genèse de la monnaie en général, mais de celle 

du kip). L'histoire de la République Populaire du Laos constitue la matrice de celle-ci. 

                                                 
52 Ces informations proviennent d'un responsable de la banque centrale. Cette personne a participé 

à la campagne de change à Phongsaly. Le Laos n'est pas un pays où l'expression des hauts 

fonctionnaires est libre et cette personne a préféré garder l'anonymat.  
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Des forces s'affrontent, l'une vainc et impose sa monnaie créée pendant la guerre. La 

guerre, la guérilla, la victoire, la réunification du territoire, le peuple humble, laborieux, 

valeureux, la paix et la marche vers le socialisme, tous ces éléments façonnent l'identité 

du pays. L'histoire officielle "sacralise" de telles valeurs qu'expriment les images que 

véhiculent les billets émis par l'état. Généralement, le signe des billets ou des pièces 

n'est pas neutre, il traduit le message politique que désire communiquer l'Etat, le roi, 

etc., (RIDER, 2001). Les exemples de billets présentés ci-dessous expriment clairement 

cette volonté. Les deux premiers billets pré-révolutionnaires appartiennent aux factions 

rivales. Le troisième et le quatrième naissent après la révolution. L'annexe n°8 présente 

un échantillon plus étendu de billets. 

 

 

3.1.3 KIP BANQUE NATIONALE, 1955-1976  

Ce premier 

billet circule au Laos 

à partir de 1955. Au 

départ, sa validité 

s'étend à tout le 

territoire national. 

Ensuite, il est 

remplacé par le kip 

Kan Kaé et par le 

kip Libération en territoire défendu par les forces révolutionnaires. Les représentations 

véhiculées par ce billet ne laissent pas transparaître le conflit qui déchire le pays, elles 

mélangent une forme de modernité (pylônes électriques), la calme de la vie rurale et une 

certaine abondance (les animaux, l'eau, etc.). Sur cette face du billet, l'inscription se 

trouve en français pour marquer l'attachement au passé colonial. Pour la zone dirigée 

par le gouvernement national, le kip Banque Nationale reste officiellement valide 

jusqu'à la révolution. Il disparaît quelques mois après celle-ci, en juin 1976. 



 165

3.1.4 KIP LIBERATION, 1968-1979  

Ce second billet apparaît 

en 1968 bien avant la 

révolution.  Ce billet de 10 kips 

libération est valide pour toutes 

les zones administrées par le 

Pathet Lao. Le choix de la 

couleur du billet, rouge, n'est 

certainement pas fortuit. Les personnages mi-guerrier mi-paysans fabriquent des pièges, 

se dissimulent, ils portent des fusils. Une casquette "maoïste" couvre l'un et une coiffe 

traditionnelle couvre l'autre. Ce billet traduit les stratégies militaires des 

révolutionnaires : la lutte plus ou moins sécrète, les attaques surprises, la guérilla. Le kip 

libération disparaît en décembre 1979 pour laisser place au kip Banque centrale. 

3.1.5 KIP BANQUE CENTRALE, 1979 A NOS JOURS  

Ce troisième billet, présenté en 

recto verso a cours en 2000 même s'il 

est assez peu usité (en 2000, 100 kip 

< 0,01 US $). Ce billet traduit la paix 

retrouvée, après de nombreuses 

années de guerre, la prospérité de  

l'agriculture à travers la production 

rizicole. Un peuple de paysans heureux et unis dans le travail. Le verso du billet, évoque 

l'ordre, la sûreté (soldat), la réconciliation (pont), l'industrialisation, "en route vers 

l'avenir". L'agriculture et l'industrie, 

présentes sur les deux faces, rappellent 

le mythe du paysan ouvrier cher à la 

révolution marxiste. Tout signe de 

colonisation et de l'ancien régime a 

disparu. Ces billets traduisent la paix et 

la justice sociale présentées dans "Money, law and exchange" (VON REDEN, 1997) . 
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Ce quatrième billet de 

1000 kip émis en 1992 

traduit les mutations 

politiques enclenchées 

en 1986. L'agriculture 

occupe toujours une 

place 

prépondérante, 

mais les marques de la révolution s'estompent. La faucille et le marteau disparaissent de 

l'emblème national en 

1991 et le billet ne les 

porte plus. Ce symbole 

se trouvait au centre 

du blason du billet de 

100 kip. Le dernier 

billet les arborant (500 

kips, annexe n°8) fut 

imprimé en 1988. 

L'abandon de l'option socialiste (annexe n°2) s'exprime aussi à travers la monnaie.  

 

Ce rapport intime entre un Etat et sa monnaie dépasse largement le cadre Laos et il 

semble même assez général : "la monnaie nationale est un instrument … de socialo-

désocialisation par l'Etat, de reconstitution de la société sur une base, qui à la limite doit être 

uniquement étatique. Le rôle de la monnaie n'est jamais aussi clair que lorsque l'Etat fait circuler sa 

monnaie pour rompre avec les liens sociaux antérieurs" (LANTZ, 1985, pg.103). La monnaie 

vient du besoin d'organiser ou de réorganiser les structures internes de la société, c'est 

"un aspect de la nomisation53 des structures internes de la société" (RIDER, 2001, pg.77). La 

monnaie serait liée au besoin de nouvel ordre social.   

 

                                                 
53 En grec monnaie se dit nomisma, terme apparenté à nomos, la loi. E. Will (RIDER, 2001) 

souligne que tous les mots de cette racine était fortement teinté de notions éthiques comme, la 

distribution, la répartition, appréciation et hiérarchisation des valeurs. 
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Les éléments décrits par Lantz et Le Rider : rupture avec l'ordre établi auparavant, 

reconstruction d'une société nouvelle autour d'un état fort, protecteur, garant de la 

cohésion sociale, se retrouvent à de nombreux égards dans les images que véhiculent le 

billet de 100 kips (Banque Centrale). Le billet de 1 kip (Banque Centrale) est tout aussi 

significatif à ce titre (annexe n°8) : le peuple en marche, uni, brandit le drapeau de la 

nouvelle république. Ce message révolutionnaire en rupture avec l'ancien régime évolue 

avec les orientations politiques pour disparaître dans les années 1980. En 1986, le 

gouvernement Laos se démarque du socialisme et une orientation plus libérale est 

choisie. Les signes ostentatoires de la nation socialiste construite dans la lutte 

disparaissent, mais les signes de l'Etat, du pouvoir de la nation, restent. Sur les billets de 

1000, 2000, 5000 et même sur ceux de 10 000 et 20 000 kips (apparus en 2002), le 

blason se trouve bien en vue. Sur les billets de 2000, 5000, 10 000 et 20 000 contigu au 

blason, apparaît le portrait ostensible d'un des fondateurs de la république, un des pères 

de la nation, une autorité morale comme l'était le roi sous l'ancien régime. Figurent 

également la représentation d'édifices emblématiques du pays : le Ta Luoang et une 

pagode. En revanche, au verso de ces billets toutes références à l'agriculture, chère au 

premier gouvernement révolutionnaire, ont disparu. 

 

Au Laos, la monnaie nationale traduit les valeurs qu'aimerait imposer l'Etat et la 

présentation ci-dessus, générale à l'ensemble du pays, peut s'appliquer à la province de 

Phongsaly. La monnaie est un organe du pouvoir légitime et cela fait écho aux 

réflexions sur le concept de monnaie. Le pouvoir change, sa légitimité repose de moins 

en moins sur l'espace communautaire et de plus sur la dimension nationale. Le nouveau 

pouvoir se réapproprie tout le territoire, il impose sa monnaie, support de messages 

politiques. Cependant, la volonté d'un Etat ne suffit pas toujours et les monnaies ne 

sont pas toujours acceptées par les acteurs de la vie économique. L'exemple des 

assignats après la révolution française (BICHOT, 1984), ou celui de la monnaie 

coloniale britannique au Nigeria (OFONAGORO, 1979), le prouvent. À Phongsaly 

(cela n'est pas applicable à tout le pays), la dynamique autour du kip semblerait avoir 

dépassé la dimension symbolique, elle trouve d'autres relais et, de 1975 à 2000, la part 

des échanges libellés en monnaie nationale n'a cessé de croître (§ 1.3.2.1. page 81). La 

fiscalité et les dépenses de l'administration locale semblent avoir une importance 

déterminante dans le processus de diffusion du kip.   
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3.2 LA FISCALITE ET LES TRANSFERTS DU GOUVERNEMENT 

CENTRAL 

La fiscalité et les transferts du gouvernement central semblent jouer un rôle 

important. Ils furent en effet les vecteurs de la diffusion du kip. En 1975 le riz éteint la 

dette fiscale et par la suite la monnaie nationale occupe cette fonction. Parallèlement la 

pression fiscale augmente et pour payer leurs impôts les acteurs ne peuvent plus 

contourner la monnaie nationale. Les transferts du gouvernement central se 

développent également de 1975 à 2000 et ces mouvements de kip gonflent 

progressivement la masse monétaire de la province de Phongsaly. 

Pour dégager les éléments explicatifs du processus de monétarisation en kip de la 

province de Phongsaly, nous scinderons ce paragraphe en deux parties. La première est 

consacrée à la fiscalité et la seconde aux transferts du gouvernement central. Cette 

analyse tente d'expliquer un phénomène local, mais elle repose sur des lois, des règles 

établies au niveau national et interprétées localement. L'interprétation change d'une 

province à l'autre, d'un district à l'autre, et nous allons tenter de dépeindre la situation 

moyenne pour la province de Phongsaly. 

 

3.2.1 LA FISCALITE  

De nombreux cas illustrent l'importance de la fiscalité dans le processus de 

monétarisation. Ce processus est très ancien (JUSTENS, 2004) et il se rencontre : à 

plusieurs périodes en Chine (LAMOUROUX, 2002), en 1150 en France où les princes 

imposent la monétarisation en imposant la taille (DUPUY, 1992), à partir du XIVème 

siècle au sein de l'empire Ottoman qui ne reconnaît qu'une monnaie fiscale, l'aspre, 

(YILDIRIM, 2000), pendant la période coloniale en Afrique occidentale où l'impôt se 

payait dans la monnaie de l'occupant (SERVET, 1998, pg.310) tout comme en shillings 

dans le Tanganyika britannique (CARTHY (Mc). D.M.P., 1967). Parfois, à la grande 

surprise de certains autochtones54, la monnaie imposée par le pouvoir dominant 

                                                 
54 L'acceptation du tribu fiscal marque une forme de subordination à l'autorité et en 1916 
l'administration coloniale française demanda au chef touareg de la région de Dori au Burkina, de 
payer l'impôt en pièces d'argent de cinq francs. "Le chef demanda à voir un spécimen de la galette que l'on 
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constituait le seul moyen pour acquitter des dettes fiscales.  Entre 1975 et 2000, à 

Phongsaly (idem au niveau national, mais à des dates légèrement différentes) la 

monnaie fiscale a changé, elle passe du riz au kip. À certains égards, l'acceptation du kip 

à Phongsaly dépend de deux paramètres directement liés à la politique fiscale : le 

passage d'un moyen de paiement à l'autre (du riz au kip) et l'évolution de la pression 

fiscale. 

 

3.2.1.1 Evolution de la fiscalité, d'une monnaie fiscale à l'autre  

Avant la révolution. (décembre 1975) Les paysans des zones administrées par le 

gouvernement royal ne payaient généralement pas d’impôts contrairement aux habitants 

des territoires gouvernés par le Pathet Lao (DUFUMIER, 1980, pg.827). Ce constat 

général ne s'applique pas à Phongsaly où, indépendamment des zones, les foyers étaient 

plus ou moins redevables du tribut fiscal. Le riz était à Phongsaly la monnaie fiscale 

dominante quel que soit "l'administrateur": Pathet Lao ou "Khamoune Boupha" 

(annexe n° 2). Parallèlement, les paysans nourrissaient les militaires en manœuvre ou les 

fonctionnaires en tournées. Ils étaient également astreints à quelques corvées. Ces 

"services" dispensaient de l'impôt en riz. Cependant, l'équivalence riz/services semble 

assez imprécise. Généralement, les contours de l'imposition restent difficiles à 

distinguer et en tout état de cause, les quantités de riz prélevées , ou équivalents, restent 

faibles. Une partie substantielle des ressources des administrations provenait très 

certainement du commerce de l'opium où du contrôle de celui-ci. 

 

Après la révolution. (1975 à 2000). Les réformes fiscales ne se traduisent pas toujours avec 

une grande clarté. Théoriquement toutes les provinces étaient soumises au même 

régime fiscal. Pratiquement la mise en place des directives dépendait de la volonté des 

                                                                                                                                               

exigeait de lui. Le commandant sortit une pièce de cinq francs en argent et la tendit à l'interprète qui la remis au 
chef. Celui-ci retourna la pièce, il la regarda, la soupesa, la mordit avec les dents : "Cette galette en argent, où a-t-
elle été cuite, en France?" fit le chef éberlué. "Interprète dit au commandant d'être raisonnable, il me demande de 
lui donner des galettes d'argent qui ont été cuites en France, alors que lui-même est français. Moi, je suis Touareg 
de Dori, où on ne sait fabriquer que des galettes de mil. Normalement c'est moi qui devrais demander au 
commandant de me remettre des galettes d'argent de chez lui et non le contraire!"." (SERVET, 1998, pg.310). 
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autorités provinciales responsables de la collecte des impôts et de l'utilisation des fonds 

et avant 1990, elles disposent d'une grande autonomie (cf. annexe n°2). Les 

fonctionnaires collecteurs suivaient des directives plus ou moins bien comprises, 

appliquées plus ou moins rapidement, avec plus ou moins de rigueur et interprétées à 

deux niveaux : d'abord au niveau provincial et ensuite au niveau des districts. À 

Phongsaly, des différences parfois considérables existent entre les méthodes de calcul 

de deux agents et nous n'avons pas toujours obtenu les mêmes informations. La 

situation n'est absolument pas homogène et il nous semble impossible de relater toutes 

les nuances intra-provinciales. Nous présenterons une information moyenne obtenue 

localement, elle traduit peu ou prou les règles nationales. 

Cette situation change dès le début des années 1990, pour limiter l'autonomie des 

provinces (annexe n°2), les dirigeants nationaux affichent clairement la volonté de 

déposséder les autorités provinciales d'une partie de leur pouvoir décisionnel à travers 

le troisième plan quinquennal (1991-1995). Elles perdent autorité pour collecter et 

administrer les taxes et la nouvelle trésorerie générale basée à Vientiane se charge de la 

collecte. Les fonds ainsi prélevés alimentent d'abord les caisses de l'Etat qui 

approvisionnent ensuite les comptes ressources des budgets provinciaux. La trésorerie 

applique désormais une politique fiscale harmonisée à l'échelle nationale (BOURDET, 

1994) et pour gérer, contrôler les finances locales, elle impose le même outil comptable 

(1991) à toutes les provinces du pays (BOURDET, 1992a). À Phongsaly, selon nos 

sources, le cadre comptable unifié semble progressivement se mettre en place à partir 

de 1994. 

 

De 1975 à 2000, deux périodes se succèdent globalement. Avant 1990, la province 

gère son budget et collecte ses taxes à partir de principes établis à l'échelle nationale, 

mais vaguement suivis. Après 1990, l'administration centrale contrôle et administre la 

fiscalité locale et les bases d'impositions se clarifient. Vientiane impose une ligne 

directrice progressivement adoptée par les autorités locales, mais avec plus ou moins de 

rigueur. 
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Une présentation purement chronologique entraîne parfois de nombreuses 

répétitions et ne permet pas de cerner tous les évènements dans la mesure où certaines 

dates sont approximatives. Nous préférons présenter les principes de la fiscalité à 

partir des types d'impôts (catégories) spécifiques aux activités paysannes, commerciales 

ou sur les biens. Dans chaque catégorie, pour la première période (1975-1990), nous 

définirons le cadre général d'un côté et le schéma provincial d'un autre côté. Nous 

traiterons la seconde période (après 1990) en un tout homogène.   

 

3.2.1.1.1 L'imposition des activités paysannes 

En septembre 1976. Le nouveau gouvernement établit un impôt agraire valide sur 

l'ensemble du territoire de la république populaire (DUFUMIER, 1980, pg.27). Cet 

impôt repose sur les cultures végétales qu'elles soient vivrières ou destinés à la vente. 

Les productions animales n'entrent pas dans la base imposable (DUFUMIER, 1980). 

 

Les cultures vivrières représentent l'essentiel de la production. Le calcul de 

l'assiette dépend de la quantité de riz, ou équivalent, produite par foyer 

(autoconsommée ou échangée). Sont exonérables : 100 kg par an et par personne, plus 

100 à 200 kg par an si le foyer entretien un bonze (NORINDR, 1981). 

Le calcul du barème d'imposition augmente proportionnellement à la quantité 

produite (EVANS, 1888). La fourchette se situe entre 8 et 30 %. Un taux de 30 % 

s'applique aux volumes (hors exonération) supérieurs à 900 kg de riz ou équivalent par 

an et par foyer (DUFUMIER, 1980, pg.827). 

Exemple : Volume imposable par foyer = Quantité produite – 100 kg * (nombre 

de membres du foyer + 100 à 200 kg bonze). 

Impôt = Volume imposable * Coefficient (8 à 30 %). 

Si volume imposable (I) 0 �”  I �”  900 alors coefficient (C) = 8 �”  C �”  30. 

Si volume imposable �• 900 kg alors le coefficient = 30 %. 
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Les équivalents : un équivalent existait entre le riz et les autres productions 

végétales. Exemple : 1 kg de maïs sec = 1 kg de paddy, 3 kg de manioc sec = 1 kg de 

paddy, etc. 

Les productions agricoles non vivrières (tabac, thé, café, coton, etc.), sont taxées 

selon un taux constant de 8%, quelles que soient les quantités produites.  

Les adhérents d'une coopérative bénéficient d’un allégement d’impôt. Selon le type 

de coopérative, le seuil d’imposition était plafonné à 20 % ou 10%. Les coopératives 

ayant atteint le troisième niveau de coopération (annexe n°2) bénéficient de 

l'exonération maximale. 

Le riz constitue l'unité de compte pour l'impôt payable en riz. Le transport du riz, 

du village au point de collecte, était à la charge des paysans. 

 

Selon certains analystes, le mode d’imposition progressif choisi par le 

gouvernement révolutionnaire, aurait découragé les producteurs55 et la baisse de 

production enregistrée en 1980 (§. 1.3.1. page 74) en résulterait pour partie. Que cette 

analyse soit pertinente ou farfelue, le mode de calcul de l'impôt ne satisfaisait pas le 

gouvernement et en août 1980 il allége la pression fiscale sur les produits agricoles. Le 

plafond passe de 30 % à 7 % (NORINDR, 1981). 

 

À partir de 1986. Le nouveau mouvement économique* (NME) (annexe n°2) 

s’accompagne d’une vague substantielle de réformes. L’administration fiscale est 

déconcentrée et décentralisée. En réalité, cette vague de décentralisation-

déconcentration officialise un état de fait, les provinces jouissaient déjà d’une grande 

autonomie comme nous venons de le voir. Les directives nationales proposent 

uniquement un cadre général. Localement (à Phongsaly) le système ne transforme pas la 

situation prévalente avant 1986, même si les prémisses de profondes mutations 

apparaissent doucement. 

                                                 
55 Marc Dufumier conteste cet argument. Il lui semble difficile d'apprécier l’impact de ces impôts, 

ont-ils limiter la production ? Rien n’est moins sûr (DUFUMIER, 1980), comment apprécier 

l'impact d'un impôt dans un environnement aussi instable ? Le passage au socialisme a déstructuré 

l’organisation prévalente à laquelle s'ajoutent  les calamités agricoles de 1977 et 1978. 
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A la mi 1987. Parallèlement au riz, le kip devient une monnaie fiscale (BOURDET, 

1992b). Plusieurs années (2 ou 3 ans) furent nécessaires pour traduire cette disposition 

à Phongsaly. Cette mesure doit accélérer la monétarisation de l’économie (objectif 

implicite du NME, cf. annexe n°2). Parallèlement, l’assiette d’imposition est 

transformée, elle ne repose plus sur les mêmes bases, même si le calcul du niveau 

d'imposition repose toujours sur les quantités de riz produites. Un foyer est redevable 

de 4 % des quantités produites sur les parcelles les plus productives et de 7 % des 

quantités de riz produit sur les parcelles les moins productives (BOURDET, 1995a, 

pg.166). Cette mesure (taux inversement proportionnels aux rendements des parcelles) 

vise à encourager les efforts de productivité. Les productions de riz pluvial en colline 

sont également taxées, mais à de très faibles taux (EVANS, 1888). En revanche, le 

produit des rizières récemment aménagées n’est pas soumis à l’impôt. 

 

A la mi 1989. Les taux d'impositions sur les productions agricoles baissent encore. Ils 

varient désormais de 2 et 4 %, toujours selon les mêmes critères (BOURDET, 1995a, 

pg.166). 

 

Situation à Phongsaly entre 1975 à 1990. La politique fiscale nationale appliquée à 

Phongsaly donne des résultats variables. En général, comme sous l'ancien régime, les 

fonctionnaires négocient avec les représentants du village, ou des foyers, les quantités 

de riz à verser par groupes de familles ou par familles. En effet, les paysans 

produisaient peu dans l'ensemble et ils minimisaient leurs déclarations. Par ailleurs, 

évaluer les quantités de produits vivriers irrégulièrement récoltés en petites quantités 

(au fur et à mesure des besoins), pose de nombreux problèmes. Ainsi, paysans et 

fonctionnaires estimaient (estimation très proche de la négociation) des quantités et 

s'accordaient globalement sur le volume de riz à livrer. Les paysans étaient très pauvres, 

souvent ils manquaient de riz pour se nourrir et l'impôt collecté reste faible. 

De cette période (1975-1990) ressort un second fait marquant, dont l'importance 

semble déterminante par rapport au processus de diffusion du kip. En 1975, le riz était 

la monnaie fiscale : à la fois unité de compte, terme d'équivalence pour les autres 

produits et dotée du pouvoir libératoire. Le riz éteignait la dette fiscale. Un tel 
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phénomène où la production principale est la monnaie fiscale ne se trouve pas isolé. Au 

XVIII siècle, au Japon par exemple, le riz occupait une fonction semblable (CARRE, 

2002). En 1990 environ, à Phongsaly, le riz perd ce rôle et le kip devient la seule 

monnaie fiscale. Le changement de monnaie fiscale s'opère du riz au kip. 

 

À partir de 1990. Le kip est la seule monnaie fiscale, l'application des directives 

nationales devient effective et la fiscalité s'harmonise (§ 3.2.1. page 168). La base 

d'imposition s'étend et touche de plus en plus de productions paysannes. Les 

productions végétales (vivrières ou commerciales) restent dans la base qui s'étend aux 

productions animales et aux biens de productions dès 1993. Peu à peu les foyers de 

paysans voient apparaître de nouveaux impôts et, au fur et à mesure, l'imposition 

touche de plus en plus de foyers de paysans.  

Cet effort de redéfinition de la base d'imposition, de plus en plus étendue, se 

poursuit avec le quatrième plan quinquennal (1996-2000) et en 2000 (à Phongsaly) les 

modalités d'impositions semblent univoques et bien comprises des fonctionnaires 

chargés de la collecte. Toutefois, en raison des spécificités locales les districts et les 

provinces proposent des niveaux de taxation et des taxes spécifiques : sur la terre, la 

possession de décortiqueuse à riz, les groupes électrogènes, les motoculteurs, etc.. En 

2000, peu de foyers producteurs de biens agricoles échappent à l'impôt. 

 

3.2.1.1.2 L'imposition des foyers 

À Phongsaly, selon le résultat de nos entretiens, les foyers, en tant que 

consommateurs et non comme producteurs, n'étaient pas sujets à l'impôt avant le début 

des années 1990. Seules les activités professionnelles l'étaient. La réforme fiscale, 

appliquée au début des années 1990, n'épargne pas ce champ et l'imposition s'étend peu 

à peu aux biens appartenant aux foyers : l'habitation, un téléviseur, une antenne 

parabolique, une mobylette, un véhicule (les taxes sur les véhicules sembleraient exister 

depuis 1991), un groupe électrogène, etc.. La liste des biens imposables évolue et 

s'adapte avec l'apparition de nouveaux biens. 
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Les activités illicites fournissent également des ressources à l'administration fiscale. 

En 2000, la culture d'opium est fortement taxée, tout comme la capture d'animaux 

sauvages (tuer un tigre ou un éléphant entraîne une peine de prison). 

Rapidement, dès le début des années 1990, de plus en plus de foyers deviennent 

imposables (ils disposent tous d'une habitation en bois ou en dur) et à ce titre ils 

recherchent des kips. 

 

3.2.1.1.3 L'imposition des activités commerciales 

Avant la révolution quelle que soit l’autorité administrant la province de Phongsaly, le 

petit commerce privé et une forme d'artisanat (il correspondait à de 

l'autoconsommation) coexistait avec un système public de magasins "d'Etat". Ces 

structures publiques, peu achalandées, se trouvent à partir du début des années 1960 à 

Hatsa (ALEXANDRE, 1998, pg.109) ou bien à Boun Neua, Moun May, Moun Koua, 

etc.. Les structures privées extrêmement réduites se limitent essentiellement à une 

activité de colportage. Les colporteurs, vont de villages en villages, ils achetent ou 

échangent des produits locaux (opium, gomme laque, cardamome, etc.) contre des 

petits produits manufacturés, fer, textiles, etc.  

De la révolution à 1987, légalement le commerce privé est prohibé à Phongsaly comme 

sur tout le territoire national (avec des nuances cependant, des formes de contrebande 

et le commerce de l'opium n'ont jamais disparu). 

Les problèmes économiques que rencontre le Laos entraînent certain ajustement et 

l'interdiction de l'activité privée s'assouplit à la fin des années 1970. Lors d'un discours 

en décembre 1979, devant l'assemblée populaire suprême, Kaysone (premier ministre 

de 1975 à 1991) estime suicidaire l'interdiction totale du commerce privé dans une 

économie en développement. Kaysone emprunte à Lénine les mots pour justifier sa 

position en "rupture" avec l'élan révolutionnaire (annexe n°2) : "Lenin also stressed that 

under conditions in which administrative power is in the hands of the people, we are not afraid that 

trading will develop. On the contrary,  we can prevent capitalism from developing along the path of 

state capitalism, and create necessary, firm conditions for turning state capitalism into socialism in the 

future" ((EVANS, 1888, pg.52). Deux mois plus tard, le 5 février 1980, il confirme cette 

orientation : "Le secteur privé joue toujours un rôle actif dans la circulation des biens à travers le 
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pays. Il devrait être utilisé comme un agent pour acheter les marchandises et les produits forestiers et 

fermiers, pour le service commercial public, et devrait être autorisé à mener ses affaires librement dans 

les limites définies par l'Etat" (JULLIEN, 1992, pg.62). 

Dans certaines limites, à partir du début des années 1980, les activités 

commerciales privées redeviennent légales. Cependant, à Phongsaly, ces activités 

semblent ne pas réellement se développer avant la fin des années 1980 et les bases 

d'imposition de cette activité, pratiquement inexistantes, restent flouent. Les quelques 

commerçants présents dans la zone négocient le niveau d'imposition de leurs activités 

avec les autorités locales. Le kip est la monnaie fiscale. 

 

De 1987 à 1991 au niveau national, les entreprises privées sont imposées sur leurs 

bénéfices dès 1987 (BOURDET, 1994), mais cette mesure ne s’applique pas toujours 

très vite. Après le troisième plan quinquennal les bases d’imposition se clarifient à 

l’intérieur d'un cadre fiscal valable pour tous le pays. Ce cadre prend réellement effet au 

milieu des années 1990. Il existe désormais trois "classes" d'imposition. La première 

classe concerne les grandes entreprises (4 à Phongslay en 2000), l'administration fiscale 

nationale en détermine le niveau. La deuxième classe regroupe des entreprises de taille 

médiane. L'administration fiscale provinciale fixe ce niveau d'imposition. La troisième 

classe est constituée de petites entreprises (commerce et artisanat) dont la base 

d'imposition se trouve fixée par l'administration fiscale des districts.  L'administration 

fiscale (district) soumet à l'administration fiscale provinciale une proposition de base 

d'imposition. Si la base est acceptée, les taxes sont collectées selon cette norme. Le 

même type de relations existent entre le niveau provincial et national. Les 

administrations fiscales au niveau des districts et de la province dépendent de 

l’administration fiscale nationale et les impôts collectés reviennent à la trésorerie 

nationale. 

 

À Phongsaly, les entreprises relevant de l’administration fiscale provinciale ne possèdent 

pas toujours de comptabilité officielle. De leurs charges et de leur chiffre d'affaires 

estimés, les entreprises déduisent un bénéfice pour déterminer le revenu imposable par 

la suite. Pour les structures relevant de l’administration fiscale du district, les 

commerçants déclarent annuellement des stocks. Le taux d’imposition est fixé selon 



 177

l’importance du stock. La base d’imposition des artisans (menuisiers, réparateurs de 

véhicules, restaurants, etc.) repose sur un forfait proportionnel à l'importance de la 

structure et au chiffre d’affaires déclarés. 

Depuis 1995, le commerce local et l'artisanat connaissent un réel essor et ils 

commencent à fournir des ressources fiscales substantielles. Le kip a toujours été la 

monnaie fiscale pour imposer ces activités. 

Le commerce local est en relation directe avec les échanges interprovinciaux et 

l'import-export. L'évolution de la réglementation nationale autorise des activités 

d'import-export par des acteurs privés à partir de 1987-1988. Cette autorisation 

s'accompagne, en 1989, d'une réduction des droits de douane, ils passent de 200 % à 70 

%. À Phongsaly, ces mesures influencent peu l'évolution des échanges dans un premier 

temps et donc les ressources fiscales. Le commerce privé (import-export) autorisé est 

soumis à licence et le niveau des taxes import-export dépend de la nature du bien ou 

service importé ou exporté. Ce système de licence existe toujours en 2000. Cependant, 

comme les activités commerciales locales, l'import-export est peu développées avant 

1995 et ne dégage pas de ressources fiscales substantielles. Ces taxes se payent 

également en kip.  

 

3.2.1.1.4 Les ressources issues des activités publiques 

Nous évoquions précédemment l'existence de structures commerciales et 

artisanales publiques à Phongsaly avant la révolution. Les mesures prises en 1975  

étendent théoriquement le caractère public à toutes les activités et leurs profits 

alimentent le budget de la province. 

Les structures publiques commerciales (magasins d'Etat) collectent les produits 

locaux qu'elles rediffusent localement ou qu'elles exportent par l'intermédiaire d'une 

autre structure publique. En contrepartie des productions locales, la structure publique 

importe des biens de consommations, des produits de base en général. 

Pratiquement, l'approvisionnement des magasins peu achalandés est aléatoire et les 

paysans échangent leurs produits contre ces biens sans faire appel à la monnaie 

nationale. Selon nos informations, la fourniture de produits locaux par les paysans ne 

permet pas de renouveler les stocks de biens importés. À Phongsaly, les produits venus 
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du Vietnam sous forme de dons alimentent officiellement ces structures. Il est fort 

possible que les dons officiels de biens vietnamiens soient la contre partie de l'opium 

produit à Phongsaly et dont le commerce est plus ou moins contrôlé par les autorités 

locales. L'opium fournit certainement une partie conséquente des ressources de la 

province. Cependant il est assez difficile de recueillir des informations sur l'importance 

de cette ressource. 

Le réseau de magasins d'Etat, peu actif, subsiste plus ou moins bien jusqu'à la fin 

des années 1980. Le dernier magasin à Moun Maï aurait disparu en 1989. 

Parallèlement au réseau public de magasins d'Etat, deux entreprises publiques 

opèrent à Phongsaly.  Ces entreprises ressemblent davantage à des structures artisanales 

qu'à des entreprises. Plus politiques qu'économiques leurs activités sont réduites. 

L'usine textile de Moun Khou disparaît en 1985. Elle fabrique des tenues distribuées 

dans les magasins d'Etat.  Ces entreprises dépendent de l'administration provinciale et 

leurs bénéfices alimentent également les caisses de la province. Cependant, comme 

pour les activités commerciales publiques, les entreprises d'Etat ne procurent pas de 

ressources à l'administration locale. 

De la révolution à sa totale disparition (1989 environ), le système public de 

commercialisation et de production n'a jamais permis un développement des échanges.  

 

De la nature de l'imposition nous retenons deux points essentiels. 

D'une part, reconstruire les modalités d'imposition à l'intérieur de la province avant 

le début des années 1990 pose de nombreux problèmes. Les autorités locales les 

définissaient vaguement à partir des directives nationales qui n'étaient pas toujours 

comprises par les fonctionnaires collecteurs, de plus il n'existe aucun document écrit les 

retraçant. Cependant, quelle que soit la précision de nos informations sur l'imposition, 

tout au long de la période d'étude, la base d'imposition ne cesse de s'étendre. Axée sur 

les productions agricoles au départ, elle touche peu à peu la possession de biens 

manufacturés (TV, véhicules, etc.), les activités commerciales, artisanales et, à partir de 

1990 environ, peu de foyers échappent à l'impôt. Après 1995, la possession de ces biens 

de consommations taxables se "démocratise", les activités commerciales et artisanales 

se développent et les ressources fiscales se multiplient.  
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D'autre part, avant la fin des années 1980, début des années 1990, le riz constituait 

la principale monnaie fiscale. Suite à cette période, le kip devient la seule monnaie 

fiscale et tout contribuable le recherche obligatoirement pour éteindre sa dette envers 

l'Etat. Ce double phénomène, extension de la base fiscale et changement de monnaie 

fiscale, rend le kip incontournable. Tous les acteurs recherchent le kip et, même si 

l'imposition est relativement faible, ils se trouvent obligatoirement en contact avec cette 

nouvelle norme. Il leur est très difficile de l'ignorer. 

 

3.2.1.2 Evolution de la pression fiscale  

En 1975, la province de Phongsaly sortait d'une longue période instable 

politiquement pendant laquelle peu de ressources fiscales étaient prélevées. De plus, 

comme nous le disions, l'administration ne disposait pas d'outil comptable et les 

quelques documents écrits à ce sujet ont généralement disparu. Pour reconstituer les 

niveaux de prélèvements obligatoires, au niveau de la province, nous avons fait appel 

aux témoignages d'anciens contribuables et de fonctionnaires impliqués dans la collecte 

des impôts au niveau local ou provincial (annexe n° 2). L'application du plan comptable 

mis en place, au début des années 1990, au niveau national, est effectif à partir de 1995 

à Phongsaly. Dès lors nous avons retenu les données fournies par les services 

provinciaux spécialisés. 
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Graphe n° 5 : Evolution de la pression fiscale par habitant à Phongsaly  

 

 

 

Le graphe ci-dessus met clairement en évidence deux phénomènes. 

Premièrement les courbes kip et riz mettent en évidence le changement de monnaie fiscale 

opéré à la fin des années 1980. Les taxes sur les productions agricoles acquittées en riz 

dans un premier temps le sont en kip par la suite (fin des années 1980). Ce résultat 

confirme naturellement l'évolution des formes d'impositions présentées dans le 

paragraphe précédent. Les impôts agraires (riz) augmentent après la révolution et 

parallèlement les taxes non agricoles (en kip) sont extrêmement faibles (les activités 

commerciales traditionnelles privées sont prohibées entre 1975 et 1980). Les taxes 

agraires représentent l'essentiel de l'impôt de 1975 à 1985 : 90 % en 1975, 98 % en 

1980, 74 % en 1985. Début des années 1980, la petite entreprise privée redevient légale 

et le niveau des taxes spécifiques à cette activité augmente (26 % des taxes en 1985). 
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Deuxièmement, la pression fiscale (quelle que soit la monnaie fiscale), croît 

considérablement entre 1975 et 2000. Au niveau provincial elle passe de 16 800 US $ à 

365 000 US $, elle est multipliée par 22 environ. La pression fiscale en kip croît bien 

davantage et se voit multipliée par 200. Elle ne diminue (tout moyen de paiement 

confondu) qu'entre 1990 et 1995 en équivalant US $. Sa valeur nominale en kip croît, 

mais l'indexation des montants nominaux des prélèvements obligatoires ne suit pas le 

rythme de l'inflation. 

L'augmentation significative des prélèvements obligatoires ne doit cependant pas 

masquer une très faible pression fiscale par habitant. Dérisoire en 1975, elle ne dépasse 

pas les 3 $ US en 2000 par habitant et elle ne présente pas une très lourde charge par 

foyer. 

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Total 0,2 1 1,2 1,7 1,5 2,5 

En kip 0,02 0,02 0,34 1,7 1,5 2,5 

 

Tableau n° 4 : Prélèvements obligatoires par habitant en $ US constants  

 

La pression fiscale représente 3 % environ du PIB en 2000. L'assiette d'imposition 

(présentée ci-dessus) s'étend et elle touche progressivement presque tous les foyers. 

Certes elle ne les touche pas tous selon la même intensité, mais l'immense majorité des 

acteurs contribuent plus ou moins dans les mêmes proportions, à l'exception des 

quelques foyers de commerçants. Ainsi, en moyenne les foyers (composés de 6 

personnes) s'acquittent de 10 US $ en 1990, de 9 US $ en 1995 et de 15 US $ en 2000. 

La fiscalité, même faible, impose à tous les foyers (ou presque) une nouvelle norme, nul 

ne peut ignorer ce nouvel "outil" peu connu auparavant et la "kipisation" s'amorce. 

Cette norme constitue alors un point commun à tous les acteurs de la province, mais 

aussi avec tous les acteurs de l'espace kip.  

Ce repère imposé par l'état rompt le cercle que l'absence de norme nécessaire à la 

comparaison de la valeur relative des biens entretient. Nous reprenons le schéma n ° 6 

page 113, qui schématise ce cercle, auquel nous ajoutons l'influence de l'apparition du 

kip dans tous les foyers. 
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Schéma n° 14 : L'état impose une norme pour concevoir l'échange  

 

Deux points essentiels se dégagent de l'analyse de la fiscalité dans le processus de 

diffusion du kip au niveau de l'économie provinciale de Phongsaly. 

D'une part, l'imposition en riz traduit clairement le caractère rural de la société et 

l'absence de diversité socioprofessionnelle. Plus ou moins tous les agents produisent du 

riz et l'administration l'utilise pour rémunérer ses fonctionnaires. La valeur du riz est 

intelligible par tous les acteurs, le riz constitue une référence culturelle dont le système 

dépend. Le kip impose de nouvelles normes, décalées des activités traditionnelles, 

valides auprès d'agents dont les références culturelles sont différentes. Les acteurs de 

Phongsaly sont obligés d'apprendre ce langage pour éviter toutes sanctions et grâce au 

langage ils peuvent comparer leurs productions aux biens présents sur les marchés. Or 

la comparaison est nécessaire à l'échange et donc à la mise en place des marchés. 

D'autre part, la base d'imposition appliquée à partir du début des années 1990, 

touche des biens possédés par tous les foyers. Même les foyers les plus pauvres 

s'acquittent de la taxe d'habitation et toutes les rizières, irriguées ou pluviales, sont 

taxables (tous les paysans cultivent du riz). Un double mécanisme est en œuvre, 

Etat impose une norme de comparaison 
qui transforme la représentation des 

échanges. 

Absence de marché 
pour comparer la valeur 

relative de biens. 

Sans possibilité de comparer les 
acteurs ne disposent d'aucun repère 

pour évaluer l'intérêt de la 
transaction. 
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premièrement tous les foyers (où presque) deviennent progressivement des 

contribuables en kip et deuxièmement le taux d'imposition moyen des foyers en kip 

augmentent. En d'autres termes, tous les foyers doivent avoir des kips et de plus en 

plus de kip. 

La présence du kip transforme le schéma traditionnel où un bien produit 

directement par le contribuable éteint la dette. Avec le kip, la relation directe disparaît 

et le marché devient un tiers indispensable. Il constitue le moyen pour obtenir les 

espèces destinées à éteindre la dette fiscale. La fiscalité impose le marché et les 

producteurs transfèrent leurs biens lors d'un échange monétaire, ensuite ils remettent la 

monnaie ainsi acquise à l'administration. Le circuit se dote d'un élément nouveau dont 

les acteurs sont dépendant pour acquitter leurs dettes fiscales. Cependant, il semble 

difficile de comprendre le processus global de création de marchés par la fiscalité sans 

s'intéresser au budget de la province financé par les transferts de l'état central. 

 

3.2.2 LE BUDGET PROVINCIAL FINANCE PAR L'ETAT  

Le kip devient incontournable à partir du début des années 1990 pour tous les 

foyers imposables de la province de Phongsaly. Les acteurs le recherchent pour payer 

l'impôt. Cependant, la fiscalité ne constitue qu'un mouvement pour amorcer la 

dynamique autour du kip. À travers ses dépenses, l'administration provinciale influence 

également le processus de "kipisation". En effet, dans un premier temps, tout comme 

pour la fiscalité, plusieurs moyens d'échanges permettaient de régler les dépenses 

provinciales. Dans un second temps, une seule monnaie, le kip, remplit cette fonction. 

Les dépenses de l'administration provinciale dépassent nettement les ressources locales 

(fiscales ou autres) et les transferts du gouvernement central comblent le déficit 

budgétaire local. L'Etat central injecte des liquidités (en kip) à Phongsaly et ces 

transferts se traduisent localement par de nouvelles activités économiques, par de 

nouveaux échanges. Ainsi, dans un premier temps nous nous intéresserons à la 

structure des emplois de l'administration provinciale de Phongsaly. Nous en étudierons 

les différents postes afin de déterminer comment les emplois influencent le processus 

de monétarisation en kip. Ensuite, nous nous pencherons sur les transferts du 

gouvernement central : conditionnent-ils réellement les emplois ? 
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3.2.2.1 Les emplois  

Nous retenons la nomenclature adoptée par le cadre comptable. Les emplois  de 

l'administration correspondent à ses dépenses. 

Tout au long de la période d'étude, au niveau provincial, les emplois suivent un 

trend croissant. En volume, le total de ces derniers en 2000 représente 13 fois environ 

le montant dépensé en 1975.  

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Total 325 000 309 000 760 000 1 022 000  1 461 000 6 390 000 

Par tête 3,3 2,8 6,1 7,4 9,5 41 

Tableau n° 5 : Les emplois de la province de Phongsaly, en US $  

 

Les lignes budgétaires des emplois se repartissent sommairement en deux pôles. 

Les emplois relatifs à la masse salariale de l'administration provinciale (salaires) et les 

emplois liés aux investissements, aux consommations intermédiaires (Inv/CI) de ladite 

administration. 
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Graphe n° 6 : Evolution du niveau d'emploi de  l'administration de la province de Phongsaly 
(salaire,  In /CI)  
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Avant 1985, les emplois destinés aux investissements et aux consommations 

intermédiaires représentaient moins de 10 % des emplois totaux. 

En 1985, 1990, 1995, les emplois investissement + consommation intermédiaires 

(Inv/CI) dépassent les emplois salaires. Pour ces trois périodes : emplois (Inv/CI) = 

emplois (salaires) * 130 % (dans le meilleur des cas). 

En revanche, en 2000, les emplois (salaires) représentent moins de 10 % des 

emplois (Inv/CI). 

Ce trend particulièrement rapide traduit une évolution substantielle des dépenses 

de l'administration locale. Un tel phénomène peut-il n'avoir aucune influence sur le 

processus de monétisation en kip ? 

La réponse à cette question s'organise en deux temps : le premier analyse le rôle 

supposé des emplois salaires et le second, l'importance, également supposée, des 

emplois  investissements et consommation intermédiaire. 

 

3.2.2.1.1 Les salaires 

Le changement de monnaie fiscale trouve un écho dans l'évolution des moyens de 

paiement des fonctionnaires. Avant 1990, l'administration rémunère ses employés en 

monnaie nationale et en bons56. Le paiement en nature des fonctionnaires fut aboli au 

niveau national en mars 1989 et seul le kip reste valide (SAIGNASITH, 1997, pg.30). 

Selon Yves Bourdet le mode de rémunération des agents de l'état aurait commencé à 

changer à partir de la mi-1987 (BOURDET, 1992a, pg.71). À Phongsaly, le changement 

commence en 1989 et il se termine à la fin de cette même année. Nous assimilons le 

système de bons (et de coupons) à des échanges de troc, les bons assurent le transfert 

de travail contre des biens selon une grille établie par l'administration.  

 

                                                 
56 De 1975 à la fin des années 1980, le système de bons ou de coupons évolue. L'évolution de ce 

système n'influence pas le processus étudié. Nous retiendrons une définition générale du bon ou du 

coupon : avoirs que l'administration remettait à ces fonctionnaires. En général, les avoirs étaient 

compensables dans les magasins d'Etat. Les bons spécifiaient généralement la nature des biens 

auxquels ils donnaient droit. 
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Graphe n° 7 : Evolution des dépenses salariales de la province de  Phongsaly  

 

Traduit en chiffres par habitant, ce graphe donne les résultats suivants : 

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Emplois en kip 90 000 54 000 90 000 480 000 586 000 552 000 

Emplois en non-kip 210 000 210 000 210 000 0 0 0 

Emplois totaux 300 000 264 000 300 000 480 000  586 000 552 000 

Par fonctionnaire kip 50 30 50 266 326 306 

Par fonctionnaire non-kip 116 116 116 0 0 0 

Par fonctionnaire total 166 146 166 266 326 306 

En kip par habitant 0,9 0,5 0,7 3,5 3,8 3,6 

Non-kip par habitant 2,2 1,9 1,7 0 0 0 

Total  par habitant 3,1 2,4 2,4 3,5 3,8 3,6 

 

Tableau n° 6 : Les emplois (salaires) de  la province de Phongsaly, en US $  

 

Avant 1990. La révolution ne changea guère le sort des fonctionnaires de la province de 

Phongsaly. Le mode de rétribution des agents de l'Etat évolue, mais globalement il 

correspond au modèle suivant. 
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Les bons offraient aux fonctionnaires l'accès à un panel de 22 produits 

(SAIGNASITH, 1997, pg. 24), mais ce chiffre varie selon les provinces et la 

disponibilité locale en biens. Globalement, les bons étaient compensables contre des 

biens de consommation courante : des bons pour des chaussures, 1 ou 2 paires par an, 

d'autres pour des tuniques 2 par an, des couvertures, des cigarettes, quelques biens 

alimentaires, des bougies, etc., et une ration de riz mensuelle de 20 kg. Le nombre de 

personnes à charge de l'agent modulait la dotation et une famille nombreuse disposait 

d'un droit supérieur à celui d'une petite famille. Un fonctionnaire disposait par exemple 

de 20 kg de riz par mois et par personne de plus de 10 ans. En dessous de dix ans, l'âge 

de l'enfant modulait la quantité de riz. Cependant, la dotation ne suffisait généralement 

pas et pour assurer une partie des besoins alimentaires de l'unité familiale, les 

fonctionnaires ou leur famille s'employaient bien souvent à une activité agricole. 

L'activité agricole correspondait à une nécessité, mais l'idéal révolutionnaire 

encourageait également le travail de la terre. Les fonctionnaires participaient à la mise 

en valeur des rizières plusieurs mois par ans (§ 1.1.1.2. page 53). Des fonctionnaires en 

postes à Boun Neua en 2000 (annexe n°1) se rappellent avoir participé, trois mois par 

an entre 1972 et 1980, à la mise en valeur de rizières collectives irriguées dans la plaine 

de Boun Neua. Cette activité agricole bénéficiait aux fonctionnaires, mais nous ne 

considérons pas en "salaire" le fruit de ce travail. En 1977 il est même conseillé au 

niveau national, de suspendre les séances d'études pour les fonctionnaires participants 

aux travaux agricoles (NORINDR, 1981). 

Globalement, l'institution fournissait à ses agents les moyens d'assurer leur survie. 

Selon une révolutionnaire "L'Etat distribuait tout pour manger il n'y avait pas besoin d'argent" 

(HOURS, 1997, pg.212) et il semble que la rémunération en bons ait dépassé la 

rémunération monétaire. Cependant, est-il sérieusement possible de comparer ces deux 

formes de rémunérations ? 

 

Comparer ces deux formes de rétributions, sans être impossible, présente plusieurs 

difficultés. En effet, la rémunération en bons ouvrait un droit à un quantum de biens 

dans les magasins d'Etats, quel que soit le prix officiel de ces biens sur les marchés 

parallèles locaux ou sur les marchés internationaux. Le riz, proposé dans les magasins 

d'état, provenait de l'impôt (sans référence monétaire), du Vietnam (de Chine 

également avant 1979), ou de dons internationaux. Les autres produits provenaient des 
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anciens pays du CEMA (Council for Mutual Economic Assistance) dont les monnaies 

n'étaient pas toujours convertibles sur les marchés internationaux (THAN, 1997, 

pg.244). Le quantum de biens établi était fixe (dans la mesure de la disponibilité des 

produits), même si les prix monétaires de ces biens évoluaient. En effet, 

l'administration fixait le prix de vente dans les magasins d'Etats, mais ils n'étaient pas 

toujours achalandés et parallèlement des biens s'échangeaient au marché noir. Le prix 

des biens disponibles ne dépendait pas toujours du prix officiel et selon la rareté d'un 

bien les cours au marché noir étaient très erratiques.  

Ainsi, comment compare-t-on la rétribution en kip et en bons ? Doit-on 

considérer, 20 kg de riz, en bons, équivalents au montant en kip de 20 kg de riz sur le 

marché (parallèle) ?  La rétribution en bons augmente-t-elle proportionnellement aux 

cours du riz ? Si le prix du riz, sur les marchés parallèles, augmente la rémunération en 

bons augmente-t-elle alors, ou bien doit-on considérer les prix officiels ? Dans ce cas 

l'administration fixe la rémunération en bons mais il est souvent impossible de se 

procurer les marchandises dans les structures officielles. Les postulats choisis au départ 

(prix des biens) influencent la comparaison des parts relatives, de l'une et de l'autre, des 

rémunérations en bons ou monétaire. 

Quelles que soient les difficultés pour comparer la part relative des deux moyens 

de rétributions, les bons offraient un volume de biens, que la rémunération monétaire 

n'aurait pas pu fournir, même aux prix officiels. Si nous retenons les prix officiels à 

Phongslay, la part de la rémunération monétaire représente globalement 30 % en 1975 

et 1985 et 20 % en 1980. Selon certains auteurs, à Vientiane, elle aurait représenté 

moins de 10 % (SAIGNASITH, 1997, pg.24). En 1980, la part rémunérée en kip se 

réduit (inflation), en revanche les rétributions en bons restent constantes. Elles offrent 

toujours le même éventail de biens auxquels les agents avaient droit (dans la mesure où 

les biens étaient disponibles). 

Après 1990. Même en considérant les prix officiels des produits, de 1975 à 1990, la 

monnaie nationale intervient relativement peu dans la rémunération des agents. 

La modification du mode de rémunération (1989) s'inscrit dans un processus 

global de réformes, lancé par le nouveau mouvement économique (1986) (annexe n°2). 

Les fonctionnaires ne dépendent plus des provinces, mais de l'Etat et leurs tâches se 

réorientent uniquement vers des fonctions administratives. Le travail agricole plus ou 

moins obligatoire ou nécessaire, ne s'inscrit plus officiellement dans leur emploi du 
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temps. Ils ne doivent théoriquement plus produire une partie de leur alimentation dans 

le cadre de leur travail. Ces mesures s'accompagnent d'une augmentation de salaire 

destinée à l'achat des denrées fournies par les bons, ou autoproduites, auparavant 

(BOURDET, 1995b, pg. 90), (SAIGNASITH, 1997, pg.30). À Phongsaly cette 

augmentation est nette, le salaire moyen croit de 60 % même si nous calons la valeur 

des bons sur les prix pratiqués localement aux environs de 1990. 

En revanche, la compression du nombre d'emploi dans la fonction publique (elle 

commence fin 1980 pour finir au début des années 1990), de 20 à 25 % de l'effectif 

n'est pas remarquée à Phongsaly. Selon nos informations, le nombre de fonctionnaires 

serait resté plus ou moins constant.  

À la fin des années 1980, le salaire monétaire, payé en kip, augmente sous l'effet 

conjugué : de la disparition du système de bons et de l'augmentation générale des 

salaires. Les revenus monétaires des fonctionnaires de Phongsaly, inférieurs ou égaux à 

50 US $ constants par agent et par an en 1975, 1980, 1985 passent à 270 US $ en 1990, 

325 US $ en 1995 et 305 US $ en 2000. En termes généraux, le pouvoir d'achat des 

fonctionnaires en kip avant 1990 était inférieur à 90 000 US $ par an, il est compris 

entre 480 000 et 580 000 US $ après 1990. Cependant, malgré l'augmentation de leur 

pouvoir d'achat, le salaire des fonctionnaires reste limité et généralement les 

fonctionnaires dépensent l'essentiel de leurs ressources à Phongsaly, pour se nourrir, se 

loger ou se vêtir. Les fonctionnaires dépensent tous les ans les 500 000 US $ (moyenne 

de la �™ des salaires des fonctionnaires de 1990, 1995, 2000) pour acheter des produits,  

essentiellement au sein de la province. Les dépenses des fonctionnaires, après 1990 

stimulent les marchés locaux. Le travail d'un fonctionnaire ne lui donne plus un droit 

sur une tenue spécifique proposée dans un magasin d'Etat, il lui donne, à travers son 

salaire, un droit sur la société, valide sur les marchés. Ce droit indifférencié lui offre un 

accès à une production convoitée dans la mesure de ses possibilités (une veste Adidas, 

une cannette de Coca, une paire de Pumas, une montre fluo, etc.). Ils ne se procurent 

plus les biens alimentaires grâce à leur travail et les autres biens en échanges de leur 

travail, ils se les procurent désormais avec leurs ressources monétaires et par 

l'intermédiaire des marchés, sur lesquels les paysans écoulent leurs produits pour 

obtenir des kips.  
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3.2.2.1.2 Les investissements et les consommations intermédiaires 

A l'évolution des dépenses salariales s'ajoutent l'augmentation des investissements 

et des consommations intermédiaires (Inv/CI) de l'administration provinciale. Pour 

déterminer leur influence, nous reprendrons la dichotomie employée lors de la 

description des emplois salaires. D'un côté, les emplois libellés en kip et d'un autre côté 

les emplois donnant lieu à des dépenses en moyens d'échanges alternatifs. Comme pour 

les salaires, les Inv/CI révèlent la pluralité de moyens paiement : le kip et le troc (ou 

espace non-kip, car certains échanges se trouvent aux limites de notre concept de troc). 

Lorsqu'ils sont présents, les Inv/CI appartenant à l'espace non-kip, représentent 

l'essentiel des Inv/CI tous moyens de paiement confondus. Pour repérer ces emplois 

avec plus de lisibilité, ils sont représentés dans le graphe ci-dessous par des carrés. 

Deux tendances majeures ressortent de l'analyse de l'évolution des emplois 

(Inv/CI). Leur niveau global augmente tout au long de la période et l'espace non-kip 

disparaît en 1990 et 1995 et réapparaît en 2000. 
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Graphe n° 8 : Evolution, à Phongsaly, des emplois investissements et consommations  

intermédiaires  
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Le tableau ci-dessous consigne en d'autres termes les résultats présentés dans le 

graphe. 

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Emplois en kip 5 000 5 000 55 000 542 000 875 000 3 438 000 

Emplois en non-kip 20 000 40 000 405 000 0 0 2 400 000 

Emplois totaux 25 000 45 000 460 000 542 000  875 000 5 838 000 

En kip par tête 0,05 0,045 0,45 3,9 5,7 22 

Non-kip par tête 0, 2 0,35 3,25 0 0 15 

Total  tête 0,25 0,4 3,7 3,9 5,7 37 

 

Tableau n° 7 : Les Inv/CI de la province de Phongsaly, en US $  

 

Le niveau des emplois. Inférieurs à 50 000 US $ pour toute la province en 1975 et 1980, 

ces emplois représentent moins de 0,5 US $ par habitant environ. Ces sommes 

paraissent insignifiantes, mais elles reflètent cependant la réalité locale. En effet, les 

routes et les pistes représentaient moins de 197 kilomètres. Relativement récentes 

(annexe n°2) elles nécessitaient peu de travaux d'entretien. Les bâtiments administratifs, 

hormis ceux de Moun Koua et de Moun Maï57, étaient en bois. Les fonctionnaires et la 

population locale se chargeaient de débiter manuellement les planches et les poutres. La 

couverture en tôle lorsqu'elle n'était pas en paille, le sol en ciment s'il n'était pas en terre 

battue, les pointes, étaient les seuls biens importés. Fabriqué localement le mobilier 

était élémentaire, les fournitures (papeterie) étaient utilisées avec une extrême 

parcimonie et les agents de l'Etat se déplaçaient à pied, seul le gouverneur de province 

disposait d'un véhicule. L'administration de la province de Phongsaly limitait ses 

dépenses à sa partie congrue, comme toutes les administrations des autres provinces 

pauvres. Christian Taillard (1989)  note dans son ouvrage "Stratégie d'un Etat Tampon" 

cette extrême pauvreté. Les chefs-lieux de districts ne se distinguaient pas des autres 

                                                 
57 Si nos souvenir sont exacts, la construction des bâtiments de Moun Maï et Moun Koua en dur, 

remontent a 1974 et 1977.  
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villages, en dehors de quelques bâtiments administratifs. À titre indicatif, les bâtiments 

administratifs du district de Boun Taï (annexe n° 1) étaient encore en bois en 2000, 

sans électricité ni téléphone. Toujours en 2001 l'administration de Boun Taï possédait 

deux machines à écrire très rustiques. 

Les emplois augmentent progressivement à partir de 1985. La préfecture de 

province se déplace de Moun Koua ville à Phongsaly ville en 1985 et ce déménagement 

amorce la construction de bâtiments administratifs à Phongsaly ville. De plus, à partir 

de l'automne 1984, commence la construction d'une piste pour relier Phongsaly ville au 

réseau national. Piste construite par une compagnie vietnamienne que les autorités 

locales inaugurent en 1997. En 1997, l'ouverture d'une nouvelle piste entre Boun Neua 

et Nyot Ou débute (annexe n°1 et 2). Parallèlement, l'administration se dote 

progressivement de véhicules et de matériel de bureautique (ordinateur, etc.). 

L'ensemble de ces investissements et le recours accru aux consommations 

intermédiaires se traduit par un niveau d'emploi de 3,9 US $ en 1990, de 6 en 1995 et de 

37 en 2000, tous moyens d'échanges confondus. 

 

Les moyens de règlement des dépenses (Inv/CI). De 1975 à 1985 deux moyens d'échanges 

permettent de les régler. La partie réglée en kip (1975 et 1980) représente moins de 10 

% des emplois (Inv/CI), dont la somme est déjà inférieure à 0,5 US $ comme nous 

venons de le voir. La monétarisation de l'économie figurait parmi les objectifs des 

réformes proposées lors du NME et dès la fin des années 1980, l'administration 

provinciale acquitte ses emplois (Inv/CI) en kip. Les entreprises chargées de la 

construction des bâtiments, des pistes, de fournir des consommations intermédiaires à 

l'administration perçoivent des kips même si elles importent leurs intrants en devises. 

Charge à ces entreprises de rechercher des devises. Conséquences : en 1990 et 1995 ne 

reste qu'un seul moyen de paiement. 

En revanche, en 2000 réapparaît, pour régler les emplois (Inv/CI) de la province 

un moyen d'échanges alternatif au kip. En 2000, il représente plus de 60 % des emplois 

totaux. 

 

Parmi tous les mouvements de centralisation-décentralisation (annexe n°2), le Laos 

s'engage dans une nouvelle phase redécentralisation à la fin des années 1990. Dans des 
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limites relativement mieux définies, l'Etat encourage les provinces à assurer une partie 

du financement de leurs investissements. Une entreprise nationale chinoise construit la 

piste Boun Neua, Ngot Ou (1997, 2002, annexe n°1 et 2). L'administration locale ne 

dispose pas des ressources nécessaires au financement de cet ouvrage et elle échange, 

avec la compagnie chinoise, un service de construction de route contre une concession 

de bois sur son territoire. Ce type d'échange, même s'il fait référence à une unité de 

compte monétaire, s'inscrit dans la classe du troc (§ 2.1.3. page 119). En 2000, la 

province règle ses emplois (Inv/CI) en kip et grâce au troc.  

De 1975 à 2000, l'évolution des emplois, salaires et investissements, consommation 

intermédiaires, se caractérisent par une augmentation considérable de leur niveau, mais 

aussi, par une disparition de moyens d'échanges alternatifs au kip à la fin des années 

1980 et par la réapparition du troc en 2000. En 2000, le kip reste cependant le premier 

moyen utilisé par l'administration provinciale pour acquitter l'ensemble de ses emplois 

(salaire, Inv/CI). Quel que soit le type de dépenses le "circuit" emplois représente par 

habitant en 1975 : 1 US $; en 1980 : 0,55 US $; en 1985 : 1,2 US $; en 1990 : 7,4 US $; 

en 1995 : 9,5 US $ et en 2000 : 25,5 US $ payé en kip. Ces sommes peuvent sembler 

dérisoires, elles se trouvent cependant dans un environnement peu monétisé en 1975 et 

leur croissance est surprenante. Les emplois libellés en kip influencent le processus de 

monétarisation (en kip) semble-t-il. Globalement les fonctionnaires dépensent leurs 

salaires localement, sous la forme d'achats de biens de consommation finale et depuis la 

fin des années 1980 tous leurs salaires sont versés en kip (cf. ci-dessus). Les emplois 

(Inv/CI) dont la croissance continue s'accélèrent à partir de 1990 alimentent aussi les 

circuits.  

 

À Phongsaly, les emplois proviennent de deux sources, de la fiscalité locale ou des 

transferts du gouvernement central. Ces deux sources influencent-elles au même titre la 

dynamique locale ? De 1975 à 2000 les prélèvements locaux plafonnent à 2,5 US $ par 

habitant en 2000 prélevés en kip et les emplois les plus importants jouxtent 26 US $ en 

kip en 2000 également (41 US $ tout moyen d'échanges confondu). Le déficit 

budgétaire de la province est considérable. Quel rôle les transferts du gouvernement 

central jouent-ils dans le processus global de kipisation ? 
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3.2.2.2 Les transferts du gouvernement central  

A partir du début des années 1990 le gouvernement central affiche une réelle 

intention d'aider les provinces les plus pauvres et les transferts destinés à Phongsaly 

croissent nettement. 
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Graphe n° 9 : Somme des emplois et ressources locales de la province (tout moyen d'échanges)  

 

 

Les comptes provinciaux affichent un déficit considérable sur toute la période 

d'étude et ce déficit se creuse en valeur et fluctue en pourcentage. 

Remarque. Une différence existe entre les recettes locales et les prélèvements 

obligatoires locaux (fiscalité), mais elle n'apparaît qu'en 2000. Nous venons de le voir, 

pour financer la construction de la piste Boun Neua - Nyot Ou, les autorités 

provinciales troquent du bois contre un service de construction de route. Le produit de 

ce troc s'additionne à la fiscalité pour donner les ressources locales. En 2000 le troc de 

bois représente 2 400 000 US $ pour un emploi total de 6 389 000 US $. Les ressources 

fiscales sont de 371 500 US $ (annexe n° 5). Cependant, les ressources troc (bois) 

égalent les emplois troc (construction de la piste estimée à 2 400 000 US $). 
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Années 1975 1980 1985 1990  1995 2000 

Emplois/ tête  3,3 2,8 6,1 7,4 9,5 41 

Ressources locales (fisca + bois) 0,2 1 1,2 1,7 1,5 18 

Déficit valeur nominale 301 000 177 000 612 000 799 000 1 243 000 3 620 000 

Déficit, valeur nominale/tête 3,1 1,8 4,9 5,7 8 23 

Déficit en % 94 61 80 78 85 56 

Tableau n° 8 : Déficit budgétaire de la province de Phongsaly (tout moyen d'échanges  
confondu)  

 

En 1980, le "contre-coup" de la révolution entraîne une baisse des déficits en 

pourcentage et en valeur nominale, mais parallèlement un effondrement des emplois. 

Après 1980, le déficit en valeur nominale se creuse un peu plus tous les ans même s'il 

reste relativement stable en pourcentage en 1985, 1990, 1995. En revanche, en 2000, le 

déficit en pourcentage diminue. Les échanges de bois pour financer la construction de 

la route expliquent cette évolution, ils procurent des ressources proportionnellement 

considérables (15,5 US $). 

Le gouvernement central transfère des liquidités et comble le déficit budgétaire 

provincial. Ces transferts s'inscrivent dans le cadre de choix politiques nationaux, 

d'aides structurelles aux provinces les moins favorisées. Cette volonté s'affiche 

clairement à partir du milieu des années 1990 et les transferts augmentent. 

 

Comme pour la fiscalité, les moyens d'échanges ayant cours lors des transferts 

évoluent et à partir de 1990, la norme s'harmonise pour ne laisser place qu'au kip.   
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Graphe n° 10 :  Les transferts du gouvernement central en kip  

 

Parmi ces transferts seule la partie effectuée en kip s'inscrit dans le processus de 

monétarisation en kip. Le graphe montre clairement cette évolution décomposée dans 

le tableau ci-dessous. 

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Transferts totaux  93 000 6 900 67 000 799 000 1 243 000 3 620 000 

Transferts par tête. 1 0,07 0,6 5,7 8 23 

 

Tableau n° 9 : Evolution des transferts du gouvernement central en kip  

 

Avant 1990 les transferts en kip par habitant représentaient globalement moins de 

1 US $ par habitant. Ils prennent une importance relative à partir de 1990 et cette 

tendance s'affirme plus clairement après 1995. Cependant tous les transferts en kip ne 

rentrent pas directement dans les circuits locaux, une partie d'entre eux s'évade. Elle 

correspond globalement aux grands travaux entrepris par la province. La construction 
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de pistes (Pak Nam Noï – Ban Yo, Boun Neua – Nyot Ou, Boun Taï – Samphan) 

(annexe n° 2) et la construction de bâtiments administratifs (Phongsaly, Boun Neua, 

Boun Taï, etc.). Les entreprises de construction ne consomment pas de produits locaux, 

elles se procurent directement les consommations intermédiaires nécessaires à leurs 

activités (ciment, fer, carburant, etc.) sans passer par le réseau local. Ce phénomène 

s'accentue et s'étend même à la main d'œuvre venue d'ailleurs si l'entreprise n'est pas 

locale58. 

Les grands travaux influencent assez peu le processus de monétisation en kip de la 

province de Phongsaly. Les transferts directement impliqués dans ce processus 

concernent (cf. paragraphes précédents) le traitement des fonctionnaires, les achats de 

services locaux (transports, fournitures, etc.) par l'administration provinciale et la 

commande de travaux (entretien des pistes, réfection de bâtiments, etc.) par cette 

dernière, dans la mesure où l'administration provinciale acquitte ses dépenses en kip. 

Avant le début des années 1990, les transferts du gouvernement central étaient 

généralement dépensés localement. Après 1990, ces transferts augmentent 

considérablement, mais une partie d'entre eux sort de la Province à travers le 

financement d'infrastructures. 

Le graphe ci-dessous exprime cette part des transferts en kip directement injectés 

dans l'économie locale.  

 

                                                 
58 Il n'existe que deux entreprises de construction locale en 2000 aptes à conduire des travaux de 

grande envergure. La taille de ces entreprises ne leur permet cependant pas d'assurer la 

construction d'une piste ex nihilo.  
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Graphe n° 11 :  Transferts totaux en kip du gouvernement central et part des transferts en kip  

consommés localement  

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Transferts totaux  93 200 6 900 67 000 758 000 1 120 000 2 170 000 

Transferts par tête. 1 0,07 0,6 5 7 14 

 

Tableau n° 10 : Evolution des transferts du gouvernement central en kip consommés 
localement  

 

Les transferts en kip consommés localement suivent l'évolution des transferts 

totaux, ils augmentent à partir de 1990 et ils représentent en 2000, 14 % environ du 

PIB local. Certes, en valeur nominale 14 US $ restent une somme modeste, mais en 

valeur relative il est impossible de négliger les effets d'une grandeur sensiblement 

équivalente à 1/6 du PIB.  
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3.3 SYNTHESE SUR LES INTERVENTIONS DIRECTES DE L'ETAT  

L'Etat impose sa monnaie à Phongsaly et permet alors le développement des 

échanges de marchandises. Le kip est l'une des conditions nécessaire au développement 

des échanges de marchandises, sans être suffisante pour autant. Ainsi, nous ajouterons 

un court paragraphe à cette synthèse sur les interventions directes de l'Etat. Il traite 

succinctement des autres actions conduites par l'Etat et également nécessaires au 

développement des échanges de biens.  

 

3.3.1 L'ETAT ET SA MONNAIE  

À Phongsaly l'intervention de l'Etat joue un rôle déterminant dans le processus de 

diffusion du kip. Premièrement la monnaie nationale diffuse une idéologie fortement 

marquée par la révolution : la réunification du pays, la construction d'une patrie, d'un 

Etat fort qui œuvre pour la paix et le bien-être de tous. Ces symboles instillés lors de 

réunions publiques (HOURS, 1997), de séminaires, à l'école, donnent corps aux 

représentations que les billets expriment et il devient difficile de rejeter la monnaie. La 

dissidence est réprimée.  

L'Etat véhicule des messages avec sa monnaie, mais cela n'explique pas 

obligatoirement les mécanismes qui imposent le kip. À Phongsaly, la fiscalité (second 

niveau) et les transferts (troisième niveau) semblent avoir eu un rôle déterminant. 

 

La fiscalité. Les acteurs imposables contournent assez difficilement la fiscalité et la base 

d'imposition évolue progressivement. D'un impôt uniquement "agraire" la base s'étend 

par la suite. À partir de la fin des années 1980 début des années 1990, l'imposition porte 

graduellement sur toutes les productions, mais aussi sur la possession de biens plus ou 

moins courants (habitation, véhicule, outillage agricole, équipements domestiques, etc.). 

Progressivement tous les foyers, où presque se trouvent face à des dettes fiscales 

(parfois très faibles) et ils recherchent nécessairement la monnaie fiscale pour éteindre 

leurs dettes. La fiscalité rend cette monnaie incontournable et en créant une 

"dépression" elle amorce un circuit monétaire. De plus, parallèlement à la généralisation 
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de l'impôt à l'ensemble des foyers, la monnaie fiscale change. Les deux monnaies 

fiscales ayant cours de 1975 à 1990 (environ) laissent place à une seule monnaie fiscale. 

La monnaie nationale marginalement représentée en première période, voire absente, se 

retrouve la seule monnaie fiscale en seconde période. Cet ensemble d'évènements 

conjugués explique l'évolution du niveau d'imposition en kip (multiplié par 125 entre 

1975 et 2000).   

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Prélèvements par tête 0,02 0,02 0,34 1,7 1,5 2,5 

Prélèvements en % du PIB 0,09 0,12 1,31 4,36 2,54 2,5 

Les monnaies fiscales Le riz (essentiellement) et le kip 
(marginalement).  

Le  kip 

 

Tableau n° 11 : Synthèse sur l'évolution des prélèvements obligatoires en kip  

 

Certes, même en 2000, elle reste limitée en valeur, mais son importance relative 

provient de la dynamique enclenchée. La progression continue du niveau d'imposition 

en kip enregistre un net décrochage en 1990. En pourcentage des trois grandeurs 

présentées dans le tableau ci-dessus, l'importance relative du kip est faible en 1975, 

1980, 1985 ; elle décolle en 1990 et décroît par la suite. 1990 marque réellement une 

forte "dépression" relative, les acteurs recherchent des kips pour payer leurs impôts, 

ensuite le kip se retrouve dans des échanges de plus en plus nombreux et sa part 

relative baisse précisément parce qu'il permet un volume d'échanges toujours plus 

importants. En imposant sa monnaie fiscale, l'Etat impose une nouvelle norme que les 

acteurs peuvent difficilement contourner. 

 

Les effets quantifiables de la fiscalité est noyée dans le volume des transactions et 

distinguent moins directement chez les paysans les plus aisés. En revanche chez les 

paysans les plus pauvres59 ce phénomène apparaît assez bien. L'évolution de leurs 

                                                 
59 Le groupe de paysans qualifiés de pauvre regroupe les foyers, de paysans, dont la production 

rizicole ne satisfait pas les besoins de consommation. En d'autres termes ils ne sont pas 

autosuffisants en riz. Ce critère est relativement pertinent pour juger de l'aisance des paysans. Le 
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ressources en kip évoluent proportionnellement à l'imposition en kip. Avant 1990, 

l'imposition en kip représente une part négligeable par rapport aux ressources 

monétaires en kip. A partir de 1990, les taux d'impositions en kip augmentent et cette 

augmentation représente l'essentiel de la croissance des ressources monétaires en kip 

des ces foyers. 
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Graphe n° 12 :  Evolution de l'im position en kip et ressources en kip et par acteur pour les foyers  
qui ne disposent pas suffisamment de riz  

 

La somme des deux aires représente l'évolution des ressources en kip. L'aire la plus 

sombre correspond aux montants de l'imposition. En taux de croissance, si l'on 

considère la moyenne des années 1975, 1980, 1985, comme référence, les ressources 

augmentent de 91 % en 1990 par rapport à la moyenne de référence, idem en 1995 et 

de 155 % en 2000 toujours par rapport à la moyenne de référence. Le même calcul 

défalqué des montant de l'impôt représentent 20 % en 1990, 30 % en 1995 et 54 % en 

2000. 

                                                                                                                                               

riz constitue le pilier des systèmes agraires, en général, et l'un des premiers objectifs de production. 

Les acteurs allouent prioritairement leurs énergies à cette production.  
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En d'autres termes, par rapport à la moyenne de référence, en 2000 par exemple, 

les ressources augmentent de 155 %. Si le montant des impôts est soustrait, elles 

n'augmentent que de 54 %.  

 

Années 1990 1995 2000 

Ressources en kip 91 % 91 % 155 % 

Ressources en kip défalquées du montant de l'impôt en kip 20 % 30 % 54 % 

 

Tableau n° 12 : Taux de croissance des ressources en kip des foyers de paysans les plus 
pauvres par rapport à l'évolution de l'imposition en kip  

 

L'essentiel de la croissance des ressources en kip est destinée à financer l'impôt. S'il 

n'y avait pas l'impôts le niveau des ressources en kip des paysans les plus pauvres 

seraient proches du niveau enregistré avant le changement de monnaie fiscale. Le reste 

de la croissance est liée aux dépenses de santé. 

Avec l'impôt, l'état impose sa monnaie et le marché qui devient un élément 

indispensable pour éteindre la dette fiscale. Les paysans ne peuvent plus éviter le 

marché mais les plus pauvres d'entre eux limitent leurs contacts avec celui-ci une fois 

les obligations fiscales réglées. Le même mécanisme se remarque en France sous 

l'ancien régime (GUERY, 1984). Les paysans vendaient les produits de leurs jardins, 

basse-cour, etc., uniquement pour se dégager de l'impôt royal et cela n'impliquait pas 

obligatoirement l'abandon de l'autosubsistance. Ils percevaient cette obligation de 

quitter ponctuellement l'autosubsistance pour régler l'impôt comme une "étrangeté", 

une contrainte et ils résistaient au maximum, ils refusaient d'adopter le nouveau 

système d'échange. 

Cependant, même s'ils refusent d'entrer dans une nouvelle logique ils ne peuvent 

plus ignorer, à la fois le kip et le marché. Le nouveau "langage" imposé par l'état se 

diffuse progressivement et en dehors des paysans les plus pauvres les acteurs de 

Phongsaly l'adoptent relativement bien. Ils le mobilisent alors pour échanger et 

rapidement, l'utilisation du kip dépasse largement le cadre de la fiscalité. 
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Les transferts du gouvernement central. Contrairement à la fiscalité (ponction), les transferts 

alimentent plus ou moins directement les marchés locaux en kip. Différents canaux 

offrent aux acteurs un accès plus ou moins direct aux kips. Des biens ne constituent 

plus le salaire des fonctionnaires60, ils sont payés en kip et ils achètent les biens fournis 

auparavant. Ces dépenses réveillent la production agricole et l'activité commerciale ou 

artisanale. L'achat de consommations intermédiaires par l'administration provinciale et 

ses investissements (réalisés par des entreprises locales) stimulent également le 

commerce et l'artisanat. Les paysans disposent de ressources et consomment de 

nouveaux produits issus de l'agriculture, du commerce ou de l'artisanat. La présence de 

non paysans incite à développer l'agriculture et les acteurs s'orientent de plus en plus 

vers des activités spécialisées. Cette logique enclenchée par les transferts provient de 

l'effet conjugué de l'unification des modes de transferts (nature plus kip dans un 

premier temps et kip par la suite) et de la croissance des volumes transférés consommés 

localement en kip.  

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Transferts par tête 1 0,07 0,6 5 7 14 

Transferts en % du PIB 4,5 0,5 2,3 15,4 13,7 13,5 

Les moyens de transferts Des biens  (essentiellement)  Le kip  Le  kip 

 

Tableau n° 13 : Synthèse sur l'évolution des transferts en kip du gouvernement central 
consommés localement (équivalent US $)  

 

Comme pour la fiscalité, la progression des transferts est continue sur la période. 

En pourcentage des trois grandeurs le net décrochage remarqué pour la fiscalité se 

retrouve également en 1990. Les changements de 1990 amorcent une dynamique et la 

part relative du kip baisse par la suite même si la valeur nominale des transferts 

                                                 
60 Le phénomène ici présenté fait largement écho aux travaux de Z.Yildirim (2001). Les mêmes 

principes sont à l'origine de la diffusion de la monnaie Ottomane, l'Aspre, déjà évoquée. 

Cependant, les agents de l'Etat ottoman n'étaient pas des civils mais des janissaires. En Lydie 

également les mercenaires étaient rémunérés et diffusaient ainsi la monnaie du conquérant 

((THIVEAUD, 1998). 
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augmente. À partir de 1990, les transferts à Phongsaly représentent entre 13 et 16 % du 

PIB local. Ces emplois en kip consommés localement participent à alimenter ce circuit 

et gonflent la masse monétaire locale. Le système bancaire, embryonnaire à Phongsaly, 

n'accorde pas de crédits et en général les prêts éventuels se font entre individus. 

L'augmentation de la masse monétaire nécessaire au développement des marchés locaux 

ne provient pas de la dette, elle provient des transferts en kip du gouvernement central. 

Un autre élément intervient également, mais il ne dépend pas des phénomènes 

présentés dans ce paragraphe et nous le traiterons ultérieurement. 

Nous conclurons cette synthèse à l'aide d'une série de schémas. Le premier 

représente la situation avant 1990 et le second après 1990.  

 

 

Transferts de biens essentiellement 
             destinés aux fonctionnaires 
 

 
 
 
 

Administration 
provinciale 

 
 Riz           Impôts 

 
                                                                Riz +         Biens (salaires) 

 
      Paysans 

     
    Fonctionnaires 
 

 

 

Schéma n° 15 : Prélèvements fiscaux et salaire en nature avant 1990  
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Transferts consommés hors 
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Schéma n° 16 : La fiscalité et les transferts imposent les marchés  
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3.3.2 AUTRES INTERVENTIONS DIRECTES DE L'ETAT  

L'Etat impose directement une monnaie, il oblige les acteurs à l'utiliser et 

parallèlement il fournit les moyens pour approvisionner les circuits naissants où les 

marchandises s'échangent. Cependant, la présence d'une monnaie adaptée ne suffit pas. 

Un cadre institutionnel particulier, une combinaison de facteurs est indispensable au 

développement des marchés (ENSMINGER, 1996). Dans les pays industrialisés par 

exemples, 5 éléments semblent nécessaires au bon fonctionnement d'une économie de 

marché (BOYER, 1997). Certes, le cadre d'analyse dans lequel ces 5 éléments sont 

pensés se distinguent nettement d'une société de production domestique, mais certains 

s'appliquent à Phongsaly. 

�x L'Etat s'approprie progressivement le monopole de la coercition légitime que les 

organisations traditionnelles possédaient. 

�x Un cadre juridique national se met en place. Il impose de nouvelles lois qui 

bousculent le droit coutumier. Traditionnellement, le foncier appartient aux 

communautés, sauf les rizières irrigables, et l'accès au facteur de production terre 

dépendait des besoins des acteurs et non de leur capacité de production. L'adoption de 

la constitution en 1991 légitime peu à peu l'appropriation individuelle du foncier. Un 

bien collectif et non marchand, la terre, bascule progressivement dans l'espace 

marchand et elle entraîne le fruit de son produit dans le même univers. Cette 

redéfinition du statut du foncier dessert les paysans qui peinent à rentrer dans le mode 

d'organisation marchande (DUCOURTIEUX, 2005; VANDERGEEST, 2003).  

�x Un système de comptabilité codifiée balbutiant apparaît pour évaluer les flux de 

biens. 

Par ailleurs, la mobilité des marchandises est également une des conditions à la 

mise en place des marchés. Des infrastructures "pistières" relient progressivement tout 

le territoire et les moyens de transports se développent. Les coûts de transports, 

obstacle majeur au développement des échanges (LAMBERT, 1992) diminuent alors 

(cf. exemple en note de bas de page § 1.3 page 73). Généralement les infrastructures de 

transports jouent un rôle déterminant dans les pays industrialisés et nous pouvons 

penser qu'elles jouent le même rôle à Phongsaly. 
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La construction d'un réseau de piste où des véhicules carrossables peuvent circuler 

est récente. Avant la colonisation, les pistes muletières (AYME, 1930) et la rivière Nam 

Ou constituaient les seuls axes de communications. Le débit irrégulier, rapide par 

endroits et limité de cette rivière n'autorise pas la navigation de grosses pirogues61. La 

première piste carrossable voit le jour sous l'occupation française, en 1926 selon 

Georges Aymé et entre 1930 et 1933 selon des villageois ayant assisté à la construction. 

Entre 1962 et 1967, le réseau s'étend. D'un côté une piste relie Phongsaly ville à la 

frontière chinoise et d'un autre côté une autre piste relie Moun Koua ville à Oudomxaï 

ville. La piste rattachant Phongsaly ville aux autres provinces du pays fut inaugurée en 

1997. La piste achevée en 2001, met en relation Nyot Ou ville au réseau "pistier" et 

Samphan ville devait être reliée courant 2003. 

 

Périodes Ensemble du réseau en 
km 

Parties du réseau 
goudronné en km 

1953 57 0 

1962 à 67 100 0 

1974 197 130 

200162 490 60 

2003 560 80 

 
Tableau n° 14 : Evolution du réseau "pistier" en kilomètres  

 

A partir de 2003, tous les districts de la province sont traversés par une piste, mais 

les éboulements et la fange, en saison des pluies, rendent le transport "pistier" aléatoire. 

Malgré la constante amélioration du réseau, peu de pistes sillonnent encore la province 

et l'essentiel des villages se trouve à plusieurs heures de marches, une journée voire plus 

pour les plus isolés. Un tel réseau ne permet pas le développement des productions 

lourdes, encombrantes et périssables. 

                                                 
61 La Nam Ou est longtemps restée l'axe pour pénétrer cette zone. En 1872, les Siamois, pour 
conquérir Lai-Chau aux vietnamiens, ont emprunté cette voie. Plus tard, en 1894, la mission Pavie 
remonte également la Nam Ou (pour le compte de la France). L'exploration de cette zone est 

décrite au chapitre VII "Le Bassin de la Nam Hou". 
62 Les routes bitumées en 1974, trop dégradées en 2000, ne peuvent plus être classées comme telles. 

Seules les parties refaites en 1997 et en 2001 présentent globalement de telles caractéristiques. 
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Cependant il est difficile d'étudier simultanément toutes les conditions nécessaires 

à l'épanouissement des marchés comme le note Joan Robinson dans un contexte 

beaucoup plus général : ".. il est extrêmement difficile d'analyser les mouvements généraux d'une 

économie dans le temps, qui comprennent des variations de populations, l'accumulation du capital et les 

changements techniques en étudiant en même temps en détail les relations entre les quantités produites 

et le prix de chaque bien. Les deux ensembles de problèmes doivent être résolus, mais il faut attaquer 

chacun d'eux séparément …". (ROBINSON, 1972, pg.1) 

La dynamique monétaire de la province de Phongsaly nous a semblé 

particulièrement intéressante et nous l'avons retenue.  

 



 209

CONCLUSION DU CHAPITRE N° 3  

Plus que le sujet marchand, l'organisation publique institue le kip à Phongsaly. 

Avant cette intervention, les agents ignoraient tout du kip et de la relation marchande. 

Comment auraient-ils alors pu choisir une situation inconnue pour optimiser leur 

satisfaction ? Par un double mécanisme articulé en deux mouvements, l'Etat produit le 

choc exogène qui va imposer la monnaie nationale. 

Le premier axe repose sur le message politique que voudrait transmettre l'Etat. Il 

diffuse des symboles lourds de sens pour fédérer, au sein d'une nouvelle nation, des 

individus trop longtemps divisés par la guerre. Le kip véhicule des images en rupture 

avec le passé colonial, l'ancien régime, images qui évoluent au cours de la période 

d'étude. Les marques de la révolution socialiste s'estompent peu à peu, la faucille et le 

marteau ne figurent plus sur les billets frappés après le nouveau mouvement 

économique (1986). Cependant cette dimension symbolique et la volonté d'un Etat ne 

suffisent pas toujours à imposer une monnaie. La présence de relais, parmi lesquels 

figurent la fiscalité et les transferts du gouvernement central, est également 

indispensable et constitue le deuxième axe.  

À partir de 1990, le riz n'a plus cours et le kip devient la seule monnaie fiscale. Dès 

lors, elle s'impose aux foyers ne l'ayant jamais utilisée auparavant. Ils ne peuvent plus 

l'éviter sous peine de sanctions et ce mécanisme, indépendamment de la volonté 

individuelle, explique la diffusion rapide de ce nouveau langage. Cependant, la fiscalité 

ne représente qu'un aspect du deuxième axe et pour payer l'impôt les acteurs doivent 

accéder à celle-ci. Les transferts du gouvernement central assurent ce rôle, ils 

constituent le cheval de Troie par lequel le kip pénètre la province. Ils fournissent des 

ressources sous forme de salaire, de consommations intermédiaires et ces espèces 

approvisionnent, en grande partie, les circuits monétaires locaux.  

 

Ce double mouvement introduit alors une tierce partie qui, en même temps, 

devient indispensable au système. Très schématiquement les acteurs ne s'acquittent plus 

de leurs impôts en riz redistribué par la suite aux fonctionnaires en guise de salaire. Ils 

vendent leurs riz pour accéder à la monnaie fiscale et les fonctionnaires achètent leur 
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nourriture grâce à un salaire exprimé en kip. Mis en place, le marché devient un des 

rouages du système que stimule l'augmentation de la pression fiscale et des transferts. 

Loin d'être un obstacle à la mise en place du rapport marchand, l'Etat en est un 

vecteur. Il impose directement une monnaie adaptée à l'organisation marchande et 

ainsi, un cadre propice à l'évolution du rapport que les paysans entretiennent à la 

production et à l'échange. Ils quittent doucement la logique d'autoproduction et 

produisent progressivement pour les marchés. En revanche, et cela les distingue des 

paysans sous l'ancien régime en France, ils délivrent rapidement de volumes de biens 

supérieurs aux quantités nécessaires pour acquitter l'impôt. 
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4  COMMENT, UNE FOIS IMPOSEE, LA 

MONNAIE NATIONALE PERMIT-ELLE LA 

CROISSANCE DES ECHANGES ? 
 

 
 

La monnaie est un "tiers organisant les échanges" (ORLEAN, 2004), nécessaire à la 

mise en place d'une société marchande (AGLIETTA, ORLEAN, 1982), (BOYER, 

2004), (CARTELIER, 1996), (DELEPLACE, 1985), (POLANYI, 1996), (MARX, 

1993). L'hypothèse monétaire, Aglietta/Orléan (2002), traduit ce caractère essentiel63 de 

la monnaie, elle assure à un mode d'organisation les moyens de sa reproduction et 

l'apparition d'une nouvelle monnaie peut transformer les structures organisationnelles 

d'une société64.  

Cette approche s'oppose aux propositions des théories instrumentales de la 

monnaie, pour lesquelles le développement des échanges suit un processus linéaire. 

                                                 
63 L'hypothèse monétaire prend corps dans une société ou domine un rapport marchand idéal qui 

n'existe pas à ce jours. Ce niveau d'abstraction met exergue l'importance de la monnaie et trois 

caractéristiques définissent le rapport marchand idéal : 

 "(1) la marchandise est un objet anonyme, librement transférable parce que radicalement détaché des individus qui 

l'achètent et qui le vendent; 

(2) une fois la transaction effectué les individus sont quittes, aucune obligation n'est conservée. 

(3) l'échange vise à accroître l'utilité des individus concernés." (AGLIETTA, ORLEAN, 2002b, pg.43). 
64 Si l'approche institutionnelle est retenue, tout médium de reproduction sociale est une monnaie 

et un buffle, dès lors qu'il joue ce rôle, est une monnaie (cf. conclusion du chapitre 2). Cependant, 

que le buffle structure les communautés d'après certains principes, ne signifie pas qu'il soit une 

condition à la relation marchande. La monnaie ne dépend pas du rapport marchand, même si en 

économie "monnaie" est souvent assimilée à la monnaie dont les dimensions permettent cette 

relation. Ainsi, pour éviter toute confusion nous respecterons scrupuleusement la nomenclature 

déjà présentée chapitre I page 87. Les biens monétaires et la monnaie d'Etat sont des monnaies, 

mais elles ne jouent pas le même rôle et nous les distinguerons clairement. 
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Potentiellement toute société possèderait des structures naturellement organisées 

autour de l'échange et la présence de divers lubrifiants permettrait l'expression de ces 

potentiels. 

L'exemple de la province de Phongsaly semble donner raison à l'approche 

institutionnelle. En 1975 l'autosuffisance alimentaire représente l'un des piliers autour 

duquel la société se structure. Tout est organisé pour atteindre ce but et l'échange de 

biens est accessoire. 

Le kip que l'Etat impose, permet une transformation de ces rapports sociaux et les 

échanges de biens deviennent alors un objectif de production. La société s'organise 

pour produire des biens destinés aux marchés et en retour les marchés fournissent aux 

acteurs les biens nécessaires.  

Les modes d'organisation des sociétés de productions domestiques et des sociétés 

de productions marchandes s'opposent radicalement et l'évolution de l'un à l'autre 

s'accompagne parfois de fortes tensions. Les travaux de Guery (1984) traduisent ces 

tensions : ils montrent notamment que les paysans refusent le mode d'organisation 

marchande (§ 3.3.1. page 202). À Phongsaly, certains acteurs refusent également le 

mode d'organisation marchand, mais la majorité l'adopte progressivement.  

Nous n'étudions pas tous les vecteurs qui entraînent la mutation et l'adhésion des 

sujets à l'espace marchand. Nous nous pencherons seulement sur le rôle du kip. Quels 

mécanismes met-il en œuvre pour transformer le rapport des acteurs aux échanges et à 

la production, afin d'entraîner la logique marchande ? 

Les mécanismes remarqués à Phongsaly prennent pour point de départ une 

organisation traditionnelle où le rapport à la production détermine le rapport aux 

échanges. Dans ce contexte, la production ne dépend pas des échanges. En revanche, 

l'évolution du système repose sur l'évolution du rapport aux échanges. Parce qu'il se 

transforme, la société change et le rapport à la production se recompose alors. 

Dès lors, pour comprendre le premier niveau d'évolution (celui du rapport aux 

échanges) il est indispensable de comprendre l'organisation initiale, y compris le rapport 

à la production, puisque ce dernier détermine le rapport aux échanges. Ainsi, dans un 

premier temps nous allons présenter l'organisation traditionnelle de la production et des 

échanges à travers les deux types de rapports. Ensuite nous nous pencherons sur 

l'évolution du rapport aux échanges et en dernier lieu sur l'évolution du rapport à la 

production. 



 213

4.1 LE RAPPORT A LA PRODUCTION ET A L'ECHANGE DES 

SOCIETES DE PRODUCTION DOMESTIQUE 

L'objectif de production des acteurs d'une société de production domestique 

repose sur l'autosuffisance alimentaire et les échanges occupent une place accessoire. 

Accessoire ne signifie pas sans aucun intérêt, les Phounoï par exemple échangeaient des 

biens pour payer la dot et ainsi les échanges permettaient la reproduction des unités 

familiales (BOUTE, 2005). Par accessoire nous voulons exprimer l'idée suivante : le 

mode d'organisation de la production vise avant tout l'autosuffisance alimentaire et la 

production de biens destinés à l'échange est subordonnée à cette première logique. Les 

biens échangés proviennent soit de productions en quantités supérieures aux besoins 

d'autoconsommation; soit de productions mise en place en morte saison. Morte saison 

par rapport aux exigences d'autoconsommation. Les transactions sont plus ou moins 

contingentes contrairement à l'autoconsommation dont la survie des foyer dépend 

directement et à court terme. 

 

4.1.1 LA LOGIQUE DE PRODUCTION DES SOCIETES DE PRODUCTION 
DOMESTIQUE 

Le cœur de l'activité productive des sociétés de production domestique dépend de 

la production de biens alimentaires (SAHLINS, 1976), (CLIFTON, 1970) destinés à 

l'autoconsommation65. Ce mode d’organisation n’exclut pas la production de biens à 

d'autres fins, mais elles ne représentent pas le pivot autour duquel se structure l'activité. 

Ainsi, l’autosuffisance alimentaire reste toujours le point focal de stratégies qui  

reposent sur deux piliers. Le premier, défini à l'intérieur des unités de productions66, 

consiste à minimiser les risques de pénuries alimentaires. Le second dépasse les 

dimensions du foyer et prend corps dans l'espace communautaire. En général, cet 

espace offre aux unités de productions respectueuses des normes du groupe, les 

moyens d’assurer leur subsistance et il garantit également des formes de solidarité 

                                                 
65 Nous présentons dans ce paragraphe un schéma général qui se décline en réalité en une multitude 

de nuances. 
66 Le foyer constitue l'unité de production élémentaire. 
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volontaires ou forcées. Dans ce contexte, la logique de production à l’échelle du groupe 

laisse généralement peu de place à la logique de production individuelle. 

Ainsi, les stratégies individuellement adoptées par les foyers (pilier 1) s’inscrivent 

dans une dynamique de groupe (pilier 2) où la production de biens vise essentiellement 

à garantir la satisfaction des besoins alimentaires des foyers. Limiter les risques de 

pénuries, déjà importants (NEWBERY, 1979), (SQUIRE, 1986), constitue l'enjeu 

autour duquel s'organise la production. 

  

4.1.1.1 Produire tous les biens indispensables à l'unité de production  

Au sein d'une communauté, éviter la situation redoutée (manque de nourriture) 

constitue la pierre angulaire des stratégies des unités de production (foyer, clan). Celles-

ci diversifient au maximum leurs ressources annuelles (NEWBERY, 1979), (SEN, 1984) 

et la gamme de biens ainsi obtenue offre bon an mal an les ressources nécessaires à leur 

reproduction. 

 

Cette stratégie est qualifiée de "Share cropping, risk sharing" par les deux auteurs 

précités. Une ou plusieurs productions rythment les campagnes agricoles, elles 

constituent l'ossature du système agraire et une multitude de productions variées 

(végétales, animales, issues de la cueillette, élevage, chasse, pêche, etc.) disponibles dans 

le biotope67 leur sont associées. Ce type d'organisation repose sur l'exploitation d'un 

vaste spectre de produits complémentaires dont la présence assure un 

approvisionnement le plus régulier possible en biens alimentaires (CLIFTON, 1970). 

Ce mode de production sécurise les approvisionnements et s'oppose diamétralement à 

la monoculture qui expose aux risques. En effet, si l'unique production ne donne aucun 

résultat, non seulement l'unité de production se retrouve sans nourriture, mais en plus 

                                                 
67 Une production multiforme se caractérise par la production d'un panel diversifié, très étendu de 

biens à l'intérieur d'un environnement déterminé. La dynamique ne change pas ou peu d'un biotope 

à l'autre (production multiforme), par contre la gamme de biens produits varie énormément. La 

production multiforme des sociétés de production domestique d'Afrique équatoriale et de 

Mandchourie n'offraient absolument pas les mêmes biens aux producteurs. Cependant, à l'intérieur 

de chaque environnement les acteurs utilisaient le plus de ressources possibles. 
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elle ne dispose d'aucun bien échangeable pour obtenir la nourriture nécessaire (sous 

hypothèse que l’échange soit acceptable). L'unité de production est dépourvue de 

ressources alimentaires palliatives et ainsi elle risque de disparaître. 

La peur d'un tel risque (ne pas disposer de ressources alimentaires) contraint les 

acteurs à limiter toutes formes de spécialisation au profit d'une multitude de 

productions. Dès lors, au sein d'une même niche écologique, toutes les unités visent cet 

objectif et produisent les mêmes biens alimentaires. Elles s'inscrivent toutes dans ce 

schéma et l'acteur A par exemple récolte ses X en même temps que l'acteur B. L'intérêt 

d'échanger des X semblables à d'autres X est réduit. Par ailleurs, les bonnes années, 

tous les acteurs (ou presque) disposent d'un excédent d'X potentiellement échangeable 

et les mauvaises années, tous les acteurs (ou presque) recherchent potentiellement des 

X. 

Comme l'explique Salhins (1976), le transfert d'excédents à l'intérieur de la 

communauté ne présente aucun intérêt, en revanche les déficits sont impossibles à 

combler. Les acteurs ne visent donc absolument pas l'excédent, il est perdu quoi qu'il 

en soit (peu de biens se conservent sur le long terme), en revanche ils mettent tout en 

œuvre pour n'avoir aucun déficit : "Tout est fait pour satisfaire tous les besoins, tout est fait 

pour produire la totalité du minimum de ces besoins" (SAHLINS, 1976, pg.15). La stratégie du 

"share cropping, risk sharing" bloque toute forme de division sociale du travail et les choix 

de production dépendent uniquement des besoins de l'unité68. Dans les sociétés de 

production domestique la division sociale du travail n'existe pas (MEILLASSOUX, 

1970), elle s'opère uniquement sur des critères de genre (SAHLINS, 1976). Or la 

division sexuelle du travail n'entraîne pas obligatoirement de productions spécifiques 

entre les unités de production69 (en général hommes et femmes composent les unités de 

productions). Ainsi, globalement toutes les unités produisent les mêmes biens aux 

mêmes périodes. 

 

                                                 
68 Certes, il existe des formes de division sociales du travail à l'intérieur d'une communauté, mais 

cette division touche assez peu la production de biens alimentaires. Elle concerne davantage les 

taches administratives (chef de village), spirituelles (chamanes, druides, etc.) et les acteurs impliqués 

dans ces fonctions se détachent assez peu des activités productives (de biens alimentaires). 
69 Globalement selon des normes culturelles la proportion d'homme et de femmes est sensiblement 

équivalente d'une unité de production à l'autre. 
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Cette présentation ne préjuge pas de la liberté de choix des unités de production. 

Celles-ci tentent de maximiser leur "sécurité" et pour cela choisissent le mode de 

production "share cropping, risk sharing". Des dimensions de la monnaie, que porte le kip, 

permettraient d'ores et déjà de démontrer son influence sur le rapport entretenu par les 

acteurs à la production. Cependant, l'unité ne fonctionne pas indépendamment du 

groupe auquel elle appartient et conduire la démonstration à son terme achopperait si la 

dimension communautaire était oubliée. 

 

4.1.1.2 Produire tous les biens à l'intérieur d'une communauté  

Le mode d’organisation "share cropping, risk sharing" assure à chaque unité un 

approvisionnement le plus régulier possible en biens de consommation jugés 

nécessaires. Malgré cette stratégie, la vie est risquée au sein d’une société de production 

domestique (maladies, ravageurs, épizooties, etc.) et la couverture des besoins n’est pas 

toujours garantie. En général, les liens de solidarité assurent alors l'approvisionnement 

minimum si un quelconque problème laissait une unité sans ressources. À l'intérieur de 

chaque communauté (village, groupe de villages, etc.), selon des modalités spécifiques, 

des normes d'entraide "Kinship tie" (HUANG, 1984) assurent un second niveau de 

protection (en plus de la stratégie de production). Il existe une forme de mutualisation 

des risques et, pour éviter des stratégies qui nuiraient à la cohérence globale du système, 

le groupe définit des normes pour permettre aux unités de produire "la totalité du 

minimum". À ce dessein la communauté légitime l’allocation des moyens de production 

et contrôle leur gestion. Toutes choses égales par ailleurs, les mêmes mécanismes se 

retrouvent dans les sociétés contemporaines occidentales70. 

                                                 
70 Les membres des sociétés où domine le rapport marchand dépendent également de la société et 

ils gèrent leurs moyens de production à l'intérieur d'un cadre défini par leur société. L'influence de 

la société à travers les lois, les règles, les normes sociales, les conventions, etc., est tout aussi 

présente que dans les sociétés de production domestique. Les individus intègrent les règles et 

s'estiment libre même s'ils respectent des règles contraignantes. Les acteurs des sociétés de 

productions domestiques intègrent les normes de leur société et ne s'estiment pas davantage privés 

de libertés en respectant les normes, même si les normes limitent les possibilités individuelles de 

production. 
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Nous retiendrons deux exemples pour illustrer l'allocation des moyens de 

production. Dans ces deux exemples, le mode de gestion permet à toutes les unités de 

disposer du minimum et il bloque parallèlement la spécialisation dans une seule 

production. Indépendamment du lieu, de nombreuses communautés organisées selon 

un mode de production domestique fonctionnaient ainsi, même s’il est toujours 

possible de trouver des contre exemples. 

En France, au Moyen-âge, dans certaines régions, la gestion du foncier était plus 

ou moins communautaire. Les paysans cultivaient leurs terres et les mettaient en 

jachères par la suite. La jachère constituait une réserve fourragère accessible aux 

animaux des membres de la communauté (MAZOYER, 1998). Ce phénomène se 

retrouve à Phongsaly. Les communautés de riziculteurs de plaines exploitent leurs 

rizières individuellement et une fois l'unique récolte annuelle prélevée, les animaux de la 

communauté broutent indifféremment les rizières asséchées (ALARY, CULAS, 2003). 

Un foyer qui se spécialise dans la riziculture irriguée (plusieurs récoltes par an) doit 

interdire l'accès de ses parcelles aux animaux des autres membres de la communauté. Il 

prive les autres d'un droit sur ses terres et de fait il s'interdit l'accès aux parcelles des 

autres. Comme le riz occupe ses parcelles toute l'année, il ne dispose plus de ressources 

fourragères pour son bétail. Un tel choix le prive d'une ressource, l'élevage (logique 

opposée au "share cropping risk sharing") et en même temps de la force de traction 

bubaline. De plus, comme dans toute société, rompre avec les lois du groupe est perçu 

comme une atteinte à l'ordre établi (PLATTEAU, 2001), le contrevenant s'expose à 

l'ostracisme voire aux représailles. 

Retenons l'hypothèse favorable (ostraciser) : soit les résultats de l'intensification 

comblent les attentes de l'unité et elle échangera sa production pour obtenir les biens 

alimentaires qu'elle ne produit plus (la viande, elle ne possède plus de terres pour 

nourrir du bétail) et la force de traction des animaux (elle ne peut plus nourrir les 

animaux de trait). Soit les résultats de l'intensification déçoivent pour de multiples 

                                                                                                                                               

Exemple : Une société ou domine le rapport marchand est risquée (chômage, maladie, vol, etc.). La 

société protège les acteurs qui acceptent ses règles, mais parallèlement elle leur impose des normes. 

Les acteurs doivent souscrire à des assurances, les acteurs doivent installer une alarme dans leurs 

bâtiments, véhicules, pour être assurés, etc.. Les acteurs ne sont pas libres d'affecter leurs moyens 

de production, leurs ressources, selon leur bon vouloir, ils doivent se confronter aux règles de la 

société pour jouir de sa protection. 
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raisons (ravageurs, problèmes sanitaires, climat, etc.) et elle n’a pas la production 

échangeable pour acquérir ses moyens de subsistance. Ostracisée par son choix de 

stratégie individuelle opposé aux lois du groupe, l'unité de production ne bénéficiera 

pas de l'assistance de la communauté et elle se retrouvera sans ressource. Se démarquer 

d'un mode de fonctionnement entraîne des frictions entre le contrevenant et sa société. 

Dès lors l'évolution du mode de production est difficilement envisageable sans l'accord 

plus ou moins direct du groupe. 

Les essarteurs de la province de Phongsaly gèrent le foncier en commun. 

L'accession à ce bien est codifiée, normée et un acteur ne produit pas sans l'aval de sa 

communauté. Ce phénomène se retrouve dans de nombreuses sociétés de production 

domestique (GODELIER, 1996a), pg.32). L'attribution des biens de production, la 

terre par exemple, dépend souvent des besoins des unités et pas toujours de leur 

capacité de production. Id est : une unité familiale constituée de 5 personnes actives ne 

sera pas obligatoirement mieux dotée qu'une unité production dotée de 2 actifs et 3 

inactifs. Pratiquement de telles dispositions se traduisent par une moyenne annuelle 

d'heures ouvrées relativement faible. En général les paysans travaillent peu, 2, 3, 4 

heures par jour en moyenne (SAHLINS, 1976), mais ces moyennes ne doivent pas 

masquer un écart-type considérable. Selon les périodes, l'activité est plus ou moins 

intense et parfois la disponibilité en main d’œuvre limite la capacité de production (à 

l’intérieur d’un système de production stable). Quoi qu’il en soit, légitimement un foyer 

dont la force de travail est importante ne sera pas obligatoirement autorisé à produire 

pour faire des "profits" en échangeant des biens. Le choix entre travail et non-travail ne 

repose pas sur les paramètres énoncés dans une société de production marchande 

(maximiser l’utilité), il s’inscrit dans un cadre tout aussi rigide, où la satisfaction des 

besoins alimentaires de tous les individus est jugée primordiale. Dès lors l'attribution 

des moyens de production est régulée à cette fin. La communauté ne les alloue pas pour 

permettre aux actifs d’exploiter des ressources dont le produit est destiné à des 

marchés. Le cadre institutionnel ne légitime pas un mode d'appropriation des facteurs 

de production qui permettraient à une unité, indépendamment des autres unités, 

d’augmenter le temps de travail pour dégager des excédents de production destinés aux 

marchés. 
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La communauté assure aux unités de production un mode de répartition des 

ressources "relativement équitable" (SAHLINS, 1976). Salhins les qualifiait 

d'abondance, car un tel mode d'organisation offre sans trop de travail la nourriture 

indispensable à tous les acteurs. En revanche les principes qui légitiment cette équité et 

la solidarité entre acteurs s’opposent aux stratégies individuelles définies par rapport à 

la relation marchande, id est : l'individu s'approprie des moyens de production qu'il 

exploite pour alimenter un marché. 

"Résumons les grandes orientations de l'économie primitive : une économie qui accorde une 

place prépondérante à la nourriture et où la production quotidienne ne dépend ni d'une 

technologie complexe ni d'une division complexe du travail; une économie qui privilégie le 

mode de production domestique, c'est-à-dire la maisonnée comme unité de production, la 

division du travail par sexe, l'autorité dévolue à l'âge, une production qui s'attache à 

satisfaire les besoins de la famille et la possibilité, pour le groupe domestique, d'avoir accès 

direct aux ressources stratégiques. Enfin un ordre social où le droit de contrôle sur les 

produits marche de pair avec le droit d'exploiter les ressources productives ou le commerce 

des titres est restreint et les privilèges de l'opulence peu probants " (SAHLINS, 1976, 

pg.229). 
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L'organisation des systèmes ne repose pas 
sur les échanges entre communautés. Les échanges 
de marchandises lorsqu'ils ont lieux ne sont pas 
durables.   

À l'intérieur d'une communauté, tous les acteurs 
produisent la même gamme de produits, définis 
par des besoins spécifiques à la communauté. 
Les acteurs peuvent échanger des 
marchandises, ils s'entraident, mais le système 
de production n'est pas organisé par rapport à 
l'échange.   

Communauté X. 

Communauté Y. 

L'organisation des systèmes ne repose pas sur les 
échanges entre communautés. Les échanges de 
marchandises lorsqu'ils ont lieux ne sont pas 
durables.   

 

 

 

              
 
 
 

 
                 Unités de production = Paysans                                        Unités de production = Paysans 
 
 

    Consomme       Produit         Consomme                        Produit 
 
 
 
                      Panel homogène de biens de                                             Panel homogène de biens de  
                   consommation et de production                                        consommation et de production 
                         Production multiforme                                                       Production multiforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
                      (Id communauté X.) 

 

 

Schéma n° 17 : Le mode d'organisation de la production d'une société de production 

domestique  

 

Le mode de production, résumé en quelques mots par Salhins et par le schéma ci-

dessus, prévalait à Phongsaly en 1975. Produire "la totalité du minimum" guidait la 

définition de normes collectives et les stratégies des unités de production. Ces 

stratégies, toutes choses égales par ailleurs, sont performantes pour limiter les risques et 

pour assurer aux acteurs un approvisionnement régulier en ressources jugées 

nécessaires. Elles sont cependant diamétralement opposées à la division sociale du 

travail et elles ne nourrissent pas le processus d'échanges. Dans ce contexte les 

échanges jouent un rôle accessoire que leur mode d'organisation traduit. 
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4.1.2 LES ECHANGES DE MARCHANDISES DANS UNE SOCIETE DE 
PRODUCTION DOMESTIQUE 

Les sociétés de production domestique ne disposent pas de structures adaptées 

pour échanger durablement des marchandises en quantités importantes. Les traits 

fondamentaux de l'organisation traditionnelle des échanges reposent sur des principes 

impossibles à généraliser pour donner aux échanges un rôle structurel. Sur de tels 

principes, l'expansion d'un transfert de marchandise stable achoppe à trois niveaux : 

intracommunautaires, extracommunautaires et sur le cloisonnement des échanges 

(niveau transversal aux deux premiers). L'objectif de ce paragraphe ne repose pas sur 

une présentation exhaustive des modalités de ces types d'échanges et nous présenterons 

uniquement les points organisationnels impossibles à généraliser pour développer les 

transactions. À partir de ce travail nous analyserons comment le kip contourne 

l'organisation traditionnelle : intracommunautaires, extracommunautaires et comment il 

autorise un décloisonnement général des échanges. 

 

4.1.2.1 Les échanges intracommunautaires  

D'une communauté à l'autre la nature des échanges intracommunautaires change 

beaucoup et toute tentative de classification se confronte rapidement à de nombreux 

contres exemples. Il semble cependant possible d'identifier quatre grandes formes pour 

caractériser les échanges intra communautaires qui reposent en général sur la proximité 

relationnelle entre des individus. 

Le don. Le don occupe généralement une place importante, mais les mécanismes mis en 

jeu enferment les échanges à l'intérieur d'un réseau de relations personnelles et de 

dépendances, de subordinations entre les échangistes (§ 2.1.2.2.3.1. page 115). Certes, à 

travers les actes socialisants qu'il sanctionne, le don assure également des transferts de 

marchandises, mais selon ce mode d'organisation, il est difficilement envisageable de 

transférer des biens à grande échelle entre des individus anonymes. Le don privilégie les 

relations personnelles, la proximité et il s'effondre sans cette forte dimension sociale 

(sauf cas particulier). Pour échanger des marchandises l'objet doit occuper une place 

centrale et il doit circuler indépendamment des relations entre agents. 
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Le crédit. Le crédit permet des échanges de marchandises dont un des mouvements du 

transfert est différé. Différer implique des relations de confiance entre débiteur et 

créditeur et une mémoire des opérations, "la mémoire de deux personnes de bonne foi peut 

suffire pour assurer l’existence d’une dette" (BICHOT, 1984). Au sein d'une communauté, 

pour de multiples raisons les liens personnels garantissent généralement la bonne foi et 

la mémoire (norme Bichot) des acteurs suffit si le nombre de transactions est limité. 

Ces deux éléments (bonne foi et mémoire) s'appliquent à un nombre limité de 

transactions personnelles, ils ne disposent plus de leur caractère structurant pour des 

transactions multiples dans un cadre de relations anonymes. 

Le troc. À l'intérieur d'une communauté, les acteurs troquent des biens contre d'autres 

biens. L'échange est bilatéral et généralement il repose sur les références communes aux 

acteurs (§ 2.1.2.2.2.1. page 109), voire sur des normes d'équivalences spécifiques à la 

communauté. Ces normes changent d'une communauté à l'autre et, à grande échelle, le 

troc devient impossible à généraliser (§ 2.1.2. 2.2.1. page 107). 

Les biens monétaires. Les communautés disposent également de biens monétaires utilisés 

pour des échanges biens spécifiques. La légitimité des biens se construit dans un 

contexte social en dehors duquel ils perdent toute forme de reconnaissance (en tant que 

bien monétaire). Leur validité prend corps localement, elle est difficilement extensible 

et leur inintelligibilité dépasse assez peu l'espace communautaire. 

Le mode d'organisation des échanges à l'intérieur d'une communauté repose sur 

des normes spécifiques à chaque communauté et les relations personnelles 

entretiennent l'échange. Ce mode d'organisation est fondé sur le caractère "intime" de 

la relation sans lequel cette dernière n'a pas lieu. Or, échanger des marchandises à 

grande échelle entre des individus anonymes présuppose justement l'anonymat. 

L'échange de marchandises au sein d'une communauté devient alors possible si les 

individus disposent d'un lien, d'une part compatible avec l'anonymat et d'autre part 

commun à tous les potentiels échangistes. Un élément qui libère des relations 

personnelles sous-jacentes à l'échange intracommunautaire pour en contourner les 

contraintes et qui offre en même temps une norme homogène pour évaluer les 

marchandises. 
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4.1.2.2 Les échanges extracommunautaires  

Tout comme les échanges intracommunautaires les échanges extracommunautaires 

remplissent des fonctions tant sociales qu'économiques. Les participants aux échanges 

établissent des contacts avec des membres extérieurs à la communauté. Ils sont témoins 

du monde extracommunautaire et dans certains cas, participer à ces échanges s'inscrit 

dans un parcours de vie : cela révèle le passage à l'âge adulte, le statut social des 

participants, etc.. Cependant, même si l'importance des fonctions sociales joue un rôle 

important dans le processus (d'échange), nous ne les traiterons pas et nous resterons 

concentrés sur leur rôle économique. 

Dans les sociétés de production domestique en général, les échanges de biens 

influencent assez peu les modes de production. Ils sont accessoires et n'offrent en rien 

un accès durable et transparent aux biens vitaux recherchés. Le mode d'organisation des 

échanges extracommunautaires ne peut pas se généraliser, même si ces derniers 

assurent quelques transferts entre communautés. La distance géographique et culturelle 

détermine le type de relation et plus les sociétés s'ignorent moins les relations sont 

pacifiés (SAHLINS, 1976). Nous retiendrons deux points de l'analyse de Salhins pour 

décrire la nature des échanges et pour démontrer leurs limites, la réciprocité négative et 

la réciprocité équilibrée. 

Nous n'adoptons pas le plan suivi pour les échanges intracommunautaires, même 

si le troc, les biens monétaires voire le crédit interviennent. Ces relations ne constituent 

pas une entrée pertinente pour comprendre les échanges extracommunautaires, elles 

interviennent dans la réciprocité équilibrée, mais pas dans la réciprocité négative. 

La réciprocité négative. Les échangistes ne tentent pas de construire des relations durables 

basées sur le profit mutuel ils recherchent un profit maximum aux dépens de l'autre. Ce 

type de relation est fondé sur l'intimidation, la négociation, voire la saisie abusive et 

généralement l'une des parties s'estime lésée. Elle accepte la transaction contrainte71 et il 

semble impossible à une communauté de construire le développement de ses échanges 

sur de telles bases. Le rapport de force serait obligatoirement défavorable à toute 

communauté dont l'approvisionnement en biens vitaux reposerait sur ce type 

                                                 
71 Long voyage pour transporter ces biens ; impossibilité de reprendre ces biens ; peur de l'autre 

échangiste ; etc. 
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d'échanges et elle se trouverait à la merci des autres communautés. Ce mode de relation 

est construit sur l'opposition entre les groupes, la suspicion, le désir d'acquérir 

impunément un bien et non sur l'interdépendance, le désir de construire des relations 

d'échanges profitables à tous. Elles sont avant tout contingentes.  

La réciprocité équilibrée. Le terme "équilibré" traduit un type de relation où la "prédation" 

ne guide plus la logique et les protagonistes s'estiment globalement satisfaits. Les 

acteurs obtiennent de l'échange le profit recherché et, entre communautés qui ne 

partagent pas les mêmes normes, les transactions sont parfois durables. Le Hmong du 

nord Laos (YANG, 1972) par exemple, échangeaient de temps en temps de l'opium 

contre du riz avec d'autres groupes ou de l'opium contre du sel. Même s'ils s'inscrivent 

dans la durée, ces transferts sont peu fréquents et ils concernaient généralement 

quelques produits spécifiques. En effet, les acteurs ne possèdent pas des besoins 

indifférenciés en produits extracommunautaires et leurs besoins sont généralement 

précis. Ils disposent d'un bien déterminé qu'ils échangent en un lieu fixé, l'acteur A 

entre en contact avec B pour obtenir un bien particulier et vice-versa. Si pour une 

quelconque raison, une année particulière A ne produit pas le bien recherché par B la 

transaction n'a pas lieu. B ne dispose pas obligatoirement d'autres interlocuteurs et son 

bien ne trouverait pas de preneurs même s'il réajustait ses prétentions à la baisse. Cette 

relation reste incertaine et son absence ne remet pas en cause le fonctionnement de la 

société. Par ailleurs, ces marchés sont géographiquement situés ils se tiennent à des 

dates plus ou moins définies et de nombreux codes encadrent parfois les transactions : 

équivalences entre les biens, nature de biens échangeables, etc. (BARNES, 1989). 

L'exemple des Hmong évoqué ci-dessus s'inscrit dans ce cadre. Il n'existait pas un 

marché où des prix relatifs guidaient le choix, et les producteurs échangistes ne 

jugeaient pas d'après un prix relatif. Ils comparent l'utilité du bien cédé dans leur 

environnement, à l'utilité du bien acquis toujours dans leur environnement (§ 2.1.2.2.1. 

page 108). Ces formes d'échanges s'inscrivent bien dans la réciprocité équilibrée, elles 

reposent sur des bases stables, elles perdurent en général et elles se répètent plus ou 

moins à un rythme variable. En revanche, les liens sociaux tissés par ce type d'échanges 

ne sont pas suffisamment stables pour permettre un réel développement de ceux-ci. En 

revanche, les relations ne sont pas obligatoirement de réciprocité équilibrée entre 

communautés et parfois la "prédation" l'emporte sur la complémentarité. 
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4.1.2.3 Les sphères d'échanges  

Nous venons de voir les limites qu'oppose le mode d'organisation des échanges 

extra et intracommunautaires au développement des échanges de marchandises. La 

nature de ces phénomènes ne doit cependant pas cacher une autre caractéristique, 

transversale aux deux premières, et qui se trouve selon le type d'échange à cheval sur 

l'une ou sur l'autre. Dans une société de production domestique, les quelques échanges 

de marchandises s'inscrivent souvent, mais pas toujours, dans un cadre précis comme 

nous le suggérions ci-dessus. La convertibilité des biens s'établit à l'intérieur de classes 

d'objets, des sphères* comme le montrent les exemples suivants.  

Les transactions s'effectuent dans un cadre dépendant d'une multitude de critères 

établis par les communautés. Les biens de luxe s'échangent contre d'autres biens de 

luxe (EINZIG, 1949), les biens de première nécessité contre des biens de première 

nécessité, etc. (CAILLE, 1987). Posséder l'un en excès (luxe) n'offre pas 

obligatoirement accès à l'autre (nécessité). Le cloisonnement peut aussi dépendre du 

genre (LANTZ, 1985) comme chez les Gouros de Côte d'Ivoire (MEILLASSOUX, 

1970). Hommes et femmes échangent des biens différents. Les transactions qu'opèrent 

les Tivs du Nigeria étudiés par Bohannan illustrent clairement ces formes de 

cloisonnement. Ils définissent des sphères à l'intérieur desquelles circulait un panier de 

biens définis (BOHANNAN, 1959). Dans d'autres contextes, seul le bétail rémunère le 

travail (JANSEN, 2002), etc.. Sauf exception, les biens ne s'échangent qu'à l'intérieur 

d'une sphère* et un excédent de viande par exemple s'échange uniquement à l'intérieur 

de sa sphère (indépendamment des besoins du producteur excédentaire). D'une sphère 

à l'autre il existe généralement des équivalences, mais pas obligatoirement. De plus, le 

type de relations entre les acteurs peut influencer la transaction. Au sein de certaines 

communautés malaisiennes par exemple, les produits de la chasse ne s'échangent 

qu'entre amis ou à l'intérieur de la famille (AKIN,  ROBBINS, 1999).  

La présence de biens monétaires peut également s'inscrire dans une logique où leur 

validité dépend des sphères. Ils circulent uniquement à l'intérieur de celles-ci et en 

dehors ils redeviennent des biens communs. Le contour des sphères ne s'arrête pas aux 

exemples ci-dessus et de multiples règles encadrent la circulation des biens. Il peut être 

impossible d'échanger de la nourriture contre un bien monétaire dans la famille (AKIN, 

D., ROBBINS, J., 1999) ; thésauriser en métal précieux est interdit au commun des 
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mortels (YILDIRIM, 2000); le statut social détermine le bien monétaire utilisé 

(MONNERIE, 2002). Présenter tous les cas de figure connus mériterait un long exposé 

et nous retiendrons simplement l'idée du cloisonnement.  

 

En 1975, les modes d'organisation des échanges des différents groupes de la 

province de Phongsaly n'échappent pas à cette forme de cloisonnement. L'organisation 

des échanges à l'intérieur de sphères, d'espaces cloisonnés, bloque l'apparition d'un 

marché unifié auquel tous les acteurs accèdent librement. Pour les besoins de notre 

démonstration nous simplifions un exemple choisi à Phongsaly.  

L'opium produit localement autorise des échanges, il rémunère le travail, il permet 

également d'acquérir des piastres et les piastres le gros bétail. L'opium est également 

cédé en contrepartie de petits biens manufacturés diffusés par des colporteurs 

extérieurs à la communauté. Si un besoin dépasse la disponibilité en opium, un acteur 

comble éventuellement ce déficit en travaillant pour un autre acteur le possédant (des 

équivalences existent entre opium et travail). Il dispose de deux solutions : soit il 

travaille uniquement pour se procurer l'opium nécessaire, soit il travaille davantage et la 

quantité d'opium, supérieure à ses besoins de consommation directe, intervient dans 

l'échange avec le colporteur. Le colporteur transporte un échantillon limité de produits 

(bols, étoffes, fer, etc.). Si l'acteur possède déjà ces biens, une quantité d'opium 

supérieure à ses besoins de consommation directe lui est inutile. Ses besoins en opium 

sont limités et ses besoins en petits biens manufacturés sont déjà satisfaits. Ainsi, 

comme la production supplémentaire offrirait uniquement un accès aux biens déjà 

possédés, l'augmenter ne présente pas intérêt. Elle ne permettra pas de satisfaire des 

besoins éventuellement non satisfaits en biens appartenant à d'autres sphères. Les 

échanges sont cloisonnés et il n'existe pas d'équivalence. Ce raisonnement appliqué à 

tous les actes de la vie économique limite les possibilités d'échanges à l'intérieur de 

cadres définis. Il n'existe pas un instrument pour assurer un terme d'équivalence entre 

les biens pour acquérir n'importe quel bien avec n'importe quelle production. 
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Le tableau ci-dessous ne reflète pas la diversité des situations rencontrées à 

Phongsaly où trop de paramètres interviennent. Il traduit des tendances enregistrées en 

1975 et illustre seulement notre propos. 

 

 

Moy. Echange 

Biens 

Troc Animaux Riz Opium 

 

Piastre Kip 

Petits biens locaux X   X  X 

Bétail, porcin     X  

Opium     X  

Travail X  X X   

Actes socialisants  X   X  

Biens manufacturés X    X  

Impôts   X    

 
Tableau n° 15 : Schéma général des sphères d'échanges à Phongsaly  

 

Les phénomènes théoriques présentés ci-dessus apparaissent clairement à travers 

ces exemples. Les biens s'échangent à l'intérieur de sphères plus ou moins perméables. 

La piastre libelle les échanges de biens extracommunautaires. Elle intervient également 

lors du transfert de bétail, quelle que soit sa destination, ou dans les actes socialisants. 

Par ailleurs, le bétail, un bien dans la sphère de la piastre, possède également une sphère 

à l'intérieur de laquelle il assure des échanges socialisants. Pour ces actes, et uniquement 

pour ceux-ci, il assure le rôle de monnaie. 

Comme le bétail, l'opium porte également une double "casquette" : celle de bien 

monétaire dans le cadre de certains échanges locaux et celle de bien commun lors des 

exportations. Selon le type d'échange un même support a le statut de marchandise ou 

de bien monétaire.  
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Ces quelques exemples montrent le cloisonnement des échanges et l'impossibilité 

de généraliser ce mode d'organisation pour permettre des transactions à grande échelle. 

Généraliser les principes d'échanges intracommunautaires semble impossible. Ils 

reposent sur les relations personnelles et les acteurs ne choisissent pas obligatoirement 

leurs interlocuteurs. Ces transactions reposent sur les normes de la communauté et il 

est difficile de les généraliser sur ces bases. 

Développer les principes d'échanges extracommunautaires rencontre également 

des difficultés insurmontables. Ils ne s'appuient pas sur des interdépendances durables 

entre des individus diversifiés appartenant à des communautés différentes. Ils restent 

aléatoires et dans le pire des cas la défiance occupe une place centrale. De plus ces 

échanges s'inscrivent dans un univers où disposer d'un excédent, en un bien particulier, 

ne garantit pas obligatoirement un accès à la production des autres. L'incertitude est 

trop grande pour remettre la survie entre les mains d'autrui, id est : la production des 

biens alimentaires.  

Le mode d'organisation des échanges d'une société de production domestique, 

reflet de la conception de l'échange, interdit leur développement. Ces échanges restent 

extrêmement cloisonnés (géographiquement, type de biens, type d'acteurs), ils ne 

prennent pas corps à l'intérieur d'un marché dans lequel des acteurs indifférenciés 

recherchent des biens variés et écoulent des biens divers avec les prix pour aiguillon. 

Pour qu'une société s'organise autour de l'échange, leur mode d'organisation doit se 

transformer et le kip permet ce changement de statut. Il constitue le nouveau cadre 

dans lequel les acteurs opèreront des transactions. 
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Sphères. 
 
Les biens ne circulent pas 
librement selon les besoins,
et les potentiels de 
production des acteurs. 
 
Ils s'inscrivent dans des 
sphères, établies selon de 
multiples critères (sexe, type 
de biens,  biens monétaire, 
d'acteurs, époque, etc.). 

 

 

 

 
 

Schéma n° 18 : Les grands traits du mode d'organisation des échanges des sociétés de 

production domestique  

 

Le mode d'organisation des échanges, aléatoires, traduit leur caractère secondaire 

et l'évolution du rapport à la production reste bloqué si rien ne sécurise 

l'approvisionnement par l'échange. Le kip intervient à ce niveau, il transforme la 

relation d'échange et progressivement les acteurs se mettent à produire pour les 

marchés. 

Echanges intracommunautaires. 
 
Les échanges permettent avant tout de construire des 
relations au sein d'une communauté. 
Les échanges unissent les acteurs à l'intérieur de 
relations de subordination (don), etc.. En dehors d'une 
rupture de la relation le processus s'auto-entretient.  
Les liens personnels entre les acteurs conditionnent les 
échanges. 
Les modalités d'échanges reposent sur des normes 
locales. Elles (modalités) se comprennent difficilement 
d'une communauté à l'autre.  

Echanges extracommunautaires. 
 
I ls ne sont pas fiables et ils ne sont pas conçus pour 
échanger des biens vitaux. 
I ls ne construisent pas d'interdépendances solides entre 
les acteurs pour sécuriser les approvisionnements. 
Il n'y a pas de normes communes entre les échangistes 
si ce type d'échanges sortent des sphères.   
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4.2 LE KIP : TRANSFORMATIONS  SOCIALES ET  EVOLUTION DU 

RAPPORT A L’ECHANGE  

L'organisation des sociétés de productions domestiques ne repose pas sur 

l'échange et la disparition de ce dernier touche assez peu leurs structures internes 

(PARK, 1970). De plus, l'échange prend corps dans un cadre précis bien différent de la 

relation marchande, où tout acteur solvable a accès à des marchés que les prix régulent.  

Le kip offre les moyens de transformer ce rapport à l'échange, il bouscule des 

mécanismes traditionnels pour orienter la production vers le marché. Il permet de 

construire des relations et, sous certaines conditions, l'échange assure un 

approvisionnement stable en ressources alimentaires. En revanche, si un quelconque 

problème se produit les paysans reviennent systématiquement à leur mode de 

production originel, l'autoconsommation (MEILLASSOUX, 1970). 

Pour déterminer le rôle du kip comme vecteur de mutation de la société de 

Phongsaly, nous diviserons ce paragraphe en deux parties. Premièrement, nous nous 

pencherons sur le type de relations que permet le kip, à l'origine de l'évolution du 

rapport à l'échange. Ensuite, nous étudierons les marchés où le kip intervient. 

Comment se diffuse-t-il et dans quels types de transactions se retrouve-t-il ?   

 

4.2.1 COMMENT LE KIP A-T-IL TRANSFORME LE RAPPORT AUX ECHANGES 
? 

La société de Phongsaly n'échappe pas à la règle et, en 1975, les échanges y 

occupent un rôle second. Au niveau intracommunautaire, la présence de références 

communes permet certains échanges, mais ceux-ci reposent souvent sur des relations 

personnelles sans lesquelles ils seraient impossibles. Cette dimension 

intracommunautaire n'exclut pas la présence des sphères, qui limitent d'autant plus les 

possibilités de transactions dans la mesure où les biens ne sont pas comparables. Le 

niveau extracommunautaire offre assez peu de garanties aux échangistes et certains 

s'estiment parfois lésés. Globalement, en dehors des relations personnelles, l'échange ne 

permet pas de construire des relations durables pour approvisionner les ménages. Dès 
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lors la crainte d'un approvisionnement insuffisant en biens jugés indispensables 

enferme les foyers dans une logique autarcique. 

Pour rompre avec celle-ci, id est : vendre sa production pour acheter les biens 

nécessaires, l'échange doit garantir un approvisionnement régulier et cela semble 

inconcevable sans transformer le rapport que les acteurs entretiennent avec celui-ci. 

Dans ce contexte, la question suivante se pose alors, comment le kip transforme-t-

il le rapport des agents à l'échange ? Nous scinderons les éléments de réponse en deux 

parties. La première s'intéresse aux transformations sociales qu'induit la présence du 

kip. Nous expliquerons par quelles voies l'apparition d'une monnaie adaptée à la 

relation marchande induit une évolution du mode d'organisation des échanges. La 

première partie s'attache à ces transformations. 

Ensuite, la seconde partie s'intéressera aux nouvelles transactions que le kip 

permet une fois les transformations sociales amorcées. 

 

4.2.1.1 Evolution de l'organisation des échanges  

Les transactions deviennent progressivement essentielles et constituent un principe 

organisationnel. Le kip transforme les représentations et ainsi les moyens de repenser 

l'échange de biens deviennent concret. Le rôle du kip dans cette évolution se manifeste 

à trois niveaux. Premièrement, il offre un langage commun dont les limites dépassent 

largement la dimension communautaire et les normes traditionnelles. Deuxièmement, 

parce que les limites communautaires et les relations personnelles ne jouent plus un 

rôle déterminant, les acteurs privilégient peu à peu le rapport aux objets. Enfin, le kip 

unit des individus à une société étendue pour que circulent les objets sur des bases 

durables. La durabilité est une condition indispensable de l'évolution du rapport à 

l'échange. 
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4.2.1.1.1 Le kip, un langage pour échanger 

Entre la fin des années 1980 et le début des années 1990, le pouvoir national 

impose sa monnaie grâce au double mouvement déjà analysé. La fiscalité touche 

l'essentiel des foyers elle impose à tous une norme peu, voire pas usitée auparavant. 

Cette "intrusion" du kip offre aux acteurs locaux un point de comparaison, valide au 

sein d'une entité peu influente auparavant, l'entité nationale. Dès lors, ce langage donne 

aux acteurs locaux une représentation de la valeur indépendante des dimensions 

intra/extracommunautaires ou des sphères. Ainsi, les biens vendus prennent 

progressivement une signification en kip, indépendamment des représentations à 

l'origine des échanges en 1975, et le rapport à l'échange se transforme. En d'autres 

termes, le kip transforme l'espace et la manière dans lequel les échanges prennent corps. 

 

4.2.1.1.1.1 Homogénéisation de la société par l'Etat, un nouvel espace pour échanger 

La première partie du titre, emprunté à Lantz (1985) (§ 2.2.2.1. page 132) traduit 

clairement le rôle du kip. Il offre la même norme à tous les citoyens Laos et les 

représentations locales de l'échange s'effacent au profit d'un type de relation 

homogène72 de l'extrême Nord (Phongsaly) à la province la plus au Sud (Attapeu, 

annexe n ° 1). Parce qu'il homogénéise la valeur des biens, le kip ouvre à tous les 

acteurs le territoire national comme espace d'échange. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
72 L'homogénéisation par l'Etat prend bien d'autres formes (§ 3.1.1. et 3.1.2), nous ne considérons 

que celle-ci à ce stade de la démonstration. 
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 Moy. Echange 1975 2000 

Tous moy. 86 536 Echanges totaux73 

Kip 20 289 

Tous moyen. 26 219 Avec l'extérieur 

Kip 1,8 105 

Tous moy. 60 317 Au sein de la province 

kip 18,2 278 

 
Tableau n° 16 : Evolution du volume d'échanges par habitant en équivalant US $ constants au 

sein de la province et entre la province et les autres entités  

 

 

En 1975, tous moyens d'échanges confondus les exportations et les importations 

(volume des transactions avec les autres provinces du Laos et avec les pays étrangers) 

représentent 43 % environ du volume des transactions internes à la province. En 2000, 

les exportations et les importations représentent 70 % environ du volume des 

transactions internes. 

Pour les transactions en kip, en 1975, les exportations et les importations en kip 

représentent 10 % environ du volume des transactions internes à la province. En 2000, 

les exportations et les importations en kip représentent 40 % du volume des 

transactions internes.  

Généralement la province échange de plus en plus avec l'extérieur, mais la 

présence de la norme commune, le kip, favorise l'ouverture sur les autres provinces du 

pays. Les acteurs locaux échangent de plus en plus avec leurs compatriotes et ces 

échanges se font en kip. Les  volumes ainsi échangés sont multipliés par 58 environ (de 

1, 8 à 105), même s'ils ne sont multipliés que par quatre en pourcentage (de 10 à 40 %).  

 

                                                 
73 Page 81 graphe n° 3 figurent les volumes totaux de transactions par habitant. 
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En 1975, les échanges s'effectuent à 

l'intérieur de sphères. Il existe parfois des 

équivalences entre les sphères, mais elles 

dépendent de critères spécifiques aux 

différents groupes ethniques. Les différents 

groupes ethniques ne reconnaissent pas les 

mêmes sphères et la sphère dans laquelle 

le riz et le travail s'échangent, par 

exemple, n'est pas unanimement reconnue. 

4.2.1.1.1.2 Homogénéisation de la valeur, l'influence du nouveau langage 

Le processus d'homogénisation par l'Etat présenté ci-dessus résulte de la capacité 

du kip à homogénéiser la valeur à l'échelle nationale selon la même norme. Le kip offre 

une représentation abstraite de la valeur qui gomme les normes traditionnelles. Ainsi 

tous les biens deviennent comparables et la comparaison est une condition à la 

généralisation de la relation marchande. En effet, pour qu'un acteur produise pour 

échanger il doit pouvoir déterminer la quantité de biens auquel sa production lui donne 

droit. Les individus doivent pouvoir apprécier la contrepartie à leurs productions, sinon 

l'échange ne peut pas être considéré comme un moyen durable pour garantir 

l'approvisionnement alimentaire. Il est alors jugé comme un moyen risqué par rapport à 

l'autoproduction. En effet, un acteur produisant pour échanger doit obligatoirement 

déterminer la quantité de biens auxquels sa production lui donne droit. 

 

La nouvelle norme et les sphères. La diversité culturelle de la province se traduit par 

l'existence de nombres sphères, organisées sur des principes très différents. La 

prépondérance de cette forme d'organisation, structurelle au mode de fonctionnement 

des échanges avant l'acceptation du kip, s'estompe progressivement depuis 1975. 

Une fois la norme kip acceptée, les équivalences entre produits ne sont plus 

déterminées à l'intérieur de sphères, mais par rapport au kip. Les prix en kip permettent 

de comparer les biens et les équivalences : riz - travail, porc – service, etc., disparaissent 

au profit de la relation : le travail a un prix en kip et le riz a également un prix en kip, 

etc.. La norme d'équivalence directe laisse place à une "norme d'équivalence" à travers 

le kip, ou plutôt à travers les prix en kip. 

 

                  Travail  =  Riz 

 

 

Riz  =  Opium       Porc = Un service  

 

                               Buffle  = Piastre 
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Dans ce nouveau contexte le riz et un service par exemple 

sont comparables grâce au kip. Parce qu'il devient 

progressivement la norme acceptée par la majorité des 

acteurs, à travers le système de prix, le kip permet d'établir 

des équivalences entre les différents biens. Les agents 

échangent grâce à ces équivalences, sans lesquelles ils 

ignoreraient le pouvoir d'achat qu'offrirait leurs 

productions. L'autoconsommation resterait donc  un moyen 

plus sûr que l'échange. 

 

 

Travail           Opium           Buffle           Un service               Riz             Porc             Pias 

 

 

        KIP 

 

 

                     Bien X = Bien Y 

 

 

 

 

Schéma n° 19 : Le kip devient une référence, pour tous les biens, que partage la majorité des 

acteurs  

 

Le "langage kip", parce qu'il offre une base commune de comparaison de tous les 

biens, court-circuite les organisations traditionnelles intra/extracommunautaires et le 

système de sphères. Il devient un point de passage obligé pour transacter. Le prix en 

kip devient la référence, un équivalent général à l'égal de l'or dans l'analyse de Marx, 

toutes choses égales par ailleurs. Même les biens monétaires (§ 1.3.2.2.1.page 83), qui 

restent toujours valides pour les échanges socialisants, se voient progressivement 

attribuer un prix en kip. 

 

Le langage kip et les échanges. L'acceptation du kip entraîne une nouvelle façon de 

concevoir les échanges et un développement du volume des transactions.  

En 2000 par exemple, les 20 % de foyers de paysans qui échangent le moins 

assurent difficilement 20 % de leurs échanges en kip. Toujours en 2000, les 20 % de 

foyers de paysans qui échangent le plus, assurent 90 % de leurs échanges en kip. 
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Généralement l'augmentation du volume des échanges des acteurs, 

indépendamment de l'appartenance à un secteur institutionnel,  correspond à une 

augmentation de volume des échanges en kip. La part relative des échanges en kip 

augmente (graphe n° 3 page 81), elle représente 25 % en 1975, elle est relativement 

stable au départ pour atteindre plus de 70 % à partir de 1990. Ensuite elle se stabilise et 

ne change guère en 1995 et 2000. Globalement le kip transforme le rapport aux 

échanges, il insuffle une nouvelle dynamique, mais il existe de nombreuses disparités 

d'un groupe de paysans à l'autre. 

 

4.2.1.1.1.3 Conditions d'acceptation du kip, tous les acteurs ne l'acceptent pas au 

même rythme 

L'acceptation du kip est corrélée à l'évolution générale du volume total des 

échanges. Cependant, au départ, ces transformations s'opèrent chez les paysans qui 

produisent davantage ou qui quittent l'activité agricole. Ainsi, nous allons nous pencher 

sur ces derniers, sur les conditions d'acceptation du kip.  

Le kip est-il également une condition au développement des échanges chez les 

paysans ?  

Le volume des ventes totales de produits par les paysans est également corrélé aux 

volumes de ventes en kip.  
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Graphe n° 13 : Evolution du volume des ventes en kip des paysans  
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Avant 1990 peu de ventes se faisaient en kip et elles représentaient moins de 5 US 

$ par habitant. Ces ventes décollent entre 1985 et 1990, période pendant laquelle le 

volume des ventes en kip dépassent le volume des autres ventes. Ensuite, elles doublent 

sensiblement de 1990 à 1995 pour doubler encore de 1995 à 2000. Cette relation entre 

le volume des ventes de biens paysans en kip et leurs ventes totales se visualise encore 

mieux si l'on se penche sur la part relative du kip. 
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Graphe n° 14 : Evolution de la part relative du kip par rapport aux ventes de produits paysans  

 

 

Les ventes des paysans représentent moins de 20 % du total des ventes avant 1990.  

Le poids relatif du kip augmente beaucoup et passe à 65 % en 1990, 69 % 1995 et 61 % 

en 2000. Dans un premier temps les nouveaux échanges se font en kip, l'espace non-kip 

est égal à 15 US $ plus ou moins 3 de 1975 à 1995, et ensuite une nouvelle monnaie 

apparaît, le yuan. Dans ce contexte, il nous semble intéressant d'analyser les 

mécanismes qui expliquent l'adoption du kip ou son refus, en dehors de la fiscalité. 

 

Acceptation du langage kip. Le processus d'acceptation de la nouvelle norme n'est pas 

immédiat et automatique. Tous les acteurs ne l'intègrent pas au même rythme et 

certains paysans de Phongsaly rencontrent des difficultés comme l'illustrent les 

remarques suivantes : "avec le kip on ne sait pas toujours ce que l'on a (paysan Akha, Moutchi 
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Paka, septembre1999). Parfois on a beaucoup de billets on se croit riche et on ne peut pas acheter 

grand-chose (Paysan Khamou, 27 ans, Phou Vieng, juin 2000). Si on troque on voit ce que l'on a, 

pas avec le kip (Paysan Akha, 52 ans, Sampan, novembre 1998). Les piastres c'est clair on voit ce 

que l'on peut en faire, les kips on ne sait jamais ce que l'on peut avoir (Paysan Akha, 37 ans, Lak 

70, juin 1999) ". 

 

Les problèmes que rencontrent les paysans cités en exemples ne sont pas 

spécifiques à Phongsaly. Les mêmes dynamiques se retrouvent lors de l'apparition de 

nouvelles normes monétaires dans d'autres pays.  

�x Les indiens Yucuna d'Amazonie colombienne produisaient du caoutchouc, sans  

posséder pour autant la norme monétaire retenue par l'acheteur. Ils éprouvaient de 

nombreuses difficultés pour déterminer la quantité de marchandises auxquelles leur 

travail donnait droit et ainsi ils refusaient la monnaie au profit d'un salaire en nature, 

intelligible à leurs yeux (FONTAINE, 2002). De plus, ils étaient victimes des 

commerçants peu scrupuleux. 

�x Les habitants des Iles Trobriand refusent également l'échange monétaire lorsqu'ils 

se déplacaient annuellement pour acheter des biens qui leur manquent. Ils comparent 

leurs biens à ces produits et ils négocient sur ces bases. Ils refusent la monnaie des 

commerçants comme intermédiaire d'échange (CHAPMAN, 1980). 

�x Les Lohmi  également se représentaient difficilement les nouvelles normes 

monétaires : "the same lack of abstract measurement applies to productions as well as exchanges. 

Lhomi estimate generally the fields sizes by the amount of x or y grain they sown in them. But this is 

a largely guesswork, as they rarely weigh the seeds and almost never weigh harvest. No doubt, if they 

sold their harvest in a bazaar the Lhomi would weigh it. But they do not barter it. This means that it 

is impossible for them to assess profit against cost of production" (HUMPHREY, 1985, pg.13). 

Les Lhomi possédaient leurs normes extérieures à l'environnement dans lequel il vont 

échanger, tout comme l'environnement possède des normes extérieures à 

l'environnement des Lhomi. 
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Le cas de Phongsaly n'est donc pas isolé et la nouvelle norme ne s'imposent pas 

toujours rapidement. Le kip véhicule des repères que les acteurs ne possèdent pas 

obligatoirement par rapport, d'une part à la manière de comparer les quantités et d'autre 

part au mode de numération. 

�x Les moyens d'échanges traditionnels peuvent reposer directement sur des quantités 

que les termes de l'échange soient encadrés par une gille d'équivalence ou libre. 

L'échange d'une quantité de pousses de bambou contre une quantité de riz, par 

exemple, repose sur des représentations claires. Les échangistes appréhendent 

l'utilisation possible de l'un ou de l'autres qu'ils pondèrent par la quantité. D'un côté ils 

mangeront les biens et d'un autre côté ils connaissent la pénibilité de production de l'un 

et de l'autre. Cette norme leur permet alors de comparer la valeur du riz et celle des 

pousses de bambou. L'échange de riz avec un produit moderne comme une lampe 

torche est facile à comprendre. Le paysan voit qu'en se séparant de son riz, il peut 

éclairer sa route la nuit tombée. En revanche, en dehors des normes que véhicule le kip, 

une somme en kip issue de la vente du riz ne représente rien. Que peut-on acheter avec 

les billets, une lampe de poche, un véhicule, une pointe (cf. § 3.2.1.2. page 182) ? 

�x Le mode de représentation de la numération influence le processus d'acceptation 

du nouveau langage. Quelle différence y a-t-il entre un billet de X ou de 2X kips pour 

une personne qui ne sait pas lire ces chiffres, voire pas les compter. 2X est-il 2 fois, 10 

fois, 100 fois plus grand qu'X ou 10 fois plus petit ? L'acteur n'a pas de réponse. Il ne 

possède pas ce type de bases et le chiffre sur le billet ne renvoie à aucune de ses 

représentations, ou à aucune de ses activités quotidiennes. On ne mange pas un billet, 

on n'éclaire pas avec un billet, on ne chasse pas avec le billet. Le billet n'a pas de contre 

partie dans l'échelle des valeurs.  

Dans une certaine mesure, comme nous l'évoquions dans le deuxième chapitre, le 

passage à l'euro illustre bien le problème que toute culture rencontre pour adapter à une 

nouvelle échelle des valeurs. Quatre ans après l'unification monétaire des personnes 

raisonnent toujours en franc. Le produit x coûte 100 francs, ils comprennent ce que 

signifient 100 francs, ils imaginaient la contrepartie de 100 francs, en temps de travail 

en pouvoir d'achat, etc. 15 euros sont vide de sens, 15 euros ne renvoient pas à un 

pouvoir d'achat, ils ne connaissent pas les prix des produits en euros, 15 euros sont en 

dehors de leurs références. 
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Cet exemple montre la difficulté de changer de repère à l'intérieur d'une norme 

monétaire. Or, le changement d'euro n'est qu'un changement de numéraire. Pour le 

paysan, le passage à la monnaie moderne bouleverse l'ensemble de ses repères. Il doit 

intégrer une norme abstraite inconnue auparavant, la valeur homogène dans un premier 

temps et ensuite à travers le système des prix le pouvoir d'achat qu'offre la vente d'un 

bien. 

 

Instabilité de la norme. Changer de normes monétaires pour échanger nécessite une forme 

d'apprentissage et l'instabilité de la norme perturbe ce processus. L'érosion du pouvoir 

d'achat de la nouvelle monnaie par exemple s'inscrit parfaitement dans ce cadre. 

NB : Le kip se déprécie beaucoup de 1975 à 2000, mais pour les besoins de cette 

démonstration nous n'approfondissons pas encore l'inflation du kip. Il semble plus 

approprié d'analyser l'inflation dans un autre paragraphe (§ 4.2.2.2.2. page 269). Nous 

retenons simplement l'importance de ce phénomène, le kip est une monnaie instable, 

une mauvaise réserve de valeur et certaines années la dévaluation est supérieure à 100 

%. 

L'inflation perturbe certains acteurs qui commençaient à accepter le kip : "je ne veux 

plus de kip, lorsque j'ai vendu mon riz le commerçant m'a dit qu'avec tous ces kips je pouvais acheter 

une veste et un pantalon, aujourd'hui il ne veut plus me les donner. Il me dit que les billets ont moins 

de valeur, pourtant je ne les ai pas abîmés, celui-ci est sale, mais il l'était déjà lorsqu'il me l'a donné. 

J'aurais dû garder mon riz (paysan Akha, 45 ans, Chalungli, avril 1999). Les billets ont plus de 

valeur dans les mains des commerçants que dans les nôtres. L'année dernière le commerçant me disait 

qu'avec ces billets, je pouvais avoir 8 sacs de sel. Maintenant que j'ai les billets, ils ne me valent que 

trois sacs de sel. Plein de paysans ont ce problème. Les billets ce n'est pas pour nous les commerçants 

n'ont qu'à les garder (paysan Akha, 41 ans, Nam Hoï, juin 1999). Les billets kip ça change de 

valeur mais on ne sait pas comment, alors on perd toujours, les yuans c'est mieux ça ne change pas 

(paysan Akha, 53 ans, Paka Kao, février 2001). 

 

L'instabilité du langage kip ne plaide pas en sa faveur et elle explique que certains 

paysans refusent cette monnaie. 
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Acceptation du langage kip et du nouveau rapport à l'échange. À travers l'acceptation ou le refus 

du kip, les agents s'insèrent, ou au contraire résistent, à l'évolution du rapport à 

l'échange. Se distancier des modes d'organisation traditionnels comporte des risques 

auxquels les acteurs s'exposent si, au préalable, ils ne possèdent pas une forme de 

sécurité : l'autosuffisance alimentaire. 

 

En effet, dans les sociétés de production domestique, les acteurs disposent, ou ne 

disposent pas, de nourriture en quantité suffisante. 

La seconde situation est déjà très risquée et peut entraîner la disparition de l'unité 

de production si elle perdure. Dès lors, rechercher la nourriture pour s'alimenter 

constitue la première des priorités. S'ils ne disposent pas de la nourriture nécessaire, il 

leur semble inconcevable de produire pour un marché afin de se procurer, par le 

marché, la nourriture nécessaire (ALARY, CULAS, 2003). 

En d'autres termes, la désynchronisation comporte des risques et si la situation de 

départ est incertaine, l'affronter est inenvisageable. L'évolution du rapport aux échanges 

emprunte donc la voie suivante : si l'approvisionnement en nourriture jugée nécessaire 

est garanti, alors les paysans commencent à s'intéresser aux possibilités de vendre 

quelques biens. Ils se familiarisent avec l'utilisation de la monnaie, avec les échanges, et 

ensuite ils se mettent à produire pour les marchés. 

 

Ce phénomène s'observe clairement à Phongsaly où il existe une corrélation 

négative entre le volume des ventes et la présence d'une période où le riz fait défaut. 

Sans exception les paysans de notre échantillon n'ayant pas atteint l'autosuffisance 

alimentaire se désintéressent des marchés. Ces paysans représentent 20 % de la 

population paysanne en 2000. 

Que le riz fasse défaut pendant une période courte ou longue n'influence pas le 

niveau de transactions et nous retiendrons deux classes : le riz fait défaut et le riz est 

suffisant. 
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Graphe n° 15 :  Evolution du volume des ventes en kip des paysans ayant suffisamment de riz ou 
déficitaires en riz. En équivalent US $ constant par habitant  

 

 

La trajectoire des acteurs dont les ressources en riz sont suffisantes est bien 

différente de celle dont les ressources sont insuffisantes. 

Avant 1990, le volume des ventes en kip des deux classes d'acteurs se distingue 

assez peu en général. L'autosuffisance alimentaire est l'objectif de production de tous 

les foyers et, que la sécurité alimentaire soit assurée ou non, le rapport des acteurs aux 

échanges reste le même. 

Après 1990, les trajectoires des deux groupes diffèrent. 

�x Le volume des transactions, en kip, des foyers qui ne produisent pas suffisamment 

de riz pour satisfaire leurs besoins évolue assez peu. De 4,9 US $ par personne en 1975, 

il passe à 8 US $ en 2000. Leur rapport traditionnel aux échanges perdure ils échangent 

accessoirement, et ils continuent à produire pour atteindre l'autosuffisance alimentaire : 

la sécurité selon leurs normes. Leurs remarques confirment par ailleurs ce constat 

comme l'illustre ce dialogue que nous avons eu avec un paysan Akha de Nam Hoï : 

" Le paysan : pourquoi voulez-vous que je plante de la cardamome, alors que je ne n'ai pas assez de 

riz ? 

Pierre : pour la vendre et ensuite vous achèterez du riz. 
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Le paysan : oui mais la cardamome ne pousse pas vite et comment je vais nourrir la famille en 

attendant. Si on attend qu'elle pousse, on sera mort de faim. 

Pierre : oui mais vous pouvez continuer à ramasser les tubercules dans la forêt pour manger tous les 

jours puisque vous n'avez pas de riz et en même temps planter un peu de cardamome pour les années à 

venir. 

Le paysan : qui me dit que je pourrai vendre la cardamome plus tard, par contre si j'ai davantage de 

riz, je suis sûr que je pourrai manger, en plus si j'en ai beaucoup je ferai du lao-lao74 (paysans Akha, 

41 ans, Nam Hoï, juillet 2000) .  

 

À travers l'analyse de la trajectoire des foyers de paysans les plus pauvres, nous 

rejoignons nos réflexions sur la fiscalité et sur les travaux de Tchayanov (1990). Cet 

auteur s'intéresse à des mécanismes similaires constatés en Russie au début du XXème et 

il démontre que les paysans pauvres vendent uniquement pour satisfaire des besoins 

incontournables. Une fois leurs besoins satisfaits (santé, impôts, achat de fer, etc.) ils 

n'écoulent plus de marchandises sur les marchés. 

 

�x En revanche le groupe d'acteurs qui possèdent la sécurité alimentaire à travers 

l'autoproduction adopte de nouvelles stratégies. Parce qu'ils possèdent l'assurance de se 

nourrir, ces paysans prennent le risque de travailler pour écouler des biens sur les 

marchés. Ce processus les entraîne à se détacher du rapport traditionnel aux échanges 

pour adopter progressivement une logique marchande. L'exemple d'une discussion avec 

un paysan de plaine (Taï) à Na Waï en 2001 illustre cette assertion. 

"Le paysan : ça fait 10 ans que je plante de la cardamome, maintenant je n'ai plus assez de forêt 

sinon j'en mettrai d'autre. La cardamome ça donne des sous, mais ça ne se vend pas toujours très bien. 

Parfois cela ne donne pas grand-chose, mais heureusement on a le riz pour manger. 

Pierre : Avez-vous beaucoup de riz ? 

Le paysan : oui j'en vends aussi et je le transforme en lao-lao pour le vendre aux montagnards. Cette 

grande rizière m'appartient, elle va jusqu'à la forêt. Je l'ai aménagée avec mon père quand je n'étais 

pas encore marié. Depuis nous avons plein de riz. 

Pierre : vendez-vous autre chose en plus du riz et de la cardamome ? 

                                                 
74 Alcool de riz. 
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Le paysan : oui bien sur. L'année dernière j'ai élevé des cochons, mais ce n'est pas facile, ils sont morts 

et je n'en ai vendu qu'un. Cette année je les enferme pour qu'ils ne se promènent pas partout. S'ils sont 

enfermés, ils ne deviennent pas malades. S'ils meurent ce n'est pas utile de les élever. Ils mangent 

beaucoup et si on ne les vend pas tout est perdu….Dans mon cas, ce n'est pas trop grave, j'ai assez de 

riz, mais si je n'avais pas assez de riz, je n'aurai plus rien. Pas les cochons, pas le maïs qu'ils ont 

mangé et toute la fatigue …. Nous avons de la chance d'avoir ces rizières, sinon on devrait aller 

chercher la nourriture dans la forêt comme les Lao Thung et on ne pourrait rien faire. (Paysan Taï 

Lue, 48 ans, Na Waï, janvier 2001) ." 

 

Ces exemples montrent deux des conditions nécessaires à l'évolution du rapport 

aux échanges : accepter le langage, l'inflation par exemple explique le refus de celui-ci, 

et disposer des nutriments jugés nécessaires en quantité suffisante. Cependant, notre 

analyse masque des détails importants car nous ne spécifions jamais si les problèmes 

d'acceptation du kip se concentrent ou ne se concentrent pas sur des acteurs 

particuliers. 

 

Le kip, la variable ethnique et le rapport aux échanges. La variable appartenance ethnique 

semble jouer un rôle explicatif dans le processus d'adoption du kip et du nouveau 

rapport aux échanges. Nous ne retenons pas toutes les nuances qui traduisent la 

diversité ethnique locale et nous conservons uniquement la variable groupe ethnique. 
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Graphe n° 16 : Evolution du volume total des ventes des paysans selon leur appartenance 
ethnique  

 

�x Avant 1985, deux mouvements se distinguent. De 1975 à 1980, plus ou moins tous 

les groupes ethniques échangent très peu, de 7 US $ à 11 US $ par tête en dehors des 

Ho. En revanche, pour tous les groupes le volume des transactions en kip ne dépasse 

pas 3 US $ et à ce niveau les Ho ne se distinguent pas. Ils transactent grâce aux moyens 

d'échanges traditionnels. 

�x En 1985, trois groupes se remarquent. Les Ho dont le volume des ventes est 

toujours le plus important et dont la situation ne change guère par rapport à la situation 

précédente. Un groupe médian, composé de Taï, de Khamou, de Hmong et de 

Phounoï. Leurs ventes représentent de 14 US $ à 19 US $, mais elles ne dépassent pas 4 

US $ en kip. L'évolution du régime politique explique cette légère transformation. Le 

petit commerce privé redevient légal et quelques échanges cachés auparavant 

s'effectuent en toute liberté. Il est enfin un dernier groupe, les Akha dont la situation 

est constante. 
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�x En 1990, tous les volumes échangés par tous ces groupes commencent à 

augmenter, sauf pour les Akha. Les Ho vendent pour 37 US $ et le groupe médian 

amorce une évolution qui se confirme par la suite. Ce groupe commence à se scinder et 

leurs ventes représentent de 18 US $ à 27 US $. 

Par ailleurs, en dehors des Akha, pour la première fois le volume des ventes en kip 

dépasse le volume des ventes réalisée en un autre moyen d'échanges. Il est supérieur à 

18 US $ par capita. 

�x En 1995, le groupe des Taï se démarque nettement du groupe médian pour 

rejoindre les Ho et ils vendent respectivement pour 46 US $ et 55 US $. Le niveau de 

vente des Phounoï est très proche de celui des Hmong, de l'ordre de 39 US $ mais un 

écart-type important se remarque chez les Phounoï. Cela traduit une forte dispersion au 

niveau de ce groupe (ALARY, CULAS, 2003). D'une part les Phounoï installés en 

plaine, dont le comportement économique s'apparente à celui des Taï et d'autre part les 

Phounoï installés sur les collines, peu enclins à s'inscrire dans la dynamique marchande. 

Enfin, nous noterons le spectaculaire rattrapage des Akha. Ils restent toujours dans le 

groupe de queue, 27 US $ par personne, mais ils rejoignent un autre groupe, les 

Khamou. Les modalités sont certes très différentes, mais comme chez les Phounoï, une 

scission s'opère chez eux et une partie refuse la nouvelle logique. 

�x En 2000, la tendance amorcée se confirme, les Taï et les Ho s'inscrivent assez bien 

dans la logique marchande. Ils commercialisent aux environs de 120 US $ par personne. 

Les Taï effectuent 80 % de leurs ventes en kip contrairement aux Ho dont la part en 

kip ne représente que 60 %. Le type de productions mis sur le marché explique cette 

différence. Les Taï produisent surtout des biens consommés localement et les Ho se 

spécialisent davantage dans des productions exportés vers la Chine en général, bétail, 

opium. Pour les deux autres groupes Phounoï-Hmong et Akha-Khamou, les ventes 

totales représentent respectivement 50 US $ et 75 US $ et les tendances déjà observées 

pour les Phounoï et les Akha se confirment. 

 

Les résultats ci-dessus traduisent une certaine homogénéité pour les groupes de Taï 

et des Ho. En revanche, cette homogénéité ne se retrouve pas au sein des groupes des 

Akha et Phounoï. Pour ces groupes il existe de grosses disparités, certains foyers 

adoptent et d'autres refusent le kip et la nouvelle logique qu'il sous-tend. Ainsi, même si 
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la variable ethnique influence le processus d'adhésion à la monnaie nationale, elle ne 

permet pas de cerner certains phénomènes qui expliquent l'évolution du rapport aux 

échanges. Ainsi, nous proposons une typologie de paysans pour répondre à certains 

points de notre problématique.  

 

Les paysans G1 cultivent généralement des casiers rizicoles inondés. Ils figurent parmi 

les paysans les plus aisés, par rapport aux autres paysans, et ils adoptent rapidement la 

norme kip. Parmi ces derniers se retrouvent les Taï, les Lao et certains groupes 

originellement installés dans les collines mais ayant migré en plaine (certains Phounoï, 

Kamou, par exemple, cf. annexe n° 4). Le code G1 qui signifie Groupe 1. 

Les paysans G2 vivent en altitude et ils cultivent le riz pluvial. L'élevage occupe une place 

déterminante dans leur activité. Ils sont également aisés et ils ont facilement adopté la 

norme kip. Figurent parmi ces derniers, les Ho essentiellement et certains Hmong, 

même si, et nous insistons là-dessus, tous les Ho ne se trouvent pas dans cette 

situation.  

Les paysans G3 éprouvent généralement plus de difficultés à s'inscrire dans le nouveau 

mode d'organisation. Cependant, ce type de paysans se scinde en deux groupes, l'un 

adopte plus ou moins bien la norme kip et le nouveau rapport aux échanges et l'autre 

refuse ces nouveaux principes organisationnels. Les Akha se trouvent largement 

représentés dans ce groupe, tout comme les Khamou, etc.. Le code G3 revient à ce 

groupe et pour désigner les paysans qui refusent le nouveau mode d'organisation nous 

ajouterons à G3 le R de refuse : G3R. 

 

Ainsi, même si le kip permet l'évolution du rapport à l'échange, le processus 

d'acceptation de la nouvelle monnaie est lent et tous les acteurs ne l'adoptent pas au 

même moment. La relation marchande est vécue comme un risque par certains paysans, 

ceux qui ne possèdent pas suffisamment de riz par exemple, et ils conservent leurs 

réflexes traditionnels. Les autres adoptent progressivement des normes où l'échange 

permet avant tout d'échanger des objets. 
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4.2.1.1.2 Le kip et la réification de l'échange 

Le kip permet de comparer les objets, et l'échange devient alors potentiellement 

possible sur des bases stables et durables. Cependant, le transfert d'objet crée des 

formes de "dettes75" qui rompraient rapidement les échanges si elles s'accumulaient sans 

aucun contrôle. Le pouvoir libératoire du kip annule ce type de "dettes" crée par 

l'échange (§ 2.2.2.2. page 132) et tous problèmes de bonne foi, mémoire, relation 

individuelle, sont ainsi réglés. Un individu peut alors librement entrer et sortir des 

marchés qui se mettent en place. Cette nouvelle relation place l'objet au centre de 

l'échange et elle s'installe à Phongsaly.  

 

En 1975 l'action du pouvoir libératoire de kip s'étendait uniquement à quelques 

transactions ciblées. Il concernait les transactions de petits biens manufacturés présents 

dans les magasins d'Etat par exemple. De plus, même pour ces échanges libellables en 

kip, les autres moyens d'échanges intervenaient également. 

En 2000, le pouvoir libératoire du kip peut s'appliquer à tout type de transferts, 

même si d'autres moyens d'échanges jouent également ce rôle.   

 

Le pouvoir libératoire du kip dégage les acteurs des "dettes" liées au transfert de 

marchandises (comparables) et il dégage les acteurs des liens traditionnels. Le kip 

permet la réification des échanges et, indépendamment des relations personnelles, les 

acteurs transactent pour céder ou acquérir des objets. L'objet devient un élément 

essentiel de la relation, il polarise l'attention des acteurs et les besoins dépendent alors 

du désir d'objets. Ce processus affecte indirectement un autre type de représentations 

dont l'évolution deviendra un élément moteur de la mutation du rapport à l'échange. 

                                                 
75 La notion de dette utilisée dans ce contexte n'a rien avoir avec la dette : le crédit créé le monnaie. 

Par dette, nous considérons un individu qui produit pour la société. Il dispose alors d'un droit sur 

la production de celle-ci (§ 2.2.2.3.2. page 137), en d'autres termes la société à une dette envers 

l'individu. Ce type de relation s'applique également entre deux individus. 
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Dans une société de production domestique les besoins, loin d’être illimités76, se 

définissent par les normes culturelles qui les encadrent et les limitent. Que l'objet 

devienne progressivement au centre d'une relation transforme la notion de besoins et 

ces derniers se redéfinissent par rapport au panel d'objets qui circulent. Le niveau du 

droit77 des individus contraint alors les besoins que les normes établies auparavant 

n'encadrent plus.  

 

Le nouveau schéma permis par le kip commence à s'articuler. Les objets sont 

comparables grâce au kip selon une norme commune à de nombreux acteurs anonymes. 

Simultanément le kip libère des "dettes" que crée le transfert de marchandises et ainsi 

l'objet se retrouve au centre de la relation d'échanges. Le désir d'objets devient alors un 

but, qu'une production destinée aux marchés permet de satisfaire. Le rapport à 

l'échange se transforme et produire des objets pour satisfaire le besoin d'objet devient 

la norme. 

Ce schéma offre déjà une certaine cohérence. Cependant, il manque une pièce 

indispensable pour construire des interdépendances robustes entre tous les acteurs 

anonymes qui désirent échanger des objets. 

 

4.2.1.1.3 Le kip construit un réseau durable d'interdépendances 

L'évolution du rapport aux échanges présentée ci-dessus peut sembler soudaine 

par rapport à d'autres sociétés où ces transformations furent séculaires. Elle s'étend de 

la fin des années 1980, jusqu'à l'an 2000, date de nos dernières observations, et malgré 

                                                 
76 Les besoins ne semblent pas illimités mais au contraire définis par les normes de chaque groupe. 

Des paramètres culturels définissent la notion de besoin, elle n'est pas universelle, (POLANYI, 

1974b) et sont satisfaits des besoins que les agents jugent satisfaits. Si les acteurs désirent un bien 

sans l'obtenir il devient rare, par contre il ne l'est plus si personne ne le désire. Selon ce principe, 

les références des acteurs des sociétés de production domestique (voire les acteurs des autres 

sociétés) définissent leurs besoins, ils les encadrent. A l'intérieur d'une communauté les besoins se 

ressemblent et peu ou prou tous produisent les mêmes biens indépendamment (ou presque) des 

normes des autres groupes.  
77 Droit dans le sens proposé par Aglietta-Orléan, la monnaie est un droit sur la production des 

autres (§ 2.2.2.3.2. page 137).  
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sa relative rapidité, le processus se construit pas-à-pas. Un autre rapport à l'échange 

s'installe progressivement et de nouveaux transferts apparaissent tous les jours. 

Jusqu'à présent, nous avons essentiellement considéré cette évolution du point de 

vue individuel et, même si la société transparaît en filigrane, dans ce paragraphe nous 

l'avons identifiée une seule fois comme un acteur essentiel. Or, l'évolution du rapport 

aux échanges se traduit principalement par la redéfinition de liens entre un individu et 

sa société. L'individu produit pour la société et non pour lui-même ou pour son clan. 

En retour il attend de la société les moyens de sa subsistance (désynchronisation). 

 

Outre les points évoqués ci-dessus (élément de comparaison, libère, réifie) le kip 

joue un autre rôle capital dans cette dynamique. Il constitue entre l'individu et la société 

un lien social fondamental (§ 2.2.2.3.2. page 138), sans lequel la logique ne s'établirait 

pas sur des bases durables. En effet, si les approvisionnements alimentaires des foyers 

proviennent de l'échange et non de l'autoproduction, l'organisation des structures de 

l'échange doit être fiable. Le mécanisme doit garantir à l'individu qui produit pour la 

société un accès à la nourriture recherchée au moment voulu.  

Toutes choses égales par ailleurs78, le kip garantit cet approvisionnement parce qu'il 

prouve la loyauté (§ 2.2.2.3.1. page 135) de son possesseur envers la société. Ainsi, il 

garantit le droit sur la société. Formulé autrement : la possession de kip par un individu 

prouve qu'il a produit pour la société et qu'en retour la société doit une production à 

l'individu. Le kip ressemble à certains égards à une "reconnaissance de dette" de la 

société envers un acteur et grâce à cette "reconnaissance de dette",  il dispose d'un droit 

sur la production des autres. Ces deux dimensions théoriquement distinctes de la 

monnaie, "reconnaissance de dette" et "droit sur la société" se confondent parfois et 

assurent un lien robuste sur lequel l'individu peut compter pour se nourrir à travers 

l'échange. Les précautions en note de bas de page n° 78, s'appliquent également à ce 

niveau de la démonstration.  

 

                                                 
78 Que l'approvisionnement alimentaire repose sur l'échange créé de nouveau risque et nous ne les 

sous-estimons pas. En revanche nous ne les discutons pas encore à ce niveau de l'analyse, nous 

voulons simplement démontrer comment une monnaie appropriée à la relation marchande, sécurise 

les approvisionnements de tous les acteurs qui la possèdent. 



 251

Désynchronisation
Obliger l'individu à 

produire pour la 
société. 

Droi t sur la 
société Reconnaissance 

de dette. 

Biens.

INDIVID U

SOCIET E 

 
 

                       
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
        

 
 

 

 

Schéma n° 20 : Le kip, un lien social pour permettre aux individus d'échanger des 

marchandises au sein d'une société marchande  

 

Ce lien social robuste, se construit en deux temps. Le premier est abstrait (flèches 

pointillées) et il conditionne la mise en place du second (flèches pleines). 

 

Premièrement. Les individus adoptent progressivement la norme kip. Parce qu'ils croient 

en la transformation de la "reconnaissance de dette" en droit ils s'inscrivent dans le 

circuit en pointillé sur le schéma ci-dessus. Cette croyance unit tous les acteurs qui la 

partagent parce qu'ils pensent que les autres la partagent également. Aglietta-Orlean 

(2002) mobilisent le concept de mimétisme pour expliquer ce phénomène. La confiance 

en l'existence des connections durables justifie l'acceptation du kip et justifie également 

l'assertion "ni marchandise, ni état, ni contrat mais confiance"(AGLIETTA, ORLEAN, 

2002a). 

Le kip est confiance et cette confiance permet un mode d'organisation de la 

société. Cette monnaie adaptée à l'échange marchand est essentielle à ce niveau, tous les 

individus qui partagent cette croyance commune sont unis et le sort des uns dépend de 

"Reconnaissance de 
dette" 
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produire pour la société 
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celui des autres. Cette mise en relation par la croyance commune en un lien stable 

constitue la substance abstraite impalpable à partir de laquelle se structure un mode 

d'organisation. Ensuite, parce qu'il a permis ces premiers liens, les marchandises 

circulent et le kip réintervient alors dans la circulation des marchandises. 

 

Deuxièmement. La description ci-dessus masque un point important dans la construction 

de la confiance. En effet, parce que le kip remplit les attributions pour lesquelles les 

acteurs le possèdent, les mouvements de marchandises (entre autres), le kip est 

confiance et un lien étroit existe entre la circulation de marchandise et de kip. 

Si les marchandises ne circulent pas, le kip ne circule pas. Sauf dans un cas 

particulier de dette fiscale par exemple. En revanche si le kip ne circule plus, les 

marchandises circulent plus difficilement. Elles circuleront sur les principes prévalents 

en 1975 ou bien grâce à un système de troc. Les échanges redeviendront accessoires, et 

ils perdront le rôle organisationnel qu'ils commencent à occuper. 

La confiance dans le nouveau rapport aux échanges que permet le kip, par rapport 

à ce point de notre analyse, se construit au fur et à mesure et un lien étroit existe entre 

la diffusion de marchandises79 et la diffusons de monnaie. Que l'un ou l'autre ne circule 

plus remet en cause le système marchand à plus ou moins long terme. Si la marchandise 

ne circule plus le système marchand n'a plus lieu d'être et les acteurs reviennent à 

l'autarcie. Le médium de reproduction sociale d'une société marchande n'a alors plus 

lieu d'être. Si la monnaie ne circule pas, elle ne permet plus les échanges, or les acteurs 

désirent des marchandises et alors ils ne croient plus en la monnaie pour se les 

procurer. Ils perdent confiance en celle-ci et, sans confiance, le mode d'organisation 

qu'elle permettait s'effondre. 

 

Les liens entre circulation de monnaie et de marchandises sont relativement 

visibles. Ils sont identifiables à l'intérieur même d'une transaction, la monnaie circule 

comme intermédiaire d'échange, et ils se distinguent nettement du premier aspect  de la 

                                                 
79 La seconde phase explique peut-être les principes établis par les classiques où le désir d'échanger 

engendre la monnaie. Le désir d'échanger n'engendre pas la monnaie mais il fait appel à un besoin 

de médiation monétaire et une fois devenus possibles les échanges diffusent la monnaie. 
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monnaie difficile à saisir. Le kip autorise la mise en place d'un réseau dans la mesure où 

tous les acteurs pensent qu'accepter le kip assure un approvisionnement sans faille. Ce 

premier axe unit des acteurs qui partagent la même croyance et la circulation du kip 

(deuxième axe) confirme la croyance parce qu'elle la valide. Ce lien social favorise 

l'échange marchand qui devient alors un principe organisationnel. Dans une société où 

le rapport marchand domine, le lien social monétaire unit l'individu à la société, comme 

les relations interpersonnelles unissaient l'individu à sa communauté dans les sociétés 

de production domestique. Dans une société de production domestique l'individu doit 

produire selon les normes de sa communauté. Il n'a pas le choix, s'il refuse ces normes 

la communauté l'exclut et il ne bénéficie plus de son soutien. 

Dans une société marchande, l'individu doit produire selon les normes de la 

société. Il n'a pas le choix, s'il refuse ces normes : produire les biens recherchés par la 

société selon les critères de la société, la société ne lui reconnaît pas de droit. Il est 

exclu et il ne bénéficie plus de son soutien. 

En ces termes, le rapport marchand est risqué et ces risques justifient la prudence 

des paysans de Phongsaly. Leur rapport à l'échange évolue progressivement, une fois 

l'autosuffisance alimentaire atteinte. À l'insécurité liée à l'absence de nourriture en 

quantité suffisante, ils refusent d'ajouter un nouveau risque qu'ils n'ont jamais géré. 

Par ailleurs, et ce point nous semble intéressant, malgré des changements de 

niveaux, il existe certaines homologies entre les deux types de sociétés. Les différences 

de niveaux se trouvent :  

�x entre d'un côté la communauté et d'un autre côté la société; 

�x entre règles communautaires et règles propres à l'ordre marchand. 

L'évolution du rapport marchand offre une gamme de bien plus étendue mais par 

ailleurs, il n'offre pas davantage de choix aux acteurs que le mode d'organisation des 

sociétés de production domestique. Pour ne pas être désocialisés les individus doivent 

se subordonner à ces règles, s'ils les refusent ils sont exclus de la société. 

Ces deux temps de la monnaie réunis constituent le lien social robuste qui unit les 

individus à la société à travers les transactions marchandes. La nourriture des acteurs 

n'est plus obligatoirement issue de leur production, elle transite par l'échange et un tiers 

s'immisce au cœur de l'organisation sociale : le marché. 
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4.2.2 LE KIP ET LES MARCHES  

Le paragraphe ci-dessus formalise l'importance du kip dans le processus de 

transformation du rapport aux échanges. Le kip autorise une nouvelle forme 

d'organisation à partir de laquelle le développement des échanges devient possible. 

Cependant, il ne joue pas seulement un rôle organisationnel ; il intervient directement 

dans les échanges à travers les fonctions d'intermédiaire d'échange et d'unité de compte 

par exemple. Le kip permet donc une nouvelle organisation et en même temps il se 

diffuse par les transactions. Dès lors, comme le kip se diffuse par les transactions, le 

processus de monétarisation est intimement lié à l'organisation des échanges de biens et 

l'analyse de ces derniers éclaire sur le rôle du kip. En effet, si le kip intervient dans 

toutes les transactions, alors il n'existe pas de canaux privilégiés. En revanche, si toutes 

les transactions ne sont pas concernées, certains acteurs jouent peut-être un rôle 

singulier. Comment le kip se positionne-t-il par rapport à la diffusion des marchandises 

? 

 

Nous scinderons les éléments de réponses en trois parties. Premièrement, nous 

nous pencherons sur la provenance des kips à Phongsaly. Les transferts du 

gouvernement central en assurent une partie (§ 3.2.2.2. page 194) mais ils perdent de 

leur importance relative au fur et à mesure du développement des transactions 

marchandes. Deuxièmement, même si le kip assure la majorité des transferts de biens, 

les autres moyens d'échanges interviennent. Dans ce contexte, le kip est-il spécifique à 

certains échanges et à certaines transactions ou au contraire la répartition entre moyens 

d'échanges est-elle contingente ? Enfin, la troisième partie regroupe les deux derniers 

paragraphes. Elle s'intéresse à l'influence directe du kip sur les marchés, à son rôle, ou à 

l'absence de ce rôle régulateur, à travers le système de prix. 
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4.2.2.1 Le processus de monétarisation de la province en kip  

À partir de 1990 le volume des échanges en kip représente plus de 70 % des 

échanges totaux (graphe n ° 3 page 81) et ce rapport reste relativement stable malgré la 

croissance du volume de transactions. 

Les transferts du gouvernement central, grâce à des afflux réguliers, 

"approvisionnent" en kip les marchés locaux, mais ils n'en constituent pas la seule 

origine. Les exportations80 nourrissent également les marchés locaux, dans la mesure 

où, à Phongsaly, le crédit ne se trouve pas à l'origine de la croissance de la masse 

monétaire en kip. 

NB : La part des transferts directement dépensée à l'extérieur de la province est 

défalquée des transferts qui influencent l'évolution de la masse monétaire (§ 3.2.2.2. 

page 198). 
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Graphe n° 17 : Evolution du volume d'exportations et des transferts du gouvernement central  

                                                 
80 Rappel : Le secteur institutionnel reste du monde ne correspond pas à la définition 

conventionnelle de ce terme (§ 1.2.2.5. page 64), il regroupe toute entité extérieure à la province. 

Dès lors, les ventes à l'extérieur de la province, mais toujours sur le territoire national, sont des 

exportations selon notre nomenclature. 
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Deux niveaux de commentaires se dégagent de ce graphe. 

�x Premièrement, les exportations dominent les sources d'approvisionnement en kip 

avant 1990, sauf en 1975. Ensuite, en dehors de la période 1990 où les deux grandeurs 

sont relativement équivalentes, les exportations représentent 3 fois environ les 

transferts en 1995 et 2,6 fois en 2000. 

Les exportations en kip, très modestes au départ, augmentent beaucoup : elles 

représentent 4 % du PIB environ en 1975 et passent à 25 % 2000. 

 

 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Niveau d'exportation 0,81 2,6 2,8 6,7 16,7 24,5 

 
Tableau n° 17 : Evolution du volume des exportations en kip par habitant en équivalent US $ 

constants  

 

�x Deuxièmement, ainsi obtenus les kips se retrouvent dans les circuits locaux mais ils 

ne restent pas obligatoirement à Phongsaly. Les importations sont conséquentes et la 

province ne conserve que le solde entre importations et exportations. 

 

Années 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Solde de la balance commerciale 

en US $ par habitant. 

1,9 2,3 2,8 5,3 9 4,5 

 

Tableau n° 18 : Evolution du solde de la balance commerciale de la province en kip  

 

Le solde de la balance commerciale en kip est positif et cet excédent commercial 

participe à la croissance de la masse monétaire locale. Le solde le plus important 

apparaît en 1995 où il représente 9 US $ par tête. Ces kips, une fois présents dans la 

zone, participent au change des devises nécessaires à l'acquisition de certains produits, 

et interviennent dans les transactions de biens comme intermédiaire d'échange. Ils 

permettent aux biens de circuler d'un acteur à l'autre. 
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4.2.2.2 Le kip une monnaie circulatoire  

Le terme "circulatoire" ne correspond pas à la définition proposée par Thierry 

(2002). Il signifie, dans ce contexte, que le kip a un intérêt parce qu'en circulant lui-

même il permet la circulation des biens, des devises et s'il ne circule pas il perd cet 

intérêt. En effet, des monnaies sont recherchées parce qu'elles sortent momentanément 

du circuit des échanges, comme réserve de valeur. Le kip se déprécie beaucoup et en 

dehors du circuit des échanges il intéresse moins. En d'autres termes, le kip est 

circulatoire parce qu'une fois institué, et avec lui la relation marchande, il permet aux 

marchandises de circuler. 

 

4.2.2.2.1 Le kip dans les transactions 

La transaction assure le transfert de biens et les fonctions d'unité de compte et 

intermédiaire d'échange apparaissent clairement à ce niveau. Pour ces deux fonctions, le 

kip est la monnaie la plus largement reconnue pour la majorité des acteurs. Il "couvre" 

la plupart des transactions de biens, aussi différents qu'un kilogramme de riz, une 

pousse de bambou, du gibier, une lampe de poche, une pince à épiler, un 

magnétoscope, etc.. 

Cependant, le kip n'occupe pas tout l'espace des échanges : il intervient selon des 

critères qu'il semble important de connaître. 

Le recours au kip dépend principalement de la conjonction de deux variables : la 

variable "acteur", comme nous l'avons vu précédemment, et la variable "type de bien". 

Dès lors nous commencerons cette analyse par la description d'une tendance générale 

et nous croiserons ensuite le type de bien par la relation entre le type d'acteur. 
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4.2.2.2.1.1 Le kip, la monnaie des opérations quotidiennes 

Si l'on considère les biens qui circulent, un même bien possède toujours une 

référence au kip. Dans la liste de biens achetés et vendus par les agents locaux (annexe 

n°3), l'ensemble des biens, sans exception, s'échange au moins en kip. 

Selon les acteurs, le riz par exemple est troqué ou vendu/acheté en kip. Le bétail 

l'est en kip, en piastre ou en yuan et les cosmétiques en kip ou en bath. Vu par le 

prisme du bien échangé le kip est toujours présent, mais cela ne doit pas masquer 

certaines différences. 

 

Selon le montant de la transaction la proportion d'échange en kip n'est pas la 

même. Le kip se retrouve dans presque toutes les transactions dont le montant est 

faible et sa part relative diminue lorsque la somme du bien échangé augmente. 

 

Montant en US $ constants < 10 [10, 100[ > 100 

% du volume de transaction en kip 90 75 55 

 

Tableau n° 19 : Evolution de la part relative du volume des échanges en kip par rapport au 
montant de la transaction en 2000  

 

Les petites transactions sont essentiellement libellées en kip. Elles concernent 

surtout les biens consommés au quotidien qu'ils soient alimentaires ou manufacturés 

(bougies, briquets, clous, vêtements, médicaments, etc.). Le panel de ces biens a 

beaucoup évolué depuis 1975 et, en général, les biens ayant apparus après l'ouverture 

sont libellés en kip. Ces échanges concernent l'univers des transactions domestiques, au 

sein duquel le kip remplit les fonctions d'intermédiaire d'échange et d'unité de compte.  

En revanche, pour les transactions d'un montant plus élevé, la présence du kip est 

moins dominante. Se retrouvent dans ces échanges les ventes plus exceptionnelles, 

comme celle du bétail par exemple, ou bien les transactions que réalisent les 

commerçants. Ces ventes concernent moins l'espace domestique. Par ailleurs, que le kip 
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intervienne comme intermédiaire d'échange dans 55 % des transactions ne signifie pas 

obligatoirement qu'il soit simultanément l'unité de compte. Lors des grosses 

transactions, les deux fonctions sont parfois découplées. 

Cette première tendance révèle un point intéressant que confirme la proportion 

d'échange en kip que réalisent les acteurs au sein de chaque secteur institutionnel. Le 

kip est omniprésent, ou presque, dans les cadres des échanges domestiques81 que les 

agents réalisent plus ou moins au quotidien. Pour les opérations plus "exceptionnelles" 

il perd sa suprématie.  

Ce phénomène se traduit clairement à travers l'étude de la part relative des 

transactions en kip de chaque secteur institutionnel. Les secteurs des ménages et des 

paysans échangent surtout à l'échelle locale des biens de consommation courante* et 

assurent l'essentiel de leurs transactions en kip. En revanche, le secteur qui assure les 

relations entre la province et l'extérieur, les commerçants en général, transactent 

relativement moins en kip. L'administration est un secteur atypique l'utilisation du kip 

ne dépend pas de la dimension locale, puisque l'Etat a imposé sa monnaie.  

 

�x Les ménages. Avant le début des années 1990, ce secteur institutionnel se 

compose essentiellement des fonctionnaires. Après l'ouverture, les salariés apparaissent 

(§ 1.2.2.2. page 63). Le revenu de ces acteurs est modeste, quelle que soit la période, 

leurs revenus sortent assez peu de la province. Ces acteurs consomment toutes leurs 

ressources en biens alimentaires, vêtements, soins de santé, transports, savon, dentifrice 

: en biens de consommations courante82. Les échanges de ces acteurs restent dans 

l'espace domestique et, sauf exception, la valeur unitaire des biens qu'ils consomment 

ne dépasse pas 10 US $. 

Pour illustrer notre propos nous avons retenu deux classes de biens que 

consomme ce secteur institutionnel (cf. compte d'agent des TEE).  

                                                 
81 Associés les mots : société, production et domestique forment un concept et dissocié des deux 

autres mots domestique n'a pas le même sens. Echange domestique signifie à l'échelle provinciale 

entre les acteurs locaux pour les opérations quotidiennes.  

 

 



 260

 

 

8587

75

33

41

50

100100100

35
38

5

1975 1980 1985 1990 1995 2000

% Prod Paysans

Biens Import

 

Graphe n° 18 : Part en kip des achats de produits paysans et de biens importés effectués par les 
ménages  

 

Les biens importés. Les mutations économiques et sociales qu'impose le gouvernement 

révolutionnaire expliquent les variations enregistrées en 1980, mais elles ne nous 

intéressent pas à ce niveau de l'analyse. Les ressources monétaires de l'Etat diminuent 

et la part relative du salaire des fonctionnaires en biens augmente. 

Avant 1990 les biens importés sont relativement rares et le salaire des 

fonctionnaires est, pour partie, équivalent à un quantum de biens disponibles dans les 

magasins d'Etat. Ainsi, les fonctionnaires troquent obligatoirement une part 

substantielle de leur travail contre ces biens (§ 1.1.1.2. page 52).  

Après 1990, les échanges se développent et des biens de consommation courante 

importés apparaissent. En plus des fonctionnaires, dont la totalité des dépenses se fait 

désormais en kip, une classe des salariés émerge. Pour ces ménages, le kip est la seule 

monnaie utilisée lors des échanges de biens de consommation courante importés. 

 

Les produits paysans. Avant 1990, les fonctionnaires achètent moins de la moitié de leurs 

besoins alimentaires en kip. Le système de bons, que nous avons classé dans la 

catégorie troc, leur assure un approvisionnement direct dans les magasins d'Etat. Après 
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1990, progressivement tous les fonctionnaires achètent les produits paysans en kip car 

ils ne sont payés qu'en kip. En revanche les kips n'interviennent pas dans tous les 

échanges de produits paysans. En 1995 et en 2000, 15 % des produits paysans sont 

encore troqués et cela correspond à la nourriture mise à la disposition des salariés non 

fonctionnaires83. Généralement, ils sont souvent nourris par leurs employeurs et la part 

non-kip correspond à cette forme de rémunération.  

Ainsi, à partir de 1990, les ménages ne disposent que d'une monnaie, le kip, pour 

effectuer tous leurs achats de biens de consommation courante, nécessaires au 

quotidien. La part non-kip pour les produits paysans correspond uniquement à la 

nourriture que les employeurs privés fournissent à leurs employés.  

 

�x Les paysans. Le graphe n ° 19 (ci-dessous) présente l'évolution des 

consommations intermédiaires et finales des paysans en kip. La droite pointillée 

représente la part relative en kip et la droite pleins le volume de ce type d'échange en 

valeur. Cette seconde droite permet uniquement d'éclairer sur le contexte dans lequel le 

kip devient la monnaie des paysans.  

Les consommations intermédiaires des paysans en kip représentent une part 

congrue de la somme de ces deux valeurs. Moins de 1 US $ par habitant jusqu'en 1995 

et légèrement plus de 5 US $ par habitant en 2000.  

Traditionnellement des objets métalliques (houes, machette, soc, etc.), voire des 

animaux constituaient les consommations intermédiaires. En 2000, à ces biens 

traditionnels s'ajoutent des intrants, fertilisants, herbicides, etc., que les acteurs payent 

en kip.  

Les consommations finales représentent l'essentiel des consommations des 

paysans. Avant 1990, les biens de consommation étaient assez rares, des colporteurs 

clandestins les diffusaient ou les paysans s'approvisionnaient dans les magasins d'Etats. 

Le troc dominait cet espace. 

Après 1990, les consommations finales se développent grâce à l'apparition 

progressive de nouveaux produits inconnus auparavant. A Boun Taï ville par exemple, 

                                                 
83 Ces menages sont souvent composés de personnes issues des villages et elles résident chez leurs 

employeurs qui sont restaurateurs, entrepreneurs, commerçants, etc. 
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chef lieu du district de Boun Taï, avant 1998, il était difficile de trouver régulièrement 

du dentifrice. Ces consommations explosent et le kip accompagne ce mouvement 

puisqu'il représente 91 % d'entre elles en 2000.  
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Graphe n° 19 :  Achats locaux des paysans en valeur par habitant et en % de la totalité de leurs 
achats  

 

Pour les paysans, le kip est la monnaie des consommations finales et 

intermédiaires. Il assure l'essentiel de ces échanges réguliers, quotidiens, d'un montant 

généralement inférieur à 10 US $ et inscrits dans l'espace domestique.  

 

�x Les artisans et les commerçants. Sous un autre angle, ce secteur institutionnel 

éclaire particulièrement bien le rôle privilégié du kip dans l'espace des relations 

quotidiennes.  
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Graphe n° 20 : Part en kip des transactions qu'effectue le secteur institutionnel des artisans et des 
commerçants  

 

 

Deux mouvements se dégagent du graphe ci-dessus. Le premier concerne les 

échanges des commerçants avec les acteurs extérieurs à la province : les importations et 

les exportations. Nous ne commenterons pas l'évolution du signe de leur pente au 

profit de leur trend. La part du kip augmente dans un premier temps et diminue 

ensuite. 

Avant 1990, le troc, mais également le yuan en 1975, occupent l'espace laissé vacant par 

le kip. En revanche, à partir de 1990, le troc disparaît et les devises remplissent l'espace 

non-kip. Hormis 1990, où le kip représente 60 % des exportations et 53 % des 

importations, les devises constituent les monnaies des échanges avec l'extérieur. Tant 

pour les importations que pour les exportations, les devises représentent plus de 50 % 

du volume des échanges en 1995 et 2000.  

Le second mouvement touche le commerce réalisé à l'intérieur de la province et les 

consommations finales de ce secteur institutionnel. 
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�x Le commerce interne, qualifié d'achat et de ventes locales, concerne : l'achat des 

produits paysans destiné aux consommateurs locaux et non à l'exportation. Les ventes 

locales regroupent les produits paysans revendus localement et des biens importés de 

consommation courante  vendus par les commerçants aux consommateurs locaux. 

En d'autres termes, les achats et les ventes locales concernent les transactions 

locales de produits consommés plus ou moins quotidiennement. Le kip est la monnaie 

de ce type de transactions qui se développent.  Pour l'une et l'autre de ces grandeurs, 

avant 1990, le kip intervenait dans moins de 40 % des échanges. En 1990, la part 

relative du kip se situe entre 84 et 87 % et elle dépasse 90 % en 1995 et en 2000.  

�x L'évolution de la part relative du kip dans les consommations finales des artisans et 

commerçants illustre parfaitement l'ancrage local du kip. Les acteurs qui composent ce 

secteur jonglent allègrement avec les devises ou avec les autres moyens d'échanges. En 

revanche pour leurs consommations domestiques, nourriture, petits biens 

manufacturés, etc. , ils privilégient le kip comme les autres secteurs institutionnels. En 

1995 et en 2000, leurs consommations finales s'effectuent respectivement à 95 et 98 % 

en kip.  

Ce dernier exemple des commerçants illustre bien les espaces dans lequel le kip 

circule. Localement, le kip domine l'espace des transactions domestiques, en revanche il 

perd de son importance relative pour le commerce dès qu'il dépasse les limites 

provinciales. Localement, pour les transactions courantes, le commerçant utilise le kip 

qu'il abandonne pour ses activités extraprovinciales. 

Le fait qu'un commerçant ait recours au kip au niveau local et à d'autres moyens 

d'échanges par ailleurs implique une pluralité de moyens de paiement. Selon son 

interlocuteur le commerçant utilisera des monnaies différentes. Le type de relation 

entre les acteurs détermine alors le moyen d'échanges. 
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4.2.2.2.1.2 Les relations entre acteurs et les échanges en kip 

Page  247, nous avons abordé des éléments de réflexions sur une typologie d'acteur 

pour comprendre le niveau d'acceptation du kip par les agents. Nous allons compléter 

cette typologie afin de déterminer comment l'utilisation du kip change en fonction : 

d'une part des acteurs en présences pour transacter et, d'autre part, du type de biens 

échangés. 

 

Typologie d'acteurs : les non paysans.  

La première partie de la typologie définie précédemment délimitait des groupes 

d'acteurs à l'intérieur du secteur institutionnel des paysans. Cette seconde partie 

s'intéresse au secteur institutionnel des artisans et des commerçants elle permet de 

différencier des groupes homogènes dont l'utilisation du kip dépend. 

 

Artisans. Nous retenons le définition standard pour ce terme. 

Commerçants détaillants sont des commerçants reconnus par les autorités 

provinciales. Ils vendent des biens importés ou locaux aux consommateurs. Ces 

commerçants possèdent en général une boutique et vendent un panel de biens étendus.  

Commerçants locaux84 sont également reconnus par les autorités provinciales et 

collectent les produits paysans. Ils revendent les biens collectés auprès des paysans aux 

commerçants détaillants qui les diffusent localement, ou à des commerçants grossistes. 

Certains commerçants locaux exportent parfois sans passer par les commerçants 

grossistes. Ces commerçants se trouvent souvent dans les chefs-lieux de districts, dans 

des villages ou sur les axes routiers. 

                                                 
84 Les commerçants locaux font souvent appel à des rabatteurs. En général des paysans mandatés 

par les commerçants locaux, les rabatteurs passent de villages en villages pour collecter les produits 

paysans. En général, les commerçants donnent une somme au rabatteur qui en retour lui fournir 

une quantité de produit déterminé. Les rabatteurs payent les paysans avec la monnaie fournie par 

les mandataires. Généralement ces derniers sont majoritairement laos, même si de plus en plus de 

mandataires sont chinois. 
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Commerçants grossistes sont habilités à exporter et à importer. Ils rassemblent  

généralement les biens collectés par les commerçants locaux. Ensuite, grâce à 

l'exportation de ces biens, ils importent des biens produits ailleurs qu'ils revendent aux 

commerçants détaillants. 

Cette typologie complète les typologies précédentes (celle des paysans) pour 

comprendre les relations d'échanges entre acteurs.  

 

Consommateurs de biens de consommation courante et commerçants détaillants. Ces relations 

correspondent aux ventes locales dans le graphe 19 page 262. Le kip intervient comme 

intermédiaire d'échange dans 95  % de ces échanges (en 2000). Certains 

consommateurs, les paysans G3R, refusent le kip et alors les relations de troc 

dominent. Les commerçants conservent cependant leurs références en kip pour 

négocier avec ces paysans. 

En revanche, pour les biens d'investissements*, même si l'intermédiaire d'échange 

est le kip, le yuan est l'unité de compte si le consommateur ne demande pas le prix en 

kip. Le yuan est l'intermédiaire d'échange uniquement dans 1,5 % des transactions en 

2000. En général peu de consommateurs de biens de consommation courante 

détiennent des devises et ils payent en kip.  

 

Paysans producteurs et consommateurs de biens de consommations courante.  Si les deux acteurs 

sont des G3R, le kip n'intervient ni comme intermédiaire d'échange ni comme unité de 

compte. 

Si l'un des deux acteurs est un G3R, le mécanisme ci-dessus (entre consommateurs 

et commerçants détaillants) se reproduit et l'acteur qui possède la norme kip l'utilise à 

son avantage. 

Si les deux acteurs n'appartiennent pas au G3R alors le kip est l'intermédiaire 

d'échange et l'unité de compte dans 100% des cas. Même les animaux domestiques, 

dont la valeur est relativement importante, se vendent en kip. 



 267

Les paysans et les commerçants locaux. Si le paysan appartient au groupe G3R, le type de 

relation est semblable aux relations déjà présentées.  

Entre les autres paysans et les commerçants locaux le kip est l'unité de compte et 

l'intermédiaire d'échange. En revanche, si le bien est directement vendu à des 

commerçants chinois, qui ne sont plus des commerçants locaux (l'opium et le bétail le 

plus souvent) la monnaie chinoise remplit les deux fonctions. 

Les commerçants locaux et les commerçants grossistes. Le kip assure les deux fonctions le plus 

généralement.  

Les commerçants détaillants et les commerçants grossistes. Deux cas de figures se présentent. Si 

le commerçant détaillant possède des devises, alors elles remplissent les deux fonctions. 

Si le commerçant ne possède pas de devises, le kip est l'intermédiaire d'échange. En 

revanche, l'unité de compte est presque toujours une devise, sauf pour les très petits 

commerçants détaillants qui n'ont qu'un kiosque. Pour ces derniers, le kip reste l'unité 

de compte. 

Commerçants grossistes et extérieur. Les devises sont à la fois l'intermédiaire d'échange et 

l'unité de compte si l'interlocuteur se trouve dans un pays étranger. Si l'interlocuteur est 

laos le kip peut être l'intermédiaire d'échange mais les devises restent généralement 

l'unité de compte. 

Plusieurs variables déterminent la présence du kip dans une transaction. Ainsi le 

schéma général peut sembler complexe à certains égards et, pour clarifier les relations 

nous proposons un schéma synoptique. 

Dans ce schéma les codes (1,2), (1) ou (2) se trouvent parfois contigus aux mots kip ou 

devises. 

Le nombre 1 représente la fonction d'intermédiaire d'échanges et 2 celle d'unité de 

compte. 

Que (1,2) soit accolé à kip signifie que cette monnaie assure les deux fonctions. 

Que (1) soit accolé à kip signifie qu'il remplit uniquement la fonction d'intermédiaire 

d'échange. 

La même nomenclature est adoptée pour (2), unité de compte et cette codification 

s'applique également aux devises. 
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Devises (1,2) 
 Sauf G3R 

Prod. Paysans 
 
 

         Prod. Paysans 
    Kip  (1,2)    Kip    (1,2)         Kip  (1,2)    
Sauf  G3R  Sauf G3R         Sauf G3R 

              Biens             Prod. Paysans 
 
 
 

     Kip (1,2) 
Sauf G3R 

    Biens  
 
   Kip 

         
        Devises 

 
 
 
 

  Kip                 Biens             Prod. Paysans 
 

        Devises         Kip (1)               Kip (1, 2) 
      ou devises (1,2) 

 
 
 

       Prod. Paysans 
 

       Biens, kip (1) ou devise (1,2) 
 
 
 

Paysans 

Commerçants 
Locaux 

Commerçants 
Détaillants 

Commerçants 
Grossistes 

 
 

Agents de 
changes 

 

Commerçants 
Chinois 

 
 

Extérieur 

 

Consommateurs 

 

Schéma n° 21 : Le kip dans les transactions entre acteurs  

 

Les transactions s'organisent autour du kip comme intermédiaire d'échange ou 

unité de compte même si les devises ou les normes traditionnelles sont parfois 

préférées. Ce type de relations, autres que kip, se dégagent clairement du schéma ci-

dessus dans lequel apparaît un organe, passé sous silence jusqu'à présent. Il assure le 

change entre kip et devises, et il se trouve au cœur de la conversion entre monnaie. Le 

kip permet aux devises de circuler. Cependant, il est impossible de comprendre cette 

organisation essentielle sans étudier au préalable le rôle des devises que nous 

analyserons plus tard. Nous retiendrons pour le moment que le kip sert de norme de 

comparaison entre les devises qui circulent localement. 
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Le terme "circulatoire" provient de ce rôle du kip dans la circulation des biens et 

des devises. Le kip intéresse les acteurs parce qu'il assure relativement bien les 

fonctions d'intermédiaire d'échange et d'unité de compte, nécessaire à cela. S'il ne 

circule pas il perd tout intérêt. En effet, en dehors du circuit, les acteurs le boudent et 

ils le remettent assez rapidement en circulation, en général. 

 

4.2.2.2.2 Le kip assure mal la fonction de réserve de valeur 

L'inflation du kip ne nous intéresse pas en tant que telle, l'économie locale 

n'influence pas son taux et nous la considérons comme une variable extérieure à 

laquelle les acteurs répondent et s'adaptent. 
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Graphe n° 21 : Taux d'infl ation annuel de 1996 à 2000  

 

À partir de 1996, l'inflation s'envole et elle atteint un sommet en 1998. En juin de 

cette même année, elle culmine à 24 %. Elle se tasse peu à peu et, en 2000, elle 

s'approche de 10 % comme en 1996. 
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L'absence de données officielles sur l'inflation du kip ne permet pas de construire 

une série sur les mêmes bases depuis 1975. La Banque Centrale commence à calculer les 

premiers taux d'inflation en décembre 1995. Avant cette date nous ne disposons pas de 

données officielles. 

Ainsi, pour les périodes antérieures nous estimons l'inflation par rapport au taux 

de change en dollar. Nous considérons que l'évolution du taux de change officieux kip-

dollar traduit la perte de valeur du kip. Par exemple, si 1 $ = 1 kip à t et que 1 $ = 2 

kips à t+n, alors l'inflation est égale à 100 % sur la période. De plus, avant 1986 les 

autorités n'enregistraient pas le taux de change kip-dollar et nous estimons l'inflation à 

partir d'un taux de change estimé par la Banque Mondiale. Notre estimations considère 

également l'inflation du dollar (www.orst.edu/dept/pol_sci/fac/sahr/sahrhome.htlm). 

Cependant, comme nous la reconstituons par périodes pluriannuelles (cf. tableau ci-

dessous), pour chaque période nous avons calculé l'inflation moyenne du dollars. 

 

Par ailleurs, en dehors du caractère approximatif de notre calcul, ce taux d'inflation 

traduit-il la perte de valeur d'une monnaie dans une économie où : les paysans 

autoproduisaient leurs biens alimentaires, les fonctionnaires étaient payés en bons (§ 

3.2.2.1.1. page 186) et les prix des biens étaient fixés administrativement. De plus, avant 

1989, le Laos échangeait essentiellement avec les pays du bloc de l'Est et les 

importations en dollar, ou en devises en général, n'influençaient pas l'économie du 

Laos. 

Notre estimation se heurte à de nombreuses limites, mais nous ne disposons pas 

de données plus fiables pour approcher le taux d'inflation. 

Avant 1996, le taux d'inflation suit également un court erratique qui oscille entre - 2 % 

et 66 % avec quelques années de stabilité aux environs de 8 %.  

 

Années 1986/1989 1987/1990 1991/1993 1994/1995 

Taux d'inflation annuel. 8  % 66  % - 2 à 8 % 12 à 23 % 

 

Tableau n° 20 : Taux d'inflation du kip estimés, de 1986 à 1995  
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Même imprécises ces données traduisent les problèmes que rencontrent les acteurs 

pour épargner en kip. Il jouit d'une mauvaise réputation à ce titre. Les mauvaises 

surprises de certains se colportent et l'inflation de la fin des années 1990 confirme cette 

absence de confiance initiale en la fonction de réserve de valeur du kip. Dès lors, pour 

conserver leur épargne, les acteurs adoptent des stratégies variables selon le groupe 

social auxquels ils appartiennent. 

Les commerçants grossistes et les commerçants locaux font généralement appel aux devises. 

Les commerçants détaillants se divisent en deux camps. Les uns ayant accès aux devises 

conservent ainsi leur épargne. Les autres transforment leurs liquidités en stock le plus 

rapidement possible. Le taux d'inflation conditionne la rapidité de renouvellement des 

stocks. Par ailleurs, ils réajustent régulièrement les prix au détail et la stratégie des uns 

et des autres dépend du niveau d'inflation et des raisons qui justifient l'épargne. Pour 

les besoins de trésorerie, en dehors des années 1997, 1998, le kip est une réserve de 

valeur relativement bonne. En revanche, pour les besoins à long terme (épargner pour 

investir, construire une maison par exemple) le kip n'est pas conservé. 

Les paysans maîtrisent le moins bien ces phénomènes. Certains perdent une partie 

de leur épargne et refusent alors le kip, ou bien ils transforment rapidement le kip en 

une autre réserve de valeur. Trois cas de figures se présentent. Soit ils recherchent les 

devises directement ou par l'intermédiaire du kip. Soit ils épargnent en animaux 

domestiques : bovin, bubalin, porcin ou basse-cour. Soit ils recherchent des piastres. 

Ces formes d'épargne alternatives au kip seront traitées dans les chapitres concernés.  

Le kip remplit partiellement la fonction de réserve de valeur. En revanche, il assure 

relativement bien les fonctions d'intermédiaire d'échange et d'unité de compte. À 

travers ces dernières, il permet aux marchandises de circuler et le posséder ouvre l'accès 

aux marchés. Parce qu'il permet aux marchandises de circuler, même s'il assure mal la 

fonction de réserve de valeur, le kip est la richesse. 
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4.2.2.3 Le kip, la richesse  

La monnaie permet de satisfaire tous les besoins pour faire face à l'insécurité de la 

séparation marchande, à ce titre elle représente la richesse selon Aglietta-Orlean (2002) 

(§ 2.2.2.5. page 142). À Phongsaly, le kips offre cette sécurité à tous les acteurs qui le 

possèdent. Il offre le droit le plus largement accepté sur la production des autres. Sa 

perte de valeur, à plus ou moins long terme, altère assez peu cette "qualité" dans la 

mesure où il est convertible en toutes les autres monnaies présentes à Phongsaly. En 

effet, une devise comme le dollar par exemple, n'est pas la richesse localement, car elle 

ne permet pas de satisfaire directement les besoins, même si elle conserve la valeur. 

En revanche, parce qu'il est reconnu sur les marchés, le kip permet de satisfaire 

tous les besoins et, parce qu'il est convertible, il offre une voie détournée pour 

conserver le pouvoir d'achat. Dès lors, si les acteurs s'intègrent dans un rapport 

marchand le kip remplit le rôle qu'ils attentent de la richesse. Même s'il existe d'autres 

richesses, à Phongsaly la richesse s'exprime grâce au kip. 
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